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1er mars 2005. – Loi constitutionnelle n° 2005-204 modifiant le titre XV de la
Constitution. (JO du 2 mars 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi constitutionnelle (n° 2022). - Rapport de M. Pascal Clément, au nom de la
commission des lois (n° 2033). - Avis de M. Roland Blum, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 2023). –
Rapport d’information de M. Pierre Lequiller, au nom de la délégation pour l’Union européenne (n° 2024). – Discussion les
25 à 27 janvier 2005 et adoption le 1er février 2005 (TA n° 376).

Sénat. – Projet de loi constitutionnelle adopté par l’Assemblée nationale (n° 167, 2004-2005). - Rapport de M.
Patrice Gélard, au nom de la commission des lois (n° 180, 2004-2005). - Discussion les 15 à 17 février 2005 et adoption le
17 février 2005 (TA n° 63).

Congrès du Parlement. – Décret du Président de la République en date du 18 février 2005 tendant à soumettre le
projet de loi constitutionnelle au Parlement réuni en Congrès. - Adoption le 28 février 2005.

Article 1er

L’article 88-1 de la Constitution est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Elle peut participer à l’Union européenne dans les conditions prévues par le traité
établissant une Constitution pour l’Europe signé le 29 octobre 2004. »

Article 2

I. – Le titre XV de la Constitution est complété par un article 88-5 ainsi rédigé :

« Art. 88-5. – Tout projet de loi autorisant la ratification d’un traité relatif à l’adhésion
d’un Etat à l’Union européenne et aux Communautés européennes est soumis au référendum
par le Président de la République. »

II. – A l’article 60 de la Constitution, les mots : « et en proclame les résultats » sont
remplacés par les mots : « et au titre XV. Il en proclame les résultats ».

Article 3

A compter de l’entrée en vigueur du traité établissant une Constitution pour l’Europe, le
titre XV de la Constitution est ainsi rédigé :

« TITRE XV

« DE L’UNION EUROPÉENNE

« Art. 88-1. – Dans les conditions fixées par le traité établissant une Constitution pour
l’Europe signé le 29 octobre 2004, la République française participe à l’Union européenne,



constituée d’Etats qui ont choisi librement d’exercer en commun certaines de leurs
compétences.

« Art. 88-2. – La loi fixe les règles relatives au mandat d’arrêt européen en application
des actes pris par les institutions de l’Union européenne.

« Art. 88-3. – Le droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales peut être accordé
aux citoyens de l’Union résidant en France. Ces citoyens ne peuvent exercer les fonctions de
maire ou d’adjoint ni participer à la désignation des électeurs sénatoriaux et à l’élection des
sénateurs. Une loi organique votée dans les mêmes termes par les deux assemblées détermine
les conditions d’application du présent article.

« Art. 88-4. – Le Gouvernement soumet à l’Assemblée nationale et au Sénat, dès leur
transmission au Conseil de l’Union européenne, les projets d’actes législatifs européens ainsi
que les autres projets ou propositions d’actes de l’Union européenne comportant des
dispositions qui sont du domaine de la loi. Il peut également leur soumettre les autres projets
ou propositions d’actes ainsi que tout document émanant d’une institution européenne.

« Selon les modalités fixées par le règlement de chaque assemblée, des résolutions
peuvent être votées, le cas échéant en dehors des sessions, sur les projets, propositions ou
documents mentionnés à l’alinéa précédent.

« Art. 88-5. – L’Assemblée nationale ou le Sénat peuvent émettre un avis motivé sur la
conformité d’un projet d’acte législatif européen au principe de subsidiarité. L’avis est adressé
par le président de l’assemblée concernée aux présidents du Parlement européen, du Conseil
et de la Commission de l’Union européenne. Le Gouvernement en est informé.

« Chaque assemblée peut former un recours devant la Cour de justice de l’Union
européenne contre un acte législatif européen pour violation du principe de subsidiarité. Ce
recours est transmis à la Cour de justice de l’Union européenne par le Gouvernement.

« A ces fins, des résolutions peuvent être adoptées, le cas échéant en dehors des sessions,
selon des modalités d’initiative et de discussion fixées par le règlement de chaque assemblée.

« Art. 88-6. – Par le vote d’une motion adoptée en termes identiques par l’Assemblée
nationale et le Sénat, le Parlement peut s’opposer à une modification des règles d’adoption
d’actes de l’Union européenne selon la procédure de révision simplifiée du traité établissant
une Constitution pour l’Europe.

« Art. 88-7. – Tout projet de loi autorisant la ratification d’un traité relatif à l’adhésion
d’un Etat à l’Union européenne est soumis au référendum par le Président de la République. »

Article 4

L’article 88-5, dans sa rédaction en vigueur jusqu’à l’entrée en vigueur du traité
établissant une Constitution pour l’Europe, et l’article 88-7 de la Constitution ne sont pas
applicables aux adhésions faisant suite à une conférence intergouvernementale dont la
convocation a été décidée par le Conseil européen avant le 1er juillet 2004.



1er mars 2005. – Loi constitutionnelle n° 2005-205 relative à la Charte de
l’environnement. (JO du 2 mars 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi constitutionnelle (n° 992). - Rapport de Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, au
nom de la commission des lois (n° 1595). - Avis de M. Martial Saddier, au nom de la commission des affaires économiques
(n° 1593). – Discussion les 25 et 26 mai 2004 et adoption le 1er juin 2004 (TA n° 301).

Sénat. – Projet de loi constitutionnelle adopté par l’Assemblée nationale (n° 329, 2003-2004). - Rapport de M.
Patrice Gélard, au nom de la commission des lois (n° 352, 2003-2004). - Avis de M. Jean Bizet, au nom de la commission des
affaires économiques (n° 353, 2003-2004). - Discussion le 23 juin et adoption le 24 juin 2004 (TA n° 102).

Congrès du Parlement. – Décret du Président de la République en date du 18 février 2005 tendant à soumettre le
projet de loi constitutionnelle au Parlement réuni en Congrès. - Adoption le 28 février 2005.

Article 1er

Le premier alinéa du Préambule de la Constitution est complété par les mots : « , ainsi
qu’aux droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement de 2004 ».

Article 2

La Charte de l'environnement de 2004 est ainsi rédigée :

« Le peuple français,

« Considérant,

« Que les ressources et les équilibres naturels ont conditionné l’émergence de
l’humanité ;

« Que l’avenir et l'existence même de l'humanité sont indissociables de son milieu
naturel ;

« Que l’environnement est le patrimoine commun des êtres humains ;

« Que l’homme exerce une influence croissante sur les conditions de la vie et sur sa
propre évolution ;

« Que la diversité biologique, l'épanouissement de la personne et le progrès des sociétés
humaines sont affectés par certains modes de consommation ou de production et par
l’exploitation excessive des ressources naturelles ;

« Que la préservation de l'environnement doit être recherchée au même titre que les
autres intérêts fondamentaux de la Nation ;

« Qu’afin d’assurer un développement durable, les choix destinés à répondre aux besoins
du présent ne doivent pas compromettre la capacité des générations futures et des autres
peuples à satisfaire leurs propres besoins ;



« Proclame :

« Art. 1er. – Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de
la santé.

« Art. 2. – Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à l’amélioration
de l’environnement.

« Art. 3. – Toute personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les
atteintes qu’elle est susceptible de porter à l’environnement ou, à défaut, en limiter les
conséquences.

« Art. 4. – Toute personne doit contribuer à la réparation des dommages qu’elle cause à
l’environnement, dans les conditions définies par la loi.

« Art. 5. – Lorsque la réalisation d’un dommage, bien qu’incertaine en l’état des
connaissances scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible
l’environnement, les autorités publiques veillent, par application du principe de précaution et
dans leurs domaines d’attributions, à la mise en œuvre de procédures d’évaluation des risques
et à l’adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du
dommage.

« Art. 6. – Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable. A cet
effet, elles concilient la protection et la mise en valeur de l’environnement, le développement
économique et le progrès social.

« Art. 7. – Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi,
d’accéder aux informations relatives à l’environnement détenues par les autorités publiques et
de participer à l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement.

« Art. 8. – L’éducation et la formation à l’environnement doivent contribuer à l’exercice
des droits et devoirs définis par la présente Charte.

« Art. 9. – La recherche et l’innovation doivent apporter leur concours à la préservation et
à la mise en valeur de l’environnement.

« Art. 10. – La présente Charte inspire l’action européenne et internationale de la
France. »

Article 3

Après le quinzième alinéa de l’article 34 de la Constitution, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« – de la préservation de l’environnement ; ».



LOIS ADOPTÉES EN APPLICATION DU TITRE V
DE LA CONSTITUTION

5 janvier 2005. – Loi n° 2005-5 relative à la situation des maîtres des établissements
d’enseignement privés sous contrat. (JO du 6 janvier 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Proposition de loi (n° 1757). - Rapport de M. Yves Censi, au nom de la commission des
affaires culturelles (n° 1963). - Discussion et adoption le 8 décembre 2004 (TA n° 362).

Sénat. – Proposition de loi adoptée par l’Assemblée nationale (n° 107, 2004-2005). - Rapport de Mme Catherine
Troendle, au nom de la commission des affaires culturelles (n° 113, 2004-2005). - Discussion et adoption le 22 décembre
2004 (TA n° 41).

Article 1er

Le code de l’éducation est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa de l’article L. 442-5 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ces derniers, en leur qualité d’agent public, ne sont pas, au titre des fonctions pour
lesquelles ils sont employés et rémunérés par l’Etat, liés par un contrat de travail à
l’établissement au sein duquel l’enseignement leur est confié, dans le cadre de l’organisation
arrêtée par le chef d’établissement, dans le respect du caractère propre de l’établissement et de
la liberté de conscience des maîtres. » ;

2° Après le deuxième alinéa du même article, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Nonobstant l’absence de contrat de travail avec l’établissement, les personnels
enseignants mentionnés à l’alinéa précédent sont, pour l’application des articles L. 236-1,
L. 412-5, L. 421-2 et L. 431-2 du code du travail, pris en compte dans le calcul des effectifs
de l’établissement, tel que prévu à l’article L. 620-10 du même code. Ils sont électeurs et
éligibles pour les élections des délégués du personnel et les élections au comité d’hygiène, de
sécurité et des conditions de travail et au comité d’entreprise. Ils bénéficient de ces
institutions dans les conditions prévues par le code du travail. Les rémunérations versées par
l’Etat à ces personnels sont prises en compte pour le calcul de la masse salariale brute, tel que
prévu à l’article L. 434-8 du même code, et la détermination du rapport entre la contribution
aux institutions sociales et le montant global des salaires, mentionné à l’article L. 432-9 du
même code. » ;

3° L’article L. 914-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les maîtres titulaires d’un contrat définitif dont le service est supprimé ou réduit, les
maîtres titulaires d’un contrat provisoire préalable à l’obtention d’un contrat définitif ainsi que
les lauréats de concours bénéficient d’une priorité d’accès aux services vacants
d’enseignement ou de documentation des classes sous contrat d’association dans des
conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat. »



Article 2

L’article L. 813-8 du code rural est ainsi modifié :

1° La dernière phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée :

« En leur qualité d’agent public, ils ne sont pas, au titre des fonctions pour lesquelles ils
sont employés et rémunérés par l’Etat, liés par un contrat de travail à l’établissement au sein
duquel l’enseignement leur est confié. » ;

2°Après la première phrase du troisième alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions de recrutement par concours et les
garanties d’emploi dont les lauréats bénéficient. »

Article 3

I. – Il est institué un régime public de retraite additionnel obligatoire ouvert :

1° Aux personnels enseignants et de documentation mentionnés aux articles L. 914-1 du
code de l’éducation et L. 813-8 du code rural ;

2° A leurs conjoints survivants ainsi qu’à leurs orphelins.

Ce régime, par répartition provisionnée, est destiné à permettre l’acquisition de droits
additionnels à la retraite.

II. – Les cotisations, dont les taux sont fixés par arrêté conjoint des ministres chargés de
l’éducation, de l’agriculture et du budget, sont réparties entre l’Etat et les bénéficiaires. La
cotisation à la charge de l’Etat est au moins égale à la cotisation à la charge des bénéficiaires.
Les cotisations sont assises sur la totalité de la rémunération versée par l’Etat.

L’ouverture des droits des bénéficiaires est subordonnée à la condition :

– qu’ils justifient de quinze années de services en qualité de personnels enseignants et de
documentation habilités par agrément ou par contrat à exercer leurs fonctions dans les
établissements d’enseignement privés liés par contrat à l’Etat ;

– soit qu’ils aient atteint l’âge de soixante ans et aient été admis à la retraite, soit qu’ils
bénéficient d’un avantage temporaire de retraite servi par l’Etat.

La retraite additionnelle mise en paiement est servie en rente. Toutefois, lorsque la rente
annuelle est inférieure à un montant fixé par arrêté conjoint des ministres chargés de
l’éducation, de l’agriculture et du budget, la retraite additionnelle est servie en capital.

Les personnels enseignants et de documentation visés aux articles L. 914-1 du code de
l’éducation et L. 813-8 du code rural n’ayant pas accompli quinze années de services à la date
à laquelle ils sont admis à la retraite perçoivent du régime une somme égale aux cotisations
acquittées au titre de ce régime.



III. – Les représentants des bénéficiaires participent à la gestion du régime.

IV. – Les dispositions du présent article sont applicables aux enseignants admis à la
retraite ou au bénéfice d’un avantage temporaire de retraite servi par l’Etat postérieurement au
31 août 2005.

V. – Les modalités d’application du présent article sont précisées par décret en Conseil
d’Etat.

Article 4

Les modalités selon lesquelles les personnels enseignants et de documentation
mentionnés aux articles L. 914-1 du code de l’éducation et L. 813-8 du code rural, admis à la
retraite ou au bénéfice d’un avantage temporaire de retraite servi par l’Etat, perçoivent, à titre
transitoire, de manière dégressive à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, une
indemnité de départ à la retraite, sont déterminées par voie de conventions. Ces conventions
seront étendues par arrêté des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’agriculture à
l’ensemble des partenaires sociaux compris dans leur champ d’application.

Article 5

Avant le 1er janvier 2006, le Gouvernement déposera sur le bureau de l’Assemblée
nationale et du Sénat un rapport évaluant les mesures qui restent à prendre pour l’application
des dispositions prévues par le premier alinéa de l’article L. 914-1 du code de l’éducation,
notamment au regard de la retraite, de la protection sociale, de la rémunération, de la
promotion et de l’avancement des maîtres exerçant dans des établissements d’enseignement
privés liés à l’Etat par contrat.

Article 6

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
autorisé à prendre, par ordonnances, dans le délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur de
la présente loi, les mesures législatives nécessaires à l’extension et à l’adaptation à la
Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie française, aux îles Wallis et Futuna, à Mayotte et aux
Terres australes et antarctiques françaises des dispositions de la présente loi.

Les projets de loi de ratification seront déposés devant le Parlement au plus tard six mois
à compter de la publication des ordonnances.

Article 7

Après le deuxième alinéa de l’article L. 813-8 du code rural, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Nonobstant l’absence de contrat de travail avec l’établissement, les personnels
enseignants mentionnés à l’alinéa précédent sont, pour l’application des articles L. 236-1,
L. 412-5, L. 421-2 et L. 431-2 du code du travail, pris en compte dans le calcul des effectifs
de l’établissement, tel que prévu à l’article L. 620-10 du même code. Ils sont électeurs et
éligibles pour les élections des délégués du personnel et les élections au comité d’hygiène, de
sécurité et des conditions de travail et au comité d’entreprise. Ils bénéficient de ces



institutions dans les conditions prévues par le code du travail. Les rémunérations versées par
l’Etat à ces personnels sont prises en compte pour le calcul de la masse salariale brute, tel que
prévu à l’article L. 434-8 du même code, et la détermination du rapport entre la contribution
aux institutions sociales et le montant global des salaires, mentionné à l’article L. 432-9 du
même code. »

Article 8

Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur le 1er septembre 2005.



18 janvier 2005. – Loi n° 2005-32 de programmation pour la cohésion sociale. (JO du
19 janvier 2005 et rectificatif, JO du 27 janvier 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 445 rectifié, 2003-2004). - Lettre rectificative (n° 31, 2004-2005). – Rapport de M. Louis
Souvet et Mme Valérie Létard, au nom de la commission des affaires sociales (n° 32, 2004-2005). – Rapport supplémentaire
de M. Alain Gournac, au nom de la commission des affaires sociales (n° 39, 2004-2005). – Avis de M. Jean-Patrick Courtois,
au nom de la commission des lois (n° 33, 2004-2005). – Avis de M. Dominique Braye, au nom de la commission des affaires
économiques (n° 34, 2004-2005). – Avis de M. Paul Girod, au nom de la commission des finances (n° 37, 2004-2005). –
Discussion les 27 et 28 octobre et 2 à 5 novembre 2004 et adoption, après déclaration d’urgence, le 5 novembre 2004 (TA
n° 20).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1911). - Rapport de Mme Françoise de Panafieu et M.
Dominique Dord, au nom de la commission des affaires culturelles (n° 1930). - Avis de M. Alain Joyandet, au nom de la
commission des finances (n° 1920). – Avis de M. Georges Mothron, au nom de la commission des affaires économiques
(n° 1928). – Discussion les 23 à 25 et 30 novembre 2004 et 1er à 3 et 6 décembre 2004 et adoption le 7 décembre 2004 (TA
n° 360).

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale (n° 99, 2004-2005). - Rapport de M. Louis Souvet, au nom
de la commission mixte paritaire (n° 110, 2004-2005). - Discussion et adoption le 16 décembre 2004 (TA n° 36).

Assemblée nationale. – Rapport de Mme Françoise de Panafieu, au nom de la commission mixte paritaire
(n° 1983). - Discussion et adoption le 20 décembre 2004 (TA n° 368).

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2004-509 DC du 13 janvier 2005 (JO du 19 janvier 2005).

TITRE IER

MOBILISATION POUR L’EMPLOI

CHAPITRE IER

Service public de l’emploi

Article 1er

Le code du travail est ainsi modifié :

1° Le chapitre Ier du titre Ier du livre III est intitulé : « Service public de l’emploi ». La
section 1 de ce chapitre est intitulée : « Organismes concourant au service public de
l’emploi » ;

2° Les articles L. 310-1 et L. 310-2 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 310-1. – L’activité de placement consiste à fournir, à titre habituel, des services
visant à rapprocher offres et demandes d’emploi, sans que la personne physique ou morale
assurant cette activité ne devienne partie aux relations de travail susceptibles d’en découler.

« Art. L. 310-2. – Aucun service de placement ne peut être refusé à une personne à la
recherche d’un emploi ou à un employeur pour l’un des motifs énumérés à l’article L. 122-45.
Aucune offre d’emploi ne peut comporter de référence à l’une de ces caractéristiques.



« Sous réserve des dispositions de l’article L. 762-3 du présent code et de l’article 15-2
de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des activités
physiques et sportives, aucune rétribution, directe ou indirecte, ne peut être exigée des
personnes à la recherche d’un emploi en contrepartie de la fourniture de services de
placement. » ;

3° L’article L. 311-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 311-1. – Le service public de l’emploi comprend le placement, l’indemnisation,
l’insertion, la formation et l’accompagnement des demandeurs d’emploi. Il est assuré par les
services de l’Etat chargés de l’emploi, l’Agence nationale pour l’emploi et l’Association
nationale pour la formation professionnelle des adultes. Il est également assuré par les
organismes de l’assurance chômage mentionnés à l’article L. 351-21 dans le cadre des
dispositions législatives et réglementaires qui leur sont propres.

« Les collectivités territoriales et leurs groupements concourent au service public de
l’emploi dans les conditions prévues aux articles L. 311-9 et suivants.

« Peuvent également participer au service public de l’emploi les organismes publics ou
privés dont l’objet consiste en la fourniture de services relatifs au placement, à l’insertion, à la
formation et à l’accompagnement des demandeurs d’emploi, les organismes liés à l’Etat par
une convention prévue à l’article L. 322-4-16, les entreprises de travail temporaire ainsi que
les agences de placement privées mentionnées à l’article L. 312-1.

« Une convention pluriannuelle passée entre l’Etat, l’Agence nationale pour l’emploi et
les organismes de l’assurance chômage mentionnés à l’article L. 351-21 détermine
notamment :

« a) Les principaux objectifs de l’activité du service public de l’emploi pour la période
considérée, au regard de la situation de l’emploi ;

« b) Les conditions dans lesquelles ces objectifs sont précisés et adaptés au plan local par
des conventions territoriales de développement de l’emploi ;

« c) Les modalités de coordination des actions respectives des services du ministère
chargé de l’emploi, de l’Agence nationale pour l’emploi et des organismes de l’assurance
chômage et de transmission mutuelle des informations qui leur sont nécessaires pour réaliser
ces actions. A défaut de convention, ces modalités sont fixées par décret en Conseil d’Etat ;

« d) Les critères permettant d’évaluer l’efficacité de ces actions ainsi que les modalités
de publication de cette évaluation et de diffusion des bonnes pratiques ;

« e) Les modalités de recueil et de transmission des données relatives aux besoins
prévisionnels en ressources humaines ;

« f) Les modalités de constitution et d’accès au dossier unique du demandeur d’emploi.

« Une annexe à la convention, signée par l’Association nationale pour la formation
professionnelle des adultes, détermine les conditions dans lesquelles celle-ci participe aux
objectifs mentionnés au a, ainsi que les modalités d’évaluation de cette participation. » ;



4° La section 5 du chapitre Ier du titre Ier du livre III est intitulée : « Rôle des collectivités
territoriales, de leurs groupements et des maisons de l’emploi » ;

5° L’article L. 311-10 est ainsi rédigé :

« Art. L. 311-10. – Des maisons de l’emploi, dont le ressort, adapté à la configuration des
bassins d’emploi, ne peut excéder la région ou, en Corse, la collectivité territoriale,
contribuent à la coordination des actions menées dans le cadre du service public de l’emploi et
exercent des actions en matière de prévision des besoins de main-d’œuvre et de reconversion
des territoires, notamment en cas de restructurations. Elles participent également à l’accueil et
à l’orientation des demandeurs d’emploi, à l’insertion, à l’orientation en formation, à
l’accompagnement des demandeurs d’emploi et des salariés et à l’aide à la création
d’entreprise.

« Les maisons de l’emploi peuvent bénéficier d’une aide de l’Etat dans des conditions
prévues par décret en Conseil d’Etat. » ;

6° Après l’article L. 311-10, il est inséré un article L. 311-10-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 311-10-1. – Les maisons de l’emploi peuvent prendre la forme de groupements
d’intérêt public.

« Ces groupements associent obligatoirement l’Etat, l’Agence nationale pour l’emploi,
les organismes mentionnés à l’article L. 351-21 et au moins une collectivité territoriale ou un
établissement public de coopération intercommunale.

« Le groupement est administré par un conseil d’administration composé de
représentants de ses membres constitutifs. Ce conseil élit son président en son sein.

« Le directeur du groupement, nommé par le conseil d’administration, assure, sous
l’autorité du conseil et de son président, le fonctionnement du groupement.

« La convention par laquelle est constitué le groupement doit être approuvée par
l’autorité administrative, qui en assure la publicité. Elle détermine les modalités de
participation, notamment financière, des membres et les conditions dans lesquelles ils sont
tenus des dettes du groupement. Elle indique notamment les conditions dans lesquelles ceux-
ci mettent à la disposition du groupement des personnels rémunérés par eux.

« Pour l’exercice de leurs missions, les membres du groupement peuvent créer ou gérer
ensemble des équipements ou des services d’intérêt commun. Ils s’appuient sur les personnels
mis à leur disposition par leurs membres. En tant que de besoin et sur décision de leur conseil
d’administration, ils peuvent également recruter des personnels qui leur sont propres, régis par
le présent code.

« Le groupement est soumis au contrôle de la Cour des comptes dans les conditions
prévues à l’article L. 133-2 du code des juridictions financières et au contrôle de l’inspection
générale des affaires sociales. » ;

7° Le premier alinéa de l’article L. 322-2 est complété par les mots : « et des
représentants des collectivités territoriales » ;



8° Le second alinéa de l’article L. 311-2 est supprimé et l’article L. 351-26 est abrogé.

Article 2

I. – Après l’article L. 311-10 du code du travail, sont insérés deux articles L. 311-10-2 et
L. 311-10-3 ainsi rédigés :

« Art. L. 311-10-2. – Des missions locales pour l’insertion professionnelle et sociale des
jeunes peuvent être constituées entre l’Etat, des collectivités territoriales, des établissements
publics, des organisations professionnelles et syndicales et des associations.

« Elles prennent la forme d’une association ou d’un groupement d’intérêt public. Dans ce
dernier cas, elles peuvent recruter des personnels qui leur sont propres, régis par le présent
code.

« Elles participent aux maisons de l’emploi visées à l’article L. 311-10.

« Dans le cadre de leur mission de service public pour l’emploi, elles ont pour objet
d’aider les jeunes de seize à vingt-cinq ans révolus à résoudre l’ensemble des problèmes que
pose leur insertion professionnelle et sociale en assurant des fonctions d’accueil,
d’information, d’orientation et d’accompagnement.

« Elles favorisent la concertation entre les différents partenaires en vue de renforcer ou
compléter les actions conduites par ceux-ci, notamment pour les jeunes rencontrant des
difficultés particulières d’insertion professionnelle et sociale, et contribuent à l’élaboration et
à la mise en œuvre, dans leur zone de compétence, d’une politique locale concertée
d’insertion professionnelle et sociale des jeunes.

« Art. L. 311-10-3. – Il est institué, auprès du Premier ministre, un Conseil national des
missions locales réunissant les représentants des ministres compétents en matière d’insertion
professionnelle et sociale des jeunes, des représentants de régions, de départements et de
communes et des présidents de missions locales.

« Le conseil national est présidé par un élu local, président de mission locale.

« Il examine, chaque année, un bilan général d’activité et formule toutes propositions sur
les orientations du programme national d’animation et d’évaluation du réseau des missions
locales.

« Les modalités d’organisation et de fonctionnement du conseil national sont déterminées
par décret. »

II. – Les articles 7 et 8 de la loi n° 89-905 du 19 décembre 1989 favorisant le retour à
l’emploi et la lutte contre l’exclusion professionnelle sont abrogés.

Article 3

L’article L. 311-4 du code du travail est ainsi modifié :

1° Les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés :



« La vente d’offres ou de demandes d’emploi, quel que soit le support utilisé, est
interdite. Toutefois, cette interdiction ne fait pas obstacle à l’insertion, à titre onéreux, d’offres
ou de demandes d’emploi dans une publication ou un autre moyen de communication payant.

« Toute offre d’emploi publiée ou diffusée doit être datée. » ;

2° Au troisième alinéa, après les mots : « journal, revue ou écrit périodique », sont
insérés les mots : « ou fait diffuser par tout autre moyen de communication accessible au
public » et, par deux fois, après les mots : « directeur de la publication », sont insérés les
mots : « ou au responsable du moyen de communication susmentionné » ;

3° La première phrase du quatrième alinéa est supprimée. Dans la deuxième phrase de
cet alinéa, après les mots : « directeur de la publication », sont insérés les mots : « ou du
responsable du moyen de communication ». La dernière phrase du même alinéa est complétée
par les mots : « ou diffusée » ;

4° Au cinquième alinéa, après les mots : « écrit périodique », sont insérés les mots : « ou
de diffuser par tout autre moyen de communication accessible au public » ;

5° Au 2°, après les mots : « l’existence, », sont insérés les mots : « le caractère
effectivement disponible, » ;

6° La dernière phrase de l’avant-dernier alinéa est ainsi rédigée :

« Toutefois, les directeurs de publications et les personnes responsables de moyens de
communication utilisant, en tout ou partie, une langue étrangère peuvent, en France, recevoir
des offres d’emploi rédigées dans cette langue. »

Article 4

I. – La division du chapitre II du titre Ier du livre III du code du travail en sections est
supprimée et les articles L. 312-1 à L. 312-27 sont remplacés par trois articles L. 312-1 à
L. 312-3 ainsi rédigés :

« Art. L. 312-1. – Toute personne physique ou morale de droit privé dont l’activité
principale consiste à fournir des services de placement est tenue d’en faire la déclaration
préalable à l’autorité administrative.

« La fourniture de services de placement est exclusive de toute autre activité à but
lucratif, à l’exception des services ayant pour objet le conseil en recrutement ou en insertion
professionnelle. Les entreprises définies à l’article L. 124-1 peuvent fournir des services de
placement au sens du présent article.

« La déclaration à l’autorité administrative doit mentionner les caractéristiques juridiques
de l’entreprise, le nom de ses dirigeants ainsi que la nature de ses activités. Toute
modification en la matière doit être portée à la connaissance de l’autorité administrative.
L’agence de placement privée est également tenue d’adresser régulièrement à l’autorité
administrative des renseignements d’ordre statistique sur son activité de placement.



« Les personnes physiques ou morales mentionnées aux articles L. 129-1 et L. 762-3 du
présent code et à l’article 15-2 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation
et à la promotion des activités physiques et sportives, ainsi que les employeurs ou groupes
d’employeurs qui entreprennent des actions de reclassement en faveur de leur personnel ne
sont pas soumis aux dispositions du présent article.

« Art. L. 312-2. – Les fonctionnaires et agents chargés du contrôle de l’application du
droit du travail sont habilités à constater les manquements aux dispositions de l’article L. 310-
2 ainsi qu’à celles du présent chapitre et des textes pris pour leur application.

« Lorsque l’activité de placement est exercée en méconnaissance des dispositions de
l’article L. 310-2 ou de celles du présent chapitre et des textes pris pour son application ou en
cas d’atteinte à l’ordre public, l’autorité administrative peut, après mise en demeure, ordonner
la fermeture de l’organisme en cause pour une durée n’excédant pas trois mois.

« Art. L. 312-3. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application des articles
L. 312-1 et L. 312-2. Il détermine également les conditions d’utilisation des informations
nominatives que les organismes exerçant une activité de placement peuvent demander,
détenir, conserver, diffuser et céder pour les besoins de cette activité. »

II. – Les personnes physiques ou morales qui, à la date de publication de la présente loi,
ont été agréées par l’Etat ou ont passé une convention avec l’Agence nationale pour l’emploi
en application des dispositions de l’article L. 311-1 du code du travail dans sa rédaction
antérieure à la présente loi ne sont pas soumises à l’obligation de déclaration mentionnée à
l’article L. 312-1 du même code.

Article 5

I. – Dans le premier alinéa de l’article L. 762-5 du code du travail, les mots : « et de
celles des articles L. 322-19 et L. 322-21 du présent code » sont supprimés.

II. – Le deuxième alinéa du même article est complété par les mots : « , hôtelier, logeur,
restaurateur, débitant de boissons, négociant ou courtier ou représentant en denrées
alimentaires ou en articles d’habillement ou objets d’usage personnel, commerce d’achat et
vente de reconnaissances du crédit municipal ».

III. – Dans l’article L. 762-6 du même code, les mots : « Par dérogation aux dispositions
des articles L. 312-7 et L. 312-8, » sont supprimés.

IV. – Dans l’article L. 762-7 du même code, les mots : « énumérés aux articles L. 312-19
à L. 312-21 et L. 763-12 du présent code » sont supprimés.

V. – Le premier alinéa de l’article L. 762-11 du même code est supprimé.

VI. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 762-3 du même code, les mots : « , les
modalités d’exercice de son activité et l’intérêt de celle-ci au regard des besoins de placement
des artistes du spectacle » sont remplacés par les mots : « et les modalités d’exercice de son
activité ».



Article 6

Au début du premier alinéa de l’article L. 124-1 du code du travail, sont insérés les
mots : « Sans préjudice des dispositions de l’article L. 312-1, ».

Article 7

A l’article L. 361-1 du code du travail, les mots : « aux articles L. 312-1 à L. 312-4,
L. 312-7 et L. 312-8 » sont remplacés par les mots : « aux dispositions du deuxième alinéa de
l’article L. 310-2 ».

Article 8

I. – La dernière phrase du sixième alinéa du I de l’article L. 129-1 du code du travail est
supprimée.

II. – Dans le IV de l’article 53 de la loi n° 97-1051 du 18 novembre 1997 d’orientation
sur la pêche maritime et les cultures marines, les mots : « agréée dans les conditions de
l’article L. 311-1 du code du travail » sont remplacés par les mots : « déclarée à l’autorité
administrative dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat ».

Article 9

L’article L. 311-7 du code du travail est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Pour l’exercice de ses missions, l’Agence nationale pour l’emploi peut, en tant que de
besoin, prendre des participations et créer des filiales.

« Ces filiales peuvent fournir des services payants sauf pour les demandeurs d’emploi.
Un décret en Conseil d’Etat fixe la nature des activités pouvant être exercées par ces filiales,
apporte les garanties de nature à prévenir toute distorsion de concurrence avec les opérateurs
privés et précise les conditions dans lesquelles ces filiales sont créées, ainsi que les modalités
dans lesquelles s’exerce le contrôle de l’Etat. »

Article 10

I. – Le titre V du livre III du code du travail est complété par un chapitre IV ainsi rédigé :

« CHAPITRE IV

« Aide au retour à l’emploi des travailleurs privés d’emploi

« Art. L. 354-1. – Les contributions des employeurs et des salariés mentionnées à l’article
L. 351-3-1 peuvent être utilisées, dans des limites qu’elles fixent, par les parties signataires de
l’accord prévu à l’article L. 351-8 pour financer des mesures définies dans cet accord et
favorisant la réinsertion professionnelle des bénéficiaires de l’allocation prévue à l’article
L. 351-3 et des salariés licenciés pour motif économique pendant leur délai-congé.



« La mise en œuvre des mesures prévues au précédent alinéa est confiée à l’Agence
nationale pour l’emploi ou à tout organisme participant au service public de l’emploi dans les
conditions prévues par la convention mentionnée à l’article L. 311-1. »

II. – 1. L’article 1er de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions
d’ordre social, éducatif et culturel est abrogé.

2. La dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 351-8 du code du travail est
supprimée.

Article 11

I. – L’article L. 311-5 du code du travail est ainsi modifié :

1° Au quatrième alinéa :

a) Les mots : « de recherche d’emploi » sont remplacés par les mots : « et répétés en vue
de retrouver un emploi, de créer ou de reprendre une entreprise, » ;

b) Le mot : « antérieure » est supprimé ;

c) Après les mots : « compte tenu de leur situation personnelle et familiale », sont insérés
les mots : « et des aides à la mobilité qui leur sont proposées » ;

2° Au cinquième alinéa :

a) Après les mots : « suivre une action de formation », sont insérés les mots : « ou d’aide
à la recherche d’emploi proposée par l’un des organismes mentionnés au premier alinéa de
l’article L. 311-1 » ; 

b) Les mots : « convocation de l’Agence nationale pour l’emploi » sont remplacés par les
mots : « convocation des services et organismes visés au premier alinéa de l’article L. 311-1
ou mandatés par ces services et organismes ».

II. – Le premier alinéa de l’article L. 351-16 du même code est ainsi rédigé :

« La condition de recherche d’emploi prévue à l’article L. 351-1 est satisfaite dès lors
que les intéressés sont inscrits comme demandeurs d’emploi et accomplissent, à leur initiative
ou sur proposition de l’un des organismes mentionnés au premier alinéa de l’article L. 311-1,
des actes positifs et répétés en vue de retrouver un emploi, de créer ou de reprendre une
entreprise. »

III. – L’article L. 351-17 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 351-17. – Le revenu de remplacement est supprimé ou réduit dans les cas
mentionnés aux quatrième et cinquième alinéas de l’article L. 311-5 dans des conditions et
selon des modalités fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Il est supprimé en cas de fraude ou de fausse déclaration. Les sommes indûment
perçues donnent lieu à répétition. »



Article 12

L’article L. 351-18 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L. 351-18. – Le contrôle de la recherche d’emploi est opéré par des agents publics
relevant du ministre chargé de l’emploi, de l’Agence nationale pour l’emploi ainsi que par des
agents relevant des organismes de l’assurance chômage mentionnés à l’article L. 351-21.

« Les décisions de réduction, de suspension à titre conservatoire ou de suppression du
revenu de remplacement visées aux troisième et quatrième alinéas sont prises dans les cas
mentionnés à l’article L. 351-17. Elles sont précédées d’une procédure contradictoire dans
laquelle le demandeur d’emploi a le droit d’être entendu, le cas échéant accompagné d’une
personne de son choix.

« Le revenu de remplacement peut être supprimé ou réduit par le représentant de l’Etat,
après consultation, le cas échéant, d’une commission où sont représentés les organismes
mentionnés à l’article L. 351-21 et l’Agence nationale pour l’emploi.

« Les organismes mentionnés à l’article L. 351-21 peuvent également, à titre
conservatoire, suspendre le versement du revenu de remplacement ou en réduire le montant.
Le dossier est alors transmis au représentant de l’Etat qui se prononce sur le maintien de la
décision de suspension ou de réduction après consultation, le cas échéant, d’une commission
où sont représentés les organismes mentionnés à l’article L. 351-21 et l’Agence nationale
pour l’emploi.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application du présent article,
notamment les conditions dans lesquelles les agents chargés du contrôle ont accès, pour
l’exercice de leur mission, aux renseignements détenus par les administrations sociales et
fiscales, ainsi que par les institutions gestionnaires du régime d’assurance chômage. Il fixe
également les conditions dans lesquelles les organismes mentionnés à l’article L. 351-21
peuvent, à titre conservatoire, suspendre le versement du revenu de remplacement ou en
réduire le montant, ainsi que les cas dans lesquels la commission mentionnée aux troisième et
quatrième alinéas doit être consultée. »

CHAPITRE II

Insertion professionnelle des jeunes

Section 1

Actions en faveur des jeunes éloignés de l’emploi

Article 13

I. – L’article L. 322-4-6 du code du travail est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « ou avec des jeunes mentionnés à la
dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 322-4-17-2 » ; 



2° Au dernier alinéa, les mots : « le montant et » sont remplacés par les mots : « , en
fonction du niveau de formation des bénéficiaires, les montants ».

II. – Après l’article L. 322-4-17 du même code, sont insérés deux articles L. 322-4-17-1
et L. 322-4-17-2 ainsi rédigés :

« Art. L. 322-4-17-1. – Toute personne de seize à vingt-cinq ans révolus en difficulté et
confrontée à un risque d’exclusion professionnelle a droit à un accompagnement, organisé par
l’Etat, ayant pour but l’accès à la vie professionnelle.

« Art. L. 322-4-17-2. – L’accompagnement destiné aux bénéficiaires du droit mentionné
à l’article L. 322-4-17-1 est mis en œuvre, avec l’ensemble des organismes susceptibles d’y
contribuer, par les missions locales pour l’insertion professionnelle et sociale des jeunes
mentionnées à l’article L. 311-10-2 du présent code et les permanences d’accueil,
d’information et d’orientation mentionnées à l’article 4 de l’ordonnance n° 82-273 du 26 mars
1982 relative aux mesures destinées à assurer aux jeunes de seize à dix-huit ans une
qualification professionnelle et à faciliter leur insertion sociale, dans des conditions définies
par décret. Pour chaque bénéficiaire de niveau V bis et VI, cet accompagnement est
personnalisé, renforcé et assuré par un référent dans les conditions définies à l’article L. 322-
4-17-3.

« L’Etat peut associer, dans le cadre d’un contrat d’objectifs et de moyens et
conformément à leurs compétences respectives, les régions ou la collectivité territoriale de
Corse, les départements, les communes et leurs groupements aux actions d’accompagnement
mentionnées à l’article L. 322-4-17-1. Les organisations représentatives d’employeurs et de
salariés peuvent être parties à ce contrat. Ce dernier précise, par bassin d’emploi, au vu d’un
diagnostic territorial, les résultats à atteindre en matière d’insertion professionnelle des jeunes
mentionnés à l’article L. 322-4-17-1 et les moyens mobilisés par chaque partie. »

Article 14

I. – Après l’article L. 322-4-17 du code du travail, sont insérés deux articles L. 322-4-17-
3 et L. 322-4-17-4 ainsi rédigés :

« Art. L. 322-4-17-3. – Toute personne de seize à vingt-cinq ans révolus, dont le niveau
de qualification est inférieur ou équivalent à un diplôme de fin de second cycle long de
l’enseignement général, technologique ou professionnel ou n’ayant pas achevé le premier
cycle de l’enseignement supérieur et rencontrant des difficultés particulières d’insertion
sociale et professionnelle, peut bénéficier d’un contrat d’accompagnement dénommé “ contrat
d’insertion dans la vie sociale ”, conclu avec l’Etat. Ce contrat prévoit les engagements du
bénéficiaire pour la mise en œuvre de son projet d’insertion professionnelle, les actions
engagées par l’Etat à cet effet et les modalités de leur évaluation. Il peut être précédé d’une
période d’orientation de trois mois au cours de laquelle est élaboré le projet d’insertion.

« Les actions menées dans le cadre de ce projet comprennent des mesures de lutte contre
l’illettrisme.

« Les bénéficiaires d’un contrat d’insertion dans la vie sociale sont affiliés au régime
général de sécurité sociale dans les conditions prévues aux articles L. 962-1 et L. 962-3, pour



les périodes pendant lesquelles ils ne sont pas affiliés à un autre titre à un régime de sécurité
sociale.

« Un décret fixe, en fonction des catégories de bénéficiaires, déterminées par le niveau de
formation, la nature des engagements respectifs de chaque partie au contrat, la durée
maximale de celui-ci et les conditions de son renouvellement.

« Art. L. 322-4-17-4. – Afin de favoriser leur insertion professionnelle, les titulaires d’un
contrat d’insertion dans la vie sociale mentionné à l’article L. 322-4-17-3, âgés de dix-huit à
vingt-cinq ans révolus, peuvent bénéficier d’un soutien de l’Etat sous la forme d’une
allocation versée pendant les périodes durant lesquelles les intéressés ne perçoivent ni une
rémunération au titre d’un emploi ou d’un stage, ni une autre allocation.

« Cette allocation est incessible et insaisissable. Elle peut être suspendue ou supprimée
en cas de non-respect des engagements du contrat d’insertion dans la vie sociale par son
bénéficiaire après que celui-ci a été mis à même de présenter des observations.

« Ses montants minimum et maximum, ses conditions d’attribution et ses modalités de
versement sont fixés par décret. »

II. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1° La section 4 du chapitre III du titre V du livre II de la quatrième partie, comprenant les
articles L. 4253-6 à L. 4253-10, est abrogée ;

2° Le dernier alinéa de l’article L. 4424-34 est supprimé.

III. – Le IV de l’article 138 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30
décembre 2003) est abrogé.

Article 15

Le sixième alinéa du II de l’article L. 322-4-20 du code du travail est ainsi rédigé :

« En cas de rupture avant terme d’un contrat à durée déterminée conclu en vertu des
conventions mentionnées à l’article L. 322-4-18, les employeurs ne peuvent conclure, pour le
même poste, un nouveau contrat à durée déterminée. »

Section 2

Amélioration du statut de l’apprenti

Article 16

Les chapitres Ier à IV du titre Ier du livre Ier du code du travail, comprenant les articles
L. 111-1 à L. 114-1, sont abrogés.

Article 17

L’article L. 115-2 du code du travail est ainsi modifié :



1° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Dans le cas de l’enseignement supérieur, l’autorisation du service de l’inspection de
l’apprentissage est facultative si un avis favorable a été émis par le président d’université ou
le chef d’établissement d’enseignement supérieur. » ;

2° Après le deuxième alinéa, sont insérés huit alinéas ainsi rédigés :

« L’évaluation des compétences mentionnée à l’alinéa précédent est obligatoire et
préalable à la signature du contrat lorsque la date du début de l’apprentissage se situe en
dehors de la période mentionnée à l’article L. 117-13.

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, la durée du contrat peut varier entre
six mois et un an lorsque la formation a pour objet l’acquisition d’un diplôme ou d’un titre :

« a) De même niveau et en rapport avec un premier diplôme ou titre obtenu dans le cadre
d’un précédent contrat d’apprentissage ;

« b) De niveau inférieur à un diplôme ou titre déjà obtenu ;

« c) Dont une partie a été obtenue par la validation des acquis de l’expérience ;

« d) Dont la préparation a été commencée sous un autre statut.

« Dans ces cas, le nombre d’heures de formation dispensées dans les centres de
formation d’apprentis ne peut être inférieur à celui prévu au premier alinéa de l’article L. 116-
3 calculé au prorata de la durée du contrat.

« La durée du contrat peut être portée à quatre ans lorsque la qualité de travailleur
handicapé est reconnue à l’apprenti dans les conditions prévues à l’article L. 323-10. » ;

3° Au troisième alinéa, les mots : « à l’alinéa précédent » sont remplacés par les mots :
« au deuxième alinéa ».

Article 18

Après l’article L. 115-2 du code du travail, il est inséré un article L. 115-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 115-2-1. – Afin de procéder à une première évaluation du déroulement de la
formation et, le cas échéant, d’adapter cette dernière, l’apprenti est convié par le centre de
formation d’apprentis, dans les deux mois suivant la conclusion du contrat d’apprentissage, à
un entretien auquel participent l’employeur, le maître d’apprentissage, un formateur du centre
de formation d’apprentis et, si besoin est, les parents de l’apprenti ou son représentant légal. »

Article 19

L’article L. 117-4 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :



« La fonction tutorale peut être partagée entre plusieurs salariés constituant une équipe
tutorale au sein de laquelle sera désigné un maître d’apprentissage référent qui assurera la
coordination de l’équipe et la liaison avec le centre de formation d’apprentis. »

Article 20

I. – Dans le premier alinéa de l’article L. 117-10 du code du travail, les mots : « , est fixé
pour chaque année d’apprentissage » sont remplacés par les mots : « et de sa progression dans
le ou les cycles de formation faisant l’objet de l’apprentissage, est fixé ».

II. – Le dernier alinéa du même article est supprimé.

Article 21

Le premier alinéa de l’article L. 116-5 du code du travail est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Les personnels dispensant des enseignements techniques et pratiques sont tenus, dans
des conditions et selon des modalités définies par décret, d’effectuer périodiquement des
stages pratiques en entreprise. »

Article 22

Après l’article L. 117 bis-7 du code du travail, il est inséré un article L. 117 bis-8 ainsi
rédigé :

« Art. L. 117 bis-8. – Une carte d’apprenti est délivrée à l’apprenti par le centre qui
assure sa formation.

« La carte d’apprenti est valable sur l’ensemble du territoire national. Elle permet à
l’apprenti de faire valoir la spécificité de son statut auprès des tiers, notamment en vue
d’accéder, le cas échéant, à des réductions tarifaires. »

Article 23

Le code du travail est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa de l’article L. 221-3, après le mot : « apprentis », sont insérés
les mots : « âgés de moins de dix-huit ans » ;

2° Dans l’article L. 222-2, les mots : « et apprentis » sont supprimés ;

3° Dans le premier alinéa de l’article L. 222-4, après le mot : « apprentis », sont insérés
les mots : « , âgés de moins de dix-huit ans, ».

Article 24

Après le cinquième alinéa (3°) de l’article L. 117-3 du code du travail, il est inséré un
4° ainsi rédigé :



« 4° Lorsque le contrat d’apprentissage est souscrit par une personne qui a un projet de
création ou de reprise d’entreprise dont la réalisation est subordonnée à l’obtention du
diplôme ou titre sanctionnant la formation poursuivie. »

Article 25

La première phrase de l’article L. 117 bis-2 du code du travail est complétée par les
mots : « sauf lorsqu’il s’agit de modules complémentaires au cycle de formation, librement
choisis par l’apprenti et acceptés par le centre de formation d’apprentis ».

Article 26

I. – A l’article 81 bis du code général des impôts, les mots : « pour leur fraction
n’excédant pas la limite d’exonération mentionnée au 2º bis de l’article 5 pour les personnes
âgées de moins de 65 ans » sont remplacés par les mots : « dans la limite du montant annuel
du salaire minimum de croissance ».

II. – Les dispositions du I sont applicables à compter de l’imposition des revenus de
2005.

Article 27

L’article L. 117-10 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Si le contrat d’apprentissage est suivi de la signature d’un contrat de travail à durée
indéterminée dans la même entreprise, aucune période d’essai visée à l’article L. 122-4 ne
peut être imposée, sauf dispositions conventionnelles contraires. La durée du contrat
d’apprentissage est prise en compte pour le calcul de la rémunération et l’ancienneté du
salarié. »

Article 28

L’article L. 341-4 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque l’autorisation de travail est demandée en vue de la conclusion d’un contrat
d’apprentissage visé à l’article L. 117-1 ou d’un contrat de professionnalisation visé à l’article
L. 981-1, la situation de l’emploi ne peut être opposée à la demande d’un étranger qui a été
pris en charge par les services de l’aide sociale à l’enfance mentionnés à l’article L. 221-1 du
code de l’action sociale et des familles avant qu’il ait atteint l’âge de seize ans et qui l’est
toujours au moment où il présente sa demande. »

Section 3

Modernisation et développement de l’apprentissage

Article 29

L’article L. 115-1 du code du travail est ainsi modifié :



1° Dans le 1°, après le mot : « Soit », sont insérés les mots : « au sein d’une section
d’apprentissage créée » ;

2° Dans la première phrase du 2°, après le mot : « Soit », sont insérés les mots : « au sein
d’une unité de formation par apprentissage créée », et, après les mots : « l’article L. 116-2 », il
est inséré le mot : « , notamment ».

Article 30

I. – L’article L. 118-1-1 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L. 118-1-1. – Les dépenses exposées par les entreprises pour la formation
pédagogique des maîtres d’apprentissage sont prises en compte au titre de l’obligation de
participation des employeurs au développement de la formation professionnelle continue
définie à l’article L. 950-1. »

II. – Au dernier alinéa de l’article L. 992-8 du même code, les mots : « par priorité au
titre de l’exonération établie par l’article 1er de la loi n° 71-578 du 16 juillet 1971 et,
subsidiairement, » sont supprimés, et la référence : « L. 951-1 » est remplacée par la
référence : « L. 950-1 ».

III. – L’article 1er de la loi n° 71-578 du 16 juillet 1971 sur la participation des
employeurs au financement des premières formations technologiques et professionnelles est
complété par un II ainsi rédigé :

« II. – Entrent seuls en compte pour les exonérations mentionnées au I :

« 1° Les frais de fonctionnement, de premier équipement, de renouvellement du matériel
existant et d’équipement complémentaire des centres de formation d’apprentis ou des écoles
organisées par les entreprises ou groupements d’entreprises en vue d’assurer les premières
formations technologiques et professionnelles, et notamment l’apprentissage ;

« 2° Les subventions aux établissements de l’enseignement public ou aux écoles privées
légalement ouvertes et dispensant les premières formations technologiques et
professionnelles ;

« 3° Les frais des stages organisés en milieu professionnel en application de l’article
L. 335-2 du code de l’éducation, dans la limite d’une fraction, définie par voie réglementaire,
de la taxe d’apprentissage due ;

« 4° Les frais relatifs aux activités complémentaires des premières formations
technologiques et professionnelles, et notamment de l’apprentissage, comprenant en
particulier les frais afférents à l’information et à l’orientation scolaire et professionnelle ainsi
qu’à l’enseignement ménager. »

IV. – Par dérogation aux dispositions du I de l’article 1er de la loi n° 71-578 du 16 juillet
1971 précitée :

1° Les dépenses mentionnées aux 6° et 7° de l’article 5 du décret n° 72-283 du 12 avril
1972 relatif à la taxe d’apprentissage et portant application de la loi n° 71-578 du 16 juillet



1971 relative à la participation des employeurs au financement des premières formations
technologiques et professionnelles peuvent donner lieu à exonération au titre de la taxe
d’apprentissage due sur les salaires versés pendant l’année 2004 ;

2° Les frais de stages organisés en milieu professionnel ouvrant droit à exonération au
titre de la taxe d’apprentissage due sur les salaires versés pendant l’année 2004 ne sont pas
soumis à la limite mentionnée au 3° du II de l’article 1er de la loi n° 71-578 du 16 juillet 1971
précitée.

V. – Les personnes et entreprises redevables de la taxe d’apprentissage due sur les
salaires versés pendant l’année 2004 sont tenues de verser au Trésor public, soit directement,
soit par l’intermédiaire d’un des organismes collecteurs mentionnés à l’article L. 118-2-4 du
code du travail, une fraction de la taxe d’apprentissage d’un montant équivalent aux dépenses
mentionnées aux 10°, 11° et 12° de l’article 5 du décret n° 72-283 du 12 avril 1972 précité au
plus tard le 31 mai 2005.

Article 31

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Après l’article 244 quater F, il est inséré un article 244 quater G ainsi rédigé :

« Art. 244 quater G. – I. – Les entreprises imposées d’après leur bénéfice réel ou
exonérées en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 octies et 44 decies peuvent
bénéficier d’un crédit d’impôt égal au produit du montant de 1 600 € par le nombre moyen
annuel d’apprentis dont le contrat est régi par les dispositions des articles L. 117-1 à L. 117-
18 du code du travail. Ce montant est porté à 2 200 € lorsque la qualité de travailleur
handicapé est reconnue à l’apprenti en application de l’article L. 323-10 du même code ou
lorsque celui-ci bénéficie de l’accompagnement personnalisé prévu à la dernière phrase du
premier alinéa de l’article L. 322-4-17-2 du même code.

« II. – Le crédit d’impôt est plafonné au montant des dépenses de personnel afférentes
aux apprentis visés au I minoré des subventions publiques reçues en contrepartie de leur
accueil par l’entreprise.

« III. – Le crédit d’impôt calculé par les sociétés de personnes mentionnées aux articles
8, 238 bis L, 239 ter et 239 quater A ou les groupements mentionnés aux articles 238 ter,
239 quater, 239 quater B, 239 quater C et 239 quinquies qui ne sont pas soumis à l’impôt sur
les sociétés peut être utilisé par leurs associés proportionnellement à leurs droits dans ces
sociétés ou ces groupements, à condition qu’il s’agisse de redevables de l’impôt sur les
sociétés ou de personnes physiques participant à l’exploitation au sens du 1° bis du I de
l’article 156.

« IV. – Le nombre moyen annuel d’apprentis mentionné au I s’apprécie en fonction du
nombre d’apprentis dont le contrat avec l’entreprise a été conclu depuis au moins six mois. » ;

2° Après l’article 199 ter E, il est inséré un article 199 ter F ainsi rédigé :

« Art. 199 ter F. – Le crédit d’impôt défini à l’article 244 quater G est imputé sur l’impôt
sur le revenu dû par le contribuable au titre de l’année au cours de laquelle il a employé des



apprentis dans les conditions prévues à cet article. Si le montant du crédit d’impôt excède
l’impôt dû au titre de ladite année, l’excédent est restitué. » ;

3° Après l’article 220 G, il est inséré un article 220 H ainsi rédigé :

« Art. 220 H. – Le crédit d’impôt défini à l’article 244 quater G est imputé sur l’impôt
sur les sociétés dû par l’entreprise dans les conditions prévues à l’article 199 ter F. » ;

4° Le 1 de l’article 223 O est complété par un h ainsi rédigé :

« h) Des crédits d’impôt dégagés par chaque société du groupe en application de
l’article 244 quater G ; les dispositions de l’article 199 ter F s’appliquent à la somme de ces
crédits d’impôt. »

II. – Un décret fixe les conditions d’application du présent article.

Article 32

I. – L’article L. 118-1 du code du travail est ainsi rétabli :

« Art. L. 118-1. – L’Etat, la région ou la collectivité territoriale de Corse, les chambres
consulaires, une ou plusieurs organisations représentatives d’employeurs et de salariés
peuvent conclure des contrats d’objectifs et de moyens visant au développement de
l’apprentissage. En tant que de besoin, d’autres parties peuvent être associées à ces contrats.

« Ces derniers précisent les objectifs poursuivis en vue :

« 1° D’adapter l’offre quantitative et qualitative de formation, en particulier au regard des
perspectives d’emploi dans les différents secteurs d’activité ;

« 2° D’améliorer la qualité du déroulement des formations dispensées en faveur des
apprentis ;

« 3° De valoriser la condition matérielle des apprentis ;

« 4° De développer le préapprentissage ;

« 5° De promouvoir le soutien à l’initiative pédagogique et à l’expérimentation ;

« 6° De faciliter le déroulement de séquences d’apprentissage dans des Etats membres de
l’Union européenne ;

« 7° De favoriser l’accès des personnes handicapées à l’apprentissage.

« Au regard des objectifs ainsi arrêtés, ces contrats indiquent également les moyens
mobilisés par les parties. »

II. – Le V de l’article L. 214-13 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi
rédigé :



« L’Etat, la région ou la collectivité territoriale de Corse, les chambres consulaires, une
ou plusieurs organisations représentatives d’employeurs et de salariés peuvent également
conclure des contrats d’objectifs et de moyens visant au développement de l’apprentissage
conformément à l’article L. 118-1 du code du travail. Ces contrats peuvent prendre la forme
d’une annexe aux contrats visés à l’alinéa précédent. »

Article 33

I. – L’article L. 118-2-2 du code du travail est ainsi modifié :

1° Dans la seconde phrase du premier alinéa, les mots : « selon des critères fixés » sont
remplacés par les mots : « selon des modalités fixées » ;

2° Après le premier alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés :

« Les sommes reversées aux fonds régionaux de l’apprentissage et de la formation
professionnelle continue au titre du premier alinéa sont exclusivement affectées au
financement :

« 1° Des centres de formation d’apprentis et des sections d’apprentissage pour lesquels la
région considérée a passé convention et des centres de formation d’apprentis pour lesquels a
été passée convention avec l’Etat en application de l’article L. 116-2 ; 

« 2° Des actions arrêtées en application des contrats d’objectifs et de moyens mentionnés
à l’article L. 118-1.

« La région présente chaque année un rapport indiquant l’utilisation de ces sommes au
comité de coordination régional de l’emploi et de la formation professionnelle mentionné à
l’article L. 910-1. » ;

3° Le deuxième alinéa est ainsi modifié :

a) La première phrase est supprimée ;

b) Au début de la deuxième phrase, les mots : « Elles sont destinées en priorité à ceux »
sont remplacés par les mots : « Les sommes affectées en application du troisième alinéa (1°)
du présent article sont destinées en priorité aux centres de formation d’apprentis et aux
sections d’apprentissage » ;

c) La dernière phrase est supprimée ;

4° L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les sommes ainsi reversées sont affectées au financement des centres de formation
d’apprentis et des sections d’apprentissage mentionnés au troisième alinéa du présent
article. »

II. – L’article L. 118-2-3 du même code est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa :



a) Les mots : « de péréquation de la taxe d’apprentissage, doté de l’autonomie
financière » sont remplacés par les mots : « de développement et de modernisation de
l’apprentissage » ;

b) Les mots : « comporte, en dépenses, les reversements de celle-ci aux fonds régionaux
d’apprentissage et de formation professionnelle continue » sont remplacés par les mots : « et
des versements effectués au Trésor public mentionnés à l’article L. 118-3-1 » ; 

2° Après le premier alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés :

« Ce fonds est divisé en deux sections. La répartition des recettes entre ces deux sections
est fixée par arrêté conjoint du ministre chargé de la formation professionnelle et du ministre
chargé du budget.

« Chaque section comporte en recettes la part des ressources du fonds qui lui est ainsi
attribuée et en dépenses les reversements effectués aux fonds régionaux de l’apprentissage et
de la formation professionnelle continue correspondant aux financements mentionnés :

« a) Au 1° de l’article L. 118-2-2 pour la première section,

« b) Au 2° de ce même article pour la seconde section. »

III. – Dans la dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 118-2 du même code, le
mot : « troisième » est remplacé par le mot : « septième ».

IV. – Dans la dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 226 bis du code général des
impôts, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : « septième ».

Article 34

Le Gouvernement remet chaque année, avant le 31 juillet, un rapport au Parlement
comprenant des données quantitatives et qualitatives sur la signature et l’exécution des
contrats d’objectifs et de moyens prévus par l’article L. 118-1 du code du travail.

Ce rapport est remis pour la première fois au plus tard un an après l’entrée en vigueur de
la présente loi.

Il retrace l’évolution des recettes du Fonds national de développement et de
modernisation de l’apprentissage telles qu’elles résultent de la suppression des exonérations
au titre de la taxe d’apprentissage.

Il précise la répartition des moyens reversés par le Fonds national de développement et
de modernisation de l’apprentissage au bénéfice de ces contrats.

Il comprend un bilan chiffré du crédit d’impôt prévu à l’article 244 quater G du code
général des impôts par taille et par secteur d’activité des entreprises concernées, ainsi qu’une
présentation agrégée de ces données par région.



Article 35

Après la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 4312-1 du code général des
collectivités territoriales, sont insérées deux phrases ainsi rédigées :

« Les documents budgétaires sont également assortis d’un état annexe présentant, selon
des modalités définies par décret, l’évolution des dépenses consacrées à la formation
professionnelle des jeunes, en distinguant notamment les données financières relatives à
l’apprentissage, à l’enseignement professionnel sous statut scolaire et aux formations
continues en alternance. Cette annexe précise également l’utilisation des sommes versées au
fonds régional de l’apprentissage et de la formation professionnelle continue en application de
l’article L. 118-2-2 du code du travail. »

Article 36

Le code du travail est ainsi modifié :

1° Dans le deuxième alinéa de l’article L. 117-5, les mots : « à la région dans le ressort
de laquelle est situé l’établissement concerné » sont remplacés par les mots : « à
l’administration territorialement compétente chargée de l’application de la législation du
travail et des lois sociales dans la branche d’activité à laquelle se rattache la formation prévue
au contrat d’apprentissage » ;

2° Après les mots : « pour un enregistrement », la fin de la première phrase du premier
alinéa de l’article L. 117-14 est ainsi rédigée : « à l’administration chargée de l’application de
la législation du travail et des lois sociales dans la branche d’activité à laquelle se rattache la
formation prévue au contrat. »

Section 4

Transparence de la collecte et de la répartition
de la taxe d’apprentissage

Article 37

I. – Le premier alinéa de l’article 226 B du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Les mots : « , soit directement » et le mot : « , soit » sont supprimés ;

2° Les mots : « mentionnés à l’article L. 119-1-1 » sont remplacés par les mots :
« mentionnés à l’article L. 118-2-4 » ; 

3° Les mots : « selon des critères fixés par décret pris après avis du Comité de
coordination des programmes régionaux d’apprentissage et de formation professionnelle
continue » sont remplacés par les mots : « selon des modalités fixées par décret pris après avis
du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie ».

II. – Dans la première phrase du deuxième alinéa de l’article 226 bis du même code, les
mots : « soit directement, le cas échéant par le biais de leurs établissements, soit » sont
supprimés.



III. – Le deuxième alinéa de l’article L. 118-2 du code du travail est ainsi modifié :

1° Les mots : « soit directement, le cas échéant par le biais de leurs établissements, soit »
sont supprimés ;

2° Les mots : « mentionnés à l’article L. 119-1-1, » sont remplacés par les mots :
« mentionnés à l’article L. 118-2-4, ».

IV. – A l’article L. 118-2-1 du même code, après les mots : « les concours financiers
apportés », sont insérés les mots : « , par l’intermédiaire d’un des organismes collecteurs
mentionnés à l’article L. 118-2-4, ».

V. – La première phrase de l’article L. 118-2-2 du même code est ainsi rédigée :

« Une fraction de la taxe d’apprentissage est versée au Trésor public par les redevables
de la taxe d’apprentissage par l’intermédiaire d’un des organismes collecteurs mentionnés à
l’article L. 118-2-4. »

VI. – Au premier alinéa de l’article L. 118-3-1 du même code, après les mots : « en
apportant », sont insérés les mots : « , par l’intermédiaire d’un des organismes collecteurs
mentionnés à l’article L. 118-2-4, ».

VII. – A l’article L. 151-1 du même code, la référence : « L. 119-1-1 » est remplacée par
la référence : « L. 118-2-4 ».

Article 38

L’article L. 118-2-4 du code du travail est ainsi modifié :

1° Au cinquième alinéa (1°), les mots : « ainsi que leurs groupements régionaux » sont
remplacés par les mots : « ou, à défaut, les groupements interconsulaires ou, dans les
départements d’outre-mer, une seule chambre consulaire, par décision du préfet de région » ;

2° Au septième alinéa, le mot : « collecteur » et les mots : « ou agréé » sont supprimés ;

3° Au huitième alinéa :

a) Les mots : « Un collecteur » sont remplacés par les mots : « Un organisme » ;

b) Les mots : « ou d’un agrément délivré » sont remplacés par le mot : « délivrée » ;

c) Les mots : « ou agréé » sont supprimés ;

4° Au neuvième alinéa, après les mots : « du présent article », sont insérés les mots : « et
les règles comptables applicables aux organismes collecteurs » ;

5° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ce même décret précise également les conditions dans lesquelles les organismes
collecteurs remettent au président du conseil régional, au préfet de région et au comité de



coordination régional de l’emploi et de la formation professionnelle un rapport annuel
justifiant de l’utilisation exacte du produit collecté en région au titre du quota de la taxe
d’apprentissage, de la répartition de ces ressources entre les centres de formation d’apprentis
de la région ainsi que des critères et modalités de répartition des sommes collectées au titre de
l’année en cours. »

Article 39

L’article L. 119-1-1 du code du travail est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi modifié :

a) Les mots : « organismes collecteurs de la taxe d’apprentissage » sont remplacés par les
mots : « organismes collecteurs mentionnés à l’article L. 118-2-4 » ; 

b) Après les mots : « soumis au contrôle », sont insérés les mots : « administratif et » ;

c) Les mots : « inspecteurs et contrôleurs de la formation professionnelle » sont
remplacés par le mot : « agents » ;

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Il est interdit aux organismes collecteurs de rémunérer les services d’un tiers dont
l’entremise aurait pour objet de leur permettre de percevoir des versements des entreprises
pouvant donner lieu à exonération de la taxe d’apprentissage. » ;

3° Le troisième alinéa est ainsi modifié :

a) Les mots : « de la taxe d’apprentissage » sont supprimés ;

b) Les mots : « dépenses exposées » sont remplacés par les mots : « emplois de fonds »,
et les mots : « dépenses sont regardées comme non justifiées » sont remplacés par les mots :
« emplois de fonds sont regardés comme non conformes aux obligations résultant du présent
titre » ;

4° Le quatrième alinéa est ainsi rédigé :

« Les contrôles prévus s’effectuent dans les conditions et suivant la procédure prévues à
l’article L. 991-8. » ; 

5° Le cinquième alinéa est ainsi modifié :

a) Les mots : « dépenses non justifiées » sont remplacés par les mots : « emplois de fonds
non conformes aux obligations résultant du présent titre » ;

b) Les mots : « ne peuvent intervenir, après la notification du résultat du contrôle, que si
la procédure prévue à l’alinéa précédent est respectée. Ces décisions sont motivées et notifiées
aux intéressés » sont remplacés par les mots : « sont prises par le ministre chargé de la
formation professionnelle » ;



6° Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Les versements au Trésor public mentionnés au présent article sont recouvrés selon les
modalités ainsi que sous les sûretés, garanties et pénalités applicables aux taxes sur le chiffre
d’affaires. Les sanctions prévues aux articles 1741 et 1750 du code général des impôts sont
applicables.

« Les manquements constatés aux dispositions législatives et réglementaires applicables
aux organismes collecteurs ou aux conditions prévues par la décision d’habilitation prise en
application de l’article L. 118-2-4 dans le cadre de la procédure de contrôle mentionnée au
présent article peuvent donner lieu à une mise en demeure ou à un retrait de l’habilitation par
le ministre chargé de la formation professionnelle. »

Article 40

Après l’article L. 119-1-1 du code du travail, sont insérés deux articles L. 119-1-2 et
L. 119-1-3 ainsi rédigés :

« Art. L. 119-1-2. – L’Etat exerce un contrôle administratif et financier sur :

« 1° Les établissements bénéficiaires de fonds versés par les organismes collecteurs
mentionnés à l’article L. 118-2-4. Ce contrôle porte sur l’origine et l’emploi des fonds versés
par ces organismes ;

« 2° Les dépenses de fonctionnement des organismes gestionnaires de centres de
formation d’apprentis prises en charge dans les conditions définies à l’article L. 983-4.

« Sans préjudice des attributions des corps d’inspection compétents en matière
d’apprentissage, le contrôle prévu au présent article est exercé par les agents mentionnés à
l’article L. 991-3. Lorsque le contrôle porte sur les établissements bénéficiaires mentionnés au
1° du présent article, ils exercent leur mission en collaboration avec les agents des
administrations compétentes à l’égard de ces établissements. L’autorité administrative dont
relèvent ces agents est informée préalablement du contrôle. Des contrôles conjoints sont
réalisés en tant que de besoin.

« Les administrations compétentes pour réaliser des inspections administratives et
financières dans les établissements bénéficiaires et dans les organismes gestionnaires de
centres de formation d’apprentis mentionnés respectivement aux 1° et 2° du présent article
sont tenues de communiquer aux agents mentionnés à l’article L. 991-3 les renseignements et
documents nécessaires à l’accomplissement de leur mission.

« Les établissements bénéficiaires et les organismes gestionnaires de centres de
formation d’apprentis sont tenus de présenter aux agents de contrôle mentionnés à l’article
L. 991-3 les documents et pièces établissant l’origine des fonds reçus, la nature, la réalité et le
bien-fondé des dépenses exposées ainsi que la conformité de leur utilisation aux dispositions
législatives et réglementaires régissant leur activité.

« Le contrôle prévu au présent article s’effectue dans les conditions et suivant la
procédure mentionnées à l’article L. 991-8.



« Les fonds indûment reçus, utilisés ou conservés, les dépenses et les prises en charge
non justifiées ne sont pas admis et donnent lieu à rejet. Les établissements bénéficiaires et les
organismes gestionnaires des centres de formation d’apprentis mentionnés au présent article
doivent verser au Trésor public une somme égale au montant des rejets. Les décisions de
versement au Trésor public sont prises par le ministre chargé de la formation professionnelle.
Le comité de coordination régional de l’emploi et de la formation professionnelle en est tenu
informé.

« Les versements au Trésor public mentionnés au présent article sont recouvrés selon les
modalités ainsi que sous les sûretés, garanties et pénalités applicables aux taxes sur le chiffre
d’affaires.

« Les sanctions prévues aux articles 1741 et 1750 du code général des impôts sont
applicables.

« Art. L. 119-1-3. – Il est interdit aux établissements bénéficiaires et aux organismes
gestionnaires de centres de formation d’apprentis mentionnés à l’article L. 119-1-2 de
rémunérer les services d’un tiers dont l’entremise aurait pour objet de leur permettre de
recevoir des fonds des organismes collecteurs mentionnés à l’article L. 118-2-4 ou de
bénéficier d’une prise en charge de dépenses de fonctionnement par les organismes
mentionnés à l’article L. 983-1 dans les conditions définies à l’article L. 983-4. »

Article 41

I. – Le code du travail est ainsi modifié :

1° Le dernier alinéa de l’article L. 118-2-2 est ainsi rédigé :

« Le montant de la fraction de la taxe d’apprentissage mentionnée au premier alinéa est
déterminé par décret. Les autres modalités d’application du présent article sont fixées par le
décret en Conseil d’Etat mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 119-4. » ;

2° A la fin du premier alinéa de l’article L. 118-3, les mots : « à l’article L. 119-4 » sont
remplacés par les mots : « au premier alinéa de l’article L. 119-4 » ; 

3° L’article L. 119-4 est ainsi modifié :

a) Avant le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les montants de la fraction de la taxe d’apprentissage obligatoirement réservée au
développement de l’apprentissage en application de l’article L. 118-3 et de celle versée au
Trésor public en application du premier alinéa de l’article L. 118-2-2 sont déterminés par
décret. » ;

b) Dans le premier alinéa, après les mots : « fixe les », il est inséré le mot : « autres » ;

c) Dans le deuxième alinéa, les mots : « Ce décret est établi » sont remplacés par les
mots : « Les décrets mentionnés aux deux alinéas précédents sont établis ».

II. – Le code général des impôts est ainsi modifié :



1° Le dernier alinéa de l’article 226 B est ainsi rédigé :

« Le montant de la fraction de la taxe d’apprentissage mentionnée au premier alinéa est
déterminé par décret. Les autres modalités d’application du présent article sont fixées par le
décret en Conseil d’Etat mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 119-4. » ;

2° A la fin de la première phrase du premier alinéa de l’article 227, les mots : « à l’article
L. 119-4 » sont remplacés par les mots : « au premier alinéa de l’article L. 119-4 ».

Article 42

Au premier alinéa de l’article 1er de la loi n° 71-578 du 16 juillet 1971 sur la participation
des employeurs au financement des premières formations technologiques et professionnelles,
les mots : « les barèmes de répartition fixés par arrêté interministériel » sont remplacés par les
mots : « la répartition, fixée par voie réglementaire, des dépenses en faveur des premières
formations technologiques et professionnelles selon le niveau de formation ».

CHAPITRE III

Mesures en faveur du retour à l’emploi
des demandeurs d’emploi de longue durée

et des bénéficiaires de minima sociaux

Article 43

Les articles L. 322-4-1 à L. 322-4-5, l’article L. 322-4-7 ainsi que les articles L. 322-4-10
à L. 322-4-13 du code du travail sont abrogés.

Article 44

L’article L. 322-4-8-1 du code du travail devient l’article L. 322-4-7 et est ainsi modifié :

1° Le I est ainsi rédigé :

« I. – Afin de faciliter l’insertion professionnelle des personnes sans emploi rencontrant
des difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à l’emploi, l’Etat peut
conclure des conventions ouvrant droit au bénéfice de contrats de travail, appelés contrats
d’accompagnement dans l’emploi, avec les collectivités territoriales, les autres personnes
morales de droit public, les organismes de droit privé à but non lucratif et les personnes
morales chargées de la gestion d’un service public.

« Les conventions fixent les modalités d’orientation et d’accompagnement professionnel
de chaque personne sans emploi et prévoient des actions de formation professionnelle et de
validation des acquis de l’expérience nécessaires à la réalisation du projet professionnel de
l’intéressé.

« Les règles relatives à la durée maximale de la convention et à celle du contrat de travail
conclu en application de celle-ci, ainsi qu’aux conditions de son renouvellement, tiennent
compte des difficultés des personnes embauchées au regard de leur insertion dans l’emploi.
Ces règles sont fixées par décret en Conseil d’Etat.



« Le contrat de travail conclu en vertu de ces conventions est un contrat de droit privé à
durée déterminée passé en application de l’article L. 122-2. Les dispositions du dernier alinéa
de l’article L. 122-2 relatives au nombre maximum des renouvellements ne sont pas
applicables. La durée du contrat de travail ne peut être inférieure à six mois.

« Les contrats d’accompagnement dans l’emploi ne peuvent être conclus pour pourvoir
des emplois dans les services de l’Etat.

« Les contrats d’accompagnement portent sur des emplois visant à satisfaire des besoins
collectifs non satisfaits.

« La durée hebdomadaire du travail des personnes embauchées dans le cadre d’un contrat
d’accompagnement dans l’emploi ne peut être inférieure à vingt heures, sauf lorsque la
convention le prévoit en vue de répondre aux difficultés particulièrement importantes de la
personne embauchée.

« Sous réserve de clauses contractuelles ou conventionnelles plus favorables, les
bénéficiaires de contrats d’accompagnement dans l’emploi perçoivent un salaire égal au
produit du montant du salaire minimum de croissance par le nombre d’heures de travail
effectuées. » ;

2° Le premier alinéa du II est ainsi rédigé :

« L’Etat prend en charge une partie du coût afférent aux embauches effectuées en
application des conventions mentionnées au I. Cette aide peut être modulée en fonction de la
catégorie à laquelle appartient l’employeur, des initiatives prises en matière
d’accompagnement et de formation professionnelle en faveur du bénéficiaire, des conditions
économiques locales et de la gravité des difficultés d’accès à l’emploi. Les modalités de cette
prise en charge et de la modulation de l’aide sont définies par décret en Conseil d’Etat. Cette
aide est versée à l’organisme employeur et ne donne lieu à aucune charge fiscale. » ;

3° Le deuxième alinéa du II est supprimé ;

4° La première phrase du troisième alinéa du II est complétée par les mots : « , sans qu’il
soit fait application des dispositions de l’article L. 131-7 du code de la sécurité sociale » ;

5° Au quatrième alinéa du II, les mots : « la formation professionnelle et de » sont
supprimés ;

6° Le cinquième alinéa du II est ainsi rédigé :

« L’Etat peut également contribuer au financement des actions prévues au deuxième
alinéa du I, dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. » ;

7° Au dernier alinéa du II, la référence : « à l’article L. 322-4-7 » est remplacée par la
référence : « au I » ;

8° Le II est complété par un alinéa ainsi rédigé :



« Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 122-3-8, les contrats
d’accompagnement dans l’emploi peuvent être rompus avant leur terme, à l’initiative du
salarié, lorsque la rupture du contrat a pour objet de lui permettre d’être embauché pour un
contrat à durée déterminée d’au moins six mois ou à durée indéterminée ou de suivre une
formation conduisant à une qualification prévue aux quatre premiers alinéas de l’article
L. 900-3. A la demande du salarié, le contrat peut être suspendu afin de lui permettre
d’effectuer une période d’essai afférente à une offre d’emploi visant une embauche, en contrat
à durée indéterminée ou à durée déterminée au moins égale à six mois. En cas d’embauche à
l’issue de cette période d’essai, le contrat est rompu sans préavis. »

Article 45

L’article L. 322-4-8 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L. 322-4-8. – I. – Afin de faciliter l’insertion professionnelle des personnes sans
emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles d’accès à l’emploi, l’Etat peut
conclure des conventions ouvrant droit au bénéfice de contrats de travail, appelés contrats
initiative-emploi, avec les employeurs mentionnés à l’article L. 351-4 et aux 3° et 4° de
l’article L. 351-12, les groupements d’employeurs mentionnés à l’article L. 127-1 qui
organisent des parcours d’insertion et de qualification et les employeurs de pêche maritime
non couverts par lesdits articles. Toutefois, les particuliers employeurs ne peuvent pas
conclure de conventions au titre du présent article.

« Ces conventions peuvent prévoir des actions d’orientation, de formation
professionnelle ou de validation des acquis de l’expérience ou des mesures
d’accompagnement professionnel de nature à faciliter la réalisation du projet professionnel
des bénéficiaires de contrats initiative-emploi.

« Les règles relatives à la durée maximale de ces conventions et à celle des contrats
conclus pour leur application ainsi que les règles relatives aux conditions de leur
renouvellement sont fixées par décret en Conseil d’Etat. Ces règles tiennent compte des
difficultés des personnes embauchées et de la situation de leurs employeurs.

« II. – Ces conventions ouvrent droit à une aide pour l’embauche des personnes
mentionnées au I, destinée à prendre en charge une partie du coût des contrats ainsi conclus
et, le cas échéant, des actions de formation et d’accompagnement professionnels prévues par
la convention. Un décret en Conseil d’Etat détermine le montant maximal de l’aide ainsi que
les conditions dans lesquelles elle peut être modulée en fonction de la situation des
bénéficiaires, de la situation de leurs employeurs et des initiatives prises en matière
d’accompagnement et de formation professionnelle par ceux-ci ainsi que des conditions
économiques locales.

« La convention ne peut pas être conclue si l’établissement a procédé à un licenciement
économique dans les six mois précédant la date d’effet du contrat, ni lorsque l’embauche est
la conséquence directe du licenciement d’un salarié sous contrat à durée indéterminée. S’il
apparaît que l’embauche a eu pour conséquence un tel licenciement, la convention peut être
dénoncée par l’Etat. La dénonciation emporte obligation pour l’employeur de rembourser
l’intégralité des sommes perçues au titre de l’aide prévue par la convention. L’employeur doit
également être à jour du versement de ses cotisations et contributions sociales.



« III. – Le contrat initiative-emploi conclu en vertu de ces conventions est un contrat à
durée indéterminée ou un contrat à durée déterminée passé en application de l’article L. 122-
2. Lorsqu’il est conclu pour une durée déterminée, les dispositions du dernier alinéa de
l’article L. 122-2 relatives au nombre maximal des renouvellements ne sont pas applicables.

« Par dérogation au deuxième alinéa de l’article L. 122-3-8, le contrat à durée déterminée
peut être rompu avant son terme lorsque la rupture a pour objet de permettre au salarié d’être
embauché pour un contrat à durée déterminée d’au moins six mois ou à durée indéterminée ou
de suivre une formation conduisant à une qualification telle que prévue aux quatre premiers
alinéas de l’article L. 900-3. A la demande du salarié, le contrat peut être suspendu afin de lui
permettre d’effectuer une période d’essai afférente à une offre d’emploi visant une embauche,
en contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée au moins égale à six mois. En cas
d’embauche à l’issue de cette période d’essai, le contrat est rompu sans préavis.

« IV. – Pendant toute la durée de la convention visée au I, les bénéficiaires des contrats
initiative-emploi ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’effectif du personnel des
entreprises dont ils relèvent pour l’application à ces entreprises des dispositions législatives et
réglementaires qui se réfèrent à une condition d’effectif minimum de salariés, exception faite
de celles qui concernent la tarification des risques d’accidents du travail et de maladies
professionnelles. »

Article 46

I. – L’article L. 322-4-14 du code du travail devient l’article L. 322-4-9 et, dans cet
article, les mots : « Les bénéficiaires des contrats emploi solidarité et des emplois visés à
l’article L. 322-4-8-1 » sont remplacés par les mots : « Les bénéficiaires des contrats visés aux
articles L. 322-4-7 et L. 322-4-10 ».

II. – Au III de l’article L. 322-4-16 du même code, les mots : « d’un des contrats régis
par les articles L. 322-4-7 et L. 322-4-8-1 » sont remplacés par les mots : « du contrat régi par
l’article L. 322-4-7 ».

Article 47

I. – Le code du travail est ainsi modifié :

1° Au VI de l’article L. 832-2, la référence : « L. 322-4-2 » est remplacée par la
référence : « L. 322-4-8 » ; 

2° La section 7 du chapitre II du titre III du livre VIII est complétée par un article L. 832-
9-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 832-9-1. – Dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, en vue
d’améliorer la qualification et de faciliter l’insertion professionnelle des personnes sans
emploi rencontrant des difficultés particulières d’accès à l’emploi ou l’adaptation des salariés
à l’évolution de l’emploi dans les entreprises, l’Etat peut prendre en charge, en application de
conventions conclues avec des organismes de formation pour l’organisation de stages de
formation et d’insertion professionnelles, les frais de formation ainsi que les dépenses
afférentes à la rémunération et à la protection sociale des stagiaires. »



II. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa de l’article L. 522-8, les mots : « les articles L. 322-4-7, L.
322-4-8 et L. 322-4-10 à L. 322-4-14 » sont remplacés par les mots : « l’article L. 322-4-7 » ; 

2° Dans le premier alinéa de l’article L. 522-18, après les mots : « des articles », sont
insérées les références : « L. 322-4-10, L. 322-4-11, L. 322-4-12, » et le même alinéa est
complété par les mots : « , pour les contrats conclus avec les bénéficiaires du revenu
minimum d’insertion ou le cas échéant avec les autres bénéficiaires, si elle en est chargée par
convention ».

III. – Par exception aux articles 43 et 44 de la présente loi, dans les départements d’outre-
mer et à Saint-Pierre-et-Miquelon, les dispositions relatives aux contrats emploi-solidarité et
aux contrats emploi consolidé demeurent applicables dans leur rédaction antérieure à la
présente loi jusqu’au 31 décembre 2005. Jusqu’à cette date incluse, il n’y est pas conclu de
contrats d’accompagnement dans l’emploi.

Article 48

Le troisième alinéa de l’article L. 524-1 du code de la sécurité sociale est complété par
une phrase ainsi rédigée :

« La rémunération d’activité des titulaires de contrats d’avenir et contrats insertion-
revenu minimum d’activité visés respectivement aux articles L. 322-4-10 et L. 322-4-15 du
code du travail est prise en compte dans les ressources pour un montant forfaitaire égal au
revenu minimum d’insertion garanti à une personne isolée en application de l’article L. 262-2
du code de l’action sociale et des familles. »

Article 49

Après l’article L. 322-4-9 du code du travail, sont rétablis quatre articles L. 322-4-10 à
L. 322-4-13 ainsi rédigés :

« Art. L. 322-4-10. – Il est institué un contrat de travail dénommé “ contrat d’avenir ”,
destiné à faciliter l’insertion sociale et professionnelle des personnes bénéficiant, depuis une
durée fixée par décret en Conseil d’Etat, du revenu minimum d’insertion, de l’allocation
spécifique de solidarité ou de l’allocation de parent isolé.

« Les contrats d’avenir portent sur des emplois visant à satisfaire des besoins collectifs
non satisfaits.

« Le département ou la commune de résidence du bénéficiaire ou, le cas échéant,
l’établissement public de coopération intercommunale auquel appartient la commune est
chargé d’assurer la mise en œuvre du contrat d’avenir dans les conditions fixées aux articles
L. 322-4-11 à L. 322-4-13.

« Le département ou la commune de résidence du bénéficiaire ou, le cas échéant,
l’établissement public de coopération intercommunale auquel appartient la commune peut, par
convention, confier à la maison de l’emploi, au plan local pluriannuel pour l’insertion et



l’emploi ou à la mission locale la mise en œuvre des contrats d’avenir conclus pour les
habitants de son ressort.

« Dans chaque département, une commission de pilotage coordonne la mise en œuvre du
contrat d’avenir et organise les modalités du suivi personnalisé des bénéficiaires de ce contrat.
Placée sous la coprésidence du président du conseil général et du représentant de l’Etat dans
le département, elle comprend notamment des représentants des maires des communes ou des
présidents des établissements publics de coopération intercommunale exerçant la compétence
de mise en œuvre du contrat d’avenir. La composition, les missions et les conditions
d’organisation et de fonctionnement de cette commission sont fixées par décret.

« Art. L. 322-4-11. – La conclusion de chaque contrat d’avenir est subordonnée à la
signature d’une convention entre le bénéficiaire du contrat, qui s’engage à prendre part à
toutes les actions qui y sont prévues, le président du conseil général ou le maire ou, le cas
échéant, le président de l’établissement public de coopération intercommunale, le représentant
de l’Etat et l’un des employeurs appartenant aux catégories suivantes :

« 1° Les collectivités territoriales et les autres personnes morales de droit public ;

« 2° Les personnes morales de droit privé chargées de la gestion d’un service public ;

« 3° Les autres organismes de droit privé à but non lucratif ;

« 4° Les employeurs mentionnés aux articles L. 322-4-16 et L. 322-4-16-8.

« Cette convention définit le projet professionnel proposé au bénéficiaire du contrat
d’avenir. Elle fixe notamment les conditions d’accompagnement dans l’emploi du bénéficiaire
et les actions de formation ou de validation des acquis de l’expérience qui doivent être mises
en œuvre à son profit dans les conditions prévues à l’article L. 935-1.

« Le président du conseil général ou le maire ou, le cas échéant, le président de
l’établissement public de coopération intercommunale désigne, dès la conclusion de la
convention de contrat d’avenir, une personne physique chargée d’assurer, en tant que référent,
le suivi du parcours d’insertion professionnelle du bénéficiaire du contrat d’avenir.

« Cette mission peut également être confiée à un organisme chargé du placement ou de
l’insertion, notamment à une maison de l’emploi ou à l’un des organismes mentionnés aux
premier et troisième alinéas de l’article L. 311-1.

« Le cas échéant, le référent susmentionné peut être la personne physique mentionnée au
deuxième alinéa de l’article L. 262-37 du code de l’action sociale et des familles. Lorsqu’il est
signé par le président du conseil général, le contrat d’avenir peut tenir lieu de contrat
d’insertion au sens du même article.

« La convention est conclue pour une durée de deux ans ; elle est renouvelable pour une
durée de douze mois. La situation du bénéficiaire du contrat d’avenir est réexaminée tous les
six mois.

« Art. L. 322-4-12. – I. – Le contrat d’avenir est un contrat de travail de droit privé à
durée déterminée passé en application de l’article L. 122-2 avec l’un des employeurs



mentionnés à l’article L. 322-4-11. Il est conclu pour une durée de deux ans. Il peut être
renouvelé dans la limite de douze mois. Pour les bénéficiaires âgés de plus de cinquante ans,
la limite de renouvellement peut être de trente-six mois. Les dispositions du dernier alinéa de
l’article L. 122-2 relatives au nombre maximal des renouvellements ne sont pas applicables.

« Sauf clauses conventionnelles prévoyant une période d’essai d’une durée moindre, la
période d’essai du contrat d’avenir est fixée à un mois.

« La durée hebdomadaire du travail des personnes embauchées dans le cadre d’un contrat
d’avenir est fixée à vingt-six heures. Cette durée peut varier sur tout ou partie de la période
couverte par le contrat, sans dépasser la durée prévue au premier alinéa de l’article L. 212-1
du présent code et à l’article L. 713-2 du code rural et à condition que, sur toute cette période,
elle n’excède pas en moyenne vingt-six heures. Ce contrat prévoit obligatoirement des actions
de formation et d’accompagnement au profit de son titulaire, qui peuvent être menées pendant
le temps de travail et en dehors de celui-ci. Il ouvre droit à une attestation de compétences
délivrée par l’employeur et il est pris en compte au titre de l’expérience requise pour la
validation des acquis de l’expérience.

« Le bénéficiaire du contrat d’avenir, sous réserve de clauses contractuelles plus
favorables, perçoit une rémunération égale au produit du salaire minimum de croissance par le
nombre d’heures de travail effectuées.

« II. – L’employeur bénéficie d’une aide qui lui est versée par le débiteur de l’allocation
perçue par le bénéficiaire du contrat. Le montant de cette aide est égal à celui de l’allocation
de revenu minimum d’insertion garanti à une personne isolée en application de l’article
L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles.

« Il perçoit également de l’Etat une aide dégressive avec la durée du contrat dont le
montant, ajouté à celui de l’aide prévue ci-dessus, ne peut excéder le niveau de la
rémunération versée à l’intéressé. Pour les employeurs conventionnés au titre de l’article
L. 322-4-16-8, cette aide n’est pas dégressive.

« Les dispositions des deuxième et troisième alinéas du II de l’article L. 322-4-7 sont
applicables au contrat d’avenir.

« III. – L’Etat apporte une aide forfaitaire à l’employeur en cas d’embauche du
bénéficiaire sous contrat à durée indéterminée dans des conditions précisées par la convention
prévue à l’article L. 322-4-11.

« IV. – Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 122-3-8, le
contrat d’avenir, conclu pour une durée déterminée, peut être rompu avant son terme, à
l’initiative du salarié, lorsque celui-ci justifie d’une embauche pour une durée indéterminée ou
pour une durée déterminée au moins égale à six mois, ou du suivi d’une formation conduisant
à une qualification mentionnée aux quatre premiers alinéas de l’article L. 900-3.

« A la demande du salarié, le contrat d’avenir peut être suspendu afin de lui permettre
d’effectuer une période d’essai afférente à une offre d’emploi visant une embauche, en contrat
à durée indéterminée ou à durée déterminée au moins égale à six mois. En cas d’embauche à
l’issue de cette période d’essai, le contrat est rompu sans préavis.



« En cas de rupture du contrat pour un motif autre que ceux prévus ci-dessus ou lorsque
ce contrat n’est pas renouvelé et que son bénéficiaire n’exerce pas d’activité professionnelle
rémunérée, le versement de l’allocation dont il bénéficiait avant la conclusion du contrat est
maintenu ou rétabli selon les conditions respectivement prévues aux articles L. 262-7 à
L. 262-12-1 du code de l’action sociale et des familles, L. 351-10 du présent code ou L. 524-1
du code de la sécurité sociale.

« Art. L. 322-4-13. – Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application
des articles L. 322-4-11 et L. 322-4-12. Il précise, en particulier, les échanges d’informations
nominatives auxquels la préparation des conventions de contrat d’avenir peut donner lieu, les
conditions dans lesquelles ces conventions sont suspendues, renouvelées ou résiliées, en tant
que de besoin la répartition sur l’année des périodes de travail, de formation et
d’accompagnement, les conditions et limites dans lesquelles des aides sont versées par l’Etat à
l’employeur et, le cas échéant, à la collectivité territoriale ou à l’établissement public de
coopération intercommunale, ainsi que les conditions dans lesquelles le versement de
l’allocation dont bénéficiait le titulaire du contrat d’avenir est maintenu ou rétabli à
l’échéance de ce contrat. Il précise également les conditions dans lesquelles les collectivités
territoriales ou établissements visés à l’article L. 322-4-10 peuvent déléguer leurs
compétences à l’un des organismes mentionnés aux premier et troisième alinéas de l’article
L. 311-1 pour la mise en œuvre du contrat d’avenir. »

Article 50

Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa de l’article L. 262-6-1, après les mots : « du contrat insertion -
revenu minimum d’activité conclu en application des articles L. 322-4-15 et L. 322-4-15-1 »,
sont insérés les mots : « ou du contrat d’avenir conclu en application de l’article L. 322-4-
10 » ;

2° Au premier alinéa de l’article L. 262-12-1, après les mots : « du contrat insertion-
revenu minimum d’activité conclu en application des articles L. 322-4-15 et L. 322-4-15-1 du
code du travail », sont insérés les mots : « ou du contrat d’avenir conclu en application de
l’article L. 322-4-10 du même code » et après le mot : « définie », sont insérés les mots : « au
premier alinéa du II de l’article L. 322-4-12 ou » ;

3° Au deuxième alinéa du même article, après les mots : « pour un motif autre que celui
visé à l’article L. 322-4-15-5 », sont insérés les mots : « ou au IV de l’article L. 322-4-12 » ;

4° Au 4° de l’article L. 262-38, après les mots : « notamment un contrat insertion-revenu
minimum d’activité, », sont insérés les mots : « un contrat d’avenir » ;

5° Au premier alinéa de l’article L. 262-48, les mots : « et au contrat insertion-revenu
minimum d’activité régi par les articles L. 322-4-15 et suivants du code du travail » sont
remplacés par les mots : « , au contrat insertion-revenu minimum d’activité régi par les
articles L. 322-4-15 et suivants du code du travail et au contrat d’avenir régi par les articles
L. 322-4-10 et suivants du même code ».



Article 51

Le dernier alinéa de l’article 145 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux
libertés et responsabilités locales est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Lorsque la demande de délégation de compétences émane d’une commune, le président
du conseil régional ou du conseil général l’inscrit, dans un délai de six mois, à l’ordre du jour
de l’assemblée délibérante qui se prononce par une délibération motivée. »

Article 52

Dans le premier alinéa de l’article L. 5210-4 du code général des collectivités
territoriales, les mots : « à fiscalité propre » sont supprimés.

Article 53

Le code du travail est ainsi modifié :

1° Après les mots : « contrats institués », la fin de la dernière phrase du quatrième alinéa
de l’article L. 422-1 est ainsi rédigée : « aux articles L. 322-4-7, L. 322-4-8, L. 322-4-10 et
L. 322-4-15. » ;

2° Dans la première phrase de l’article L. 432-4-1-1, les mots : « et à des contrats
insertion-revenu minimum d’activité » sont remplacés par les mots : « , à des contrats
d’accompagnement dans l’emploi, à des contrats insertion-revenu minimum d’activité et à des
contrats d’avenir ».

Article 54

Le code du travail est ainsi modifié :

1° L’article L. 322-4-15 est ainsi rédigé :

« Art. L. 322-4-15. – Il est institué un contrat de travail dénommé “contrat insertion-
revenu minimum d’activité” destiné à faciliter l’insertion sociale et professionnelle des
personnes bénéficiaires du revenu minimum d’insertion, de l’allocation de parent isolé ou de
l’allocation de solidarité spécifique qui rencontrent des difficultés particulières d’accès à
l’emploi. Pour les bénéficiaires du revenu minimum d’insertion, ce contrat peut tenir lieu de
contrat d’insertion prévu aux articles L. 262-37 et L. 262-38 du code de l’action sociale et des
familles. » ;

2° L’article L. 322-4-15-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 322-4-15-1. – La conclusion du contrat institué à l’article L. 322-4-15 est
subordonnée à la signature d’une convention entre la collectivité débitrice de la prestation et
l’un des employeurs entrant dans le champ de l’article L. 351-4 et des 3° et 4° de l’article
L. 351-12, ainsi que les employeurs de pêche maritime non couverts par ces dispositions. Les
particuliers employeurs ne peuvent pas conclure de conventions au titre du présent article.



« Une convention ne peut être conclue par un employeur que si les conditions suivantes
sont réunies :

« a) L’employeur n’a pas procédé à un licenciement pour motif économique dans les six
mois précédant la date d’effet du contrat insertion-revenu minimum d’activité ;

« b) L’embauche ne résulte pas du licenciement d’un salarié sous contrat à durée
indéterminée. S’il apparaît que l’embauche a eu pour conséquence un tel licenciement, la
convention prévue au premier alinéa peut être dénoncée par le département ou la collectivité
débitrice de l’une des allocations mentionnées à l’article L. 322-4-15. La dénonciation
emporte obligation pour l’employeur de rembourser l’aide prévue au troisième alinéa du I de
l’article L. 322-4-15-6 ; 

« c) L’employeur est à jour du versement de ses cotisations et contributions sociales. » ;

3° Au premier alinéa de l’article L. 322-4-15-3, les mots : « Le contrat insertion-revenu
minimum d’activité » sont remplacés par les mots : « Pour les bénéficiaires du revenu
minimum d’insertion, le contrat insertion-revenu minimum d’activité » ;

4° Le second alinéa du même article est ainsi rédigé :

« Les conditions de durée d’ouverture des droits à l’une des allocations mentionnées à
l’article L. 322-4-15 requises pour bénéficier d’un contrat insertion-revenu minimum
d’activité sont précisées par décret. » ;

5° L’article L. 322-4-15-4 est ainsi modifié :

a) La première phrase du premier alinéa est remplacée par deux phrases ainsi rédigées :

« Le contrat insertion-revenu minimum d’activité est un contrat de travail à durée
déterminée conclu en application de l’article L. 122-2. Il peut être un contrat de travail à
temps partiel. » ;

b) Au deuxième alinéa, les mots : « par le département de la convention par voie
d’avenant » sont remplacés par les mots : « par avenant de la convention par le département
ou la collectivité débitrice de l’une des allocations visées à l’article L. 322-4-15 » ;

c) Au quatrième alinéa, après les mots : « du département », sont insérés les mots : « ou
de la collectivité débitrice de l’une des allocations visées à l’article L. 322-4-15 » ;

d) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions dans lesquelles la durée du travail
hebdomadaire peut varier sur tout ou partie de l’année sans excéder la durée prévue à l’article
L. 212-1 du présent code ou à l’article L. 713-2 du code rural. » ;

6° Au premier alinéa de l’article L. 322-4-15-5, le mot : « deuxième » est remplacé par le
mot : « premier » ;

7° Le deuxième alinéa du même article est ainsi rédigé :



« A la demande du salarié, le contrat insertion-revenu minimum d’activité peut être
suspendu afin de lui permettre d’effectuer une période d’essai afférente à une offre d’emploi
visant une embauche, en contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée au moins égale à
six mois. En cas d’embauche à l’issue de cette période d’essai, le contrat est rompu sans
préavis. » ;

8° Après le deuxième alinéa du même article, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de rupture du contrat pour un motif autre que celui prévu au premier alinéa ou
lorsque ce contrat n’est pas renouvelé et que son bénéficiaire n’exerce pas d’activité
professionnelle rémunérée, le versement de l’allocation dont il bénéficiait avant la conclusion
du contrat est maintenu ou rétabli selon les conditions respectivement prévues aux articles
L. 262-7 à L. 262-12-1 du code de l’action sociale et des familles, L. 351-10 du présent code
ou L. 524-1 du code de la sécurité sociale et précisées par décret en Conseil d’Etat. » ;

9° Le troisième alinéa du même article est supprimé ;

10° Le troisième alinéa du I de l’article L. 322-4-15-6 est ainsi rédigé :

« Celui-ci perçoit une aide versée par le débiteur de l’allocation perçue par le bénéficiaire
du contrat. Le montant de cette aide est égal à celui de l’allocation de revenu minimum
d’insertion garanti à une personne isolée en application de l’article L. 262-2 du code de
l’action sociale et des familles. » ;

11° Le dernier alinéa du I du même article est ainsi rédigé :

« Les collectivités débitrices de l’aide à l’employeur mentionnée à l’alinéa précédent
peuvent confier par convention le service de ces aides à l’organisme de leur choix, notamment
à l’un des organismes mentionnés à l’article L. 262-30 du code de l’action sociale et des
familles ou à l’un des organismes visés au premier alinéa de l’article L. 351-21 du présent
code. » ;

12° Les II et III de l’article L. 322-4-15-6 et l’article L. 322-4-15-7 sont abrogés ;

13° Dans le premier alinéa de l’article L. 322-4-15-9, les mots : « Le département » sont
remplacés par les mots : « Pour les bénéficiaires du revenu minimum d’insertion, le
département, » et, dans le dernier alinéa de cet article, les références : « L. 322-4-15-7 et
L. 322-4-15-8 » sont remplacées par les références : « L. 322-4-15-8 du présent code et
L. 241-13 du code de la sécurité sociale ».

Article 55

I. – Le code du travail est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa de l’article L. 12-10-1, les mots : « emploi-solidarité prévu par
l’article L. 322-4-7, soit d’un contrat emploi consolidé prévu par l’article L. 322-4-8-1 » sont
remplacés par les mots : « d’accompagnement dans l’emploi prévu par l’article L. 322-4-7,
soit d’un contrat d’avenir prévu par l’article L. 322-4-10 » ;



2° Dans le deuxième alinéa de l’article L. 443-3-1, les mots : « de l’article L. 322-4-2 »
sont remplacés par les mots : « du I de l’article L. 322-4-8 » ; 

3° Dans le dernier alinéa de l’article L. 931-15, les mots : « emploi-solidarité » sont
remplacés par les mots : « d’accompagnement dans l’emploi, des contrats d’avenir ».

II. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1° L’article L. 262-6 est abrogé ;

2° Dans le dernier alinéa de l’article L. 522-9, après le mot : « alinéa », est insérée la
référence : « du I ».

III. – Dans le premier alinéa de l’article 231 bis N du code général des impôts, les mots :
« emploi-solidarité défini aux articles L. 322-4-7 et suivants du code du travail, celle versée
aux salariés embauchés en application des conventions mentionnées au I de l’article L. 322-4-
8-1 du même code » sont remplacés par les mots : « d’accompagnement dans l’emploi ou
d’un contrat d’avenir définis respectivement aux articles L. 322-4-7 et L. 322-4-10 du code du
travail ».

IV. – Dans le dernier alinéa de l’article 6 de la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 portant
diverses mesures d’ordre social, les mots : « emploi-solidarité ou au plus un salarié en contrat
d’apprentissage ou de qualification ou en contrat d’adaptation ou d’orientation » sont
remplacés par les mots : « d’accom-pagnement dans l’emploi, contrat d’avenir ou au plus un
salarié en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation ».

V. – A la fin du premier alinéa de l’article 6 de la loi n° 89-905 du 19 décembre 1989
favorisant le retour à l’emploi et la lutte contre l’exclusion professionnelle, les mots : « de
retour à l’emploi et des contrats emploi-solidarité » sont remplacés par les mots :
« d’accompagnement dans l’emploi, des contrats initiative-emploi et des contrats d’avenir ».

VI. – Dans l’article 80 de la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l’emploi
dans la fonction publique et à diverses mesures d’ordre statutaire, les mots : « emploi-
solidarité » sont remplacés par les mots : « d’accompagnement dans l’emploi et de contrats
d’avenir définis respectivement aux articles L. 322-4-7 et L. 322-4-10 du code du travail ».

VII. – Dans le cinquième alinéa du VI de l’article 3 de la loi n° 98-461 du 13 juin 1998
d’orientation et d’incitation relative à la réduction du temps de travail, la référence : « L. 322-
4-2 » est remplacée par la référence : « L. 322-4-8 ».

Article 56

Dans le premier alinéa de l’article L. 1611-6 du code général des collectivités
territoriales, les mots : « , à l’exclusion de l’aide sociale légale » sont supprimés.

Article 57

Le 34° de l’article 81 du code général des impôts est abrogé.



Article 58

Dans le premier alinéa du II de l’article 53 du code des marchés publics, après les mots :
« en matière de protection de l’environnement, », sont insérés les mots : « ses performances
en matière d’insertion professionnelle des publics en difficulté, ».

CHAPITRE IV

Développement des nouvelles formes d’emploi,
soutien à l’activité économique,

accompagnement des mutations économiques

Article 59

Le premier alinéa de l’article L. 161-1-1 du code de la sécurité sociale est complété par
deux phrases ainsi rédigées :

« La durée de l’exonération, totale ou partielle, peut être prolongée dans des conditions et
limites fixées par décret lorsque l’entreprise créée ou reprise entre dans le champ de l’article
50-0 du code général des impôts. Il en va de même lorsque les personnes mentionnées au
premier alinéa ont opté pour le régime prévu à l’article 102 ter du même code. »

Article 60

I. – Le II de l’article L. 5214-16 du code général des collectivités territoriales est ainsi
modifié :

1° Dans le premier alinéa, le mot : « quatre » est remplacé par le mot : « cinq » ;

2° Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« 5° Action sociale d’intérêt communautaire.

« Lorsque la communauté de communes exerce la compétence action sociale d’intérêt
communautaire, elle peut en confier la responsabilité pour tout ou partie à un centre
intercommunal d’action sociale constitué dans les conditions fixées à l’article L. 123-5 du
code de l’action sociale et des familles. »

II. – Le II de l’article L. 5216-5 du même code est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « six » ;

2° Avant le dernier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

« 6° Action sociale d’intérêt communautaire.

« Lorsque la communauté d’agglomération exerce la compétence action sociale d’intérêt
communautaire, elle peut en confier la responsabilité pour tout ou partie à un centre
intercommunal d’action sociale constitué dans les conditions fixées à l’article L. 123-5 du
code de l’action sociale et des familles. »



III. – Le dernier alinéa de l’article L. 123-5 du code de l’action sociale et des familles est
remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« Un établissement public de coopération intercommunale peut créer un centre
intercommunal d’action sociale pour exercer la compétence action sociale d’intérêt
communautaire qui lui a été transférée.

« Les compétences exercées par les centres d’action sociale des communes membres de
l’établissement public de coopération intercommunale qui relèvent de l’action sociale
d’intérêt communautaire mentionnée au précédent alinéa sont transférées de plein droit au
centre intercommunal d’action sociale, lorsqu’il a été créé.

« Tout ou partie des autres attributions qui sont exercées par les centres d’action sociale
des communes membres de l’établissement public de coopération intercommunale peuvent
également être transférées au centre intercommunal d’action sociale. Ce transfert est décidé
par délibérations concordantes de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération
intercommunale et des conseils municipaux, se prononçant dans les conditions de majorité
requises pour la création de l’établissement public de coopération intercommunale, et à
l’unanimité des centres d’action sociale des communes concernées. »

IV. – Les communautés de communes et communautés d’agglomération ayant créé un
centre intercommunal d’action sociale avant l’entrée en vigueur de la présente loi doivent se
mettre en conformité avec les dispositions de ladite loi au plus tard le 31 décembre 2006.

V. – Les centres intercommunaux d’action sociale créés avant l’entrée en vigueur de la
présente loi par des établissements publics de coopération intercommunale ne disposant pas
d’une fiscalité propre continuent à exercer, pour les communes concernées, les compétences
mentionnées aux premier à quatrième alinéas de l’article L. 123-5 du code de l’action sociale
et des familles.

Article 61

Après l’article 200 septies du code général des impôts, il est inséré un article 200 octies
ainsi rédigé :

« Art. 200 octies. – I. – Les contribuables fiscalement domiciliés en France peuvent
bénéficier d’une réduction d’impôt au titre de l’aide qu’ils apportent à des personnes inscrites
comme demandeurs d’emploi ou titulaires du revenu minimum d’insertion, de l’allocation de
parent isolé ou de l’allocation aux adultes handicapés, qui créent ou reprennent une entreprise
industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale, soit à titre individuel, soit sous la
forme d’une société dont ils exercent effectivement le contrôle.

« Le contribuable doit apporter son aide pour l’ensemble des diligences et démarches qui
doivent être réalisées pour la création ou la reprise de l’entreprise et le démarrage de son
activité. Il doit justifier, à cet effet, d’une expérience professionnelle le rendant apte à exercer
cette fonction. Il ne peut apporter son aide à plus de deux personnes simultanément.

« Une convention d’une durée d’un an renouvelable est conclue entre le contribuable, le
créateur de l’entreprise et une maison de l’emploi mentionnée à l’article L. 311-10 du code du
travail dont relève ce dernier. La maison de l’emploi informe les parties sur leurs obligations



respectives et en contrôle le respect. Elle délivre au contribuable un document attestant la
bonne exécution de la convention lorsque celle-ci prend fin.

« II. – La réduction d’impôt, d’un montant forfaitaire de 1 000 €, est accordée au titre de
l’année au cours de laquelle la convention prend fin.

« III. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article,
notamment :

« 1° Le cahier des charges auquel doit se conformer la convention tripartite ;

« 2° Les obligations du contribuable et du bénéficiaire de l’aide ;

« 3° Les conditions du renouvellement de la convention ;

« 4° Les pouvoirs de contrôle de la maison de l’emploi et les justificatifs que doivent
fournir les contribuables pour bénéficier de la réduction d’impôt. »

Article 62

Après l’article L. 321-12 du code du travail, il est inséré un article L. 321-12-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 321-12-1. – Un accord collectif de branche ou d’entreprise détermine les
contrats de travail conclus pour la réalisation d’une mission à l’exportation effectuée en
majeure partie hors du territoire national, dont la rupture à l’initiative de l’employeur à la fin
de la mission n’est pas soumise aux dispositions du présent chapitre.

« L’accord fixe notamment :

« – les catégories de salariés concernés ;

« – la nature des missions à l’exportation concernées ainsi que leur durée minimale qui
ne pourra pas être inférieure à six mois ;

« – les contreparties en termes de rémunération et d’indemnité de licenciement accordées
aux salariés, sans que cette indemnité puisse être inférieure au montant de l’indemnité légale
de licenciement attribué pro rata temporis sans condition d’ancienneté et quel que soit
l’effectif de l’entreprise ;

« – les garanties en termes de formation pour les salariés concernés ;

« – les mesures indispensables au reclassement des salariés.

« S’il s’agit d’un accord collectif de branche, il fixe également la taille et le type
d’entreprises concernées.

« Les dispositions en termes de protection sociale de la branche ou de l’entreprise sont
applicables aux bénéficiaires des contrats de travail visés au présent article.



« Les licenciements mentionnés au premier alinéa sont soumis aux dispositions de la
section 2 du chapitre II du titre II du livre Ier. »

Article 63

Après l’article L. 322-4 du code du travail, il est rétabli un article L. 322-4-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 322-4-1. – Les maisons de l’emploi mentionnées à l’article L. 311-10
participent, dans des conditions fixées par décret, à la mise en œuvre des actions de
reclassement du Fonds national de l’emploi prévues aux articles L. 322-1 et suivants.

« Elles peuvent également participer, dans des conditions fixées par voie de convention
avec les entreprises concernées, à la mise en œuvre des mesures prévues aux articles L. 321-4-
1, L. 321-4-2, L. 321-4-3 et L. 321-16. »

Article 64

Après l’article L. 124-2-1 du code du travail, il est inséré un article L. 124-2-1-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 124-2-1-1. – La mise à disposition d’un salarié d’une entreprise de travail
temporaire auprès d’un utilisateur peut également intervenir :

« 1° Lorsque la mission de travail temporaire vise, en application de dispositions
législatives ou réglementaires, ou d’un accord de branche étendu, à faciliter l’embauche de
personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières ;

« 2° Lorsque l’entreprise de travail temporaire et l’utilisateur s’engagent, pour une durée
et dans des conditions fixées par décret ou par accord de branche étendu, à assurer un
complément de formation professionnelle au salarié. »

Article 65

Le premier alinéa de l’article L. 263-2 du code de l’action sociale et des familles est
complété par une phrase ainsi rédigée :

« Il comprend également des représentants de la commission départementale compétente
en matière d’emploi et d’insertion mentionnée à l’article L. 322-2-1 du code du travail. »

Article 66

Après l’article L. 322-4-16-7 du code du travail, il est inséré un article L. 322-4-16-8
ainsi rédigé :

« Art. L. 322-4-16-8. – Les ateliers et chantiers d’insertion sont des dispositifs portés par
un centre communal ou intercommunal d’action sociale ou par un organisme de droit privé à
but non lucratif ayant pour objet l’embauche de personnes mentionnées au I de l’article
L. 322-4-16 afin de faciliter leur insertion sociale et professionnelle, en développant des



activités ayant principalement un caractère d’utilité sociale, et qui a conclu avec l’Etat une
convention visée à l’article précité.

« Les ateliers et chantiers d’insertion assurent l’accueil, l’embauche et la mise au travail
sur des actions collectives de personnes mentionnées au I de l’article L. 322-4-16 et
organisent le suivi, l’accompagnement, l’encadrement technique et la formation de leurs
salariés en vue de faciliter leur insertion sociale et de rechercher les conditions d’une insertion
professionnelle durable. »

Article 67

Le titre VII du livre VII du code du travail est complété par un chapitre IV ainsi rédigé :

« CHAPITRE IV

« Educateurs et aides familiaux

« Art. L. 774-1. – Les éducateurs familiaux employés par des associations gestionnaires
de villages d’enfants autorisés en application de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale
et des familles exercent, dans un logement mis à disposition à cet effet par l’association, une
responsabilité permanente auprès de fratries d’enfants.

« Les aides familiaux employés par des associations gestionnaires de villages d’enfants
autorisés en application du même article L. 313-1 exercent, dans un logement mis à
disposition à cet effet par l’association, la responsabilité de remplacer ou de suppléer les
éducateurs familiaux auprès de fratries d’enfants.

« Les éducateurs et les aides familiaux ne sont pas soumis aux dispositions des chapitres
II et III du titre Ier du livre II, ni à celles des chapitres préliminaire et Ier du titre II du même
livre du présent code.

« Leur durée de travail est fixée par convention collective ou accord d’entreprise, en
nombre de journées sur une base annuelle.

« La convention ou l’accord collectif doit fixer le nombre de journées travaillées, qui ne
peut dépasser un plafond annuel de deux cent cinquante-huit jours, et déterminer les modalités
de suivi de l’organisation du travail des salariés concernés.

« L’employeur doit tenir à la disposition de l’inspecteur du travail, pendant une durée de
trois ans, le ou les documents existant dans l’association permettant de comptabiliser le
nombre de jours de travail effectués par les salariés. Lorsque le nombre de jours travaillés
dépasse le plafond annuel fixé par la convention ou l’accord, après déduction, le cas échéant,
du nombre de jours affectés sur un compte épargne-temps et des congés payés reportés dans
les conditions prévues à l’article L. 223-9, le salarié doit bénéficier, au cours des trois
premiers mois de l’année suivante, d’un nombre de jours égal à ce dépassement. Ce nombre
de jours réduit le plafond annuel de l’année durant laquelle ils sont pris. »

Article 68

I. – L’article L. 213-1-1 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :



« Par dérogation au premier alinéa, pour les activités de production rédactionnelle et
industrielle de presse, de radio, de télévision, de production et d’exploitation
cinématographiques, de spectacles vivants et de discothèque, la période de nuit est fixée entre
24 heures et 7 heures. Une autre période de travail de nuit peut être fixée par une convention
ou un accord collectif de branche étendu, un accord d’entreprise ou d’établissement. Cette
période de substitution devra comprendre en tout cas l’intervalle compris entre 24 heures et
5 heures. »

II. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 213-4 du même code, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Pour les activités visées au troisième alinéa de l’article L. 213-1-1, lorsque la durée
effective du travail de nuit est inférieure à la durée légale, les contreparties visées aux deux
alinéas ci-dessus ne sont pas obligatoirement données sous forme de repos compensateur. »

Article 69

Après le troisième alinéa de l’article L. 212-4 du code du travail, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Le temps de déplacement professionnel pour se rendre sur le lieu d’exécution du
contrat de travail n’est pas un temps de travail effectif. Toutefois, s’il dépasse le temps normal
de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail, il doit faire l’objet d’une contrepartie
soit sous forme de repos, soit financière, déterminée par convention ou accord collectif ou, à
défaut, par décision unilatérale de l’employeur prise après consultation du comité d’entreprise
ou des délégués du personnel, s’ils existent. La part de ce temps de déplacement professionnel
coïncidant avec l’horaire de travail ne doit pas entraîner de perte de salaire. »

Article 70

Après le 15° de l’article L. 934-2 du code du travail, il est inséré un 16° ainsi rédigé :

« 16° La définition et les conditions de mise en œuvre à titre facultatif d’actions de
formation économique en vue de mieux comprendre la gestion et les objectifs de l’entreprise
dans le cadre de la concurrence internationale. »

Article 71

I. – Les dispositions du code de commerce et du code du travail issues des articles 96, 97,
98, 100 et 106 de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale et dont
l’application a été suspendue par l’article 1er de la loi n° 2003-6 du 3 janvier 2003 portant
relance de la négociation collective en matière de licenciements économiques, modifiée par la
loi n° 2004-627 du 30 juin 2004, sont abrogées. Les dispositions du code du travail modifiées
par les articles 99, 101, 102, 104, 109 et 116 de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 précitée
sont rétablies dans leur rédaction antérieure à cette même loi.

Toutefois, le deuxième alinéa de l’article L. 321-3 du code du travail est ainsi rédigé :

« Dans les entreprises ou professions mentionnées ci-dessus, où sont occupés
habituellement au moins cinquante salariés, les employeurs qui projettent d’y effectuer un



licenciement dans les conditions visées à l’alinéa précédent sont tenus de réunir et de
consulter le comité d’entreprise. Ils peuvent procéder à ces opérations concomitamment à la
mise en œuvre des procédures de consultation prévues par l’article L. 432-1. »

II. – A l’article L. 321-9 du code du travail, les mots : « L. 321-4-1, à l’exception des
deuxième, troisième et quatrième alinéas » sont remplacés par les mots : « L. 321-4-1, à
l’exception du deuxième alinéa ».

Article 72

I. – Au titre II du livre III du code du travail, le chapitre préliminaire est intitulé :
« Gestion de l’emploi et des compétences. Prévention des conséquences des mutations
économiques » ; il est complété par deux articles L. 320-2 et L. 320-3 ainsi rédigés :

« Art. L. 320-2. – Dans les entreprises et les groupes d’entreprises au sens du II de
l’article L. 439-1 qui occupent au moins trois cents salariés, ainsi que dans les entreprises et
groupes de dimension communautaire au sens des deuxième et troisième alinéas de l’article
L. 439-6 comportant au moins un établissement ou une entreprise de cent cinquante salariés
en France, l’employeur est tenu d’engager tous les trois ans une négociation portant sur les
modalités d’information et de consultation du comité d’entreprise sur la stratégie de
l’entreprise et ses effets prévisibles sur l’emploi ainsi que sur les salaires. La négociation
porte également sur la mise en place d’un dispositif de gestion prévisionnelle des emplois et
des compétences ainsi que sur les mesures d’accompagnement susceptibles de lui être
associées, en particulier en matière de formation, de validation des acquis de l’expérience, de
bilan de compétences ainsi que d’accompagnement de la mobilité professionnelle et
géographique des salariés. Elle peut porter également, selon les modalités prévues à l’article
L. 320-3, sur les matières mentionnées à cet article.

« Si un accord de groupe est conclu sur les thèmes inclus dans le champ de la négociation
triennale visée à l’alinéa précédent, les entreprises comprises dans le périmètre de l’accord de
groupe sont réputées avoir satisfait aux obligations du même alinéa.

« Art. L. 320-3. – Des accords d’entreprise, de groupe ou de branche peuvent fixer, par
dérogation aux dispositions du présent livre et du livre IV, les modalités d’information et de
consultation du comité d’entreprise applicables lorsque l’employeur projette de prononcer le
licenciement économique d’au moins dix salariés sur une même période de trente jours.

« Ces accords fixent les conditions dans lesquelles le comité d’entreprise est réuni et
informé de la situation économique et financière de l’entreprise, et peut formuler des
propositions alternatives au projet économique à l’origine d’une restructuration ayant des
incidences sur l’emploi et obtenir une réponse motivée de l’employeur à ses propositions. Ils
peuvent organiser la mise en œuvre d’actions de mobilité professionnelle et géographique au
sein de l’entreprise et du groupe.

« Ces accords peuvent aussi déterminer les conditions dans lesquelles l’établissement du
plan de sauvegarde de l’emploi mentionné à l’article L. 321-4-1 fait l’objet d’un accord, et
anticiper le contenu de celui-ci.



« Les accords prévus au présent article ne peuvent déroger aux dispositions du troisième
alinéa de l’article L. 321-1, à celles des onze premiers alinéas de l’article L. 321-4, ni à celles
des articles L. 321-9 et L. 431-5.

« Toute action en contestation visant tout ou partie de ces accords doit être formée, à
peine d’irrecevabilité, avant l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la date
d’accomplissement de la formalité prévue au premier alinéa de l’article L. 132-10. Toutefois,
ce délai est porté à douze mois pour les accords qui déterminent ou anticipent le contenu du
plan de sauvegarde de l’emploi mentionné à l’article L. 321-4-1. »

II. – 1. La sous-section 2 de la section 3 du chapitre II du titre III du livre Ier du même
code est intitulée : « Négociation obligatoire ».

2. Le deuxième alinéa de l’article L. 132-27 du même code est ainsi rédigé :

« Dans les entreprises occupant au moins trois cents salariés, ainsi que dans les
entreprises mentionnées aux articles L. 439-1 et L. 439-6 occupant ensemble au moins trois
cents salariés, la négociation portant sur les modalités d’information et de consultation du
comité d’entreprise sur la stratégie globale de l’entreprise et sur la gestion prévisionnelle de
l’emploi et des compétences prévue à l’article L. 320-2 porte également sur les conditions
d’accès et de maintien dans l’emploi des salariés âgés et de leur accès à la formation
professionnelle. »

III. – Après l’article L. 132-12-1 du même code, il est inséré un article L. 132-12-2 ainsi
rédigé :

« Art. L. 132-12-2. – Les organisations mentionnées à l’article L. 132-12 se réunissent
tous les trois ans pour négocier sur les matières définies à l’article L. 320-2. »

IV. – Le premier alinéa de l’article L. 930-1 du même code est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Il peut proposer des formations qui participent à la lutte contre l’illettrisme. »

Article 73

I. – Au premier alinéa de l’article L. 321-1 du code du travail, les mots : « d’une
modification substantielle du contrat de travail » sont remplacés par les mots : « d’une
modification, refusée par le salarié, d’un élément essentiel du contrat de travail ».

II. – Le premier alinéa de l’article L. 321-1-2 du même code est ainsi rédigé :

« Lorsque l’employeur, pour l’un des motifs énoncés à l’article L. 321-1, envisage la
modification d’un élément essentiel du contrat de travail, il en fait la proposition au salarié par
lettre recommandée avec accusé de réception. »

III. – L’article L. 321-1-3 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 321-1-3. – Lorsqu’au moins dix salariés ont refusé la modification d’un élément
essentiel de leur contrat de travail proposée par leur employeur pour l’un des motifs énoncés à



l’article L. 321-1 et que leur licenciement est envisagé, celui-ci est soumis aux dispositions
applicables en cas de licenciement collectif pour motif économique. »

Article 74

I. – L’article L. 321-4-2 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L. 321-4-2. – I. – Dans les entreprises non soumises aux dispositions de l’article
L. 321-4-3, l’employeur est tenu de proposer à chaque salarié dont il envisage de prononcer le
licenciement pour motif économique le bénéfice d’une convention de reclassement
personnalisé lui permettant de bénéficier, après la rupture de son contrat de travail, d’actions
de soutien psychologique, d’orientation, d’accompagnement, d’évaluation des compétences
professionnelles et de formation destinées à favoriser son reclassement.

« Par dérogation aux dispositions de l’article L. 933-6, ces actions peuvent notamment
être mises en œuvre et financées par l’utilisation du reliquat des droits que le salarié a acquis à
la date de la rupture de son contrat, au titre du droit individuel à la formation prévu à l’article
L. 933-1. La durée des droits correspondant à ce reliquat, plafonné à vingt heures par année
d’ancienneté et cent vingt heures sur six années, est doublée. Toutefois, l’allocation de
formation prévue à l’article L. 933-4 n’est pas due.

« Le salarié est placé sous le statut de stagiaire de la formation professionnelle pendant
l’exécution de la convention de reclassement personnalisé.

« En cas d’accord du salarié, le contrat de travail est réputé rompu du commun accord
des parties. Cette rupture de contrat de travail, qui ne comporte ni délai-congé ni indemnité de
préavis, ouvre droit à l’indemnité prévue à l’article L. 122-9.

« Un accord conclu et agréé dans les conditions prévues à l’article L. 351-8 définit les
modalités d’application des dispositions des alinéas précédents, notamment les formalités et
les délais de réponse du salarié à la proposition de convention de reclassement personnalisé
faite par l’employeur, la durée de cette convention et les modalités de son éventuelle
adaptation aux spécificités des entreprises et aux situations des salariés concernés. Il
détermine également le contenu des actions de soutien psychologique, d’orientation,
d’évaluation, d’accom-pagnement et de formation, les modalités selon lesquelles elles sont
financées, notamment au titre du droit individuel à la formation, et mises en œuvre par l’un
des organismes mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 311-10 ainsi que le montant de
l’allocation servie au bénéficiaire, par les organismes mentionnés à l’article L. 351-21.
L’employeur contribue au financement de l’allocation par un versement à ces organismes
équivalent au minimum à deux mois de salaire de l’intéressé.

« L’accord définit également les conditions dans lesquelles les mêmes organismes et les
employeurs participent au financement des actions prévues à l’alinéa précédent. Il peut
prévoir les conditions d’ancienneté exigées du salarié pour bénéficier des dispositions du
présent article.

« A défaut d’accord ou d’agrément de cet accord, les mesures d’application du présent I
et leurs modalités de financement sont fixées par décret en Conseil d’Etat.



« Dans le cadre d’un accord passé avec les organismes mentionnés à l’article L. 351-21,
l’Etat contribue au financement, notamment au titre du droit individuel à la formation, des
dépenses relatives aux actions engagées dans le cadre de la convention de reclassement
personnalisé.

« II. – Tout employeur non soumis aux dispositions de l’article L. 321-4-3 qui procède au
licenciement pour motif économique d’un salarié sans lui proposer le bénéfice d’une
convention de reclassement personnalisé doit verser aux organismes mentionnés à l’article
L. 351-21 une contribution égale à deux mois de salaire brut moyen des douze derniers mois
travaillés. »

II. – Après le mot : « article », la fin du deuxième alinéa de l’article L. 961-1 du même
code est ainsi rédigée : « L. 351-21 y concourent également, notamment dans les conditions
prévues à l’article L. 321-4-2. »

III. – 1. Dans les articles L. 131-2, L. 135-2, L. 311-5, L. 351-3 et L. 412-8 du code de la
sécurité sociale, la référence : « L. 322-3 » est remplacée par la référence : « L. 321-4-2 ».

2. Dans l’article L. 412-8 du même code, le mot : « conversion » est remplacé par le
mot : « reclassement ».

Article 75

Après l’article L. 321-15 du code du travail, il est inséré un article L. 321-16 ainsi
rédigé :

« Art. L. 321-16. – Toute action en référé portant sur la régularité de la procédure de
consultation doit, à peine d’irrecevabilité, être introduite dans un délai de quinze jours suivant
chacune des réunions du comité d’entreprise.

« Toute contestation portant sur la régularité ou la validité du licenciement se prescrit par
douze mois à compter de la dernière réunion du comité d’entreprise ou, dans le cadre de
l’exercice par le salarié de son droit individuel à contester la régularité ou la validité du
licenciement, à compter de la notification de celui-ci. Ce délai n’est opposable au salarié que
s’il en a été fait mention dans la lettre de licenciement. »

Article 76

I. – Après l’article L. 321-15 du code du travail, il est inséré un article L. 321-17 ainsi
rédigé :

« Art. L. 321-17. – I. – Lorsqu’elles procèdent à un licenciement collectif affectant, par
son ampleur, l’équilibre du ou des bassins d’emploi dans lesquels elles sont implantées, les
entreprises mentionnées à l’article L. 321-4-3 sont tenues, sauf lorsqu’elles font l’objet d’une
procédure de redressement ou de liquidation judiciaires, de contribuer à la création d’activités
et au développement des emplois et d’atténuer les effets du licenciement envisagé sur les
autres entreprises dans le ou les bassins d’emploi. Le montant de leur contribution ne peut être
inférieur à deux fois la valeur mensuelle du salaire minimum de croissance par emploi
supprimé. Toutefois, le représentant de l’Etat peut fixer un montant inférieur lorsque
l’entreprise est dans l’incapacité d’assurer la charge financière de cette contribution.



« Une convention entre l’entreprise et le représentant de l’Etat, conclue dans un délai de
six mois à compter de l’accomplissement de la formalité prévue au premier alinéa de l’article
L. 321-7, détermine, le cas échéant sur la base d’une étude d’impact social et territorial
prescrite par le représentant de l’Etat, la nature ainsi que les modalités de financement et de
mise en œuvre des actions prévues à l’alinéa précédent. Cette convention tient compte des
actions de même nature éventuellement prévues dans le cadre du plan de sauvegarde de
l’emploi établi par l’entreprise. Lorsqu’un accord collectif de groupe, d’entreprise ou
d’établissement prévoit des actions de telle nature, assorties d’engagements financiers de
l’entreprise au moins égaux au montant de la contribution visée au premier alinéa, cet accord
tient lieu, à la demande de l’entreprise, de la convention prévue au présent alinéa entre
l’entreprise et le représentant de l’Etat, sauf opposition de ce dernier motivée et exprimée
dans les deux mois suivant la demande.

« En l’absence de convention signée ou d’accord collectif en tenant lieu, les entreprises
versent au Trésor public une contribution égale au double du montant prévu au premier alinéa.

« II. – Lorsqu’un licenciement collectif effectué par une entreprise occupant cinquante
salariés au moins et non soumise aux dispositions de l’article L. 321-4-3 affecte, par son
ampleur, l’équilibre du ou des bassins d’emploi dans lesquels celle-ci est implantée, le
représentant de l’Etat, après avoir, le cas échéant, prescrit une étude d’impact social et
territorial qui prend en compte les observations formulées par l’entreprise susvisée, intervient
pour la mise en œuvre, en concertation avec les organismes mentionnés à l’article L. 311-1 et,
le cas échéant, avec la ou les maisons de l’emploi, d’actions de nature à permettre le
développement d’activités nouvelles et à atténuer les effets de la restructuration envisagée sur
les autres entreprises dans le ou les bassins d’emploi.

« L’entreprise et le représentant de l’Etat définissent d’un commun accord les modalités
selon lesquelles l’entreprise prend part, le cas échéant, à ces actions, compte tenu notamment
de sa situation financière et du nombre d’emplois supprimés.

« Les dispositions de l’alinéa précédent ne sont pas applicables aux entreprises en
redressement ou en liquidation judiciaires.

« III. – Les actions prévues au I et au II sont déterminées après consultation des
collectivités territoriales intéressées, des organismes consulaires et des partenaires sociaux
membres de la commission paritaire interprofessionnelle régionale. Leur exécution fait l’objet
d’un suivi et d’une évaluation, sous l’autorité du représentant de l’Etat, selon des modalités
fixées par décret.

« Ce décret détermine également les conditions dans lesquelles les entreprises dont le
siège n’est pas implanté dans le bassin d’emploi affecté par le licenciement collectif
contribuent aux actions prévues.

« IV. – Les procédures prévues au présent article sont indépendantes de celles prévues
aux articles L. 321-2 à L. 321-4-1. »

II. – L’article 118 de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 précitée est abrogé.



Article 77

I. – La première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 434-3 du code du travail est
remplacée par trois phrases ainsi rédigées :

« L’ordre du jour est arrêté par le chef d’entreprise et le secrétaire. Toutefois, lorsque
sont en cause des consultations rendues obligatoires par une disposition législative,
réglementaire ou par un accord collectif de travail, elles y sont inscrites de plein droit par l’un
ou par l’autre. Il est communiqué aux membres trois jours au moins avant la séance. »

II. – L’avant-dernier alinéa de l’article L. 435-4 du même code est ainsi rédigé :

« L’ordre du jour est arrêté par le chef d’entreprise et le secrétaire. Toutefois, lorsque
sont en cause des consultations rendues obligatoires par une disposition législative,
réglementaire ou par un accord collectif de travail, elles y sont inscrites de plein droit par l’un
ou par l’autre. Il est communiqué aux membres huit jours au moins avant la séance. »

III. – Après l’article L. 432-1 bis du même code, il est inséré un article L. 432-1 ter ainsi
rédigé :

« Art. L. 432-1 ter. – Par dérogation à l’article L. 431-5, le chef d’entreprise n’est pas
tenu de consulter le comité d’entreprise avant le lancement d’une offre publique d’achat ou
d’une offre publique d’échange portant sur le capital d’une entreprise. En revanche, il doit
réunir le comité d’entreprise dans les deux jours ouvrables suivant la publication de l’offre en
vue de lui transmettre des informations écrites et précises sur le contenu de l’offre et sur les
conséquences en matière d’emploi qu’elle est susceptible d’entraîner. »

IV. – Le premier alinéa de l’article L. 431-5 du même code est complété par les mots : « ,
sauf dans le cas où l’employeur use du droit qui lui est conféré par l’article L. 432-1 ter ».

V. – Le premier alinéa de l’article L. 122-14-4 du même code est ainsi modifié :

1° Les troisième et quatrième phrases sont remplacées par une phrase ainsi rédigée :

« Lorsque le tribunal constate que le licenciement est intervenu alors que la procédure de
licenciement est nulle et de nul effet, conformément aux dispositions du cinquième alinéa de
l’article L. 321-4-1, il peut prononcer la nullité du licenciement et ordonner, à la demande du
salarié, la poursuite de son contrat de travail, sauf si la réintégration est devenue impossible,
notamment du fait de la fermeture de l’établissement ou du site ou de l’absence d’emploi
disponible de nature à permettre la réintégration du salarié. » ;

2° Dans la dernière phrase, après les mots : « contrat de travail », sont insérés les mots :
« ou lorsque la réintégration est impossible ».

Article 78

Les dispositions de l’article L. 320-3 du code du travail dans leur rédaction issue des
dispositions de l’article 72, ainsi que les dispositions du code du travail résultant des articles
73, 75, 76 et 77 sont applicables aux procédures de licenciement engagées à compter de la
date de promulgation de la présente loi.



Au sens du présent article, une procédure de licenciement est réputée engagée à la
première des dates suivantes :

– celle à laquelle est effectuée la convocation à l’audition prévue à l’article L. 122-14 du
même code ;

– celle à laquelle est effectuée la première convocation aux consultations visées à
l’article L. 321-2 du même code ;

– le cas échéant, celle à laquelle le comité d’entreprise est convoqué, dans le cas visé au
2° de l’article L. 321-2 précité, pour l’application de l’article L. 432-1 du même code.

Article 79

Un rapport est déposé par le Gouvernement au Parlement deux ans après la promulgation
de la présente loi. Ce rapport porte sur l’application des dispositions des articles 72 à 77. Il
analyse l’évolution du dialogue social développé en application des articles L. 320-2 et
L. 320-3 du code du travail et la gestion de l’emploi dans les entreprises couvertes par des
accords passés en application de ces articles ; il retrace l’évolution des licenciements
économiques, des procédures collectives et des plans de sauvegarde de l’emploi durant cette
période au regard des années précédentes, ainsi que les conditions de mise en œuvre des
solutions alternatives prévues à l’article L. 321-1 du même code ; il décrit la mise en œuvre
des conventions de reclassement personnalisé et des mesures de réactivation des bassins
d’emploi.

CHAPITRE V

Dispositions de programmation

Article 80

I. – L’aide apportée par l’Etat aux maisons de l’emploi, en application de l’article L. 311-
10 du code du travail, est financée par des crédits ouverts par les lois de finances des années
2005 à 2009 selon la programmation suivante :

(En millions d’euros valeur 2004)

Fonds maisons de l’emploi 2005 2006 2007 2008 2009

Autorisations de programme ou d’engagement 300 330 50 0 0

Dépenses ordinaires et crédits de paiement 120 405 530 375 300

II. – 1. Le nombre de contrats d’avenir proposés entre 2005 et 2009 s’élève à un million,
selon l’échéancier suivant :

Années 2005 2006 2007 2008 2009

Nombre de contrats 185 000 250 000 250 000 250 000 65 000



2. L’aide apportée par l’Etat à ces contrats en application du deuxième alinéa du II et du
III de l’article L. 322-4-12 du code du travail est financée par des crédits ouverts par les lois
de finances des années 2005 à 2009 selon la programmation suivante :

(En millions d’euros valeur 2004)

Années 2005 2006 2007 2008 2009

Aide de l’Etat 383 1 119 1 285 1 285 1 120

III. – L’Etat et les collectivités locales qui le souhaitent contribuent à un fonds ayant pour
objet de garantir à des fins sociales des prêts à des personnes physiques ou morales et des
prêts à des chômeurs ou titulaires de minima sociaux créant leur entreprise. La contribution de
l’Etat est financée par des crédits ouverts par les lois de finances des années 2005 à 2009
selon la programmation suivante :

(En millions d’euros valeur 2004)

Années 2005 2006 2007 2008 2009

Apport de l’Etat 4 12 19 19 19

IV. – La programmation des aides aux structures d’insertion par l’activité économique
s’établit comme suit :

1° Le nombre de postes aidés dans les entreprises d’insertion en application de l’article
L. 322-4-16 du code du travail, et dans les groupements d’employeurs mentionnés à l’article
L. 127-1 du même code, qui conduisent une action d’insertion, est fixé comme suit pour les
années 2005 à 2009 :

Années 2005 2006 2007 2008 2009

Nombre de postes aidés 13 000 14 000 15 000 15 000 15 000

;

2° Les ateliers et chantiers d’insertion bénéficient d’une aide destinée à financer
l’accompagnement. Un montant de 24 millions d’euros en valeur 2004 est inscrit à cet effet en
loi de finances, chaque année, de 2005 à 2009 ;

3° La dotation de l’Etat au titre de l’aide à l’accompagnement pour les associations
intermédiaires prévue à l’article L. 322-4-16-3 du code du travail est financée par des crédits
ouverts par les lois de finances des années 2005 à 2009 selon la programmation suivante :

(En millions d’euros valeur 2004)

Années 2005 2006 2007 2008 2009

Dotation de l’Etat 13 13 13 13 13

;



4° La dotation de l’Etat au fonds départemental d’insertion prévu à l’article L. 322-4-16-
5 du code du travail est financée par des crédits ouverts par les lois de finances des années
2005 à 2009 selon la programmation suivante :

(En millions d’euros valeur 2004)

Années 2005 2006 2007 2008 2009

Dotation de l’Etat 13,4 18 21 21 21

TITRE II

DISPOSITIONS EN FAVEUR DU LOGEMENT

CHAPITRE IER

Plan pour l’hébergement

Article 81

Pour financer le maintien des capacités existant au 31 décembre 2004 et la création de
5 800 places supplémentaires d’hébergement des personnes et des familles en difficulté, les
crédits ouverts, en valeur 2004, par les lois de finances des années 2005 à 2009 sont fixés à
3 938 millions d’euros selon la programmation suivante :

(En millions d’euros valeur 2004)

Années 2005 2006 2007 2008 2009

Accueil d’urgence et places d’hiver 164 164 164 164 164

Centres d’hébergement et de réinsertion sociale 461 467 473 473 473

Centres d’accueil des demandeurs d’asile 143 151 159 159 159

Total 768 782 796 796 796

Les nouvelles capacités d’hébergement comprennent 1 800 places en centres
d’hébergement et de réinsertion sociale, créées à raison de 800 la première année et de 500
chacune des deux années suivantes, et 4 000 places en centres d’accueil des demandeurs
d’asile, créées à raison de 2 000 en 2005 et de 1 000 au cours de chacune des deux années
suivantes.



CHAPITRE II

Plan pour l’habitat adapté

Article 82

La première phrase du premier alinéa de l’article L. 365-1 du code de la construction et
de l’habitation est complétée par les mots : « ainsi que les activités de protection,
d’amélioration, de conservation et de transformation de l’habitat ».

Article 83

Pour financer le maintien des capacités et la création de 4 000 places en maisons relais, à
raison de 1 000 en 2005 et 1 500 chacune des deux années suivantes, les crédits ouverts par
les lois de finances des années 2005 à 2009 sont fixés à 107 millions d’euros selon la
programmation suivante :

(En millions d’euros valeur 2004)

Années 2005 2006 2007 2008 2009

Montant des crédits 13 19 25 25 25

CHAPITRE III

Dispositions relatives au parc locatif social

Article 84

Après le deuxième alinéa de l’article L. 441-2 du code de la construction et de
l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La commission exerce sa mission d’attribution des logements locatifs dans le respect
des objectifs fixés à l’article L. 441 et des priorités définies aux premier et deuxième alinéas
de l’article L. 441-1 en faveur des personnes défavorisées et de celles qui rencontrent des
difficultés de logement. »

Article 85

Après le deuxième alinéa de l’article L. 441-2 du code de la construction et de
l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Elle comprend, selon des modalités définies par décret, un représentant désigné par des
associations préalablement agréées par le représentant de l’Etat dans le département, à
l’exception de tout gestionnaire ou bailleur de logements destinés à des personnes
défavorisées, et qui mènent des actions d’insertion ou en faveur du logement des personnes
défavorisées sur le territoire où sont implantés les logements attribués. Ce représentant
dispose d’une voix consultative dans le cadre des décisions d’attribution de la commission. »



Article 86

L’avant-dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 441-1 du code de la construction
et de l’habitation est complétée par les mots : « ainsi que de personnes hébergées ou logées
temporairement dans des établissements et logements de transition ».

Article 87

Compte non tenu du programme national de rénovation urbaine prévu par les articles 6 à
9 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la
rénovation urbaine, 500 000 logements locatifs sociaux seront financés, au cours des années
2005 à 2009, selon la programmation suivante :

Années 2005 2006 2007 2008 2009 Total

Logements financés par des prêts
locatifs à usage social et des prêts
locatifs aidés d’intégration

58 000 63 000 63 000 63 000 63 000 310 000

Logements financés par des prêts
locatifs sociaux

22 000 27 000 27 000 32 000 32 000 140 000

Logements construits par
l’association agréée prévue à
l’article 116 de la loi de finances
pour 2002 (n° 2001-1275 du 28
décembre 2001)

10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 50 000

Total 90 000 100 000 100 000 105 000 105 000 500 000

Les crédits alloués par l’Etat à ce programme et aux autres actions consacrées aux
logements locatifs sociaux hors politique de la ville sont ouverts par les lois de finances des
années 2005 à 2009 pour les montants suivants :

(En millions d’euros valeur 2004)

Années 2005 2006 2007 2008 2009 Total

Autorisations de programme ou
d’engagement

442 482 482 482 482 2 370

Crédits de paiement 465 594 610 610 482 2 761

Article 88

Le premier alinéa du I de l’article 1716 bis du code général des impôts est complété par
les mots : « , ou d’immeubles bâtis ou non bâtis afin de les céder à une collectivité territoriale
et aux organismes publics qui en dépendent ou à un organisme d’habitations à loyer modéré,
sous réserve de l’acceptation de l’acquéreur et de son engagement à destiner le bien à l’usage
de logements présentant le caractère d’habitations à loyer modéré, après une évaluation faite
par le service des domaines ».



Article 89

Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1° Après le quatrième alinéa de l’article L. 301-3, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les établissements publics de coopération intercommunale et les départements qui
ont signé une convention en application des articles L. 301-5-1 et L. 301-5-2 sont associés à la
définition et à la mise en œuvre locales des programmes visés aux articles 87 et 107 de la loi
n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale. » ;

2° Le deuxième alinéa de l’article L. 301-5-1 et le troisième alinéa de l’article L. 301-5-2
sont complétés par une phrase ainsi rédigée :

« Cette répartition tient compte de l’exécution des programmes définis aux articles 87 et
107 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale. »

Article 90

Dans le septième alinéa de l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation,
les mots : « six mois » sont remplacés par les mots : « trois mois ».

Article 91

La loi n° 2003-710 du 1er août 2003 précitée est ainsi modifiée :

1° Dans le dernier alinéa de l’article 6, l’année : « 2008 » est remplacée par l’année :
« 2011 », les mots : « offre nouvelle de 200 000 logements locatifs sociaux » sont remplacés
par les mots : « offre nouvelle de 250 000 logements locatifs sociaux », les mots :
« réhabilitation de 200 000 logements locatifs sociaux » sont remplacés par les mots :
« réhabilitation de 400 000 logements locatifs sociaux » et les mots : « démolition de 200 000
logements » sont remplacés par les mots : « démolition de 250 000 logements, cet effort
global devant tenir compte des besoins spécifiques des quartiers concernés » ;

2° Dans la première phrase de l’article 7, l’année : « 2008 » est remplacée par l’année :
« 2011 » et le montant : « 2,5 milliards d’euros » est remplacé par le montant : « 4 milliards
d’euros ».

Article 92

I. – L’article 1384 A du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Après la deuxième phrase du deuxième alinéa du I, il est inséré une phrase ainsi
rédigée :

« En Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique et à La Réunion, l’exonération s’applique
aux constructions de logements neufs à usage locatif et affectés à l’habitation principale
lorsqu’elles sont financées à concurrence de plus de 50 % au moyen d’un prêt prévu à
l’article R. 372-1 du code de la construction et de l’habitation. » ;



2° Dans la dernière phrase du même alinéa, après les mots : « aux articles R. 331-14
à R. 331-16 », sont insérés les mots : « ou aux articles R. 372-9 à R. 372-12 » ;

3° Après le I bis, il est inséré un I ter ainsi rédigé :

« I ter. – Pour les constructions de logements mentionnées au deuxième alinéa du I, la
durée de l’exonération est portée à vingt-cinq ans, lorsqu’elles bénéficient d’une décision
d’octroi de subvention ou de prêt aidé prise entre le 1er juillet 2004 et le 31 décembre 2009. »

II. – L’article 1384 C du même code est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « de l’article L. 351-2 du code de la
construction et de l’habitation », sont insérés les mots : « ou au moyen d’un financement
prévu à l’article R. 372-1 du même code » ;

2° Le même alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« La durée de l’exonération est portée à vingt-cinq ans lorsque la décision de subvention
ou de prêt intervient entre le 1er juillet 2004 et le 31 décembre 2009. » ;

3° Il est complété par un II ainsi rédigé :

« II. – Sont exonérés de taxe foncière sur les propriétés bâties pendant une durée de
quinze ans les logements détenus, directement ou indirectement par le biais d’une filiale à
participation majoritaire, par l’Etablissement public de gestion immobilière du Nord-Pas-de-
Calais créé par l’article 191 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la
solidarité et au renouvellement urbains lorsque ces logements sont améliorés au moyen d’une
aide financière de l’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat et qu’ils font l’objet
d’une convention avec l’Etat fixant les conditions de leur occupation et le niveau de
ressources auquel est soumise leur attribution dans des conditions définies par décret.
L’exonération de quinze ans est applicable à compter de l’année qui suit celle de
l’achèvement des travaux d’amélioration pour les logements dont lesdits travaux sont achevés
depuis le 1er juillet 2004. La durée de l’exonération est portée à vingt-cinq ans lorsque la
décision de subvention intervient entre le 1er juillet 2004 et le 31 décembre 2009.

« Pour bénéficier de l’exonération, le propriétaire doit satisfaire aux obligations
déclaratives prévues au I pour les immeubles mentionnés au 4° de l’article L. 351-2 du code
de la construction et de l’habitation. La déclaration doit préciser la date de décision et de
versement de subvention par l’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat ainsi que la
date d’achèvement des travaux d’amélioration. » ;

4° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« La durée de l’exonération est portée à vingt-cinq ans lorsque la décision de subvention
de l’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat intervient entre le 1er juillet 2004 et le
31 décembre 2009. »

III. – L’article 1388 bis du même code est ainsi modifié :

1° Dans le dernier alinéa du II, l’année : « 2006 » est remplacée par l’année : « 2007 » ;



2° Après le II, il est inséré un II bis ainsi rédigé :

« II bis. – Ouvrent également droit à l’abattement prévu au I les logements faisant l’objet
d’une convention globale de patrimoine définie à l’article L. 445-1 du code de la construction
et de l’habitation passée entre le propriétaire et l’Etat.

« Cet abattement s’applique aux impositions établies au titre des années 2006 à 2009 et à
compter du 1er janvier de l’année suivant celle de la signature de la convention. » ;

3° Dans la deuxième phrase du III, les mots : « la convention visée au II et des
documents » sont remplacés par les mots : « la convention visée au II ou au II bis ainsi que
des documents ».

IV. – Les dispositions du IV de l’article 42 de la loi de finances pour 2001 (n° 2000-1352
du 30 décembre 2000) sont applicables aux pertes de recettes résultant du II bis de l’article
1388 bis du code général des impôts, quelle que soit la collectivité concernée.

V. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1° L’article L. 2335-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, les pertes de recettes pour les communes résultant de l’allongement de
quinze à vingt-cinq ans des exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties prévues aux
articles 1384 A et 1384 C du code général des impôts sont compensées intégralement. » ;

2° L’article L. 5214-23-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les pertes de recettes que la communauté de communes subit du fait de l’allongement
de quinze à vingt-cinq ans des exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties prévues
aux articles 1384 A et 1384 C du code général des impôts sont compensées conformément
aux dispositions de l’article L. 2335-3 du présent code. » ;

3° L’article L. 5215-35 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les pertes de recettes que la communauté urbaine subit du fait de l’allongement de
quinze à vingt-cinq ans des exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties prévues aux
articles 1384 A et 1384 C du code général des impôts sont compensées conformément aux
dispositions de l’article L. 2335-3 du présent code. » ;

4° Le chapitre IV du titre III du livre III de la troisième partie est complété par une
section 4 ainsi rédigée :

« Section 4

« Subventions de fonctionnement sans affectation spéciale

« Art. L. 3334-17. – Les pertes de recettes que le département subit du fait de
l’allongement de quinze à vingt-cinq ans de la durée des exonérations de taxe foncière sur les
propriétés bâties prévues aux articles 1384 A et 1384 C du code général des impôts sont
compensées par une subvention de l’Etat, déterminée dans les mêmes conditions que



l’allocation servie aux communes conformément aux dispositions de l’article L. 2335-3 du
présent code. » ;

5° Le chapitre II du titre III du livre III de la quatrième partie est complété par une
section 4 ainsi rédigée :

« Section 4

« Subventions de fonctionnement sans affectation spéciale

« Art. L. 4332-11. – Les pertes de recettes que la région subit du fait de l’allongement de
quinze à vingt-cinq ans de la durée des exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties
prévues aux articles 1384 A et 1384 C du code général des impôts sont compensées par une
subvention de l’Etat, déterminée dans les mêmes conditions que l’allocation servie aux
communes conformément aux dispositions de l’article L. 2335-3 du présent code. »

Article 93

I. – L’article 11 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 précitée est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le délégué territorial de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine peut
subdéléguer ses compétences ou sa signature dans des conditions définies par décret. » ;

2° Le troisième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Cette délégation de gestion des concours financiers peut être subdéléguée à des
organismes publics ayant vocation à conduire des projets de rénovation urbaine et dotés d’un
comptable public, dans des conditions définies par décret. » ;

3° Au début du dernier alinéa, après les mots : « Le délégué territorial de l’Agence
nationale pour la rénovation urbaine signe les conventions prévues au présent article », sont
insérés les mots : « Le préfet est cosignataire des conventions et de celles » ;

4° Dans la dernière phrase du dernier alinéa, le mot : « Il » est remplacé par les mots :
« Le délégué territorial ».

II. – Le premier alinéa de l’article 14 de la même loi est ainsi rédigé :

« Lorsque l’Agence nationale pour la rénovation urbaine finance la construction,
l’acquisition, suivie ou non de travaux d’amélioration, de logements locatifs sociaux et la
réhabilitation de logements locatifs sociaux existants, les subventions qu’elle accorde sont
soumises aux mêmes conditions que les aides de l’Etat, notamment celles prévues au livre III
du code de la construction et de l’habitation. Elle peut toutefois, dans des conditions définies
par décret en Conseil d’Etat, majorer les subventions, en modifier l’assiette ou les conditions
de versement. Les subventions accordées par l’agence à ce titre sont assimilées, dans les
conditions définies par décret en Conseil d’Etat, aux aides de l’Etat pour l’octroi des prêts et
pour l’application de l’article L. 351-2 du même code. »



Article 94

Le chapitre Ier du titre II du livre III du code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Etablissements publics fonciers et d’aménagement » ;

2° L’article L. 321-1 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés :

« Les établissements publics créés en application du présent chapitre sont compétents
pour réaliser, pour leur compte ou, avec leur accord, pour le compte de l’Etat, d’une
collectivité locale ou d’un autre établissement public, ou faire réaliser :

« a) En ce qui concerne les établissements publics d’aménagement, toutes les opérations
d’aménagement prévues par le présent code et les acquisitions foncières nécessaires aux
opérations qu’ils réalisent ;

« b) En ce qui concerne les établissements publics fonciers, les acquisitions foncières et
les opérations immobilières et foncières de nature à faciliter l’aménagement ultérieur des
terrains. Ces acquisitions et opérations sont réalisées dans le cadre de programmes
pluriannuels adoptés par le conseil d’administration de ces établissements qui, tenant compte
des priorités définies par les programmes locaux de l’habitat, déterminent les objectifs
d’acquisitions destinées à la réalisation de logements locatifs sociaux.

« Les établissements publics créés avant la promulgation de la loi n° 2005-32 du
18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale restent soumis aux dispositions du
présent article dans sa rédaction antérieure à ladite loi, sauf si leur statut est modifié pour les
faire entrer dans le champ d’application du a ou du b du présent article. » ;

b) Dans le deuxième alinéa, les mots : « ces établissements publics » sont remplacés par
les mots : « les établissements publics d’aménagement » ;

3° L’article L. 321-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 321-3. – Les établissements visés aux a et b de l’article L. 321-1 sont créés par
décret en Conseil d’Etat après avis des conseils régionaux, des conseils généraux, des organes
délibérants des établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière
d’aménagement de l’espace communautaire, d’équilibre social de l’habitat et de
développement économique et des conseils municipaux des communes de plus de 20 000
habitants non membres de ces établissements situés dans leur périmètre de compétence.
L’avis est réputé favorable s’il n’est pas émis dans un délai de trois mois. » ;

4° Au début de l’article L. 321-8, les mots : « Dans le cas prévu au deuxième alinéa de
l’article L. 321-3 » sont remplacés par les mots : « Pour les établissements publics dont la
zone d’activité territoriale s’étend sur plus de cent communes ».



Article 95

I. – La section 2 du chapitre Ier du titre II du livre III du code du domaine de l’Etat est
complétée par un paragraphe 14 ainsi rédigé :

« Paragraphe 14. – Cessions d’immeubles domaniaux en vue de la réalisation de
programmes de logement social.

« Art. L. 66-2. – L’Etat peut procéder à l’aliénation de terrains de son domaine privé à un
prix inférieur à la valeur vénale lorsque ces terrains sont destinés à la réalisation de
programmes de constructions comportant essentiellement des logements dont une partie au
moins est réalisée en logement social. La différence entre la valeur vénale et le prix de cession
ne peut dépasser un plafond fixé par décret en Conseil d’Etat.

« Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du présent article. »

II. – La recette à laquelle renonce l’Etat est prise en compte au titre de sa contribution à
la réalisation desdits logements.

Article 96

A compter de 2005, le Gouvernement présente au Parlement, avant le 31 décembre, un
rapport annuel indiquant les opérations de cession des actifs fonciers et immobiliers de l’Etat
partiellement ou totalement destinées à la création de nouveaux logements.

Article 97

I. – Après l’article 1607 bis du code général des impôts, il est inséré un article 1607 ter
ainsi rédigé :

« Art. 1607 ter. – Il est institué, au profit des établissements publics fonciers mentionnés
au b de l’article L. 321-1 du code de l’urbanisme, une taxe spéciale d’équipement destinée au
financement de leurs interventions foncières.

« Le produit de cette taxe est arrêté chaque année par le conseil d’administration de
l’établissement public dans la limite d’un plafond fixé à 20 € par habitant résidant sur le
territoire relevant de sa compétence. Le nombre des habitants à prendre en compte est celui
qui résulte du dernier recensement publié. La décision du conseil d’administration est notifiée
au ministre chargé de l’économie et des finances.

« Ce montant est réparti, dans les conditions définies au II de l’article 1636 B octies,
entre les personnes assujetties aux taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties, à la
taxe d’habitation et à la taxe professionnelle dans les communes comprises dans la zone de
compétence de l’établissement public.

« Les organismes d’habitations à loyer modéré et les sociétés d’économie mixte sont
exonérés de la taxe spéciale d’équipement au titre des locaux d’habitation et dépendances
dont ils sont propriétaires et qui sont attribués sous conditions de ressources. Les redevables
au nom desquels une cotisation de la taxe d’habitation est établie au titre de ces locaux sont
exonérés de la taxe spéciale d’équipement.



« Les cotisations sont établies et recouvrées, les réclamations sont présentées et jugées
comme en matière de contributions directes.

« Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil
d’Etat. »

II. – Au II de l’article 1636 B octies du même code, après les mots : « code de
l’urbanisme », sont insérés les mots : « et au b de l’article L. 321-1 du même code ».

III. – Au premier alinéa de l’article 1636 C du même code, après les mots : « au profit »,
sont insérés les mots : « des établissements publics mentionnés au b de l’article L. 321-1 du
code de l’urbanisme ».

Article 98

I. – Dans la section 2 du chapitre III du titre V du livre III du code de la construction et
de l’habitation, il est inséré un article L. 353-15-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 353-15-2. – Lorsque le bail de l’occupant d’un logement appartenant à un
organisme d’habitations à loyer modéré ou géré par lui est résilié par décision judiciaire pour
défaut de paiement de loyer et de charges, la signature d’un protocole d’accord conclu entre
l’organisme et l’intéressé en vue du rétablissement du bail vaut titre d’occupation et donne
droit à l’aide personnalisée au logement instituée par l’article L. 351-1. Dans des conditions
fixées par décret, le droit à l’aide personnalisée au logement peut être étendu à la période
comprise entre la résiliation du bail et la conclusion du protocole. Dans ce cas, la prescription
prévue à l’article L. 351-11 n’est pas applicable au paiement de l’aide personnalisée au
logement.

« L’occupant s’engage à payer régulièrement l’indemnité d’occupation et les charges
fixées dans la décision judiciaire et à respecter un plan d’apurement de sa dette locative
approuvé par la commission mentionnée à l’article L. 351-14 et joint au protocole.

« Pour permettre le respect du plan d’apurement, la commission mentionnée au deuxième
alinéa procède, en tant que de besoin, à la saisine du fonds de solidarité pour le logement par
application des dispositions de l’article 6-2 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la
mise en œuvre du droit au logement.

« Sous réserve du respect des engagements de l’occupant, l’organisme renonce à la
poursuite de la procédure d’expulsion et conclut un bail dans un délai maximal prévu par le
protocole et ne pouvant excéder trois mois.

« Les parties prévoient dans le protocole, le cas échéant, l’accompagnement social, tel
que prévu par le septième alinéa de l’article 6 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 précitée,
nécessaire à la gestion de son budget par l’intéressé, à l’ouverture de l’ensemble des droits
aux prestations sociales et à l’aide au logement et à la mobilisation des différents dispositifs
d’aide.

« La durée du protocole est de deux ans au plus. En cas de nouvelle négociation du plan
d’apurement, elle peut être, par avenant, prolongée de trois années au plus.



« Si les engagements pris par l’occupant ne sont pas respectés, l’organisme retrouve le
droit de faire exécuter la décision judiciaire prononçant ou constatant la résiliation du bail. En
l’absence de bail, le versement de l’aide personnalisée au logement est interrompu. »

II. – Au dernier alinéa de l’article L. 353-19 du même code, les mots : « et de l’article
L. 353-15-1 » sont remplacés par les mots : « ainsi que des articles L. 353-15-1 et L. 353-15-
2 ».

III. – Après l’article L. 442-6-4 du même code, il est inséré un article L. 442-6-5 ainsi
rédigé :

« Art. L. 442-6-5. – Lorsque le bail de l’occupant d’un logement appartenant à un
organisme d’habitations à loyer modéré ou géré par lui est résilié par décision judiciaire pour
défaut de paiement de loyer et de charges, la signature d’un protocole d’accord conclu entre
l’organisme et l’intéressé en vue du rétablissement du bail vaut titre d’occupation et donne
droit aux allocations de logement prévues aux articles L. 542-1, L. 755-21 et L. 831-1 du code
de la sécurité sociale. Dans des conditions fixées par décret, le droit aux allocations de
logement peut être étendu à la période comprise entre la résiliation du bail et la conclusion du
protocole. Dans ce cas, la prescription prévue aux articles L. 553-1 et L. 835-3 dudit code
n’est pas applicable aux paiements des allocations de logement.

« L’occupant s’engage à payer régulièrement l’indemnité d’occupation et les charges
fixées dans la décision judiciaire et à respecter un plan d’apurement de sa dette locative
approuvé par le représentant de l’organisme payeur de l’allocation et joint au protocole.

« Pour permettre le respect du plan d’apurement, le représentant de l’organisme payeur
mentionné au deuxième alinéa procède, en tant que de besoin, à la saisine du fonds de
solidarité pour le logement en application des dispositions de l’article 6-2 de la loi n° 90-449
du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement.

« Sous réserve du respect des engagements de l’occupant, l’organisme renonce à la
poursuite de la procédure d’expulsion et conclut un bail dans un délai maximal prévu par le
protocole et ne pouvant excéder trois mois.

« Les parties prévoient dans le protocole, le cas échéant, l’accompagnement social, tel
que prévu par le septième alinéa de l’article 6 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 précitée,
nécessaire à la gestion de son budget par l’intéressé, à l’ouverture de l’ensemble des droits
aux prestations sociales et à l’aide au logement et à la mobilisation des différents dispositifs
d’aide.

« La durée du protocole est de deux ans au plus. En cas de nouvelle négociation du plan
d’apurement, elle peut être, par avenant, prolongée de trois années au plus.

« Si les engagements pris par l’occupant ne sont pas respectés, l’organisme retrouve le
droit de faire exécuter la décision judiciaire prononçant ou constatant la résiliation du bail. En
l’absence de bail, le versement des allocations de logement est interrompu. »

IV. – A l’article L. 472-1-2 du même code, après la référence : « L. 442-6-1 », est
insérée la référence : « L. 442-6-5, ».



V. – L’occupant d’un logement appartenant à un organisme d’habitations à loyer modéré
ou à une société d’économie mixte ou géré par eux, dont le bail a été résilié par décision
judiciaire pour défaut de paiement de loyer et de charges et qui, à la date de la publication de
la présente loi, a apuré sa dette locative et paie l’indemnité d’occupation et les charges telles
que fixées par la décision judiciaire, est réputé titulaire d’un bail ouvrant droit à l’aide
personnalisée au logement prévue à l’article L. 351-1 du code de la construction et de
l’habitation ou aux allocations de logement prévues aux articles L. 542-1, L. 755-21 et L. 831-
1 du code de la sécurité sociale. La signature du bail intervient dans les meilleurs délais.

VI. – Après le sixième alinéa de l’article L. 442-8-2 du code de la construction et de
l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque le bail de sous-location conclu en application de l’article L. 442-8-1 est résilié
par décision judiciaire pour défaut de paiement de loyer et de charges, la signature d’un
protocole prévu aux articles L. 353-15-2 ou L. 442-6-5 par le bailleur, le locataire et
l’occupant, vaut titre d’occupation et donne droit au versement de l’aide personnalisée au
logement prévue à l’article L. 351-1 du présent code ou des allocations de logement prévues
aux articles L. 542-1, L. 755-21 et L. 831-1 du code de la sécurité sociale. Dans des
conditions fixées par décret, le droit au versement de l’aide personnalisée au logement et des
allocations de logement peut être étendu à la période comprise entre la résiliation du bail et la
conclusion du protocole. »

VII. – Les dispositions du présent article sont applicables aux baux des logements
appartenant à l’Etablissement public de gestion immobilière du Nord-Pas-de-Calais créé par
l’article 191 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au
renouvellement urbains.

VIII. – Les dispositions du présent article sont également applicables aux baux des
logements appartenant à des organismes concourant aux objectifs de la politique d’aide au
logement visés à l’article L. 365-1 du code de la construction et de l’habitation.

Article 99

Aux articles L. 353-15-1 et L. 442-6-1 du code de la construction et de l’habitation, après
les mots : « ne peuvent faire délivrer », sont insérés les mots : « , sous peine d’irrecevabilité
de la demande, ».

Article 100

Le dernier alinéa de l’article 24 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer
les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 26 décembre 1986 est
complété par une phrase ainsi rédigée :

« Elles sont également applicables aux demandes reconventionnelles aux fins de constat
ou de prononcé de la résiliation motivées par l’existence d’une dette locative, la notification
au représentant de l’Etat incombant au bailleur. »



Article 101

Le troisième alinéa de l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation est
complété par une phrase ainsi rédigée :

« Il prévoit que ces obligations de réservation sont prolongées de cinq ans lorsque
l’emprunt contracté par le bailleur et garanti par la commune ou l’établissement public de
coopération intercommunale est totalement remboursé. »

Article 102

I. – La loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 définissant la location-accession à la propriété
immobilière est ainsi modifiée :

1° Au 10° de l’article 5, après les mots : « dans les lieux », sont insérés les mots : « sous
réserve des dispositions de l’article 9 » ;

2° L’article 9 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Lorsque le contrat de location-accession est résilié ou lorsque le transfert de propriété
n’a pas lieu au terme convenu, l’occupant ne bénéficie d’aucun droit au maintien dans les
lieux, sauf stipulations contraires du contrat de location-accession et sous réserve des
dispositions figurant à l’article 13. » ;

b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, lorsque le contrat de location-accession porte sur un logement qui a
bénéficié d’une décision d’agrément prise par le représentant de l’Etat dans le département,
dans des conditions prévues par décret, le vendeur est tenu, au plus tard dans un délai de six
mois à partir de la date limite fixée pour la levée d’option, de proposer par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception trois offres de relogement correspondant aux
besoins et aux possibilités de l’occupant dès lors que ses revenus n’excèdent pas le niveau de
ressources prévu à l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation. L’occupant
dispose d’un délai d’un mois pour répondre à chacune de ces offres. A défaut d’acceptation
des offres de relogement, à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la troisième
offre, il est déchu de tout titre d’occupation du logement. En cas d’acceptation d’une offre, si
le vendeur est un organisme mentionné à l’article L. 411-2 dudit code, le relogement ne fait
pas l’objet de la procédure d’attribution prévue aux articles L. 441-2 et suivants du même
code. A compter de la date limite fixée pour la levée d’option et jusqu’au départ des lieux,
l’occupant verse une indemnité d’occupation qui ne peut être supérieure au montant de la
redevance diminué de la fraction imputable sur le prix de l’immeuble. » ;

3° Le deuxième alinéa de l’article 11 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Cette indemnité n’est pas due lorsque le contrat porte sur un logement qui a bénéficié
d’une décision d’agrément prise par le représentant de l’Etat dans le département, dans des
conditions prévues par décret. » ;



4° Le deuxième alinéa de l’article 24 est supprimé et, dans le dernier alinéa de cet article,
le mot : « néanmoins » est supprimé ;

5° Après l’article 27, il est inséré un article 27-1 ainsi rédigé :

« Art. 27-1. – Après le transfert de propriété d’un logement qui a bénéficié d’une
décision d’agrément prise par le représentant de l’Etat dans le département, dans des
conditions prévues par décret, et lorsque la garantie de relogement est mise en œuvre par
l’accédant dans des conditions définies par arrêté, les offres de relogement ne font pas l’objet
de la procédure d’attribution prévue aux articles L. 441-2 et suivants du code de la
construction et de l’habitation dès lors que le vendeur est un organisme mentionné à l’article
L. 411-2 dudit code. » ;

6° L’article 41 est abrogé.

II. – Les trois derniers alinéas de l’article L. 261-10 du code de la construction et de
l’habitation sont supprimés.

III. – Dans le premier alinéa de l’article L. 261-21 du même code, la référence : « L. 261-
10, alinéa premier, » est supprimée.

IV. – Le troisième alinéa de l’article L. 662-1 du même code est supprimé.

Article 103

Le deuxième alinéa du 4° de l’article L. 313-19 du code de la construction et de
l’habitation est ainsi rédigé :

« – constituent, cèdent ou transforment des créances ou accordent des subventions avec
les fonds issus de la participation des employeurs à l’effort de construction, dans des
conditions qui dérogent aux recommandations mentionnées au 3° ; ».

Article 104

Le dernier alinéa de l’article L. 313-19 du code de la construction et de l’habitation est
ainsi rédigé :

« Les statuts de l’union sont approuvés par décret. »

Article 105

L’article L. 313-25 du code de la construction et de l’habitation est complété par trois
alinéas ainsi rédigés :

« Une fraction des sommes prélevées peut être reversée par l’union aux organisations
interprofessionnelles d’employeurs et de salariés associées, en défraiement forfaitaire des
charges que représente leur participation à l’ensemble des travaux et activités de l’union et de
ses associés collecteurs.



« L’assemblée générale de l’union détermine annuellement le montant du défraiement
qui est réparti par le conseil d’administration entre les organisations interprofessionnelles
d’employeurs et de salariés associées sur la base d’un dossier établi par chaque organisation
décrivant la nature des dépenses envisagées et rendant compte de l’emploi des sommes
perçues au titre de l’année précédente. Ce défraiement est exclusif de tous autres
défraiements, indemnisations ou rémunérations par l’union de ces organisations et de leurs
représentants permanents.

« Les dispositions de l’alinéa précédent ne font pas obstacle au remboursement des frais
de mission exposés dans le cadre de leurs fonctions par les représentants permanents de ces
organisations. »

Article 106

L’article 40 de la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre
les exclusions est abrogé.

CHAPITRE IV

Dispositions relatives au parc locatif privé

Article 107

Afin de financer la réhabilitation de 200 000 logements à loyers conventionnés ou
réglementés et de contribuer à la remise sur le marché de logements vacants, des crédits sont
ouverts par les lois de finances des années 2005 à 2009, destinés à l’Agence nationale pour
l’amélioration de l’habitat, en supplément de ceux qui correspondent à son activité régulière.
Ces crédits s’élèvent aux montants suivants (valeur 2004) :

1° A 70 millions d’euros en autorisations de programme en 2005 et à 140 millions
d’euros en autorisations d’engagement pour chacune des quatre années suivantes ;

2° En crédits de paiement, à 70 millions d’euros en 2005 et à 140 millions d’euros pour
chacune des quatre années suivantes.

Article 108

Les articles 1384 B, 1586 B et 1599 ter E du code général des impôts sont complétés par
un alinéa ainsi rédigé :

« Les logements pris à bail, à compter du 1er janvier 2005, dans les conditions fixées par
les articles L. 252-1 à L. 252-4 du code de la construction et de l’habitation, sont exonérés de
taxe foncière sur les propriétés bâties pendant la durée de ce bail. Les pertes de recettes
résultant de cette exonération sont compensées intégralement. »

Article 109

I. – Le e du 1° du I de l’article 31 du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :



« Le taux de la déduction forfaitaire, mentionné au premier alinéa, est fixé à 40 %
lorsque le contribuable a exercé l’option prévue au h, à la double condition qu’il donne,
pendant toute la durée d’application de cette option, le logement en location à un organisme
sans but lucratif ou à une union d’économie sociale qui le met à la disposition de personnes
défavorisées mentionnées à l’article 1er de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en
œuvre du droit au logement autres qu’un membre du foyer fiscal, un ascendant ou un
descendant du contribuable, l’organisme ou l’union ayant été agréé à cet effet par le
représentant de l’Etat dans le département, et qu’il s’engage, dans les conditions prévues au h,
à ce que le loyer et les ressources du locataire, appréciées à la date de conclusion du bail,
n’excèdent pas des plafonds fixés par décret et inférieurs à ceux mentionnés au deuxième
alinéa du présent e. Ces dispositions s’appliquent aux logements acquis neufs ou en état futur
d’achèvement à compter du 1er janvier 2005 et aux logements que le contribuable fait
construire et qui ont fait l’objet, à compter de la même date, d’une déclaration d’ouverture de
chantier. Elles sont également applicables aux locaux affectés à un usage autre que
l’habitation acquis à compter du 1er janvier 2005 et que le contribuable transforme en
logements, ainsi qu’aux logements acquis à compter de cette date qui ne satisfont pas aux
caractéristiques de décence prévues à l’article 6 de la loi nº 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi nº 86-1290 du 23 décembre
1986 et qui font l’objet de travaux de réhabilitation définis par décret permettant aux
logements d’acquérir des performances techniques voisines de celles des logements neufs. » ;

2° a) A la fin de la première phrase du quatrième alinéa, les mots : « à compter du 1er

janvier 2002 » sont remplacés par les mots : « entre le 1er janvier 2002 et le 31 décembre
2004 » ;

b) Dans le cinquième alinéa, le mot : « quatrième » est remplacé par le mot :
« cinquième » ;

c) Le cinquième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« A l’issue de la période de trois ans en cours au 1er janvier 2005, le propriétaire peut
bénéficier, qu’il y ait ou non changement de titulaire du bail, de la déduction forfaitaire
majorée de 40 % prévue au deuxième alinéa, à la condition de respecter les plafonds de loyer
et de ressources fixés par le décret prévu au même alinéa. » ;

3° a) Dans la première phrase du sixième alinéa, les mots : « mentionnés au deuxième ou
au quatrième alinéa » sont remplacés par les mots : « mentionnés au deuxième, au quatrième
ou au cinquième alinéa » ;

b) Au septième alinéa, les mots : « ou au quatrième » sont supprimés ;

c) Au huitième alinéa, les mots : « prévues au deuxième ou au quatrième alinéa » sont
remplacés par les mots : « prévues au deuxième, au quatrième ou au cinquième alinéa ».

II. – Aux quatrième et septième alinéas des g et h du 1° du I du même article, les mots :
« au taux de 40 % ou de 60 % » sont remplacés par les mots : « prévue aux deuxième et
cinquième alinéas du e ».

III. – Au c du 2 de l’article 32 du même code, les mots : « deuxième à quatrième
alinéas » sont remplacés par les mots : « deuxième à cinquième alinéas ».



IV. – Dans le premier alinéa du 4° de l’article L. 553-4 du code de la sécurité sociale, les
mots : « cinquième alinéa » sont remplacés par les mots : « sixième alinéa ».

V. – Dans le premier alinéa du 4° de l’article L. 835-2 du même code, les mots :
« cinquième alinéa » sont remplacés par les mots : « sixième alinéa ».

Article 110

I. – Après le 4° ter du 1 de l’article 207 du code général des impôts, il est inséré un
4° quater ainsi rédigé :

« 4° quater Les unions d’économie sociale visées à l’article L. 365-1 du code de la
construction et de l’habitation, et dont les dirigeants de droit ou de fait ne sont pas rémunérés,
pour :

« – les opérations mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 365-1 du même code
lorsqu’elles relèvent du service d’intérêt général défini à l’article L. 411-2 du même code ;

« – les produits engendrés par les locaux annexes et accessoires des ensembles
d’habitations mentionnés à l’article L. 411-1 du même code ;

« – les produits financiers issus du placement de la trésorerie de ces organismes ; ».

II. – Après le premier alinéa de l’article L. 365-1 du code de la construction et de
l’habitation, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

« Les unions d’économie sociale mentionnées à l’alinéa précédent et dont les dirigeants
de droit ou de fait ne sont pas rémunérés bénéficient d’exonérations fiscales et d’aides
spécifiques de l’Etat au titre de la construction, l’acquisition, l’amélioration, l’attribution et la
gestion de logements locatifs à loyers plafonnés lorsqu’elles sont destinées à des personnes
dont les revenus sont inférieurs à des plafonds fixés par l’autorité administrative.

« Les dispositions de l’article L. 411-4 sont applicables aux logements locatifs sociaux
appartenant aux unions d’économie sociale et faisant l’objet d’une convention définie à
l’article L. 351-2. »

III. – Les dispositions du présent article s’appliquent aux exercices ouverts à compter du
1er janvier 2005.

IV. – Pour l’application des dispositions du premier alinéa de l’article 221 bis du code
général des impôts, la deuxième condition mentionnée à cet alinéa n’est pas exigée des
sociétés qui cessent totalement ou partiellement d’être soumises au taux prévu au deuxième
alinéa du I de l’article 219 du même code du fait des dispositions du I du présent article. Les
dispositions de l’article 111 bis du même code ne s’appliquent pas à ces mêmes sociétés.

Article 111

Dans le 10° du III de l’article 234 nonies du code général des impôts, après les mots :
« Des logements appartenant aux organismes sans but lucratif », sont insérés les mots : « ou



aux unions d’économie sociale visées à l’article L. 365-1 du code de la construction et de
l’habitation, et dont les dirigeants de droit ou de fait ne sont pas rémunérés, ».

Article 112

Le III de l’article 234 nonies du code général des impôts est complété par un 12° ainsi
rédigé :

« 12° Des logements qui ont fait l’objet, après une vacance continue de plus de douze
mois, d’une mise en location assortie d’une convention conclue à compter du 1er juillet 2004
en application du 4° de l’article L. 351-2 du code de la construction et de l’habitation, le
bénéfice de l’exonération s’appliquant jusqu’au 31 décembre de la troisième année suivant
celle de la conclusion du bail. »

Article 113

I. – Le quatrième alinéa de l’article 2277 du code civil est ainsi rédigé :

« Des loyers, des fermages et des charges locatives ; ».

II. – Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Se prescrivent également par cinq ans les actions en répétition des loyers, des fermages
et des charges locatives. »

Article 114

Après la première phrase de l’article L. 321-1 du code de la construction et de
l’habitation, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« L’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat est administrée par un conseil
d’administration composé, outre le président, à parts égales, d’une part, de représentants de
l’Etat, des communes, des établissements publics de coopération intercommunale et des
conseils généraux et, d’autre part, de représentants des propriétaires, des locataires, des
professionnels de l’immobilier et de personnalités qualifiées. »

Article 115

L’article L. 632-1 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « à un bailleur louant habituellement plus de quatre
logements meublés » sont supprimés et les mots : « a droit à l’établissement d’un contrat
écrit » sont remplacés par les mots : « bénéficie d’un contrat établi par écrit » ;

2° Le troisième alinéa est complété par les mots : « soit par sa décision de reprendre ou
de vendre le logement, soit par un motif légitime et sérieux, notamment l’inexécution par le
locataire de l’une des obligations lui incombant ».



Article 116

Le deuxième alinéa de l’article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer
les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 est
complété par une phrase ainsi rédigée :

« Nonobstant toute disposition contraire, ce décret pourra prévoir des dérogations aux
caractéristiques de surface ou de volume en cas de location par l’intermédiaire d’une
association œuvrant dans le domaine de l’insertion par le logement et agréée par le préfet ou
par l’intermédiaire d’un centre régional des œuvres universitaires et scolaires. »

Article 117

I. – L’article L. 421-1 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1° Le cinquième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ils peuvent également gérer, en qualité de syndics de copropriété et d’administrateurs
de biens, après accord du maire de la commune d’implantation et dans les conditions fixées
par l’article L. 442-11, des logements situés dans le périmètre défini pour une opération
programmée d’amélioration de l’habitat visée à l’article L. 303-1 ainsi que les logements
appartenant à des personnes privées et vacants depuis plus d’un an. » ;

2° Le sixième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ils peuvent également réaliser des prestations de services pour le compte de syndicats
de copropriétaires d’immeubles faisant l’objet d’un plan de sauvegarde en application de
l’article L. 615-1 ou situés dans le périmètre défini pour une opération programmée
d’amélioration de l’habitat visée à l’article L. 303-1. »

II. – L’article L. 422-2 du même code est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Elles peuvent également gérer, en qualité de syndics de copropriété et d’administrateurs
de biens, après accord du maire de la commune d’implantation et dans les conditions fixées
par l’article L. 442-11, des logements situés dans le périmètre défini pour une opération
programmée d’amélioration de l’habitat visée à l’article L. 303-1 ainsi que les logements
appartenant à des personnes privées et vacants depuis plus d’un an. » ;

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Elles peuvent également réaliser des prestations de services pour le compte de
syndicats de copropriétaires d’immeubles faisant l’objet d’un plan de sauvegarde en
application de l’article L. 615-1 ou situés dans le périmètre défini pour une opération
programmée d’amélioration de l’habitat visée à l’article L. 303-1. »

III. – Après le onzième alinéa de l’article L. 422-3 du même code, sont insérés deux
alinéas ainsi rédigés :



« Elles peuvent également gérer, en qualité de syndics de copropriété et d’administrateurs
de biens, après accord du maire de la commune d’implantation et dans les conditions fixées
par l’article L. 442-11, des logements situés dans le périmètre défini pour une opération
programmée d’amélioration de l’habitat visée à l’article L. 303-1 ainsi que les logements
appartenant à des personnes privées et vacants depuis plus d’un an.

« Elles peuvent également réaliser des prestations de services pour le compte de
syndicats de copropriétaires d’immeubles faisant l’objet d’un plan de sauvegarde en
application de l’article L. 615-1 ou situés dans le périmètre défini pour une opération
programmée d’amélioration de l’habitat visée à l’article L. 303-1. »

IV. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 423-1-1 du même code, le mot : « troisième »
est remplacé par le mot : « quatrième ».

V. – Après l’article L. 442-10 du même code, il est inséré un article L. 442-11 ainsi
rédigé :

« Art. L. 442-11. – Les logements situés dans le périmètre défini pour une opération
programmée d’amélioration de l’habitat visée à l’article L. 303-1 ainsi que les logements
appartenant à des personnes privées et vacants depuis plus d’un an pris en gérance et donnés
en location par les organismes d’habitations à loyer modéré doivent satisfaire aux
caractéristiques de décence prévues à l’article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre
1986. Leur loyer ne peut excéder un plafond fixé par l’autorité administrative. Les logements
sont attribués à des personnes dont les ressources n’excèdent pas des plafonds définis par
décret. »

VI. – Après le dixième alinéa de l’article L. 421-1 du même code, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« – de souscrire ou acquérir des parts de sociétés civiles immobilières ayant pour objet la
réalisation d’immeubles d’habitation ou à usage professionnel et d’habitation destinés à des
accédants dont les ressources n’excèdent pas des plafonds fixés par l’autorité administrative,
d’être syndic de copropriétés d’immeubles ainsi réalisés et d’exercer les fonctions
d’administrateur de biens pour les mêmes immeubles. »

VII. – Après le cinquième alinéa de l’article L. 422-2 du même code, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« – de souscrire ou acquérir des parts de sociétés civiles immobilières ayant pour objet la
réalisation d’immeubles d’habitation ou à usage professionnel et d’habitation destinés à des
accédants dont les ressources n’excèdent pas des plafonds fixés par l’autorité administrative,
d’être syndic de copropriétés d’immeubles ainsi réalisés et d’exercer les fonctions
d’administrateur de biens pour les mêmes immeubles ; ».

Article 118

Après le troisième alinéa de l’article L. 135 B du livre des procédures fiscales, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :



« Elle est également tenue de leur transmettre, à leur demande, la liste des logements
vacants recensés l’année précédente pour l’établissement de la taxe d’habitation. Cette liste
indique, pour chaque logement, son adresse, sa nature, sa valeur locative, la première année
de vacance du local, le nom et l’adresse de son propriétaire et, le cas échéant, l’année à partir
de laquelle le local a été soumis à la taxe sur les locaux vacants et le taux d’imposition à cette
taxe. »

Article 119

A la fin du dernier alinéa du III de l’article 75 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre
2000 précitée, l’année : « 2005 » est remplacée par l’année : « 2006 ».

Article 120

Dans la première phrase du deuxième alinéa de l’article 14-3 de la loi n° 65-557 du
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, les mots : « ou dès
réception par lui des produits » sont supprimés.

Article 121

Dans le c de l’article 26 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée, après la
référence : « h, », est insérée la référence : « i, ».

Article 122

Le Gouvernement est autorisé, dans les conditions prévues à l’article 38 de la
Constitution, à prendre, par ordonnances, les mesures nécessaires à la lutte contre l’habitat
insalubre et des mesures relatives aux immeubles menaçant ruine et aux établissements à
usage total ou partiel d’habitation hébergeant des personnes dans des conditions indignes.

A cet effet, les ordonnances auront pour objet de :

1° Simplifier et harmoniser les divers régimes de police administrative ;

2° Faciliter la réalisation des travaux ainsi que l’hébergement et le relogement des
occupants et préciser en la matière les responsabilités respectives des autorités de l’Etat et des
collectivités locales ou de leurs groupements ;

3° Mieux préserver les droits des occupants et propriétaires de bonne foi ;

4° Compléter le régime des sanctions pénales prévues à l’article L. 1336-4 du code de la
santé publique et aux articles L. 511-6 et L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation
et les harmoniser avec les dispositions du code pénal actuellement en vigueur ;

5° Créer un dispositif de séquestre immobilier spécial permettant de récupérer tout ou
partie de la créance due à la collectivité publique qui a assuré des travaux d’office ou supporté
des dépenses d’hébergement ou de relogement des occupants incombant au propriétaire. Ce
dispositif est applicable dans les mêmes conditions lorsque la créance due à la collectivité
publique résulte de travaux exécutés d’office dans les cas prévus aux articles L. 129-2 et
L. 129-3 du code de la construction et de l’habitation ;



6° Faciliter le traitement d’urgence des situations d’insalubrité ;

7° Permettre l’application par le maire de la commune concernée des mesures d’urgence
prises par le préfet en application de l’article L. 1311-4 du code de la santé publique, et le
recouvrement des sommes ainsi engagées ;

8° Aménager la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 tendant à faciliter la suppression de
l’habitat insalubre, notamment pour accélérer l’expropriation des immeubles déclarés
insalubres irrémédiables.

Les ordonnances sont prises au plus tard dans les douze mois suivant la publication de la
présente loi, ce délai étant porté à seize mois pour les mesures prévues au 5°. Le projet de loi
portant ratification de ces ordonnances est déposé devant le Parlement au plus tard trois mois
suivant leur publication.

Article 123

Après le quatrième alinéa de l’article L. 443-11 du code de la construction et de
l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les logements peuvent également être vendus dans le cadre d’opérations de
renouvellement urbain aux établissements publics créés en application des articles L. 321-1 et
L. 326-1 du code de l’urbanisme, en vue de leur démolition préalablement autorisée par le
représentant de l’Etat dans le département ; dans ce cas, les baux demeurent jusqu’au départ
des locataires en place. »

CHAPITRE V

Dispositions relatives au surendettement

Article 124

Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article L. 331-2 du code de la
consommation, après les mots : « le ménage, », sont insérés les mots : « intègre le montant des
dépenses de logement, de nourriture et de scolarité, dans la limite d’un plafond, selon des
modalités définies par décret. Elle ».

Article 125

Après l’article L. 333-1 du code de la consommation, il est inséré un article L. 333-1-1
ainsi rédigé :

« Art. L. 333-1-1. – Dans les procédures ouvertes en application du présent titre, les
créances des bailleurs sont réglées prioritairement aux créances des établissements de crédit et
aux crédits visés aux articles L. 311-1 et suivants. »

Article 126

Le deuxième alinéa de l’article L. 333-4 du code de la consommation est complété par
une phrase ainsi rédigée :



« Les frais afférents à cette déclaration ne peuvent être facturés aux personnes physiques
concernées. »

TITRE III

PROMOTION DE L’ÉGALITÉ DES CHANCES

CHAPITRE IER

Disposition fiscale

Article 127

I. – Dans la première phrase du premier alinéa du 1 de l’article 200 du code général des
impôts, le taux : « 60 % » est remplacé par le taux : « 66 % ».

II. – Le premier alinéa du 1 ter du même article 200 est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase, le taux : « 66 % » est remplacé par le taux : « 75 % » ;

2° Dans la deuxième phrase, les mots : « dans la limite de 414 € » sont remplacés par les
mots : « dans la limite de 470 € ».

III. – Les dispositions du I et du II sont applicables à compter de l’imposition des revenus
de l’année 2005.

CHAPITRE II

Accompagnement des élèves en difficulté

Article 128

Les dispositifs de réussite éducative mènent des actions d’accompagnement au profit des
élèves du premier et du second degrés et de leurs familles, dans les domaines éducatif,
périscolaire, culturel, social ou sanitaire.

Ils sont mis en œuvre dès la maternelle, selon des modalités précisées par décret, par un
établissement public local d’enseignement, par la caisse des écoles, par un groupement
d’intérêt public ou par toute autre structure juridique adaptée dotée d’une comptabilité
publique.

Les dispositifs de réussite éducative s’adressent prioritairement aux enfants situés en
zone urbaine sensible, ou scolarisés dans un établissement relevant de l’éducation prioritaire.

Chaque année, un bilan des dispositifs de réussite éducative est présenté à l’ensemble des
partenaires y contribuant.



Article 129

Le livre IV de la première partie du code général des collectivités territoriales est
complété par un titre IV ainsi rédigé :

« TITRE IV

« ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX
DE COOPÉRATION ÉDUCATIVE

« Art. L. 1441-1. – Une commune ou un établissement public de coopération
intercommunale peut constituer avec l’Etat un établissement public local de coopération
éducative chargé de mobiliser et de coordonner l’ensemble des acteurs afin de contribuer,
notamment par la création de dispositifs de réussite éducative, au développement et au soutien
éducatif, culturel, social et sanitaire des enfants.

« Art. L. 1441-2. – Les établissement publics locaux de coopération éducative sont des
établissements publics à caractère administratif créés par arrêté du représentant de l’Etat, sur
proposition de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale
intéressé.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les règles d’organisation et de fonctionnement
de ces établissements. »

Article 130

Le deuxième alinéa de l’article L. 212-10 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Les compétences de la caisse des écoles peuvent être étendues à des actions à caractère
éducatif, culturel, social et sanitaire en faveur des enfants relevant de l’enseignement du
premier et du second degrés. A cette fin, la caisse des écoles peut constituer des dispositifs de
réussite éducative. »

Article 131

Le code de la recherche est ainsi modifié :

1° L’article L. 341-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Des groupements d’intérêt public peuvent également être créés pour apporter, en
particulier par la création de dispositifs de réussite éducative, un soutien éducatif, culturel,
social et sanitaire aux enfants relevant de l’enseignement du premier et du second degrés. » ;

2° Dans les articles L. 352-1, L. 353-1 et L. 355-1, les mots : « des articles L. 341-1 »
sont remplacés par les mots : « du premier alinéa de l’article L. 341-1 et des articles L. 341-
2 ».



Article 132

Les crédits consacrés par l’Etat à la mise en place de dispositifs de réussite éducative,
ouverts par les lois de finances entre 2005 et 2009, sont fixés à 1 469 millions d’euros, selon
le calendrier suivant :

(En millions d’euros valeur 2004)

Années 2005 2006 2007 2008 2009

Crédits 62 174 411 411 411

CHAPITRE III

Promotion de l’égalité professionnelle
entre les femmes et les hommes

Article 133

I. – Après l’article L. 122-26-3 du code du travail, il est inséré un article L. 122-26-4
ainsi rédigé :

« Art. L. 122-26-4. – La femme salariée qui reprend son activité à l’issue d’un congé de
maternité a droit à un entretien avec son employeur en vue de son orientation
professionnelle. »

II. – L’article L. 122-28-7 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le salarié qui reprend son activité à l’issue du congé prévu à l’article L. 122-28-1 a
droit à un entretien avec son employeur en vue de son orientation professionnelle. »

Article 134

L’article L. 122-28-6 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Des accords de branche peuvent prévoir les conditions dans lesquelles la période
d’absence des salariés dont le contrat de travail est suspendu pendant un congé parental
d’éducation à plein temps est intégralement prise en compte. »

CHAPITRE IV

Soutien aux villes en grande difficulté

Article 135

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1° L’article L. 2334-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :



« Pour chacune des années 2005 à 2009, la progression de la dotation globale de
fonctionnement des communes et de leurs groupements est affectée en priorité, à concurrence
de 120 millions d’euros, à la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale prévue à
l’article L. 2334-15. Si, pour chacune des années 2005 à 2009, le montant de l’accroissement
de la dotation globale de fonctionnement des communes et de certains de leurs groupements
est inférieur à 500 millions d’euros, l’affectation prévue à la phrase précédente est limitée à
24 % de l’accroissement constaté. » ;

2° L’article L. 2334-18-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« En 2005, l’enveloppe à répartir entre les communes de 5 000 à 9 999 habitants est
augmentée de 20 millions d’euros par rapport à l’enveloppe mise en répartition l’année
précédente. » ;

3° L’article L. 2334-18-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 2334-18-2. – La dotation revenant à chaque commune éligible est égale au
produit de sa population par la valeur de l’indice qui lui est attribué. Ce produit est pondéré
par l’effort fiscal dans la limite de 1,3 et par un coefficient variant uniformément de 2 à 0,5
dans l’ordre croissant du rang de classement des communes éligibles.

« Pour la détermination de la dotation revenant aux communes éligibles de moins de
200 000 habitants, s’appliquent au produit défini au premier alinéa deux coefficients
multiplicateurs supplémentaires, l’un égal à un, augmenté du rapport entre le double de la
population des zones urbaines sensibles et la population totale de la commune et l’autre égal à
un, augmenté du rapport entre la population des zones franches urbaines et la population
totale de la commune.

« L’accroissement de la dotation de chaque commune ne peut excéder 4 millions d’euros
par an.

« Pour les années 2005 à 2009, les communes éligibles au titre de l’article L. 2334-16
perçoivent une dotation calculée en application du présent article au moins égale à la dotation
perçue l’année précédente, augmentée de 5 %. » ;

4° Le IV de l’article L. 2334-14-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les communes bénéficiant d’une augmentation de leur attribution au titre de la dotation
de solidarité urbaine et de cohésion sociale supérieure à 20 % ne bénéficient de
l’augmentation éventuelle des montants calculés en application des alinéas précédents qu’à
hauteur d’un montant correspondant à une augmentation égale au plus à 30 %. » ;

5° L’article L. 2334-21 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les communes bénéficiant d’une augmentation de leur attribution au titre de la dotation
de solidarité urbaine et de cohésion sociale supérieure à 20 % ne bénéficient de
l’augmentation éventuelle des montants calculés en application des alinéas précédents qu’à
hauteur d’un montant correspondant à une augmentation égale au plus à 30 %. » ;

6° Après le premier alinéa de l’article L. 2334-18-3, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :



« Pour 2005, lorsqu’une commune cesse d’être éligible à la dotation, elle perçoit, à titre
de garantie non renouvelable, une attribution égale à celle qu’elle a perçue en 2004. »

II. – Dans l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires, après les mots :
« dotation de solidarité urbaine », sont insérés les mots : « et de cohésion sociale ».

Article 136

La loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance
pour la ville est ainsi modifiée :

1° Dans le deuxième alinéa du II bis de l’article 12, les mots : « Les exonérations prenant
effet en 2004 » sont remplacés par les mots : « Pour les entreprises dont un établissement au
moins est implanté dans l’une des zones franches urbaines visées au précédent alinéa au
1er janvier 2004, les exonérations » ;

2° L’article 14 est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa du III, les mots : « dans les conditions fixées par les deux
premières phrases du I » sont remplacés par les mots : « dans les conditions fixées par le I » ;

b) Le dernier alinéa du III est supprimé ;

c) Le second alinéa du IV est supprimé.

Article 137

Le troisième alinéa de l’article 12-1 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 précitée est
complété par une phrase ainsi rédigée :

« L’exonération est, à compter du 1er janvier 2005, également ouverte au titre de l’emploi
de salariés résidant dans une zone urbaine sensible définie au 3 de l’article 42 de la loi n° 95-
115 du 4 février 1995 précitée et située dans la même unité urbaine que la zone de
redynamisation urbaine ou la zone franche urbaine où est implantée l’association. »

Article 138

Dans les deuxième et troisième alinéas du II de l’article 13 de la loi n° 96-987 du
14 novembre 1996 précitée, après les mots : « fixée par décret et résidant », sont insérés les
mots : « dans la zone franche urbaine où est implantée l’entreprise ou ».

Article 139

[Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, la légalité des
actes permettant la réalisation des travaux, ouvrages et aménagements prévus par les arrêtés
préfectoraux pris en 2004 déclarant d’utilité publique les acquisitions et travaux de création
et d’extension de lignes de tramways concourant notamment à l’amélioration de la desserte
des zones franches urbaines, la réalisation des opérations connexes décrites par lesdits
arrêtés et emportant mise en compatibilité des documents d’urbanisme ne peut être contestée
sur le fondement de l’illégalité des arrêtés préfectoraux susmentionnés en tant qu’ils seraient



attaqués ou annulés au motif que l’étude d’impact définie à l’article 2 du décret n° 77-1141
du 12 octobre 1977 pris pour l’application de l’article 2 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976
relative à la protection de la nature présenterait des insuffisances en matière d’analyse des
effets du projet sur la circulation routière et du défaut de motivation des conclusions des
commissaires enquêteurs ou des commissions d’enquêtes préalables à la déclaration d’utilité
publique de ces opérations.] (1) 

Article 140

L’article 45 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 précitée est abrogé.

Article 141

L’article 44 octies du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Dans le a du VI, les mots : « moins de cinquante salariés » sont remplacés par les
mots : « au plus cinquante salariés au 1er janvier 2004 ou à la date de sa création ou de son
implantation si elle est postérieure » ;

2° Dans le b du VI, les mots : « ne répondant pas aux conditions du a » sont remplacés
par les mots : « dont l’effectif salarié dépasse 250 salariés et dont le chiffre d’affaires annuel
hors taxes excède 50 millions d’euros ou le total du bilan annuel excède 43 millions d’euros. »

Article 142

I. – L’article 1466 A du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le I est ainsi rédigé :

« I. – A compter du 1er janvier 2005, les collectivités territoriales sur le territoire
desquelles sont situés un ou plusieurs quartiers classés en zones urbaines sensibles définies
au 3 de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et
le développement du territoire ou leurs établissements publics de coopération intercommunale
dotés d’une fiscalité propre peuvent exonérer de la taxe professionnelle par délibération prise
dans les conditions de l’article 1639 A bis du présent code les créations ou extensions
d’établissement réalisées dans une ou plusieurs de ces zones urbaines sensibles, dans la limite
d’un montant de base nette imposable fixé pour 2005 à 122 863 € et actualisé chaque année en
fonction de la variation des prix. Seuls les établissements employant moins de 150 salariés
peuvent bénéficier de cette mesure.

« Pour les opérations réalisées à compter du 1er janvier 2005, l’exonération s’applique
aux entreprises qui ont employé moins de 250 salariés au cours de la période de référence
retenue pour le calcul de la base d’imposition et dont soit le chiffre d’affaires annuel réalisé
au cours de la même période n’excède pas 50 millions d’euros, soit le total de bilan, au terme
de la même période, n’excède pas 43 millions d’euros. L’effectif à retenir est apprécié par
référence au nombre moyen de salariés au cours de la période. Le chiffre d’affaires à prendre
en compte est éventuellement corrigé pour correspondre à une année pleine et, pour une

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 13 janvier 2005 (voir ci-après p. 156) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.



société mère d’un groupe mentionné à l’article 223 A, s’entend de la somme des chiffres
d’affaires de chacune des sociétés membres de ce groupe.

« L’exonération prévue n’est pas applicable aux entreprises dont 25 % ou plus du capital
ou des droits de vote sont contrôlés, directement ou indirectement, par une ou plusieurs
entreprises ne répondant pas aux conditions fixées par le précédent alinéa. Pour la
détermination de ce pourcentage, les participations des sociétés de capital-risque, des fonds
communs de placement à risques, des sociétés de développement régional, des sociétés
financières d’innovation et des sociétés unipersonnelles d’investissement à risque ne sont pas
prises en compte à la condition qu’il n’existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de
l’article 39 entre la société en cause et ces dernières sociétés ou ces fonds.

« La délibération fixe le taux d’exonération, sa durée ainsi que la ou les zones urbaines
sensibles concernées.

« La délibération porte sur la totalité de la part revenant à chaque collectivité territoriale
ou établissement public de coopération intercommunale doté d’une fiscalité propre. Elle ne
peut avoir pour effet de reporter de plus de cinq ans l’application du régime d’imposition de
droit commun.

« Les délibérations prises par les communes ou leurs établissements publics de
coopération intercommunale qui perçoivent la taxe professionnelle unique en application de
l’article 1609 nonies C s’appliquent à la cotisation de péréquation de la taxe
professionnelle. » ;

2° Le III est abrogé.

II. – Les délibérations des collectivités territoriales ou de leurs établissements publics de
coopération intercommunale dotés d’une fiscalité propre prises sur le fondement du I de
l’article 1466 A du code général des impôts avant le 1er janvier 2005 et qui ont institué une
exonération de taxe professionnelle sur une partie seulement d’une zone urbaine sensible ne
permettent pas l’exonération des opérations réalisées à compter du 1er janvier 2005.

III.– Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1° Dans le dernier alinéa de l’article L. 441-3, les mots : « , les grands ensembles et les
quartiers d’habitat dégradé mentionnés au I de l’article 1466 A du code général des impôts »
sont remplacés par les mots : « ainsi que dans les quartiers classés en zones urbaines
sensibles, définies au 3 de l’article 42 de la même loi » ;

2° Dans la deuxième phrase du troisième alinéa de l’article L. 422-2, les mots : « grands
ensembles ou des quartiers d’habitat dégradé mentionnés », sont remplacés par les mots :
« quartiers classés en zones urbaines sensibles, définies ».



CHAPITRE V

Accueil et intégration des personnes immigrées
ou issues de l’immigration

Article 143

La section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre III du code du travail est ainsi rédigée :

« Section 2

« Agence nationale de l’accueil des étrangers
et des migrations

« Art. L. 341-9. – L’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations est un
établissement public administratif de l’Etat. L’agence est chargée, sur l’ensemble du territoire,
du service public de l’accueil des étrangers titulaires, pour la première fois, d’un titre les
autorisant à séjourner durablement en France. Elle a également pour mission de participer à
toutes actions administratives, sanitaires et sociales relatives :

« a) A l’entrée et au séjour d’une durée inférieure ou égale à trois mois des étrangers ;

« b) A l’accueil des demandeurs d’asile ;

« c) A l’introduction en France, au titre du regroupement familial ou en vue d’y effectuer
un travail salarié, d’étrangers ressortissants de pays tiers à l’Union européenne ;

« d) Au contrôle médical des étrangers admis à séjourner en France pour une durée
supérieure à trois mois ;

« e) Au retour et à la réinsertion des étrangers dans leur pays d’origine ;

« f) A l’emploi des Français à l’étranger.

« Pour l’exercice de ses missions, l’agence met en œuvre une action sociale spécialisée
en direction des personnes immigrées.

« L’agence peut, par voie de convention, associer à ses missions tout organisme privé ou
public, notamment les collectivités territoriales et les organismes de droit privé à but non
lucratif spécialisés dans l’aide aux migrants.

« Art. L. 341-10. – L’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations est
administrée par un conseil d’administration et dirigée par un directeur général.

« Le conseil d’administration comprend, outre son président, des représentants de l’Etat,
des représentants du personnel de l’agence et des personnalités qualifiées.

« Le président du conseil d’administration et le directeur général sont nommés par décret.



« Les ressources de l’agence sont constituées par des taxes, des redevances et des
subventions de l’Etat.

« Pour l’exercice de ses missions, l’agence peut recruter des agents non titulaires sous
contrat à durée indéterminée.

« Un décret en Conseil d’Etat précise les règles d’organisation et de fonctionnement de
l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations. »

Article 144

Le code du travail est ainsi modifié :

1° L’article L. 364-6 est abrogé ;

2° Au premier alinéa de l’article L. 364-8, les mots : « aux articles L. 364-3, L. 364-5 et
L. 364-6 » sont remplacés par les mots : « aux articles L. 364-3 et L. 364-5 » ; 

3° Au huitième alinéa du même article, les mots : « à l’article L. 364-3 et à l’article
L. 364-6 » sont remplacés par les mots : « à l’article L. 364-3 » ; 

4° A la fin de l’article L. 364-9, les mots : « aux articles L. 364-3, L. 364-5 et L. 364-6 »
sont remplacés par les mots : « aux articles L. 364-3 et L. 364-5 ».

Article 145

Dans tous les textes législatifs, les mots : « Office des migrations internationales » sont
remplacés par les mots : « Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations ».

Article 146

Le titre Ier du livre Ier du code de l’action sociale et des familles est complété par un
chapitre VII ainsi rédigé :

« CHAPITRE VII

« Personnes immigrées ou issues de l’immigration

« Art. L. 117-1. – Il est proposé, dans une langue qu’il comprend, à tout étranger admis
pour la première fois au séjour en France en vue d’une installation durable de conclure,
individuellement, avec l’Etat un contrat d’accueil et d’intégration. Ce contrat a pour objet de
préciser les conditions dans lesquelles l’étranger signataire bénéficie d’actions, tenant compte
de sa situation et de son parcours personnel et destinées à favoriser son intégration dans le
respect des lois et des valeurs fondamentales de la République française. Ces actions
comprennent notamment, lorsque le besoin en est établi, une formation linguistique
sanctionnée par une validation des acquis.

« Pour l’appréciation de la condition d’intégration républicaine de l’étranger dans la
société française prévue au premier alinéa de l’article L. 314-2 du code de l’entrée et du



séjour des étrangers et du droit d’asile, il est tenu compte de la signature par l’étranger d’un
contrat d’accueil et d’intégration ainsi que du respect de ce contrat.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. Il
détermine les catégories d’étrangers bénéficiaires du contrat d’accueil et d’intégration, la
durée du contrat et ses conditions de renouvellement, les actions prévues au contrat et les
conditions de suivi et de validation de ces actions, dont la reconnaissance de l’acquisition
d’un niveau satisfaisant de maîtrise de la langue française.

« Art. L. 117-2. – Sous l’autorité du représentant de l’Etat, il est élaboré dans chaque
région et dans la collectivité territoriale de Corse un programme régional d’intégration des
populations immigrées. Ce programme détermine l’ensemble des actions concourant à
l’accueil des nouveaux immigrants et à la promotion sociale, culturelle et professionnelle des
personnes immigrées ou issues de l’immigration. A la demande du représentant de l’Etat dans
la région et la collectivité territoriale de Corse, les collectivités territoriales lui font connaître
les dispositions qu’elles envisagent de mettre en œuvre, dans l’exercice des compétences que
la loi leur attribue, pour concourir à l’établissement de ce programme. Un décret détermine les
conditions dans lesquelles les organismes de droit privé à but non lucratif spécialisés dans
l’aide aux migrants et les établissements publics visés aux articles L. 121-13 et L. 121-14
participent à l’élaboration du programme régional d’intégration. »

Article 147

L’article L. 341-2 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Il doit également attester, dans l’hypothèse où il manifeste la volonté de s’installer
durablement en France, d’une connaissance suffisante de la langue française sanctionnée par
une validation des acquis ou s’engager à l’acquérir après son installation en France, dans des
conditions qui sont fixées par un décret en Conseil d’Etat. »

Article 148

I. – Le chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de l’action sociale et des familles est
complété par une section 5 ainsi rédigée :

« Section 5

« Etablissements publics

« Art. L. 121-13. – L’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations est un
établissement public administratif de l’Etat qui exerce les missions définies à l’article L. 341-
9 du code du travail.

« Art. L. 121-14. – Le Fonds d’action et de soutien pour l’intégration et la lutte contre les
discriminations met en œuvre des actions visant à l’intégration des populations immigrées et
issues de l’immigration résidant en France et concourt à la lutte contre les discriminations
dont elles pourraient être victimes.



« A ce titre, il participe au service public de l’accueil assuré par l’Agence nationale de
l’accueil des étrangers et des migrations dans les conditions prévues à l’article L. 341-9 du
code du travail.

« Art. L. 121-15. – Le Fonds d’action et de soutien pour l’intégration et la lutte contre les
discriminations est un établissement public administratif de l’Etat. Pour l’exercice de ses
missions, cet établissement peut recruter des agents non titulaires sur des contrats à durée
indéterminée. »

II. – La section 2 du chapitre VII du titre VI du livre VII du code de la sécurité sociale est
abrogée.

Article 149

A la date d’expiration ou de dénonciation de la convention conclue entre l’Etat et
l’association « Service social d’aide aux émigrants », les missions confiées par l’Etat à cette
association seront transférées à l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des
migrations.

Les personnels de l’association seront repris par l’agence en application des dispositions
de l’article L. 122-12 du code du travail et placés sous le régime des agents contractuels de
droit public. Ils conserveront le bénéfice de leur engagement à durée indéterminée et seront
intégrés dans le personnel de l’agence dans des conditions fixées par décret.

Les conditions dans lesquelles les biens, droits et obligations liés à la mission de
l’association seront transférés à l’agence seront déterminées par une convention conclue entre
les deux organismes.

Article 150

L’article 8 de la loi n° 72-964 du 25 octobre 1972 relative à la francisation des noms et
prénoms des personnes qui acquièrent, recouvrent ou se font reconnaître la nationalité
française est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Il est fait droit aux demandes de francisation de prénoms présentées, sans condition de
délai, par des personnes ayant acquis ou recouvré la nationalité française et justifiant de
l’utilisation de prénoms précédemment francisés à l’initiative des autorités françaises. »

Article 151

Le Gouvernement présentera au Parlement, tous les ans à compter de la promulgation de
la présente loi, un rapport sur l’exécution de celle-ci et l’évaluation de ses effets, en
s’appuyant notamment sur les travaux de l’Observatoire national de la pauvreté et de
l’exclusion sociale et de l’Observatoire national des zones urbaines sensibles.



TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

Article 152

I. – Les dispositions de l’article 31 s’appliquent aux exercices clos à compter du
31 décembre 2004.

Les dispositions des articles 37 et 42 s’appliquent aux exercices clos à compter du
31 décembre 2005.

II. – Les dispositions de l’article L. 117-1 du code de l’action sociale et des familles et du
dernier alinéa de l’article L. 341-2 du code du travail entrent en vigueur le 1er janvier 2006.

III. – Les biens, droits et obligations de l’Office des migrations internationales sont
transférés à l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations à la date d’entrée
en vigueur des dispositions de l’article 143. Ce transfert ne donne lieu à la perception
d’aucune taxe ou redevance.

Les dispositions de l’article 143 entrent en vigueur à la date de la première réunion du
conseil d’administration de l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations ;
jusqu’à cette date, l’Office des migrations internationales exerce les missions et attributions
qui sont dévolues à l’agence par ces dispositions législatives.

Article 153

Après la deuxième phrase du quatrième alinéa du I de l’article 4 de la loi n° 2000-108 du
10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de
l’électricité, sont insérées trois phrases ainsi rédigées :

« Pour la mise en place de cette disposition, chaque organisme d’assurance maladie
constitue un fichier regroupant les ayants droit potentiels. Ces fichiers sont transmis aux
distributeurs d’électricité ou, le cas échéant, à un organisme désigné à cet effet par les
distributeurs, afin de leur permettre de notifier aux intéressés leurs droits à la tarification
spéciale. Les distributeurs d’électricité ou l’organisme qu’ils ont désigné préservent la
confidentialité des informations contenues dans le fichier. »



CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2004-509 DC du 13 janvier 2005

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues par l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi de
programmation pour la cohésion sociale, le 23 décembre 2004, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie
Andrieux, MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques
Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy,
Serge Blisko, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre
Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe
Caresche, Mme Martine Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys,
Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme
Martine David, MM. Marcel Dehoux, Michel Delebarre, Jean Delobel, Bernard Derosier, Michel Destot, Marc Dolez,
François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufaut, William Dumas, Jean-Paul
Dupré, Yves Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Albert Facon, Jacques
Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany,
Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib, Mme Danièle
Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Jean-Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Armand Jung, Jean-Pierre
Kucheida, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le
Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean-Yves Le Drian, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno Le
Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Michel Lefait, Patrick Lemasle, Guy Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Michel
Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Bernard Madrelle, Louis-Joseph Manscour, Philippe
Martin, Christophe Masse, Didier Mathus, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg,
Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Michel Pajon, Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-Claude Perez,
Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Bernard Roman,
René Rouquet, Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, MM. Henri Sicre,
Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel
Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque, Jean-Pierre Defontaine, Paul Giacobbi, Simon Renucci,
Mme Chantal Robin-Rodrigo, M. Roger-Gérard Schwartzenberg, Mmes Christiane Taubira, Martine Billard, MM. Yves
Cochet, Noël Mamère, Emile Zuccarelli, François Asensi, Gilbert Biessy, Alain Bocquet, Patrick Braouezec, Jacques
Brunhes, Mme Marie-George Buffet, MM. André Chassaigne, Jacques Desallangre, Frédéric Dutoit, Mme Jacqueline
Fraysse, MM. André Gerin, Pierre Goldberg, Maxime Gremetz, Georges Hage, Mmes Muguette Jacquaint, Janine Jambu,
MM. Jean-Claude Lefort, François Liberti, Daniel Paul, Jean-Claude Sandrier, Michel Vaxès, députés ;

Le même jour, il a enregistré un recours présenté par MM. François Asensi, Gilbert Biessy, Alain Bocquet, Patrick
Braouezec, Jacques Brunhes, Mme Marie-George Buffet, MM. André Chassaigne, Jacques Desallangre, Frédéric Dutoit,
Mme Jacqueline Fraysse, MM. André Gerin, Pierre Goldberg, Maxime Gremetz, Georges Hage, Mmes Muguette Jacquaint,
Janine Jambu, MM. Jean-Claude Lefort, François Liberti, Daniel Paul, Jean-Claude Sandrier, Michel Vaxès, Gérard
Charasse, Joël Giraud, Mme Chantal Robin-Rodrigo et M. Emile Zuccarelli, députés ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le code de l’éducation ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général des impôts ;

Vu le code du travail ;

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 6 janvier 2005 ;

Vu les observations en réplique, enregistrées le 12 janvier 2005 ;



Vu les nouvelles observations du Gouvernement, enregistrées le 12 janvier 2005 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les députés auteurs du premier recours défèrent au Conseil constitutionnel la loi de programmation
pour la cohésion sociale ; qu’ils contestent la conformité à la Constitution de ses articles 1er, 17, 24, 31, 44, 69, 77 et 139 ;

Sur la recevabilité :

2. Considérant que, si le deuxième alinéa de l’article 61 de la Constitution prévoit que les lois peuvent être déférées au
Conseil constitutionnel par les membres du Parlement, il réserve l’exercice de cette faculté à soixante députés ou à soixante
sénateurs ;

3. Considérant que, le 23 décembre 2004, a été enregistré au secrétariat général du Conseil constitutionnel un second
recours, signé par vingt-cinq députés, dont vingt-trois déjà signataires du premier recours, contestant les articles 72 et 77 de la
loi déférée ;

4. Considérant qu’il résulte des dispositions sus-rappelées du deuxième alinéa de l’article 61 de la Constitution que ce
recours doit être déclaré irrecevable ;

Sur les articles 1er, 17, 24, 31 et 44 :

5. Considérant que l’article 1er de la loi déférée prévoit la création de « maisons de l’emploi » ; que ses articles 17, 24 et
31 sont relatifs au développement de l’apprentissage ; que son article 44 institue de nouveaux contrats de travail dénommés
« contrats d’accompagnement dans l’emploi » ;

6. Considérant que, selon les requérants, ces articles procèdent à une extension des compétences des collectivités
territoriales entraînant des dépenses nouvelles, lesquelles ne font l’objet d’aucune compensation financière ; qu’ils
considèrent, dès lors, que les dispositions en cause méconnaissent l’article 72-2 de la Constitution et ne pourront entrer en
vigueur que lorsque cette compensation aura été prévue par la loi ;

7. Considérant qu’aux termes du quatrième alinéa de l’article 72-2 de la Constitution : « Tout transfert de compétences
entre l’Etat et les collectivités territoriales s’accompagne de l’attribution de ressources équivalentes à celles qui étaient
consacrées à leur exercice. Toute création ou extension de compétences ayant pour conséquence d’augmenter les dépenses
des collectivités territoriales est accompagnée de ressources déterminées par la loi » ;

8. Considérant, d’une part, qu’il résulte de ces dispositions que, lorsqu’il transfère aux collectivités territoriales des
compétences auparavant exercées par l’Etat, le législateur est tenu de leur attribuer des ressources correspondant aux charges
constatées à la date du transfert ;

9. Considérant, d’autre part, que ces dispositions ne visent, en ce qui concerne les créations et extensions de
compétences, que celles qui présentent un caractère obligatoire ; que, dans cette hypothèse, il n’est fait obligation au
législateur que d’accompagner ces créations ou extensions de compétences de ressources dont il lui appartient d’apprécier le
niveau, sans toutefois dénaturer le principe de libre administration des collectivités territoriales ;

10. Considérant qu’il convient d’examiner les dispositions contestées au regard des principes ainsi définis ;

11. Considérant, en premier lieu, que l’article 1er de la loi déférée, qui modifie l’article L. 311-10 du code du travail et y
insère un article L. 311-10-1, se borne à permettre la création de « maisons de l’emploi », dont le ressort ne peut excéder la
région, afin, notamment, de contribuer à la coordination des actions menées dans le cadre du service public de l’emploi ; qu’il
n’a ni pour objet ni pour effet de les rendre obligatoires et donc d’imposer aux collectivités territoriales de contribuer à leur
création ou de participer à leur fonctionnement ; que l’article 44 de la loi déférée, qui donne une nouvelle rédaction à l’article
L. 322-4-8-1 du code du travail, devenu L. 322-4-7, ne contraint pas les collectivités territoriales à recruter des personnes
rencontrant des difficultés particulières d’accès à l’emploi par la voie de « contrats d’accompagnement dans l’emploi » ; que,
dès lors, s’agissant de compétences dont l’exercice demeure facultatif, le grief tiré du non-respect de l’article 72-2 de la
Constitution doit être écarté ;

12. Considérant, en deuxième lieu, que, si l’article 17 de la loi déférée, qui modifie l’article L. 115-2 du code du travail,
affecte la compétence dévolue aux régions en matière d’apprentissage en autorisant la conclusion, dans certaines hypothèses,
de contrats d’une durée comprise entre six mois et un an, il n’étend pas la possibilité de conclure un contrat d’apprentissage à
une autre catégorie de personnes et ne modifie donc pas le périmètre de ladite compétence ; qu’il ne constitue pas une
extension de compétence au sens de l’article 72-2 de la Constitution ; qu’il en va de même de l’article 31 de la loi déférée, qui



insère dans le code général des impôts un article 244 quater G afin d’instituer un crédit d’impôt sur les sociétés pour inciter
les entreprises à avoir recours à des apprentis ; qu’il s’ensuit que le grief tiré de la violation de l’article 72-2 de la
Constitution doit être écarté ;

13. Considérant, en troisième lieu, que l’article 24 de la loi déférée modifie l’article L. 117-3 du code du travail afin de
prévoir une nouvelle dérogation à la limite d’âge applicable à la souscription d’un contrat d’apprentissage ; qu’il prévoit que
pourront bénéficier d’un tel contrat les personnes âgées de plus de vingt-cinq ans dès lors qu’elles envisagent de créer ou de
reprendre une entreprise ; qu’en ouvrant l’apprentissage à une nouvelle catégorie de personnes, il en modifie le périmètre et
constitue, dès lors, une extension de compétences ; que toutefois, la loi déférée supprime certaines exonérations de la taxe
d’apprentissage due par les entreprises et affecte les ressources supplémentaires qui en résultent au Fonds national de
développement et de modernisation de l’apprentissage ; que ce fonds abondera, dans le cadre de contrats d’objectifs et de
moyens conclus entre l’Etat, les régions, les chambres consulaires et les branches professionnelles, les fonds régionaux de
l’apprentissage et de la formation professionnelle continue ; que le législateur a, dès lors, accompagné l’extension, au
demeurant limitée, des compétences des régions mise en oeuvre par l’article 24 de la loi déférée de ressources nouvelles
déterminées conformément à la deuxième phrase du quatrième alinéa de l’article 72-2 de la Constitution ;

14. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre les articles 1er, 17, 24, 31 et 44 doivent être
rejetés ;

Sur l’article 69 :

15. Considérant que l’article 69 de la loi déférée modifie l’article L. 212-4 du code du travail ; qu’il prévoit que le temps
de déplacement pour se rendre du domicile au lieu d’exécution du contrat de travail ne constitue pas un temps de travail
effectif, mais qu’il doit faire l’objet d’une contrepartie soit sous forme de repos, soit sous forme financière, s’il dépasse le
temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail ; qu’à défaut d’une convention ou d’un accord collectif,
l’employeur détermine cette contrepartie après consultation du comité d’entreprise ou des délégués du personnel, s’ils
existent ;

16. Considérant que les requérants soutiennent que cette disposition méconnaît le principe d’égalité en introduisant dans
la « comptabilisation du temps de travail » un critère lié au domicile, lequel n’est pas un élément du contrat de travail ; qu’ils
font valoir que le temps de travail de deux salariés qui effectuent, à partir de leur domicile, un déplacement professionnel de
même durée pour se rendre sur leur lieu de travail sera calculé de manière différente suivant le lieu où ils habitent ;

17. Considérant que le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations
différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence
de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit ;

18. Considérant qu’afin de préciser la définition de la « durée de travail effectif » mentionnée au premier alinéa de
l’article L. 212-4 du code du travail, le législateur a prévu que le temps nécessaire à un salarié pour rejoindre, depuis son
domicile, un lieu d’exécution du contrat de travail distinct du lieu habituel, ne constitue pas un temps de travail effectif ; qu’il
a toutefois institué une contrepartie pour la durée de déplacement qui excède le temps normal de trajet entre le domicile et le
lieu habituel de travail ; qu’en outre, le législateur a prévu que la part de temps de déplacement professionnel coïncidant avec
l’horaire de travail ne doit pas entraîner de perte de salaire ; qu’il s’est ainsi fondé sur des critères objectifs et rationnels,
identiques pour tous les salariés et en rapport direct avec l’objet de la mesure ;

19. Considérant que la circonstance qu’un déplacement de même durée puisse entraîner une contrepartie différente
suivant que les salariés ont établi leur domicile en un lieu plus ou moins éloigné de leur lieu habituel de travail n’est pas
constitutive d’une rupture d’égalité, dès lors qu’elle résulte d’une différence de situation inhérente à la liberté de choix du
domicile ;

20. Considérant, dès lors, que le grief dirigé à l’encontre de l’article 69 doit être écarté ;

Sur l’article 77 :

21. Considérant qu’aux termes des deux dernières phrases du premier alinéa de l’article L. 122-14-4 du code du travail,
dans sa rédaction résultant du V de l’article 77 de la loi déférée : « Lorsque le tribunal constate que le licenciement est
intervenu alors que la procédure de licenciement est nulle et de nul effet, conformément aux dispositions du cinquième alinéa
de l’article L. 321-4-1, il peut prononcer la nullité du licenciement et ordonner, à la demande du salarié, la poursuite de son
contrat de travail, sauf si la réintégration est devenue impossible, notamment du fait de la fermeture de l’établissement ou du
site ou de l’absence d’emploi disponible de nature à permettre la réintégration du salarié. Lorsque le salarié ne demande pas
la poursuite de son contrat de travail ou lorsque la réintégration est impossible, le tribunal octroie au salarié une indemnité
qui ne peut être inférieure aux salaires des douze derniers mois » ;



22. Considérant que les requérants soutiennent qu’en illustrant l’impossibilité de réintégration par une liste non
limitative de cas qui ne traduiraient pas nécessairement une réelle impossibilité, le législateur a conféré à cette notion un
« sens obscur et contradictoire » et aurait ainsi méconnu sa compétence et le principe de clarté de la loi ; qu’ils estiment, en
outre, que la disposition contestée, en faisant obstacle à la jurisprudence qui permet la réintégration dans un emploi
équivalent, lorsqu’elle est impossible dans le même emploi, porte une atteinte disproportionnée au droit à l’emploi ; qu’ils
font valoir à cet égard que le législateur n’a pas concilié de façon équilibrée le droit de chacun d’obtenir un emploi et la
liberté d’entreprendre ;

23. Considérant que le Préambule de la Constitution réaffirme les principes posés tant par la Déclaration des droits de
l’homme et du citoyen de 1789 que par le Préambule de la Constitution de 1946 ; qu’au nombre de ceux-ci, il y a lieu de
ranger la liberté d’entreprendre, qui découle de l’article 4 de la Déclaration de 1789, ainsi que les principes économiques et
sociaux énumérés par le texte du Préambule de 1946, parmi lesquels figurent, selon son cinquième alinéa, le droit de chacun
d’obtenir un emploi ;

24. Considérant qu’il incombe au législateur, dans le cadre de la compétence qu’il tient de l’article 34 de la Constitution
pour déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, d’assurer la mise en oeuvre des principes économiques et
sociaux du Préambule de 1946, tout en les conciliant avec les libertés constitutionnellement garanties ; que, pour poser des
règles propres à assurer au mieux, conformément au cinquième alinéa du Préambule de 1946, le droit pour chacun d’obtenir
un emploi, il peut apporter à la liberté d’entreprendre des limitations liées à cette exigence constitutionnelle, à la condition
qu’il n’en résulte pas d’atteinte disproportionnée au regard de l’objectif poursuivi ;

25. Considérant qu’il incombe au législateur d’exercer pleinement la compétence que lui confie l’article 34 de la
Constitution ; qu’à cet égard, le principe de clarté de la loi, qui découle du même article de la Constitution, et l’objectif de
valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de
1789, lui imposent d’adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ; qu’il doit en effet
prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d’arbitraire, sans reporter
sur des autorités administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination n’a été confiée par la
Constitution qu’à la loi ; que, pour autant, ces autorités conservent le pouvoir d’appréciation et, en cas de besoin,
d’interprétation inhérent à l’application d’une règle de portée générale à des situations particulières ;

26. Considérant qu’il résulte des termes mêmes du premier alinéa de l’article L. 122-14-4 du code du travail, dans sa
rédaction résultant du paragraphe V de l’article 77 de la loi déférée, qu’il appartiendra au juge, saisi d’une demande en ce
sens, s’il constate la nullité de la procédure de licenciement en l’absence du plan de reclassement prévu par l’article L. 321-4-
1 du même code, d’ordonner la réintégration du salarié sauf si cette réintégration est devenue impossible ; qu’à titre
d’illustration d’une telle impossibilité, le législateur a mentionné certains exemples tels que la fermeture de l’établissement
ou du site, ou l’absence d’emploi disponible de nature à permettre la réintégration du salarié ;

27. Considérant, d’une part, qu’en édictant ces dispositions, qui définissent une règle suffisamment claire et précise qu’il
appartiendra au juge de mettre en oeuvre, le législateur n’a méconnu ni la compétence qui est la sienne en vertu de l’article 34
de la Constitution, ni l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité de la loi ;

28. Considérant, d’autre part, que le législateur a ainsi opéré entre le droit de chacun d’obtenir un emploi, dont le droit
au reclassement de salariés licenciés découle directement, et la liberté d’entreprendre, à laquelle la réintégration de salariés
licenciés est susceptible de porter atteinte, une conciliation qui n’est entachée d’aucune erreur manifeste ;

Sur l’article 139 :

29. Considérant qu’aux termes de l’article 139 de la loi déférée : « Sous réserve des décisions de justice passées en force
de chose jugée, la légalité des actes permettant la réalisation des travaux, ouvrages et aménagements prévus par les arrêtés
préfectoraux pris en 2004 déclarant d’utilité publique les acquisitions et travaux de création et d’extension de lignes de
tramways concourant notamment à l’amélioration de la desserte des zones franches urbaines, la réalisation des opérations
connexes décrites par lesdits arrêtés et emportant mise en compatibilité des documents d’urbanisme ne peut être contestée sur
le fondement de l’illégalité des arrêtés préfectoraux susmentionnés en tant qu’ils seraient attaqués ou annulés au motif que
l’étude d’impact définie à l’article 2 du décret n° 77-1141 du 12 octobre 1977 pris pour l’application de l’article 2 de la loi n°
76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature présenterait des insuffisances en matière d’analyse des effets du
projet sur la circulation routière et du défaut de motivation des conclusions des commissaires enquêteurs ou des commissions
d’enquêtes préalables à la déclaration d’utilité publique de ces opérations » ;

30. Considérant que les requérants soutiennent, d’une part, que cette disposition a été adoptée en méconnaissance des
articles 39, 44 et 45 de la Constitution, d’autre part, que la validation ne serait pas justifiée par un intérêt général suffisant ;

31. Considérant que, si le législateur peut valider un acte administratif dans un but d’intérêt général suffisant, c’est sous
réserve du respect des décisions de justice ayant force de chose jugée et du principe de non-rétroactivité des peines et des
sanctions ; qu’en outre, l’acte validé ne doit méconnaître aucune règle, ni aucun principe de valeur constitutionnelle, sauf à ce



que le but d’intérêt général visé par la validation soit lui-même de valeur constitutionnelle ; qu’enfin, la portée de la
validation doit être strictement définie, sous peine de méconnaître l’article 16 de la Déclaration de 1789 ; que c’est à la
lumière de l’ensemble de ces principes que doit être appréciée la conformité à la Constitution des dispositions soumises à
l’examen du Conseil constitutionnel ;

32. Considérant que l’article 139 a pour objet principal de permettre l’extension rapide des lignes de tramway de la
communauté urbaine de Strasbourg malgré l’annulation par le tribunal administratif de l’arrêté par lequel le préfet du Bas-
Rhin avait déclaré d’utilité publique les acquisitions et travaux de construction nécessaires ; que la validation permettrait, à
titre accessoire, de conforter la réalisation des lignes de tramway de Marseille, Montpellier, Le Mans et Valenciennes ;

33. Considérant, toutefois, que l’intérêt général ainsi poursuivi n’est pas suffisant pour justifier l’atteinte portée au
principe de la séparation des pouvoirs et au droit au recours juridictionnel effectif, qui découlent de l’article 16 de la
Déclaration de 1789, atteinte d’autant plus importante que la mesure contestée porte sur l’ensemble des lignes de tramway
ayant fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique en 2004 ; qu’il ne justifie pas davantage l’atteinte portée au droit de
propriété garanti par l’article 17 de la Déclaration de 1789, lequel exige, avant toute expropriation, que la nécessité publique
fondant la privation de propriété ait été légalement constatée ;

34. Considérant, par suite, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres griefs de la saisine, que l’article 139 de la loi
déférée doit être déclaré contraire à la Constitution ;

35. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la
Constitution,

Décide :

Article 1er. – L’article 139 de la loi de programmation pour la cohésion sociale est déclaré contraire à la Constitution.

Article 2. – Les articles 1er, 17, 24, 31, 44, 69 et 77 de la même loi ne sont pas contraires à la Constitution.

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 13 janvier 2005, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président,
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Valéry Giscard d’Estaing, Mme Jacqueline de Guillenchmidt,
MM. Pierre Joxe et Jean-Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil.
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TITRE IER

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE
DE L’ORGANISATION JUDICIAIRE

CHAPITRE IER

Dispositions relatives au tribunal d’instance

Article 1er

L’article L. 321-2 du code de l’organisation judiciaire est ainsi rédigé :

« Art. L. 321-2. – Sous réserve des dispositions législatives ou réglementaires fixant la
compétence particulière des autres juridictions, le tribunal d’instance connaît, en matière
civile, à charge d’appel, de toutes actions personnelles ou mobilières jusqu’à la valeur de
10 000 €. Il connaît aussi, à charge d’appel, des demandes indéterminées qui ont pour origine
l’exécution d’une obligation dont le montant n’excède pas 10 000 €. »

Article 2

Après l’article L. 321-2 du même code, sont insérés quatre articles L. 321-2-1 à L. 321-2-
4 ainsi rédigés :

« Art. L. 321-2-1. – Sous réserve des dispositions législatives ou réglementaires fixant la
compétence particulière des autres juridictions, le tribunal d’instance connaît, en dernier
ressort jusqu’à la valeur de 4 000 €, et à charge d’appel lorsque la demande excède cette
somme ou est indéterminée, des actions dont un contrat de louage d’immeubles ou un contrat
portant sur l’occupation d’un logement est l’objet, la cause ou l’occasion, ainsi que des
actions relatives à l’application de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 portant
modification et codification de la législation relative aux rapports des bailleurs et locataires ou
occupants de locaux d’habitation ou à usage professionnel et instituant des allocations de
logement.



« Sont exclues de la compétence du tribunal d’instance toutes les contestations en
matière de baux visés par les articles L. 145-1 et L. 145-2 du code de commerce.

« Art. L. 321-2-2. – Le tribunal d’instance connaît à charge d’appel des actions aux fins
d’expulsion des occupants sans droit ni titre des immeubles à usage d’habitation.

« Art. L. 321-2-3. – Le tribunal d’instance connaît, en dernier ressort jusqu’à la valeur de
4 000 €, et à charge d’appel lorsque la demande excède cette somme ou est indéterminée, des
actions relatives à l’application du chapitre Ier du titre Ier du livre III du code de la
consommation.

« Art. L. 321-2-4. – Les compétences particulières du tribunal d’instance sont fixées par
décret en Conseil d’Etat. »

CHAPITRE II

Dispositions relatives à la juridiction de proximité

Article 3

L’article L. 331-2 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 331-2. – Sous réserve des dispositions législatives ou réglementaires fixant la
compétence particulière des autres juridictions, la juridiction de proximité connaît en matière
civile, en dernier ressort, des actions personnelles ou mobilières jusqu’à la valeur de 4 000 €.
Elle connaît aussi à charge d’appel des demandes indéterminées qui ont pour origine
l’exécution d’une obligation dont le montant n’excède pas 4 000 €.

« Elle connaît aussi, dans les mêmes conditions, en vue de lui donner force exécutoire, de
la demande d’homologation du constat d’accord formée par les parties, à l’issue d’une
tentative préalable de conciliation menée en application de l’article 21 de la loi n° 95-125 du 8
février 1995 relative à l’organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et
administrative. »

Article 4

Après l’article L. 331-2 du même code, sont insérés deux articles L. 331-2-1 et L. 331-2-
2 ainsi rédigés :

« Art. L. 331-2-1. – La juridiction de proximité connaît, en dernier ressort, jusqu’à la
valeur de 4 000 €, des actions relatives à l’application de l’article 22 de la loi n° 89-462 du
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986.

« Art. L. 331-2-2. – Les compétences particulières de la juridiction de proximité en
matière civile sont fixées par décret en Conseil d’Etat. »

Article 5

L’article L. 331-5 du même code est ainsi modifié :



1° Les mots : « l’article 706-72 » sont remplacés par les mots : « le deuxième alinéa de
l’article 521 » ;

2° Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Le président du tribunal de grande instance établit avant le début de l’année judiciaire
la liste des juges de proximité de son ressort susceptibles de siéger en qualité d’assesseur au
sein de la formation collégiale du tribunal correctionnel.

« Cette formation ne peut comprendre plus d’un juge de proximité. »

CHAPITRE III

Dispositions relatives au tribunal de grande instance

Article 6

Le chapitre II du titre Ier du livre III du même code est complété par une section 6 ainsi
rédigée :

« Section 6

« Dispositions particulières
aux actions immobilières possessoires

« Art. L. 312-7. – Les actions possessoires relèvent de la compétence exclusive du
tribunal de grande instance. »

TITRE II

DISPOSITIONS MODIFIANT
LE CODE DE PROCÉDURE PÉNALE

CHAPITRE IER

Dispositions étendant la compétence de la juridiction
de proximité pour le jugement des contraventions

Article 7

I. – Le chapitre Ier du titre III du livre II du code de procédure pénale est intitulé : « De la
compétence du tribunal de police et de la juridiction de proximité ».

II. – L’article 521 du même code est ainsi rédigé :

« Art. 521. – Le tribunal de police connaît des contraventions de la cinquième classe.

« La juridiction de proximité connaît des contraventions des quatre premières classes.



« Un décret en Conseil d’Etat peut toutefois préciser les contraventions des quatre
premières classes qui sont de la compétence du tribunal de police.

« Le tribunal de police est également compétent en cas de poursuite concomitante d’une
contravention relevant de sa compétence avec une contravention connexe relevant de la
compétence de la juridiction de proximité. »

III. – Après l’article 522 du même code, sont insérés deux articles 522-1 et 522-2 ainsi
rédigés :

« Art. 522-1. – La compétence territoriale des juridictions de proximité est identique à
celle prévue par l’article 522 pour les tribunaux de police, y compris les tribunaux d’instance
ayant compétence exclusive en matière pénale en application des dispositions de l’article
L. 623-2 du code de l’organisation judiciaire.

« Art. 522-2. – Lorsque la juridiction de proximité constate que la qualification retenue
dans l’acte qui la saisit concerne des faits relevant de la compétence du tribunal de police, elle
renvoie l’affaire devant ce tribunal après s’être déclarée incompétente. Il en est de même
lorsque le tribunal de police est saisi de faits relevant de la juridiction de proximité. Ce renvoi
peut le cas échéant se faire à une audience qui se tient le même jour. »

IV. – Après l’article 523 du même code, il est inséré un article 523-1 ainsi rédigé :

« Art. 523-1. – La juridiction de proximité est constituée comme il est dit aux articles
L. 331-7 et L. 331-9 du code de l’organisation judiciaire.

« Les fonctions du ministère public près la juridiction de proximité sont exercées par un
officier du ministère public conformément aux dispositions des articles 45 à 48 du présent
code. »

V. – Le titre XXIV du livre IV du même code et son article 706-72 sont abrogés.

CHAPITRE II

Dispositions relatives à la validation
des compositions pénales par le juge de proximité

Article 8

I. – Avant le dernier alinéa de l’article 41-2 du code de procédure pénale, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« Le président du tribunal peut désigner, aux fins de validation de la composition pénale,
tout juge du tribunal ainsi que tout juge de proximité exerçant dans le ressort du tribunal. »

II. – Le dernier alinéa de l’article 41-3 du même code est ainsi rédigé :

« La requête en validation est portée, selon la nature de la contravention, devant le juge
du tribunal de police ou devant le juge de la juridiction de proximité, sauf si le juge de



proximité est désigné par le président du tribunal aux fins de validation de l’ensemble des
compositions pénales contraventionnelles. »

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES
DE COORDINATION, RELATIVES À L’OUTRE-MER

ET DE DROIT TRANSITOIRE

Article 9

I. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 943-12-1 du code de l’organisation judiciaire, le
montant : « 1 500 € » est remplacé par le montant : « 4 000 € ».

II. – Avant le premier alinéa de l’article 131-13 du code pénal, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Constituent des contraventions les infractions que la loi punit d’une amende n’excédant
pas 3 000 €. »

III. – Au dernier alinéa de l’article 39 du code de procédure pénale, après les mots :
« tribunal de police », sont insérés les mots : « ou de la juridiction de proximité ».

IV. – Dans la première phrase de l’article 44 du même code, après les mots : « tribunaux
de police », sont insérés les mots : « et les juridictions de proximité ».

V. – L’intitulé de la section IV du chapitre II du titre Ier du livre Ier du même code est
complété par les mots : « et la juridiction de proximité ».

VI. – L’article 45 du même code est ainsi modifié :

1° Dans la dernière phrase du premier alinéa, après les mots : « en toute matière », sont
insérés les mots : « devant le tribunal de police ou devant la juridiction de proximité » ;

2° Au second alinéa, après les mots : « tribunaux de police », sont insérés les mots : « ou
aux juridictions de proximité ».

VII. – Au second alinéa de l’article 46 du même code, les mots : « le tribunal de police »
sont remplacés par les mots : « la juridiction de proximité ».

VIII. – Dans les articles 47 et 48 du même code, les mots : « le tribunal » sont remplacés
par les mots : « la juridiction de proximité ».

IX. – Le premier alinéa de l’article 178 du même code est complété par les mots : « ou
devant la juridiction de proximité ».

X. – Dans la première phrase de l’article 179-1 du même code, après les mots : « mise en
examen devant », sont insérés les mots : « la juridiction de proximité, ».



XI. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 180 du même code, après les
mots : « Dans les cas de renvoi, », sont insérés les mots : « soit devant la juridiction de
proximité, ».

XII. – L’article 213 du même code est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « ou devant la juridiction de
proximité » ;

2° Dans le dernier alinéa, après les mots : « tribunal de police », sont insérés les mots :
« ou devant la juridiction de proximité ».

XIII. – Dans le premier alinéa de l’article 525 du même code, après les mots : « tribunal
de police », sont insérés les mots : « ou de la juridiction de proximité ».

XIV. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 528 du même code, après
les mots : « tribunal de police », sont insérés les mots : « ou de la juridiction de proximité ».

XV. – L’article 528-2 du même code est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, après les mots : « devant le tribunal de police », sont insérés les
mots : « ou devant la juridiction de proximité » ;

2° Dans le deuxième alinéa, après les mots : « le tribunal de police », sont insérés les
mots : « ou la juridiction de proximité ».

XVI. – Dans la deuxième phrase de l’article 529-11 du même code, les mots : « le
tribunal de police » sont remplacés par les mots : « la juridiction de proximité ».

XVII. – Dans l’article 530-2 du même code, les mots : « au tribunal de police » sont
remplacés par les mots : « à la juridiction de proximité ».

XVIII. – L’intitulé du chapitre III du titre III du livre II du même code est complété par
les mots : « et de la juridiction de proximité ».

XIX. – Au début de l’article 531 du même code, après les mots : « tribunal de police »,
sont insérés les mots : « ou la juridiction de proximité ».

XX. – L’article 533 du même code est complété par les mots : « et devant la juridiction
de proximité ».

XXI. – L’intitulé du chapitre IV du titre III du livre II du même code est complété par les
mots : « et la juridiction de proximité ».

XXII. – L’article 535 du même code est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « et devant la juridiction de proximité » ;

2° Dans le second alinéa, après les mots : « juge du tribunal de police », sont insérés les
mots : « ou par le juge de proximité ».



XXIII. – Au premier alinéa de l’article 538 du même code, après les mots : « juge du
tribunal de police », sont insérés les mots : « ou par le juge de proximité ».

XXIV. – Au début du premier alinéa de l’article 539, dans la première phrase de
l’article 540, dans le premier alinéa de l’article 541 et dans la première phrase de l’article 542
du même code, après les mots : « tribunal de police », sont insérés les mots : « ou la
juridiction de proximité ».

XXV. – Dans le premier alinéa de l’article 543 et dans le premier alinéa de l’article 544
du même code, après les mots : « tribunal de police », sont insérés les mots : « et devant la
juridiction de proximité ».

XXVI. – Dans le premier alinéa de l’article 546 du même code, après les mots : « le
tribunal de police », sont insérés les mots : « et la juridiction de proximité ».

XXVII. – L’article 549 du même code est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « ou les juridictions de proximité » ;

2° Dans le second alinéa, après les mots : « tribunal de police », sont insérés les mots :
« ou de la juridiction de proximité ».

XXVIII. – Dans la première phrase de l’article 658 du même code, les mots : « ou deux
tribunaux de police » sont remplacés par les mots : « , deux tribunaux de police ou deux
juridictions de proximité ».

XXIX. – L’article 677 du même code est ainsi modifié :

1° Au deuxième alinéa, après les mots : « tribunal de police », sont insérés les mots : « ou
d’une juridiction de proximité » ;

2° Au dernier alinéa, les mots : « d’un tribunal » sont remplacés par les mots : « d’une
juridiction de proximité, d’un tribunal de police, d’un tribunal correctionnel ».

XXX. – Dans l’article 678 du même code, les mots : « ou le tribunal » sont remplacés par
les mots : « , le tribunal de police, le tribunal correctionnel ou la juridiction de proximité ».

XXXI. – La dernière phrase du dernier alinéa de l’article 705 du même code est
complétée par les mots : « ou devant la juridiction de proximité compétente en application de
l’article 522-1 ».

XXXII. – Dans le troisième alinéa de l’article 706-71 du même code, après les mots :
« tribunal de police », sont insérés les mots : « ou devant la juridiction de proximité ».

XXXIII. – La seconde phrase du second alinéa de l’article 706-76 et la seconde phrase du
dernier alinéa de l’article 706-109 du même code sont complétées par les mots : « ou devant
la juridiction de proximité compétente en application de l’article 522-1 ».



XXXIV. – Dans la deuxième phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article 708 du même
code, les mots : « ou de police » sont remplacés par les mots : « , par le tribunal de police ou
la juridiction de proximité ».

XXXV. – Dans le dernier alinéa de l’article 21 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février
1945 relative à l’enfance délinquante, les mots : « de l’article 706-72 » sont remplacés par les
mots : « du deuxième alinéa de l’article 521 ».

XXXVI. – Au quatrième alinéa (2°) de l’article 1018 A du code général des impôts,
après les mots : « tribunaux de police », sont insérés les mots : « et des juridictions de
proximité ».

XXXVII. – Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article L. 121-3 du code de
la route, après les mots : « tribunal de police », sont insérés les mots : « ou la juridiction de
proximité ».

Article 10

[Le Gouvernement est autorisé, dans les conditions prévues à l’article 38 de la
Constitution, à prendre par ordonnances les mesures de nature législative permettant de
rendre applicable la présente loi, le cas échéant avec les adaptations nécessaires, en
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et à Mayotte.

Les ordonnances seront prises, au plus tard, le dernier jour du douzième mois suivant la
promulgation de la présente loi. Le projet de loi portant ratification de ces ordonnances sera
déposé devant le Parlement au plus tard le dernier jour du quinzième mois suivant la
promulgation de la présente loi.] (2) 

Article 11

La présente loi ne s’applique pas, en matière civile, aux instances engagées avant la date
de son entrée en vigueur.

Les dispositions des articles 7 à 9 entrent en vigueur le premier jour du troisième mois
suivant sa publication. Toutefois, les affaires dont le tribunal de police ou la juridiction de
proximité sont régulièrement saisis à cette date demeurent de la compétence de ces
juridictions.

(2) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 20 janvier 2005 (voir ci-après p. 179) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.



CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2004-510 DC du 20 janvier 2005

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues par l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi
relative aux compétences du tribunal d’instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de grande instance, le
23 décembre 2004, par M. Jean-Pierre Bel, Mmes Jacqueline Alquier, Michèle André, MM. Bernard Angels, David
Assouline, Bertrand Auban, Robert Badinter, Mme Maryse Bergé-Lavigne, MM. Jean Besson, Jean-Marie Bockel, Yannick
Bodin, Didier Boulaud, Mmes Yolande Boyer, Nicole Bricq, M. Jean-Pierre Caffet, Mme Claire-Lise Campion, MM. Jean-
Louis Carrère, Bernard Cazeau, Mme Monique Cerisier-ben Guiga, MM. Pierre-Yves Collombat, Raymond Courrière,
Roland Courteau, Yves Dauge, Jean-Pierre Demerliat, Mme Christiane de Montès, MM. Claude Domeizel, Michel Dreyfus-
Schmidt, Mme Josette Durrieu, MM. Bernard Dussaut, Jean-Claude Frécon, Bernard Frimat, Charles Gautier, Jean-Pierre
Godefroy, Jean-Noël Guérini, Claude Haut, Mmes Odette Herviaux, Sandrine Hurel, Bariza Khiari, MM. Yves Krattinger,
André Labarrère, Philippe Labeyrie, Serge Lagauche, Louis Le Pensec, Mme Raymonde Le Texier, MM. André Lejeune,
Claude Lise, Roger Madec, Philippe Madrelle, Jacques Mahéas, François Marc, Jean-Pierre Masseret, Marc Massion, Pierre
Mauroy, Jean-Luc Mélenchon, Louis Mermaz, Jean-Pierre Michel, Gérard Miquel, Michel Moreigne, Jean-Marc Pastor,
Daniel Percheron, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, Bernard Piras, Jean-Pierre Plancade, Mme Gisèle Printz,
MM. Daniel Raoul, Paul Raoult, Thierry Repentin, Gérard Roujas, André Rouvière, Mme Michèle San Vicente, M. Claude
Saunier, Mme Patricia Schillinger, MM. Michel Sergent, René-Pierre Signé, Jean-Pierre Sueur, Simon Sutour,
Mme Catherine Tasca, MM. Michel Teston, Jean-Marc Todeschini, Pierre-Yvon Trémel, André Vantomme, André Vézinhet,
Marcel Vidal et Richard Yung, sénateurs,

et, le même jour, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Paul
Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux,
Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Jean-Claude Bois, Daniel
Boisserie, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet,
MM. François Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine Carrillon-
Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau,
MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel
Dehoux, Michel Delebarre, Jean Delobel, Bernard Derosier, Michel Destot, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien
Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette
Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Albert Facon, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel
Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou,
Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François
Hollande, Jean-Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey,
MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le
Déaut, Jean-Yves Le Drian, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Michel
Lefait, Patrick Lemasle, Guy Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou,
MM. François Loncle, Bernard Madrelle, Louis-Joseph Manscour, Philippe Martin, Christophe Masse, Didier Mathus, Jean
Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée
Oget, MM. Michel Pajon, Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-Claude Perez, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont,
Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Bernard Roman, René Rouquet, Patrick Roy,
Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal
Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude
Viollet, Philippe Vuilque, Jean-Pierre Defontaine, Paul Giacobbi, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, M. Roger-
Gérard Schwartzenberg et Mme Christiane Taubira, députés ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature ;

Vu le code de l’organisation judiciaire ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de procédure pénale ;

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2003-466 DC du 20 février 2003 ;



Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 12 janvier 2005 ;

Vu les observations en réplique, enregistrées le 17 janvier 2005 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les sénateurs et députés auteurs des recours défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative aux
compétences du tribunal d’instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de grande instance ; qu’ils contestent
notamment la conformité à la Constitution de ses articles 3 et 5 ;

2. Considérant que l’article 3 de la loi déférée et le 1° de son article 5, qui doivent être combinés avec le II de son article
7, sont relatifs aux compétences de la juridiction de proximité en matière civile et pénale ; que le 2° de son article 5 a trait à la
composition du tribunal correctionnel ;

Sur les compétences de la juridiction de proximité :

3. Considérant que l’article 64 de la Constitution n’interdit pas, par lui-même, d’accroître les compétences des
juridictions de proximité, dont les membres ne sont pas des magistrats de carrière, dès lors que la part de ces compétences
demeure limitée au regard de celles qu’exercent les tribunaux d’instance et les tribunaux de police ;

En ce qui concerne les compétences en matière civile :

4. Considérant que les articles 1er à 4 de la loi déférée, qui modifient le code de l’organisation judiciaire, étendent les
attributions de la juridiction de proximité et du tribunal d’instance en matière civile et relèvent le taux de leur compétence ;

5. Considérant que, selon les requérants, l’élargissement de la compétence de la juridiction de proximité « méconnaît le
titre VIII de la Constitution et notamment son article 64, ensemble le principe d’égalité devant la justice, et est entaché d’une
disproportion manifeste » ; qu’ils critiquent également la possibilité donnée aux personnes morales de saisir cette juridiction ;

6. Considérant que le législateur a prévu que la juridiction de proximité pourrait désormais être saisie de toute action
personnelle ou mobilière, tant par les personnes physiques, y compris pour les besoins de leur vie professionnelle, que par les
personnes morales ; que, dans ces matières, il a porté de 1 500 à 4 000 € le taux de sa compétence en premier et dernier
ressort ; qu’il lui a également attribué, à charge d’appel, la connaissance des « demandes indéterminées qui ont pour origine
l’exécution d’une obligation dont le montant n’excède pas 4 000 € » ;

7. Considérant, toutefois, que les litiges relatifs à la famille, à l’état civil, à la propriété immobilière et au crédit à la
consommation demeurent de la compétence des tribunaux d’instance ou de grande instance ; que relèvent désormais des seuls
tribunaux d’instance les contentieux afférents aux baux d’habitation, en dehors des actions en restitution de dépôts de
garantie d’une valeur n’excédant pas 4 000 €, ainsi que ceux portant sur l’expulsion des occupants sans droit ni titre des
immeubles à usage d’habitation ; que, pour les actions personnelles ou mobilières et les demandes indéterminées ayant pour
origine l’exécution d’une obligation, le

seuil de compétence en premier ressort des tribunaux d’instance est relevé de 7 600 à 10 000 € ;

8. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la part dévolue à la juridiction de proximité reste limitée par rapport à
celle exercée par les tribunaux d’instance, au regard du nombre, de la complexité et de la nature des affaires civiles en cause ;

9. Considérant, par ailleurs, que, si la loi déférée permet aux personnes morales de saisir la juridiction de proximité, ces
personnes pouvaient déjà intervenir devant elle en défense ; que cette faculté nouvelle n’affecte pas l’office du juge de
proximité et ne porte atteinte ni aux droits de la défense, ni au principe du procès équitable garanti par l’article 16 de la
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ;

En ce qui concerne les compétences en matière pénale :

10. Considérant, en matière pénale, que le II de l’article 7 de la loi déférée modifie l’article 521 du code de procédure
pénale ; qu’il simplifie la répartition des compétences exercées par la juridiction de proximité et le tribunal de police en
confiant à la juridiction de proximité les contraventions des seules quatre premières classes, sauf exception prévue par décret
en Conseil d’Etat ou connexité avec une contravention relevant de la compétence du tribunal de police et poursuivie
concomitamment devant cette juridiction ; que, désormais, les contraventions de la cinquième classe relèveront
exclusivement du tribunal de police ;



11. Considérant que, si ces dispositions ont pour effet de majorer, toutes classes confondues, la proportion des
contraventions dont la juridiction de proximité aura à connaître par rapport à celle traitée par le tribunal de police, seront de la
seule compétence de ce dernier les contraventions de cinquième classe ; que celles-ci sont les plus graves, les plus complexes
et les seules susceptibles de faire l’objet d’une inscription au casier judiciaire et d’être prises en compte pour retenir l’état de
récidive ; que, de ce fait, la part attribuée à la juridiction de proximité doit être regardée comme limitée par rapport à
l’activité des tribunaux de police ;

12. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le législateur n’a pas confié à la juridiction de proximité des
compétences excédant la part limitée que l’article 64 de la Constitution permet de lui attribuer ; qu’il n’a pas non plus
commis d’erreur manifeste d’appréciation en déterminant, comme il l’a fait, ces nouvelles attributions ; que, dès lors, les
articles 3 et 7 de la loi déférée ne sont pas contraires à la Constitution ;

Sur la composition du tribunal correctionnel :

13. Considérant que le 2° de l’article 5 de la loi déférée complète l’article L. 331-5 du code de l’organisation judiciaire
par deux alinéas ainsi rédigés : « Le président du tribunal de grande instance établit avant le début de l’année judiciaire la
liste des juges de proximité de son ressort susceptibles de siéger en qualité d’assesseur au sein de la formation collégiale du
tribunal correctionnel. – Cette formation ne peut comprendre plus d’un juge de proximité » ;

14. Considérant que les auteurs des saisines soutiennent que ces dispositions méconnaissent tant l’article 66 de la
Constitution que le principe d’égalité devant la justice ;

En ce qui concerne l’article 66 de la Constitution :

15. Considérant que, selon les requérants, l’article 66 de la Constitution serait méconnu du fait de l’attribution au juge de
proximité du pouvoir de prononcer des mesures privatives de liberté ;

16. Considérant qu’aux termes de l’article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. – L’autorité
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi » ; que, si
ces dispositions s’opposent à ce que le pouvoir de prononcer des mesures privatives de liberté soit confié à une juridiction qui
ne serait composée que de juges non professionnels, elles n’interdisent pas, par elles-mêmes, que ce pouvoir soit exercé par
une juridiction pénale de droit commun au sein de laquelle siègent de tels juges ;

17. Considérant, toutefois, que doivent être apportées en pareil cas des garanties appropriées permettant de satisfaire au
principe d’indépendance, indissociable de l’exercice de fonctions judiciaires, ainsi qu’aux exigences de capacité, qui
découlent de l’article 6 de la Déclaration de 1789 ; que, s’agissant des formations correctionnelles de droit commun, la
proportion des juges non professionnels doit rester minoritaire ;

18. Considérant, d’une part, que les juges de proximité sont soumis aux mêmes droits et obligations que les magistrats de
carrière, sous réserve des dérogations et aménagements justifiés par le caractère temporaire de leurs fonctions et leur exercice
à temps partiel ; que, par sa décision du 20 février 2003 susvisée, le Conseil constitutionnel a considéré que, sous les réserves
qu’il a émises et compte tenu de la déclaration de non-conformité qu’il a prononcée, les dispositions organiques fixant le
statut des juges de proximité apportaient les garanties d’indépendance et de capacité requises par la Constitution ;

19. Considérant, d’autre part, qu’en vertu du dernier alinéa de l’article 5 de la loi déférée, un seul juge de proximité
pourra siéger parmi les trois juges composant le tribunal correctionnel ; qu’en pareille hypothèse, afin d’assurer le respect des
exigences constitutionnelles rappelées au considérant 17, les autres membres du tribunal devront être des magistrats
professionnels ;

20. Considérant que, sous cette réserve, les dispositions critiquées ne méconnaissent pas l’article 66 de la Constitution ;

En ce qui concerne l’égalité devant la justice :

21. Considérant que, selon les requérants, les dispositions critiquées entraînent une rupture d’égalité devant la justice ;
qu’en premier lieu, les justiciables pourraient être jugés par des formations composées différemment, notamment en raison
des disparités de recrutement des juges de proximité ; qu’en second lieu, le président du tribunal de grande instance pourrait
choisir arbitrairement ceux de ces juges appelés à remplir la fonction d’assesseur ;

22. Considérant que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les
personnes auxquelles elles s’appliquent, c’est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées
et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du principe des droits de la défense,
qui implique en particulier l’existence d’une procédure juste et équitable ;



23. Considérant, en premier lieu, que les justiciables seront jugés par une formation collégiale du tribunal correctionnel
qui, quelle que soit sa composition, appliquera les mêmes règles de procédure et de fond ;

24. Considérant, en second lieu, que la latitude laissée au président du tribunal de grande instance, pour établir la liste
des juges de proximité de son ressort susceptibles de siéger en qualité d’assesseur, a pour objet de lui permettre de choisir les
mieux à même de remplir cette fonction ; qu’elle ne prive le justiciable d’aucune garantie ;

25. Considérant, au demeurant, que cette procédure de désignation permet de prendre en compte la disponibilité des
juges de proximité et répond à un souci de bonne administration de la justice ; que l’ordonnance fixant leur répartition dans
les formations du tribunal correctionnel sera d’ailleurs prise après avis de l’assemblée générale des magistrats du siège, en
vertu des articles L. 710-1 et R. 311-23 du code de l’organisation judiciaire ;

26. Considérant que sont, par suite, infondés les griefs tirés d’une violation du principe d’égalité devant la justice ;

Sur l’article 10 :

27. Considérant que l’article 10 de la loi déférée habilite le Gouvernement, dans les conditions prévues à l’article 38 de
la Constitution, à prendre par ordonnances les mesures de nature législative permettant « de rendre applicable la présente loi,
le cas échéant avec les adaptations nécessaires », en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna et à
Mayotte ;

28. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article 38 de la Constitution : « Le Gouvernement peut, pour
l’exécution de son programme, demander au Parlement l’autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai limité,
des mesures qui sont normalement du domaine de la loi » ; qu’il résulte de cette disposition que seul le Gouvernement peut
demander au Parlement l’autorisation de prendre de telles ordonnances ;

29. Considérant que l’article 10 figurait dans le texte initial de la proposition de loi dont est issue la loi déférée ; qu’en
l’absence de demande du Gouvernement, il doit être déclaré contraire à la Constitution ;

30. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune autre question de
conformité à la Constitution,

Décide :

Article 1er. – L’article 10 de la loi relative aux compétences du tribunal d’instance, de la juridiction de proximité et du
tribunal de grande instance est déclaré contraire à la Constitution.

Article 2. – Ne sont pas contraires à la Constitution les articles 3 et 7 de la même loi, ainsi que, sous la réserve énoncée
au considérant 19, son article 5.

Article 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 20 janvier 2005, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président,
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-
Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil.



28 janvier 2005. – Loi n° 2005-67 tendant à conforter la confiance et la protection du
consommateur. (JO du 1er février 2005)
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TITRE IER

FACILITER LA RÉSILIATION DES CONTRATS
TACITEMENT RECONDUCTIBLES

Article 1er

Le titre III du livre Ier du code de la consommation est complété par un chapitre VI ainsi
rédigé :

« CHAPITRE VI

« Reconduction des contrats

« Art. L. 136-1. – Le professionnel prestataire de services informe le consommateur par
écrit, au plus tôt trois mois et au plus tard un mois avant le terme de la période autorisant le
rejet de la reconduction, de la possibilité de ne pas reconduire le contrat qu’il a conclu avec
une clause de reconduction tacite.

« Lorsque cette information ne lui a pas été adressée conformément aux dispositions du
premier alinéa, le consommateur peut mettre gratuitement un terme au contrat, à tout moment
à compter de la date de reconduction. Les avances effectuées après la dernière date de
reconduction ou, s’agissant des contrats à durée indéterminée, après la date de transformation
du contrat initial à durée déterminée, sont dans ce cas remboursées dans un délai de trente
jours à compter de la date de résiliation, déduction faite des sommes correspondant, jusqu’à
celle-ci, à l’exécution du contrat. A défaut de remboursement dans les conditions prévues ci-
dessus, les sommes dues sont productives d’intérêts au taux légal.

« Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice de celles qui soumettent
légalement certains contrats à des règles particulières en ce qui concerne l’information du
consommateur. »

Article 2

Après l’article L. 113-15 du code des assurances, il est inséré un article L. 113-15-1 ainsi
rédigé :



« Art. L. 113-15-1. – Pour les contrats à tacite reconduction couvrant les personnes
physiques en dehors de leurs activités professionnelles, la date limite d’exercice par l’assuré
du droit à dénonciation du contrat doit être rappelée avec chaque avis d’échéance annuelle de
prime ou de cotisation. Lorsque cet avis lui est adressé moins de quinze jours avant cette date,
ou lorsqu’il lui est adressé après cette date, l’assuré est informé avec cet avis qu’il dispose
d’un délai de vingt jours suivant la date d’envoi de cet avis pour dénoncer la reconduction du
contrat. Dans ce cas, le délai de dénonciation court à partir de la date figurant sur le cachet de
la poste.

« Lorsque cette information ne lui a pas été adressée conformément aux dispositions du
premier alinéa, l’assuré peut mettre un terme au contrat, sans pénalités, à tout moment à
compter de la date de reconduction en envoyant une lettre recommandée à l’assureur. La
résiliation prend effet le lendemain de la date figurant sur le cachet de la poste.

« L’assuré est tenu au paiement de la partie de prime ou de cotisation correspondant à la
période pendant laquelle le risque a couru, période calculée jusqu’à la date d’effet de la
résiliation. Le cas échéant, l’assureur doit rembourser à l’assuré, dans un délai de trente jours
à compter de la date d’effet de la résiliation, la partie de prime ou de cotisation correspondant
à la période pendant laquelle le risque n’a pas couru, période calculée à compter de ladite date
d’effet. A défaut de remboursement dans ces conditions, les sommes dues sont productives
d’intérêts au taux légal.

« Les dispositions du présent article ne sont applicables ni aux assurances sur la vie, ni
aux contrats de groupe et autres opérations collectives. »

Article 3

I. – Après l’article L. 221-10 du code de la mutualité, il est inséré un article L. 221-10-1
ainsi rédigé :

« Art. L. 221-10-1. – Pour les adhésions à tacite reconduction relatives à des opérations
individuelles à caractère non professionnel, la date limite d’exercice par le membre participant
du droit à dénonciation de l’adhésion au règlement doit être rappelée avec chaque avis
d’échéance annuelle de cotisation. Lorsque cet avis lui est adressé moins de quinze jours
avant cette date, ou lorsqu’il lui est adressé après cette date, le membre participant est informé
avec cet avis qu’il dispose d’un délai de vingt jours suivant la date d’envoi de l’avis pour
dénoncer la reconduction. Dans ce cas, le délai de dénonciation court à partir de la date
figurant sur le cachet de la poste.

« Lorsque cette information ne lui a pas été adressée conformément aux dispositions du
premier alinéa, le membre participant peut, par lettre recommandée, mettre un terme à
l’adhésion au règlement, sans pénalités, à tout moment à compter de la date de reconduction.
La résiliation prend effet le lendemain de la date figurant sur le cachet de la poste.

« Le membre participant est tenu au paiement de la partie de cotisation correspondant à la
période pendant laquelle le risque a couru, période calculée jusqu’à la date d’effet de la
résiliation. Le cas échéant, doit être remboursée au membre participant, dans un délai de
trente jours à compter de la date d’effet de la résiliation, la partie de cotisation correspondant
à la période pendant laquelle le risque n’a pas couru, période calculée à compter de ladite date



d’effet. A défaut de remboursement dans ces conditions, les sommes dues sont productives
d’intérêts au taux légal. »

II. – Au premier alinéa de l’article L. 223-27 du même code, après la référence :
« L. 221-10, », est insérée la référence : « L. 221-10-1, ».

III. – Après l’article L. 932-21 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article
L. 932-21-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 932-21-1. – Pour les contrats à tacite reconduction relatifs à des opérations
individuelles, la date limite d’exercice par le membre participant du droit à dénonciation de
l’affiliation ou du contrat doit être rappelée avec chaque avis d’échéance annuelle de
cotisation. Lorsque cet avis lui est adressé moins de quinze jours avant cette date, ou lorsqu’il
lui est adressé après cette date, le membre participant est informé avec cet avis qu’il dispose
d’un délai de vingt jours suivant la date d’envoi de l’avis pour dénoncer la reconduction. Dans
ce cas, le délai de dénonciation court à partir de la date figurant sur le cachet de la poste.

« Lorsque cette information ne lui a pas été adressée conformément aux dispositions du
premier alinéa, le membre participant peut, par lettre recommandée, mettre un terme à
l’affiliation ou au contrat, sans pénalités, à tout moment à compter de la date de reconduction.
La résiliation prend effet le lendemain de la date figurant sur le cachet de la poste.

« Le membre participant est tenu au paiement de la partie de cotisation correspondant à la
période pendant laquelle le risque a couru, période calculée jusqu’à la date d’effet de la
résiliation. Le cas échéant, doit être remboursée au membre participant, dans un délai de
trente jours à compter de la date d’effet de la résiliation, la partie de cotisation correspondant
à la période pendant laquelle le risque n’a pas couru, période calculée à compter de ladite date
d’effet. A défaut de remboursement dans ces conditions, les sommes dues sont productives
d’intérêts au taux légal. »

IV. – L’article L. 932-23 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions de l’article L. 932-21-1 ne s’appliquent pas aux opérations dépendant
de la durée de la vie humaine qui comportent une valeur de rachat. »

TITRE II

MIEUX ENCADRER LE CRÉDIT RENOUVELABLE

Article 4

I. – L’article L. 311-9 du code de la consommation est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « l’offre préalable n’est obligatoire que pour le contrat
initial » sont remplacés par les mots : « l’offre préalable est obligatoire pour le contrat initial
et pour toute augmentation du crédit consenti » ;

2° Le troisième alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées :



« L’emprunteur peut également demander à tout moment la réduction de sa réserve de
crédit, la suspension de son droit à l’utiliser ou la résiliation de son contrat. Dans ce dernier
cas, il est tenu de rembourser, aux conditions du contrat, le montant de la réserve d’argent
déjà utilisé. » ;

3° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Si, pendant trois années consécutives, le contrat d’ouverture de crédit ou tout moyen de
paiement associé n’ont fait l’objet d’aucune utilisation, le prêteur qui entend proposer la
reconduction du contrat adresse à l’emprunteur, à l’échéance de la troisième année, un
document annexé aux conditions de cette reconduction. Ce document indique l’identité des
parties, la nature de l’opération, le montant du crédit disponible, le taux annuel effectif global
ainsi que le montant des remboursements par échéance et par fractions de crédit utilisées. A
défaut pour l’emprunteur de retourner ce document, signé et daté, au plus tard vingt jours
avant la date d’échéance du contrat, ce dernier est résilié de plein droit à cette date. »

II. – Avant le dernier alinéa de l’article L. 311-9-1 du même code, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« – la possibilité pour l’emprunteur de demander à tout moment la réduction de sa
réserve de crédit, la suspension de son droit à l’utiliser ou la résiliation de son contrat ; ».

TITRE III

LIBÉRER LE CRÉDIT GRATUIT

Article 5

I. – L’article L. 311-5 est inséré dans la section 2 du chapitre Ier du titre Ier du livre III du
code de la consommation et est ainsi rédigé :

« Art. L. 311-5. – Toute publicité relative aux opérations visées à l’article L. 311-2
proposant une période de franchise de paiement de loyers ou de remboursement des échéances
du crédit supérieure à trois mois est interdite hors des lieux de vente. »

II. – L’article L. 311-6 du même code est ainsi modifié :

1° Les mots : « sur les lieux de vente » sont supprimés ;

2° Il est complété par les mots : « et préciser qui prend en charge le coût du crédit
consenti gratuitement au consommateur ».

III. – Après l’article L. 311-7 du même code, il est inséré un article L. 311-7-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 311-7-1. – Toute opération de crédit à titre onéreux proposée concomitamment à
une opération de crédit gratuit ou promotionnel est conclue dans les termes d’une offre
préalable de crédit distincte, conforme aux dispositions des articles L. 311-8 et L. 311-10 et
suivants. »



TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

Article 6

Dans le q du 1 de l’annexe à l’article L. 132-1 du code de la consommation, après les
mots : « non couverte par des dispositions légales », sont insérés les mots : « ou à passer
exclusivement par un mode alternatif de règlement des litiges ».

Article 7

I. – Les dispositions des titres Ier et II entrent en vigueur six mois à compter de la date de
promulgation de la présente loi.

II. – Les dispositions des titres Ier et II et de l’article 6 s’appliquent aux contrats en cours
et à leur reconduction à ladite date de promulgation.



9 février 2005. – Loi n° 2005-95 relative à la coopération internationale des collectivités
territoriales et des agences de l’eau dans les domaines de l’alimentation en eau et
de l’assainissement. (JO du 10 février 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Proposition de loi (n° 67, 2003-2004). - Rapport de M. Charles Guené, au nom de la commission des lois
(n° 347, 2003-2004). - Discussion et adoption le 22 juin 2004 (TA n° 100).

Assemblée nationale. – Proposition de loi adoptée par le Sénat (n° 1684). - Rapport de M. André Santini, au nom de
la commission des lois (n° 2041). - Discussion et adoption le 27 janvier 2005 (TA n° 375).

Article 1er

Après l’article L. 1115-1 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un
article L. 1115-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 1115-1-1. – Les communes, les établissements publics de coopération
intercommunale et les syndicats mixtes chargés des services publics de distribution d’eau
potable et d’assainissement peuvent, dans la limite de 1 % des ressources qui sont affectées
aux budgets de ces services, mener des actions de coopération avec les collectivités
territoriales étrangères et leurs groupements, dans le cadre des conventions prévues à
l’article L. 1115-1, des actions d’aide d’urgence au bénéfice de ces collectivités et
groupements, ainsi que des actions de solidarité internationale dans les domaines de l’eau et
de l’assainissement. »

Article 2

L’article L. 213-6 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Dans le respect des engagements internationaux de la France et dans le cadre de
conventions soumises à l’avis du comité de bassin, l’agence peut mener des actions de
coopération internationale dans les domaines de l’eau et de l’assainissement, dans la limite de
1 % de ses ressources, le cas échéant et suivant les règles statutaires en vigueur pour chaque
catégorie de personnels, avec le concours de ses agents. »



11 février 2005. – Loi n° 2005-102 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées. (JO du 12 février 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 183, 2003-2004). - Rapport de M. Paul Blanc, au nom de la commission des affaires
sociales (n° 210, 2003-2004). - Discussion les 24, 25 et 26 février 2003 et adoption le 1er mars 2003 (TA n° 64).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1465). - Rapport de M. Jean-François Chossy, au nom
de la commission des affaires culturelles (n° 1599). - Discussion les 1er, 2, 3, 8 et 9 juin et adoption le 15 juin 2004 (TA
n° 307).

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale (n° 346, 2003-2004). - Rapport de M. Paul Blanc, au nom
de la commission des affaires sociales (n° 20, 2004-2005). - Discussion les 19, 20 et 21 octobre 2004 et adoption le
21 octobre 2004 (TA n° 18).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté avec modifications par le Sénat en deuxième lecture (n° 1880). -
Rapport de M. Jean-François Chossy, au nom de la commission des affaires culturelles (n° 1991). - Discussion les 20 à
22 décembre 2004 et adoption le 18 janvier 2005 (TA n° 371).

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale en deuxième lecture (n° 146, 2004-2005). - Rapport de M.
Paul Blanc, au nom de la commission mixte paritaire (n° 152, 2004-2005). - Discussion et adoption le 27 janvier 2005 (TA
n° 45).

Assemblée nationale. – Rapport de M. Jean-François Chossy, au nom de la commission mixte paritaire (n° 2038).
- Discussion et adoption le 3 février 2005 (TA n° 377).

TITRE IER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1er

Avant l’article L. 146-1 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un article
L. 146-1 A ainsi rédigé :

« Art. L. 146-1 A. – Dans toutes les instances nationales ou territoriales qui émettent un
avis ou adoptent des décisions concernant la politique en faveur des personnes handicapées,
les représentants des personnes handicapées sont nommés sur proposition de leurs
associations représentatives en veillant à la présence simultanée d’associations participant à la
gestion des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés aux 2°, 3°, 5° et
7° du I de l’article L. 312-1 et d’associations n’y participant pas. »

Article 2

I. – Le chapitre IV du titre Ier du livre Ier du code de l’action sociale et des familles est
ainsi modifié :

1° Avant l’article L. 114-1, il est inséré un article L. 114 ainsi rédigé :

« Art. L. 114. – Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation
d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par
une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs



fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou
d’un trouble de santé invalidant. » ;

2° L’article L. 114-1 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Toute personne handicapée a droit à la solidarité de l’ensemble de la collectivité
nationale, qui lui garantit, en vertu de cette obligation, l’accès aux droits fondamentaux
reconnus à tous les citoyens ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté.

« L’Etat est garant de l’égalité de traitement des personnes handicapées sur l’ensemble
du territoire et définit des objectifs pluriannuels d’actions. » ;

b) Le second alinéa est supprimé ;

3° Le second alinéa de l’article L. 114-2 est ainsi rédigé :

« A cette fin, l’action poursuivie vise à assurer l’accès de l’enfant, de l’adolescent ou de
l’adulte handicapé aux institutions ouvertes à l’ensemble de la population et son maintien
dans un cadre ordinaire de scolarité, de travail et de vie. Elle garantit l’accompagnement et le
soutien des familles et des proches des personnes handicapées. »

II. – 1. Les trois premiers alinéas du I de l’article 1er de la loi n° 2002-303 du 4 mars
2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé deviennent l’article
L. 114-5 du code de l’action sociale et des familles.

2. Les dispositions de l’article L. 114-5 du code de l’action sociale et des familles tel
qu’il résulte du 1 du présent II sont applicables aux instances en cours à la date d’entrée en
vigueur de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 précitée, à l’exception de celles où il a été
irrévocablement statué sur le principe de l’indemnisation.

III. – Les dispositions du a du 2° du I et du II sont applicables à Mayotte et dans les
Terres australes et antarctiques françaises.

IV. – Le livre V du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1° Avant le chapitre Ier du titre IV, il est inséré un chapitre préliminaire ainsi rédigé :

« CHAPITRE PRELIMINAIRE

« Principes généraux

« Art. L. 540-1. – Le premier alinéa de l’article L. 114-1, l’article L. 114-5 et le
quatrième alinéa de l’article L. 146-1 sont applicables à Mayotte. » ;

2° Il est complété par un titre VIII ainsi rédigé :



« TITRE VIII

« TERRES AUSTRALES
ET ANTARCTIQUES FRANÇAISES

« CHAPITRE UNIQUE

« Principes généraux

« Art. L. 581-1. – Le premier alinéa de l’article L. 114-1, l’article L. 114-5 et le
quatrième alinéa de l’article L. 146-1 sont applicables dans les Terres australes et antarctiques
françaises. »

Article 3

Après l’article L. 114-2 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un article
L. 114-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 114-2-1. – Le Gouvernement organise tous les trois ans, à compter du 1er janvier
2006, une conférence nationale du handicap à laquelle il convie notamment les associations
représentatives des personnes handicapées, les représentants des organismes gestionnaires des
établissements ou services sociaux et médico-sociaux accueillant des personnes handicapées,
les représentants des départements et des organismes de sécurité sociale, les organisations
syndicales et patronales représentatives et les organismes qualifiés, afin de débattre des
orientations et des moyens de la politique concernant les personnes handicapées.

« A l’issue des travaux de la conférence nationale du handicap, le Gouvernement dépose
sur le bureau des assemblées parlementaires, après avoir recueilli l’avis du Conseil national
consultatif des personnes handicapées, un rapport sur la mise en œuvre de la politique
nationale en faveur des personnes handicapées, portant notamment sur les actions de
prévention des déficiences, de mise en accessibilité, d’insertion, de maintien et de promotion
dans l’emploi, sur le respect du principe de non-discrimination et sur l’évolution de leurs
conditions de vie. Ce rapport peut donner lieu à un débat à l’Assemblée nationale et au
Sénat. »

TITRE II

PRÉVENTION, RECHERCHE ET ACCÈS AUX SOINS

Article 4

L’article L. 114-3 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé :

« Art. L. 114-3. – Sans préjudice des dispositions relatives à la prévention et au dépistage
prévues notamment par le code de la santé publique, par le code de l’éducation et par le code
du travail, l’Etat, les collectivités territoriales et les organismes de protection sociale mettent
en œuvre des politiques de prévention, de réduction et de compensation des handicaps et les
moyens nécessaires à leur réalisation qui visent à créer les conditions collectives de limitation
des causes du handicap, de la prévention des handicaps se surajoutant, du développement des
capacités de la personne handicapée et de la recherche de la meilleure autonomie possible.



« La politique de prévention, de réduction et de compensation des handicaps s’appuie sur
des programmes de recherche pluridisciplinaires.

« La politique de prévention du handicap comporte notamment :

« a) Des actions s’adressant directement aux personnes handicapées ;

« b) Des actions visant à informer, former, accompagner et soutenir les familles et les
aidants ;

« c) Des actions visant à favoriser le développement des groupes d’entraide mutuelle ;

« d) Des actions de formation et de soutien des professionnels ;

« e) Des actions d’information et de sensibilisation du public ;

« f) Des actions de prévention concernant la maltraitance des personnes handicapées ;

« g) Des actions permettant d’établir des liens concrets de citoyenneté ;

« h) Des actions de soutien psychologique spécifique proposées à la famille lors de
l’annonce du handicap, quel que soit le handicap ;

« i) Des actions pédagogiques en milieu scolaire et professionnel ainsi que dans tous les
lieux d’accueil, de prise en charge et d’accompagnement, en fonction des besoins des
personnes accueillies ;

« j) Des actions d’amélioration du cadre de vie prenant en compte tous les
environnements, produits et services destinés aux personnes handicapées et mettant en œuvre
des règles de conception conçues pour s’appliquer universellement.

« Ces actions et programmes de recherche peuvent être proposés par le Conseil national
consultatif des personnes handicapées mentionné à l’article L. 146-1 ou par un ou plusieurs
conseils départementaux consultatifs des personnes handicapées mentionnés à l’article L. 146-
2 lorsque ces actions ou programmes sont circonscrits à un ou plusieurs départements. »

Article 5

L’article L. 3322-2 du code de la santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Toutes les unités de conditionnement des boissons alcoolisées portent, dans les
conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la santé, un message à caractère sanitaire
préconisant l’absence de consommation d’alcool par les femmes enceintes. »

Article 6

Après l’article L. 114-3 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un article
L. 114-3-1 ainsi rédigé :



« Art. L. 114-3-1. – La recherche sur le handicap fait l’objet de programmes
pluridisciplinaires associant notamment les établissements d’enseignement supérieur, les
organismes de recherche et les professionnels.

« Elle vise notamment à recenser les personnes touchées par un handicap et les
pathologies qui en sont à l’origine, à définir la cause du handicap ou du trouble invalidant, à
améliorer l’accompagnement des personnes concernées sur le plan médical, social,
thérapeutique, éducatif ou pédagogique, à améliorer leur vie quotidienne et à développer des
actions de réduction des incapacités et de prévention des risques.

« Il est créé un Observatoire national sur la formation, la recherche et l’innovation sur le
handicap. Il établit un rapport remis au ministre en charge des personnes handicapées, au
conseil scientifique de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie et au Conseil
national consultatif des personnes handicapées tous les trois ans.

« Cet observatoire, dont la composition fixée par décret comporte des associations
représentant les personnes handicapées et leurs familles, est chargé de se prononcer sur la
coordination des politiques de prévention et de dépistage des problèmes de santé prévues par
le code de la santé publique, par le code de l’éducation et par le code du travail avec la
politique de prévention du handicap.

« Il peut être saisi par le Conseil national consultatif des personnes handicapées ou par un
conseil départemental consultatif des personnes handicapées mentionné à l’article L. 146-2. »

Article 7

Après l’article L. 1110-1 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 1110-1-1
ainsi rédigé :

« Art. L. 1110-1-1. – Les professionnels de santé et du secteur médico-social reçoivent,
au cours de leur formation initiale et continue, une formation spécifique concernant
l’évolution des connaissances relatives aux pathologies à l’origine des handicaps et les
innovations thérapeutiques, technologiques, pédagogiques, éducatives et sociales les
concernant, l’accueil et l’accompagnement des personnes handicapées, ainsi que l’annonce du
handicap. »

Article 8

I. – Le troisième alinéa de l’article L. 1411-2 du code de la santé publique est complété
par une phrase ainsi rédigée :

« Il précise les moyens spécifiques à mettre en œuvre le cas échéant pour permettre aux
personnes handicapées de bénéficier pleinement des plans d’action. »

II. – L’article L. 1411-6 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Les personnes handicapées bénéficient de consultations médicales de prévention
supplémentaires spécifiques. Elles y reçoivent une expertise médicale qui leur permet de
s’assurer qu’elles bénéficient de l’évolution des innovations thérapeutiques et technologiques



pour la réduction de leur incapacité. La périodicité et la forme des consultations sont définies
par arrêté du ministre chargé de la santé.

« Les équipes médicales expertes responsables de ces consultations peuvent être
consultées par les équipes pluridisciplinaires mentionnées à l’article L. 146-8 du code de
l’action sociale et des familles, dans le cadre de l’élaboration des plans personnalisés de
compensation prévus à l’article L. 114-1-1 du même code. »

Article 9

Après l’article L. 1111-6 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 1111-6-1
ainsi rédigé :

« Art. L. 1111-6-1. – Une personne durablement empêchée, du fait de limitations
fonctionnelles des membres supérieurs en lien avec un handicap physique, d’accomplir elle-
même des gestes liés à des soins prescrits par un médecin, peut désigner, pour favoriser son
autonomie, un aidant naturel ou de son choix pour les réaliser.

« La personne handicapée et les personnes désignées reçoivent préalablement, de la part
d’un professionnel de santé, une éducation et un apprentissage adaptés leur permettant
d’acquérir les connaissances et la capacité nécessaires à la pratique de chacun des gestes pour
la personne handicapée concernée. Lorsqu’il s’agit de gestes liés à des soins infirmiers, cette
éducation et cet apprentissage sont dispensés par un médecin ou un infirmier.

« Les conditions d’application du présent article sont définies, le cas échéant, par
décret. »

Article 10

Le quatrième alinéa de l’article L. 122-26 du code du travail est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Lorsque l’accouchement intervient plus de six semaines avant la date prévue et exige
l’hospitalisation postnatale de l’enfant, la période de suspension du contrat de travail prévue
aux alinéas précédents est prolongée du nombre de jours courant entre la date effective de la
naissance et la date prévue, afin de permettre à la salariée de participer, chaque fois que
possible, aux soins dispensés à son enfant et de bénéficier d’actions d’éducation à la santé
préparant le retour à domicile. »



TITRE III

COMPENSATION ET RESSOURCES

CHAPITRE IER

Compensation des conséquences du handicap

Article 11

Après l’article L. 114-1 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un article
L. 114-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 114-1-1. – La personne handicapée a droit à la compensation des conséquences
de son handicap quels que soient l’origine et la nature de sa déficience, son âge ou son mode
de vie.

« Cette compensation consiste à répondre à ses besoins, qu’il s’agisse de l’accueil de la
petite enfance, de la scolarité, de l’enseignement, de l’éducation, de l’insertion
professionnelle, des aménagements du domicile ou du cadre de travail nécessaires au plein
exercice de sa citoyenneté et de sa capacité d’autonomie, du développement ou de
l’aménagement de l’offre de service, permettant notamment à l’entourage de la personne
handicapée de bénéficier de temps de répit, du développement de groupes d’entraide mutuelle
ou de places en établissements spécialisés, des aides de toute nature à la personne ou aux
institutions pour vivre en milieu ordinaire ou adapté, ou encore en matière d’accès aux
procédures et aux institutions spécifiques au handicap ou aux moyens et prestations
accompagnant la mise en œuvre de la protection juridique régie par le titre XI du livre Ier du
code civil. Ces réponses adaptées prennent en compte l’accueil et l’accompagnement
nécessaires aux personnes handicapées qui ne peuvent exprimer seules leurs besoins.

« Les besoins de compensation sont inscrits dans un plan élaboré en considération des
besoins et des aspirations de la personne handicapée tels qu’ils sont exprimés dans son projet
de vie, formulé par la personne elle-même ou, à défaut, avec ou pour elle par son représentant
légal lorsqu’elle ne peut exprimer son avis. »

Article 12

I. – Le chapitre V du titre IV du livre II du code de l’action sociale et des familles est
ainsi rédigé :

« CHAPITRE V

« Prestation de compensation

« Art. L. 245-1. – I. – Toute personne handicapée résidant de façon stable et régulière en
France métropolitaine, dans les départements mentionnés à l’article L. 751-1 du code de la
sécurité sociale ou à Saint-Pierre-et-Miquelon, ayant dépassé l’âge d’ouverture du droit à
l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé prévue à l’article L. 541-1 du même code, dont
l’âge est inférieur à une limite fixée par décret et dont le handicap répond à des critères définis
par décret prenant notamment en compte la nature et l’importance des besoins de



compensation au regard de son projet de vie, a droit à une prestation de compensation qui a le
caractère d’une prestation en nature qui peut être versée, selon le choix du bénéficiaire, en
nature ou en espèces.

« Lorsque le bénéficiaire de la prestation de compensation dispose d’un droit ouvert de
même nature au titre d’un régime de sécurité sociale, les sommes versées à ce titre viennent
en déduction du montant de la prestation de compensation dans des conditions fixées par
décret.

« Un décret en Conseil d’Etat précise la condition de résidence mentionnée au premier
alinéa.

« II. – Peuvent également prétendre au bénéfice de cette prestation :

« 1° Les personnes d’un âge supérieur à la limite mentionnée au I mais dont le handicap
répondait, avant cet âge limite, aux critères mentionnés audit I, sous réserve de solliciter cette
prestation avant un âge fixé par décret ;

« 2° Les personnes d’un âge supérieur à la limite mentionnée au I mais qui exercent une
activité professionnelle au-delà de cet âge et dont le handicap répond aux critères mentionnés
audit I.

« III. – Peuvent également prétendre au bénéfice de l’élément de la prestation mentionné
au 3° de l’article L. 245-3, dans des conditions fixées par décret, les bénéficiaires de
l’allocation prévue à l’article L. 541-1 du code de la sécurité sociale, lorsqu’ils sont exposés,
du fait du handicap de leur enfant, à des charges relevant dudit 3°. Ces charges ne peuvent
alors être prises en compte pour l’attribution du complément de l’allocation susmentionnée.

« Art. L. 245-2. – La prestation de compensation est accordée par la commission
mentionnée à l’article L. 146-9 et servie par le département, dans des conditions identiques
sur l’ensemble du territoire national.

« L’instruction de la demande de prestation de compensation comporte l’évaluation des
besoins de compensation du demandeur et l’établissement d’un plan personnalisé de
compensation réalisés par l’équipe pluridisciplinaire dans les conditions prévues à l’article
L. 146-8.

« Toutefois, en cas d’urgence attestée, le président du conseil général peut attribuer la
prestation de compensation à titre provisoire et pour un montant fixé par décret. Il dispose
d’un délai de deux mois pour régulariser cette décision, conformément aux dispositions des
deux alinéas précédents.

« Les décisions relatives à l’attribution de la prestation par la commission mentionnée à
l’article L. 146-9 peuvent faire l’objet d’un recours devant la juridiction du contentieux
technique de la sécurité sociale. Les décisions du président du conseil général relatives au
versement de la prestation peuvent faire l’objet d’un recours devant les commissions
départementales mentionnées à l’article L. 134-6, dans les conditions et selon les modalités
prévues aux articles L. 134-1 à L. 134-10.



« Art. L. 245-3. – La prestation de compensation peut être affectée, dans des conditions
définies par décret, à des charges :

« 1° Liées à un besoin d’aides humaines, y compris, le cas échéant, celles apportées par
les aidants familiaux ;

« 2° Liées à un besoin d’aides techniques, notamment aux frais laissés à la charge de
l’assuré lorsque ces aides techniques relèvent des prestations prévues au 1° de l’article L. 321-
1 du code de la sécurité sociale ;

« 3° Liées à l’aménagement du logement et du véhicule de la personne handicapée, ainsi
qu’à d’éventuels surcoûts résultant de son transport ;

« 4° Spécifiques ou exceptionnelles, comme celles relatives à l’acquisition ou l’entretien
de produits liés au handicap ;

« 5° Liées à l’attribution et à l’entretien des aides animalières. A compter du 1er janvier
2006, les charges correspondant à un chien guide d’aveugle ou à un chien d’assistance ne sont
prises en compte dans le calcul de la prestation que si le chien a été éduqué dans une structure
labellisée et par des éducateurs qualifiés selon des conditions définies par décret. Les chiens
remis aux personnes handicapées avant cette date sont présumés remplir ces conditions.

« Art. L. 245-4. – L’élément de la prestation relevant du 1° de l’article L. 245-3 est
accordé à toute personne handicapée soit lorsque son état nécessite l’aide effective d’une
tierce personne pour les actes essentiels de l’existence ou requiert une surveillance régulière,
soit lorsque l’exercice d’une activité professionnelle ou d’une fonction élective lui impose des
frais supplémentaires.

« Le montant attribué à la personne handicapée est évalué en fonction du nombre
d’heures de présence requis par sa situation et fixé en équivalent-temps plein, en tenant
compte du coût réel de rémunération des aides humaines en application de la législation du
travail et de la convention collective en vigueur.

« Art. L. 245-5. – Le service de la prestation de compensation peut être suspendu ou
interrompu lorsqu’il est établi, au regard du plan personnalisé de compensation et dans des
conditions fixées par décret, que son bénéficiaire n’a pas consacré cette prestation à la
compensation des charges pour lesquelles elle lui a été attribuée. Il appartient, le cas échéant,
au débiteur de la prestation d’intenter une action en recouvrement des sommes indûment
utilisées.

« Art. L. 245-6. – La prestation de compensation est accordée sur la base de tarifs et de
montants fixés par nature de dépense, dans la limite de taux de prise en charge qui peuvent
varier selon les ressources du bénéficiaire. Les tarifs et taux de prise en charge susmentionnés,
ainsi que le montant maximum de chaque élément mentionné à l’article L. 245-3, sont
déterminés par voie réglementaire. Les modalités et la durée d’attribution de cette prestation
sont définies par décret.

« Sont exclus des ressources retenues pour la détermination du taux de prise en charge
mentionné à l’alinéa précédent :



« – les revenus d’activité professionnelle de l’intéressé ;

« – les indemnités temporaires, prestations et rentes viagères servies aux victimes
d’accidents du travail ou à leurs ayants droit mentionnées au 8° de l’article 81 du code général
des impôts ;

« – les revenus de remplacement dont la liste est fixée par voie réglementaire ;

« – les revenus d’activité du conjoint, du concubin, de la personne avec qui l’intéressé a
conclu un pacte civil de solidarité, de l’aidant familial qui, vivant au foyer de l’intéressé, en
assure l’aide effective, de ses parents même lorsque l’intéressé est domicilié chez eux ;

« – les rentes viagères mentionnées au 2° du I de l’article 199 septies du code général des
impôts, lorsqu’elles ont été constituées par la personne handicapée pour elle-même ou, en sa
faveur, par ses parents ou son représentant légal, ses grands-parents, ses frères et sœurs ou ses
enfants ;

« – certaines prestations sociales à objet spécialisé dont la liste est fixée par voie
réglementaire.

« Art. L. 245-7. – L’attribution de la prestation de compensation n’est pas subordonnée à
la mise en œuvre de l’obligation alimentaire définie par les articles 205 à 211 du code civil.

« Il n’est exercé aucun recours en récupération de cette prestation ni à l’encontre de la
succession du bénéficiaire décédé, ni sur le légataire ou le donataire.

« Les sommes versées au titre de cette prestation ne font pas l’objet d’un recouvrement à
l’encontre du bénéficiaire lorsque celui-ci est revenu à meilleure fortune.

« La prestation de compensation n’est pas prise en compte pour le calcul d’une pension
alimentaire ou du montant d’une dette calculée en fonction des ressources.

« Art. L. 245-8. – La prestation de compensation est incessible en tant qu’elle est versée
directement au bénéficiaire et insaisissable, sauf pour le paiement des frais de compensation
de la personne handicapée relevant du 1° de l’article L. 245-3. En cas de non-paiement de ces
frais, la personne physique ou morale ou l’organisme qui en assume la charge peut obtenir du
président du conseil général que l’élément de la prestation relevant du 1° de l’article L. 245-3
lui soit versé directement.

« L’action du bénéficiaire pour le paiement de la prestation se prescrit par deux ans.
Cette prescription est également applicable à l’action intentée par le président du conseil
général en recouvrement des prestations indûment payées, sauf en cas de fraude ou de fausse
déclaration.

« La tutelle aux prestations sociales prévue aux articles L. 167-1 à L. 167-5 du code de la
sécurité sociale s’applique également à la prestation de compensation.

« Art. L. 245-9. – Toute personne qui a obtenu le bénéfice d’une prestation de
compensation avant l’âge mentionné à l’article L. 245-1 et qui remplit les conditions prévues
à l’article L. 232-1 peut choisir, lorsqu’elle atteint cet âge et à chaque renouvellement de



l’attribution de cette prestation, entre le maintien de celle-ci et le bénéfice de l’allocation
personnalisée d’autonomie.

« Lorsque la personne qui atteint cet âge n’exprime aucun choix, il est présumé qu’elle
souhaite continuer à bénéficier de la prestation de compensation.

« Art. L. 245-10. – Les dispositions de l’article L. 134-3 sont applicables aux dépenses
résultant du versement de la prestation prévue à l’article L. 245-1.

« Art. L. 245-11. – Les personnes handicapées hébergées ou accompagnées dans un
établissement social ou médico-social ou hospitalisées dans un établissement de santé ont
droit à la prestation de compensation. Un décret fixe les conditions de son attribution et
précise, le cas échéant en fonction de la situation de l’intéressé, la réduction qui peut lui être
appliquée pendant la durée de l’hospitalisation, de l’accompagnement ou de l’hébergement,
ou les modalités de sa suspension.

« Art. L. 245-12. – L’élément mentionné au 1° de l’article L. 245-3 peut être employé,
selon le choix de la personne handicapée, à rémunérer directement un ou plusieurs salariés,
notamment un membre de la famille dans les conditions prévues au deuxième alinéa du
présent article, ou à rémunérer un service prestataire d’aide à domicile agréé dans les
conditions prévues à l’article L. 129-1 du code du travail, ainsi qu’à dédommager un aidant
familial qui n’a pas de lien de subordination avec la personne handicapée au sens du
chapitre Ier du titre II du livre Ier du code du travail.

« La personne handicapée remplissant des conditions fixées par décret peut employer un
ou plusieurs membres de sa famille, y compris son conjoint, son concubin ou la personne avec
qui elle a conclu un pacte civil de solidarité, dans des conditions fixées par décret.

« Lorsqu’elle choisit de rémunérer directement un ou plusieurs salariés, la personne
handicapée peut désigner un organisme mandataire agréé dans les conditions prévues à
l’article L. 129-1 du code du travail ou un centre communal d’action sociale comme
mandataire de l’élément mentionné au 1° de l’article L. 245-3 du présent code. L’organisme
agréé assure, pour le compte du bénéficiaire, l’accomplissement des formalités
administratives et des déclarations sociales liées à l’emploi de ses aides à domicile. La
personne handicapée reste l’employeur légal.

« Art. L. 245-13. – La prestation de compensation est versée mensuellement.

« Toutefois, lorsque la décision attributive de la prestation de compensation ouvre droit
au bénéfice des éléments mentionnés aux 2°, 3°, 4° et 5° de l’article L. 245-3, elle peut
spécifier, à la demande de la personne handicapée ou de son représentant légal, que ces
éléments donneront lieu à un ou plusieurs versements ponctuels.

« Ces versements ponctuels interviennent à l’initiative de la personne handicapée ou de
son représentant légal. Un décret fixe les conditions dans lesquelles les demandes de
versements ponctuels postérieures à la décision d’attribution visée à l’alinéa précédent font
l’objet d’une instruction simplifiée.

« Art. L. 245-14. – Sauf disposition contraire, les modalités d’application du présent
chapitre sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. »



II. – Le neuvième alinéa (3°) de l’article L. 131-2 du même code est abrogé.

III. – A l’article L. 232-23 du même code, les mots : « l’allocation compensatrice » sont
remplacés par les mots : « la prestation de compensation ».

IV. – Après le 9° bis de l’article 81 du code général des impôts, il est inséré un 9° ter
ainsi rédigé :

« 9° ter La prestation de compensation servie en vertu des dispositions de l’article
L. 245-1 du code de l’action sociale et des familles ; ».

Article 13

Dans les trois ans à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, la prestation de
compensation sera étendue aux enfants handicapés. Dans un délai maximum de cinq ans, les
dispositions de la présente loi opérant une distinction entre les personnes handicapées en
fonction de critères d’âge en matière de compensation du handicap et de prise en charge des
frais d’hébergement, en établissements sociaux et médico-sociaux seront supprimées.

Article 14

Le deuxième alinéa du c du I de l’article L. 241-10 du code de la sécurité sociale est ainsi
rédigé :

« – soit de l’élément de la prestation de compensation mentionnée au 1° de l’article
L. 245-3 du code de l’action sociale et des familles ; ».

Article 15

L’article 272 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Dans la détermination des besoins et des ressources, le juge ne prend pas en
considération les sommes versées au titre de la réparation des accidents du travail et les
sommes versées au titre du droit à compensation d’un handicap. »

CHAPITRE II

Ressources des personnes handicapées

Article 16

I. – Le titre II du livre VIII du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° L’article L. 821-1 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« Toute personne résidant sur le territoire métropolitain ou dans les départements
mentionnés à l’article L. 751-1 ou à Saint-Pierre-et-Miquelon, ayant dépassé l’âge d’ouverture
du droit à l’allocation prévue à l’article L. 541-1 et dont l’incapacité permanente est au moins



égale à un pourcentage fixé par décret perçoit, dans les conditions prévues au présent titre,
une allocation aux adultes handicapés.

« Les personnes de nationalité étrangère, hors les ressortissants des Etats membres de
l’Union européenne ou parties à l’accord sur l’Espace économique européen, ne peuvent
bénéficier de l’allocation aux adultes handicapés que si elles sont en situation régulière au
regard de la législation sur le séjour ou si elles sont titulaires d’un récépissé de demande de
renouvellement de titre de séjour. Un décret fixe la liste des titres ou documents attestant la
régularité de leur situation.

« Le droit à l’allocation aux adultes handicapés est ouvert lorsque la personne ne peut
prétendre, au titre d’un régime de sécurité sociale, d’un régime de pension de retraite ou d’une
législation particulière, à un avantage de vieillesse ou d’invalidité, à l’exclusion de la
majoration pour aide constante d’une tierce personne visée à l’article L. 355-1, ou à une rente
d’accident du travail, à l’exclusion de la majoration pour aide d’une tierce personne
mentionnée à l’article L. 434-2, d’un montant au moins égal à cette allocation. » ;

b) Au quatrième alinéa, les mots : « dans les conditions prévues au premier alinéa ci-
dessus, » sont supprimés, et les mots : « Les sommes trop perçues à ce titre font l’objet d’un
reversement par le bénéficiaire » sont remplacés par les mots : « Pour la récupération des
sommes trop perçues à ce titre, les organismes visés à l’article L. 821-7 sont subrogés dans les
droits des bénéficiaires vis-à-vis des organismes payeurs des avantages de vieillesse ou
d’invalidité » ;

c) Le cinquième alinéa est ainsi rédigé :

« Lorsque l’allocation aux adultes handicapés est versée en complément de la
rémunération garantie visée à l’article L. 243-4 du code de l’action sociale et des familles, le
cumul de cet avantage avec la rémunération garantie mentionnée ci-dessus est limité à des
montants fixés par décret qui varient notamment selon que le bénéficiaire est marié ou vit
maritalement ou est lié par un pacte civil de solidarité et a une ou plusieurs personnes à
charge. Ces montants varient en fonction du salaire minimum de croissance prévu à l’article
L. 141-4 du code du travail. » ;

2° L’article L. 821-1-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 821-1-1. – Il est institué une garantie de ressources pour les personnes
handicapées composée de l’allocation aux adultes handicapés et d’un complément de
ressources. Le montant de cette garantie est fixé par décret.

« Le complément de ressources est versé aux bénéficiaires de l’allocation aux adultes
handicapés au titre de l’article L. 821-1 : 

« – dont la capacité de travail, appréciée par la commission mentionnée à l’article L. 146-
9 du code de l’action sociale et des familles, est, compte tenu de leur handicap, inférieure à un
pourcentage fixé par décret ;

« – qui n’ont pas perçu de revenu d’activité à caractère professionnel propre depuis une
durée fixée par décret ;



« – qui disposent d’un logement indépendant ;

« – qui perçoivent l’allocation aux adultes handicapés à taux plein ou en complément
d’un avantage de vieillesse ou d’invalidité ou d’une rente d’accident du travail.

« Le versement du complément de ressources pour les personnes handicapées prend fin à
l’âge auquel le bénéficiaire est réputé inapte au travail dans les conditions prévues au
cinquième alinéa de l’article L. 821-1.

« Toute reprise d’activité professionnelle entraîne la fin du versement du complément de
ressources.

« Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions dans lesquelles le complément de
ressources est versé aux intéressés hébergés dans un établissement social ou médico-social,
hospitalisés dans un établissement de santé ou incarcérés dans un établissement relevant de
l’administration pénitentiaire.

« Les dispositions de l’article L. 821-5 sont applicables au complément de ressources. » ;

3° Après l’article L. 821-1-1, il est inséré un article L. 821-1-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 821-1-2. – Une majoration pour la vie autonome dont le montant est fixé par
décret est versée aux bénéficiaires de l’allocation aux adultes handicapés au titre de l’article
L. 821-1 qui :

« – disposent d’un logement indépendant pour lequel ils reçoivent une aide personnelle
au logement ;

« – perçoivent l’allocation aux adultes handicapés à taux plein ou en complément d’un
avantage de vieillesse ou d’invalidité ou d’une rente d’accident du travail ;

« – ne perçoivent pas de revenu d’activité à caractère professionnel propre.

« Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions dans lesquelles la majoration pour la
vie autonome est versée aux intéressés hébergés dans un établissement social ou médico-
social, hospitalisés dans un établissement de santé ou incarcérés dans un établissement
relevant de l’administration pénitentiaire.

« La majoration pour la vie autonome n’est pas cumulable avec la garantie de ressources
pour les personnes handicapées visée à l’article L. 821-1-1. L’allocataire qui remplit les
conditions pour l’octroi de ces deux avantages choisit de bénéficier de l’un ou de l’autre.

« Les dispositions de l’article L. 821-5 sont applicables à la majoration pour la vie
autonome. » ;

4° L’article L. 821-2 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « commission technique d’orientation et de reclassement
professionnel prévue à l’article L. 323-11 du code du travail » sont remplacés par les mots :
« commission mentionnée à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles », et



les mots : « mais qui est » sont remplacés par les mots : « lorsqu’elle n’a pas occupé d’emploi
depuis une durée fixée par décret et qu’elle est » ;

b) Le deuxième alinéa est supprimé ;

c) Dans le dernier alinéa, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : « cinquième » ;

5° Les articles L. 821-3 et L. 821-4 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 821-3. – L’allocation aux adultes handicapés peut se cumuler avec les
ressources personnelles de l’intéressé et, s’il y a lieu, de son conjoint, concubin ou partenaire
d’un pacte civil de solidarité dans la limite d’un plafond fixé par décret, qui varie selon qu’il
est marié, concubin ou partenaire d’un pacte civil de solidarité et a une ou plusieurs personnes
à sa charge.

« Les rémunérations de l’intéressé tirées d’une activité professionnelle en milieu
ordinaire de travail sont en partie exclues du montant des ressources servant au calcul de
l’allocation selon des modalités fixées par décret.

« Art. L. 821-4. – L’allocation aux adultes handicapés est accordée, pour une durée
déterminée par décret en Conseil d’Etat, sur décision de la commission mentionnée à l’article
L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles appréciant le niveau d’incapacité de la
personne handicapée ainsi que, pour les personnes mentionnées à l’article L. 821-2 du présent
code, leur impossibilité, compte tenu de leur handicap, de se procurer un emploi.

« Le complément de ressources mentionné à l’article L. 821-1-1 est accordé, pour une
durée déterminée par décret en Conseil d’Etat, sur décision de la commission mentionnée au
premier alinéa qui apprécie le taux d’incapacité et la capacité de travail de l’intéressé.

« La majoration pour la vie autonome mentionnée à l’article L. 821-1-2 est accordée,
pour une durée déterminée par décret en Conseil d’Etat, sur décision de la même
commission. » ;

6° L’article L. 821-5 est ainsi modifié :

a) A la fin de la deuxième phrase du premier alinéa, les mots : « du handicapé » sont
remplacés par les mots : « de la personne handicapée » ;

b) Au sixième alinéa, les mots : « du présent article et des articles L. 821-1 à L. 821-3 »
sont remplacés par les mots : « du présent titre » ;

c) Dans le dernier alinéa, les mots : « et de son complément » sont remplacés par les
mots : « , du complément de ressources et de la majoration pour la vie autonome » ;

7° L’article L. 821-6 est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « aux handicapés hébergés à la charge totale ou partielle
de l’aide sociale ou hospitalisés dans un établissement de soins, ou détenus » sont remplacés
par les mots : « aux personnes handicapées hébergées dans un établissement social ou



médico-social ou hospitalisées dans un établissement de santé, ou détenues », et les mots :
« suspendu, totalement ou partiellement, » sont remplacés par le mot : « réduit » ;

b) Le deuxième alinéa est supprimé ;

8° Après l’article L. 821-7, il est inséré un article L. 821-7-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 821-7-1. – L’allocation prévue par le présent titre peut faire l’objet de la part de
l’organisme gestionnaire d’une avance sur droits supposés si, à l’expiration de la période de
versement, la commission mentionnée à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des
familles ne s’est pas prononcée sur le bien-fondé de la demande de renouvellement. » ;

9° L’article L. 821-9 est abrogé ;

10° Au premier et au deuxième alinéas de l’article L. 821-7, les mots : « et de son
complément » sont remplacés par les mots : « , du complément de ressources et de la
majoration pour la vie autonome ».

II. – Au premier alinéa de l’article L. 244-1 du code de l’action sociale et des familles,
les mots : « et L. 821-7 » sont remplacés par les références : « , L. 821-7 et L. 821-8 ».

Article 17

Les articles L. 243-4 à L. 243-6 du code de l’action sociale et des familles sont ainsi
rédigés :

« Art. L. 243-4. – Tout travailleur handicapé accueilli dans un établissement ou service
relevant du a du 5° du I de l’article L. 312-1 bénéficie du contrat de soutien et d’aide par le
travail mentionné à l’article L. 311-4 et a droit à une rémunération garantie versée par
l’établissement ou le service d’aide par le travail qui l’accueille et qui tient compte du
caractère à temps plein ou à temps partiel de l’activité qu’il exerce. Elle est versée dès
l’admission en période d’essai du travailleur handicapé sous réserve de la conclusion du
contrat de soutien et d’aide par le travail.

« Son montant est déterminé par référence au salaire minimum de croissance, dans des
conditions et dans des limites fixées par voie réglementaire.

« Afin de l’aider à financer la rémunération garantie mentionnée au premier alinéa,
l’établissement ou le service d’aide par le travail reçoit, pour chaque personne handicapée
qu’il accueille, une aide au poste financée par l’Etat.

« L’aide au poste varie dans des conditions fixées par voie réglementaire, en fonction de
la part de rémunération financée par l’établissement ou le service d’aide par le travail et du
caractère à temps plein ou à temps partiel de l’activité exercée par la personne handicapée.
Les modalités d’attribution de l’aide au poste ainsi que le niveau de la participation de
l’établissement ou du service d’aide par le travail à la rémunération des travailleurs
handicapés sont déterminés par voie réglementaire.

« Art. L. 243-5. – La rémunération garantie mentionnée à l’article L. 243-4 ne constitue
pas un salaire au sens du code du travail. Elle est en revanche considérée comme une



rémunération du travail pour l’application de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale,
et des dispositions relatives à l’assiette des cotisations au régime des assurances sociales
agricoles et des cotisations versées au titre des retraites complémentaires. Ces cotisations sont
calculées sur la base d’une assiette forfaitaire ou réelle dans des conditions définies par voie
réglementaire.

« Art. L. 243-6. – L’Etat assure aux organismes gestionnaires des établissements et
services d’aide par le travail, dans des conditions fixées par décret, la compensation totale des
charges et des cotisations afférentes à la partie de la rémunération garantie égale à l’aide au
poste mentionnée à l’article L. 243-4. »

Article 18

I. – Dans la première phrase du dernier alinéa (2°) de l’article L. 344-5 du code de
l’action sociale et des familles, après les mots : « son conjoint, ses enfants », sont insérés les
mots : « , ses parents ».

II. – La première phrase du dernier alinéa (2°) du même article est complétée par les
mots : « ni sur le légataire, ni sur le donataire ».

III. – Le premier alinéa du même article est ainsi rédigé :

« Les frais d’hébergement et d’entretien des personnes handicapées accueillies, quel que
soit leur âge, dans les établissements mentionnés au b du 5° et au 7° du I de l’article L. 312-1,
à l’exception de celles accueillies dans les établissements relevant de l’article L. 344-1, sont à
la charge : ».

IV. – La dernière phrase du 1° du même article est complétée par les mots : « ainsi que
des intérêts capitalisés produits par les fonds placés sur les contrats visés au 2° du I de
l’article 199 septies du même code ».

V. – Après le même article, il est inséré un article L. 344-5-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 344-5-1. – Toute personne handicapée qui a été accueillie dans un des
établissements ou services mentionnés au 7° du I de l’article L. 312-1 bénéficie des
dispositions de l’article L. 344-5 lorsqu’elle est hébergée dans un des établissements et
services mentionnés au 6° du I de l’article L. 312-1 du présent code et au 2° de l’article
L. 6111-2 du code de la santé publique.

« Les dispositions de l’article L. 344-5 du présent code s’appliquent également à toute
personne handicapée accueillie dans l’un des établissements et services mentionnés au 6° du I
de l’article L. 312-1 du présent code et au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé
publique, et dont l’incapacité est au moins égale à un pourcentage fixé par décret. »

VI. – Les dispositions de l’article L. 344-5-1 du code de l’action sociale et des familles
s’appliquent aux personnes handicapées accueillies, à la date de publication de la présente loi,
dans l’un des établissements ou services mentionnés au 6° du I de l’article L. 312-1 du même
code ou au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique, dès lors qu’elles satisfont
aux conditions posées par ledit article.



TITRE IV

ACCESSIBILITÉ

CHAPITRE IER

Scolarité, enseignement supérieur
et enseignement professionnel

Article 19

I. – Au quatrième alinéa de l’article L. 111-1 du code de l’éducation, après les mots : « en
difficulté », sont insérés les mots : « , quelle qu’en soit l’origine, en particulier de santé, ».

II. – Au troisième alinéa de l’article L. 111-2 du même code, après les mots : « en
fonction de ses aptitudes », sont insérés les mots : « et de ses besoins particuliers ».

III. – Les articles L. 112-1 et L. 112-2 du même code sont ainsi rédigés :

« Art. L. 112-1. – Pour satisfaire aux obligations qui lui incombent en application des
articles L. 111-1 et L. 111-2, le service public de l’éducation assure une formation scolaire,
professionnelle ou supérieure aux enfants, aux adolescents et aux adultes présentant un
handicap ou un trouble de la santé invalidant. Dans ses domaines de compétence, l’Etat met
en place les moyens financiers et humains nécessaires à la scolarisation en milieu ordinaire
des enfants, adolescents ou adultes handicapés.

« Tout enfant, tout adolescent présentant un handicap ou un trouble invalidant de la santé
est inscrit dans l’école ou dans l’un des établissements mentionnés à l’article L. 351-1, le plus
proche de son domicile, qui constitue son établissement de référence.

« Dans le cadre de son projet personnalisé, si ses besoins nécessitent qu’il reçoive sa
formation au sein de dispositifs adaptés, il peut être inscrit dans une autre école ou un autre
établissement mentionné à l’article L. 351-1 par l’autorité administrative compétente, sur
proposition de son établissement de référence et avec l’accord de ses parents ou de son
représentant légal. Cette inscription n’exclut pas son retour à l’établissement de référence.

« De même, les enfants et les adolescents accueillis dans l’un des établissements ou
services mentionnés au 2° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles
ou dans l’un des établissements mentionnés au livre Ier de la sixième partie du code de la santé
publique peuvent être inscrits dans une école ou dans l’un des établissements mentionnés à
l’article L. 351-1 du présent code autre que leur établissement de référence, proche de
l’établissement où ils sont accueillis. Les conditions permettant cette inscription et cette
fréquentation sont fixées par convention entre les autorités académiques et l’établissement de
santé ou médico-social.

« Si nécessaire, des modalités aménagées d’enseignement à distance leur sont proposées
par un établissement relevant de la tutelle du ministère de l’éducation nationale.

« Cette formation est entreprise avant l’âge de la scolarité obligatoire, si la famille en fait
la demande.



« Elle est complétée, en tant que de besoin, par des actions pédagogiques,
psychologiques, éducatives, sociales, médicales et paramédicales coordonnées dans le cadre
d’un projet personnalisé prévu à l’article L. 112-2.

« Lorsqu’une scolarisation en milieu ordinaire a été décidée par la commission
mentionnée à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles mais que les
conditions d’accès à l’établissement de référence la rendent impossible, les surcoûts
imputables au transport de l’enfant ou de l’adolescent handicapé vers un établissement plus
éloigné sont à la charge de la collectivité territoriale compétente pour la mise en accessibilité
des locaux. Cette disposition ne fait pas obstacle à l’application de l’article L. 242-11 du
même code lorsque l’inaccessibilité de l’établissement de référence n’est pas la cause des frais
de transport.

« Art. L. 112-2. – Afin que lui soit assuré un parcours de formation adapté, chaque
enfant, adolescent ou adulte handicapé a droit à une évaluation de ses compétences, de ses
besoins et des mesures mises en œuvre dans le cadre de ce parcours, selon une périodicité
adaptée à sa situation. Cette évaluation est réalisée par l’équipe pluridisciplinaire mentionnée
à l’article L. 146-8 du code de l’action sociale et des familles. Les parents ou le représentant
légal de l’enfant sont obligatoirement invités à s’exprimer à cette occasion.

« En fonction des résultats de l’évaluation, il est proposé à chaque enfant, adolescent ou
adulte handicapé, ainsi qu’à sa famille, un parcours de formation qui fait l’objet d’un projet
personnalisé de scolarisation assorti des ajustements nécessaires en favorisant, chaque fois
que possible, la formation en milieu scolaire ordinaire. Le projet personnalisé de scolarisation
constitue un élément du plan de compensation visé à l’article L. 146-8 du code de l’action
sociale et des familles. Il propose des modalités de déroulement de la scolarité coordonnées
avec les mesures permettant l’accompagnement de celle-ci figurant dans le plan de
compensation. »

IV. – Après l’article L. 112–2 du même code, il est inséré un article L. 112-2-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 112-2-1. – Des équipes de suivi de la scolarisation sont créées dans chaque
département. Elles assurent le suivi des décisions de la commission des droits et de
l’autonomie des personnes handicapées, prises au titre du 2° du I de l’article L. 241-6 du code
de l’action sociale et des familles.

« Ces équipes comprennent l’ensemble des personnes qui concourent à la mise en œuvre
du projet personnalisé de scolarisation et en particulier le ou les enseignants qui ont en charge
l’enfant ou l’adolescent.

« Elles peuvent, avec l’accord de ses parents ou de son représentant légal, proposer à la
commission mentionnée à l’article L. 241-5 du code de l’action sociale et des familles toute
révision de l’orientation d’un enfant ou d’un adolescent qu’elles jugeraient utile. »

V. – 1. Après l’article L. 112-2 du même code, il est inséré un article L. 112-2-2 ainsi
rédigé :

« Art. L. 112-2-2. – Dans l’éducation et le parcours scolaire des jeunes sourds, la liberté
de choix entre une communication bilingue, langue des signes et langue française, et une



communication en langue française est de droit. Un décret en Conseil d’Etat fixe, d’une part,
les conditions d’exercice de ce choix pour les jeunes sourds et leurs familles, d’autre part, les
dispositions à prendre par les établissements et services où est assurée l’éducation des jeunes
sourds pour garantir l’application de ce choix. »

2. L’article 33 de la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la
santé publique et aux assurances sociales est abrogé.

VI. – Le chapitre II du titre Ier du livre Ier du code de l’éducation est complété par un
article L. 112-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 112-4. – Pour garantir l’égalité des chances entre les candidats, des
aménagements aux conditions de passation des épreuves orales, écrites, pratiques ou de
contrôle continu des examens ou concours de l’enseignement scolaire et de l’enseignement
supérieur, rendus nécessaires en raison d’un handicap ou d’un trouble de la santé invalidant,
sont prévus par décret. Ces aménagements peuvent inclure notamment l’octroi d’un temps
supplémentaire et sa prise en compte dans le déroulement des épreuves, la présence d’un
assistant, un dispositif de communication adapté, la mise à disposition d’un équipement
adapté ou l’utilisation, par le candidat, de son équipement personnel. »

VII. – Le chapitre II du titre Ier du livre Ier du même code est complété par un article
L. 112-5 ainsi rédigé :

« Art. L. 112-5. – Les enseignants et les personnels d’encadrement, d’accueil, techniques
et de service reçoivent, au cours de leur formation initiale et continue, une formation
spécifique concernant l’accueil et l’éducation des élèves et étudiants handicapés et qui
comporte notamment une information sur le handicap tel que défini à l’article L. 114 du code
de l’action sociale et des familles et les différentes modalités d’accompagnement scolaire. »

Article 20

I. – Après l’article L. 123-4 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 123-4-1
ainsi rédigé :

« Art. L. 123-4-1. – Les établissements d’enseignement supérieur inscrivent les étudiants
handicapés ou présentant un trouble de santé invalidant, dans le cadre des dispositions
réglementant leur accès au même titre que les autres étudiants, et assurent leur formation en
mettant en œuvre les aménagements nécessaires à leur situation dans l’organisation, le
déroulement et l’accompagnement de leurs études. »

II. – Le sixième alinéa de l’article L. 916-1 du même code est ainsi rédigé :

« Par dérogation au premier alinéa, des assistants d’éducation peuvent être recrutés par
l’Etat pour exercer des fonctions d’aide à l’accueil et à l’intégration des élèves handicapés
dans les conditions prévues à l’article L. 351-3, ainsi que pour exercer des fonctions
d’accompagnement auprès des étudiants handicapés inscrits dans les établissements
d’enseignement supérieur mentionnés aux titres Ier, II, IV et V du livre VII du présent code et
pour lesquels une aide a été reconnue nécessaire par la commission mentionnée à l’article
L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles. »



Article 21

I. – L’intitulé du chapitre Ier du titre V du livre III du code de l’éducation est ainsi rédigé
: « Scolarité ».

II. – L’article L. 351-1 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 351-1. – Les enfants et adolescents présentant un handicap ou un trouble de
santé invalidant sont scolarisés dans les écoles maternelles et élémentaires et les
établissements visés aux articles L. 213-2, L. 214-6, L. 422-1, L. 422-2 et L. 442-1 du présent
code et aux articles L. 811-8 et L. 813-1 du code rural, si nécessaire au sein de dispositifs
adaptés, lorsque ce mode de scolarisation répond aux besoins des élèves. Les parents sont
étroitement associés à la décision d’orientation et peuvent se faire aider par une personne de
leur choix. La décision est prise par la commission mentionnée à l’article L. 146-9 du code de
l’action sociale et des familles, en accord avec les parents ou le représentant légal. A défaut,
les procédures de conciliation et de recours prévues aux articles L. 146-10 et L. 241-9 du
même code s’appliquent. Dans tous les cas et lorsque leurs besoins le justifient, les élèves
bénéficient des aides et accompagnements complémentaires nécessaires.

« L’enseignement est également assuré par des personnels qualifiés relevant du ministère
chargé de l’éducation lorsque la situation de l’enfant ou de l’adolescent présentant un
handicap ou un trouble de la santé invalidant nécessite un séjour dans un établissement de
santé ou un établissement médico-social. Ces personnels sont soit des enseignants publics mis
à la disposition de ces établissements dans des conditions prévues par décret, soit des maîtres
de l’enseignement privé dans le cadre d’un contrat passé entre l’établissement et l’Etat dans
les conditions prévues par le titre IV du livre IV.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions dans lesquelles les enseignants exerçant
dans des établissements publics relevant du ministère chargé des personnes handicapées ou
titulaires de diplômes délivrés par ce dernier assurent également cet enseignement. »

III. – L’article L. 351-2 du même code est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« La commission mentionnée à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des
familles désigne les établissements ou les services ou à titre exceptionnel l’établissement ou le
service correspondant aux besoins de l’enfant ou de l’adolescent en mesure de l’accueillir. » ;

2° Au troisième alinéa, les mots : « dispensant l’éducation spéciale » sont supprimés ;

3° Au deuxième alinéa, les mots : « établissements d’éducation spéciale » sont remplacés
par les mots : « établissements ou services mentionnés au 2° et au 12° du I de l’article L. 312-
1 du code de l’action sociale et des familles ».

IV. – L’article L. 351-3 du même code est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « la commission départementale de l’éducation
spéciale » sont remplacés par les mots : « la commission mentionnée à l’article L. 146-9 du
code de l’action sociale et des familles » ;



2° Dans le même alinéa, après la référence : « L. 351-1 », sont insérés les mots : « du
présent code » ;

3° Le deuxième alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« Si l’aide individuelle nécessaire à l’enfant handicapé ne comporte pas de soutien
pédagogique, ces assistants peuvent être recrutés sans condition de diplôme. Ils reçoivent une
formation adaptée. » ;

4° Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

« Ils exercent leurs fonctions auprès des élèves pour lesquels une aide a été reconnue
nécessaire par décision de la commission mentionnée à l’article L. 146-9 du code de l’action
sociale et des familles. Leur contrat de travail précise le nom des écoles et des établissements
scolaires au sein desquels ils sont susceptibles d’exercer leurs fonctions. »

Article 22

L’article L. 312-15 du code de l’éducation est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« L’enseignement d’éducation civique comporte également, à l’école primaire et au
collège, une formation consacrée à la connaissance et au respect des problèmes des personnes
handicapées et à leur intégration dans la société.

« Les établissements scolaires s’associent avec les centres accueillant des personnes
handicapées afin de favoriser les échanges et les rencontres avec les élèves. »

CHAPITRE II

Emploi, travail adapté et travail protégé

Section 1

Principe de non-discrimination

Article 23

L’article L. 122-24-4 du code du travail est ainsi modifié :

1° Après le mot : « mutations », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « ,
transformations de postes de travail ou aménagement du temps de travail. » ;

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le contrat de travail du salarié peut être suspendu pour lui permettre de suivre un stage
de reclassement professionnel. »



Article 24

I. – A la fin du premier alinéa de l’article L. 122-45 du code du travail, les mots : « , sauf
inaptitude constatée par le médecin du travail dans le cadre du titre IV du livre II du présent
code, » sont supprimés.

II. – Après l’article L. 122-45-3 du même code, il est inséré un article L. 122-45-4 ainsi
rédigé :

« Art. L 122-45-4. – Les différences de traitement fondées sur l’inaptitude constatée par
le médecin du travail dans le cadre du titre IV du livre II en raison de l’état de santé ou du
handicap ne constituent pas une discrimination lorsqu’elles sont objectives, nécessaires et
appropriées.

« Les mesures appropriées au bénéfice des personnes handicapées visant à favoriser
l’égalité de traitement prévues à l’article L. 323-9-1 ne constituent pas une discrimination. »

III. – Après l’article L. 122-45-3 du même code, il est inséré un article L. 122-45-5 ainsi
rédigé :

« Art. L. 122-45-5. – Les associations régulièrement constituées depuis cinq ans au
moins, œuvrant dans le domaine du handicap, peuvent exercer en justice toutes actions qui
naissent des articles L. 122-45 et L. 122-45-4, dans les conditions prévues par l’article L. 122-
45, en faveur d’un candidat à un emploi, à un stage ou une période de formation en entreprise
ou d’un salarié de l’entreprise, sous réserve qu’elles justifient d’un accord écrit de l’intéressé.
Celui-ci peut toujours intervenir à l’instance engagée par l’association et y mettre un terme à
tout moment. »

IV. – Après l’article L. 323-9 du même code, il est inséré un article L. 323-9-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 323-9-1. – Afin de garantir le respect du principe d’égalité de traitement à
l’égard des travailleurs handicapés mentionnés à l’article L. 323-3, les employeurs prennent,
en fonction des besoins dans une situation concrète, les mesures appropriées pour permettre
aux travailleurs mentionnés aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L. 323-3 d’accéder à
un emploi ou de conserver un emploi correspondant à leur qualification, de l’exercer ou d’y
progresser ou pour qu’une formation adaptée à leurs besoins leur soit dispensée, sous réserve
que les charges consécutives à la mise en œuvre de ces mesures ne soient pas
disproportionnées, compte tenu des aides qui peuvent compenser en tout ou partie les
dépenses supportées à ce titre par l’employeur.

« Ces aides peuvent concerner notamment l’adaptation de machines ou d’outillages,
l’aménagement de postes de travail, y compris l’accompagnement et l’équipement individuels
nécessaires aux travailleurs handicapés pour occuper ces postes, et les accès aux lieux de
travail.

« Le refus de prendre des mesures appropriées au sens du premier alinéa peut être
constitutif d’une discrimination au sens de l’article L. 122-45-4. »



V. – Après l’article L. 212-4-1 du même code, il est inséré un article L. 212-4-1-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 212-4-1-1. – Au titre des mesures appropriées prévues à l’article L. 323-9-1, les
salariés handicapés mentionnés aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L. 323-3
bénéficient à leur demande d’aménagements d’horaires individualisés propres à faciliter leur
accès à l’emploi, leur exercice professionnel ou le maintien dans leur emploi.

« Les aidants familiaux et les proches de la personne handicapée bénéficient dans les
mêmes conditions d’aménagements d’horaires individualisés propres à faciliter
l’accompagnement de cette personne handicapée. »

Article 25

I. – L’article L. 132-12 du code du travail est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Les organisations mentionnées au premier alinéa se réunissent pour négocier, tous les
trois ans, sur les mesures tendant à l’insertion professionnelle et au maintien dans l’emploi des
travailleurs handicapés. La négociation porte notamment sur les conditions d’accès à l’emploi,
à la formation et à la promotion professionnelles ainsi que sur les conditions de travail, de
maintien dans l’emploi et d’emploi.

« La négociation sur l’insertion professionnelle et le maintien dans l’emploi des
travailleurs handicapés se déroule sur la base d’un rapport établi par la partie patronale
présentant, pour chaque secteur d’activité, la situation par rapport à l’obligation d’emploi des
travailleurs handicapés prévue par la section 1 du chapitre III du titre II du livre III. »

II. – L’article L. 132-27 du même code est complété par trois alinéas ainsi rédigés :

« Dans les entreprises mentionnées au premier alinéa, l’employeur est également tenu
d’engager, chaque année, une négociation sur les mesures relatives à l’insertion
professionnelle et au maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés. La négociation porte
notamment sur les conditions d’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion
professionnelles, les conditions de travail et d’emploi ainsi que les actions de sensibilisation
au handicap de l’ensemble du personnel de l’entreprise.

« La négociation sur l’insertion professionnelle et le maintien dans l’emploi des
travailleurs handicapés se déroule sur la base d’un rapport établi par l’employeur présentant la
situation par rapport à l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue par la
section 1 du chapitre III du titre II du livre III.

« A défaut d’une initiative de l’employeur depuis plus de douze mois suivant la
précédente négociation, la négociation s’engage obligatoirement à la demande d’une
organisation syndicale représentative dans le délai fixé à l’article L. 132-28 ; la demande de
négociation formulée par l’organisation syndicale est transmise dans les huit jours par
l’employeur aux autres organisations représentatives. Lorsqu’un accord collectif comportant
de telles mesures est signé dans l’entreprise, la périodicité de la négociation est portée à trois
ans. »



III. – Après le mot : « relatives », la fin du 3° de l’article L. 133-5 du même code est ainsi
rédigée : « aux diplômes et aux titres professionnels délivrés au nom de l’Etat, à condition que
ces diplômes et titres aient été créés depuis plus d’un an ; ».

IV. – Au 11° de l’article L. 133-5 du même code, les mots : « prévue à l’article L. 323-
9 » sont remplacés par les mots : « prévue à l’article L. 323-1, ainsi que par des mesures
d’aménagement de postes ou d’horaires, d’organisation du travail et des actions de
formation visant à remédier aux inégalités de fait affectant ces personnes ».

V. – Au 8° de l’article L. 136-2 du même code, après les mots : « ou une race, », sont
insérés les mots : « ainsi que des mesures prises en faveur du droit au travail des personnes
handicapées, ».

VI. – Dans le III de l’article 12 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des
retraites, les mots : « à l’avant-dernier » sont remplacés par les mots : « au septième ».

Section 2

Insertion professionnelle et obligation d’emploi

Article 26

I. – L’article L. 323-8-3 du code du travail est complété par trois alinéas ainsi rédigés :

« Elle procède annuellement à l’évaluation des actions qu’elle conduit pour l’insertion
professionnelle des personnes handicapées en milieu ordinaire, publie un rapport d’activité
annuel et est soumise au contrôle administratif et financier de l’Etat.

« Une convention d’objectifs est conclue entre l’Etat et l’association mentionnée au
premier alinéa tous les trois ans. Dans le respect des missions prévues par l’article L. 323-8-4,
cette convention fixe notamment les engagements réciproques contribuant à la cohérence
entre les mesures de droit commun de l’emploi et de la formation professionnelle et les
mesures spécifiques arrêtées par l’association et les moyens financiers nécessaires à l’atteinte
de ces objectifs.

« Cette convention détermine également les priorités et les grands principes
d’intervention du service public de l’emploi et des organismes de placement spécialisés. »

II. – Après l’article L. 323-10 du même code, il est inséré un article L. 323-10-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 323-10-1. – Une convention de coopération est conclue entre l’association
mentionnée à l’article L. 323-8-3 et le fonds défini à l’article L. 323-8-6-1. Elle détermine
notamment les obligations respectives des parties à l’égard des organismes de placement
spécialisés mentionnés à l’article L. 323-11. »

III. – L’article L. 323-11 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 323-11. – Des centres de préorientation contribuent à l’orientation
professionnelle des travailleurs handicapés.



« Des organismes de placement spécialisés en charge de la préparation, de
l’accompagnement et du suivi durable dans l’emploi des personnes handicapées participent au
dispositif d’insertion professionnelle et d’accompagnement particulier pendant la période
d’adaptation au poste de travail des travailleurs handicapés mis en œuvre par l’Etat, le service
public de l’emploi, l’association mentionnée à l’article L. 323-8-3 et le fonds visé à l’article
L. 323-8-6-1. Ils doivent être conventionnés à cet effet et peuvent, à cette condition, recevoir
l’aide de l’association et du fonds susmentionnés.

« Pour assurer la cohérence des actions du service public de l’emploi et des organismes
de placement spécialisés, il est institué un dispositif de pilotage incluant l’Etat, le service
public de l’emploi, l’association mentionnée à l’article L. 323-8-3, le fonds visé à l’article
L. 323-8-6-1 et les organismes de placement spécialisés.

« Les conventions mentionnées au deuxième alinéa doivent être conformes aux
orientations fixées par la convention d’objectifs prévue à l’article L. 323-8-3.

« Les centres de préorientation et les organismes de placement spécialisés mentionnés
aux premier et deuxième alinéas passent également convention avec la maison départementale
des personnes handicapées mentionnée à l’article L. 146-3 du code de l’action sociale et des
familles afin de coordonner leurs interventions auprès des personnes handicapées. »

IV. – Dans le 2° de l’article L. 381-1 et le 5° de l’article L. 542-1 du code de la sécurité
sociale, les mots : « L. 323-11 du code du travail » sont remplacés par les mots : « L. 241-5 du
code de l’action sociale et des familles ».

III. – Après l’article L. 323-11 du code du travail, il est inséré un article L. 323-11-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 323-11-1. – L’Etat, le service public de l’emploi, l’association visée à l’article
L. 323-8-3, le fonds visé à l’article L. 323-8-6-1, les conseils régionaux, les organismes de
protection sociale, les organisations syndicales et associations représentatives des personnes
handicapées définissent et mettent en œuvre des politiques concertées d’accès à la formation
et à la qualification professionnelles des personnes handicapées qui visent à créer les
conditions collectives d’exercice du droit au travail des personnes handicapées.

« Ces politiques ont pour objectif de recenser et quantifier les besoins de formation des
personnes handicapées ainsi que la qualité des formations dispensées. Elles favorisent
l’utilisation efficiente des différents dispositifs en facilitant la mise en synergie entre les
organismes de formation ordinaires et les organismes spécialement conçus pour la
compensation des conséquences du handicap ou la réparation du préjudice.

« En vue de garantir une gamme complète de services aux personnes handicapées tenant
compte de l’analyse des besoins en respectant notamment la possibilité de libre choix de ces
personnes et également en tenant compte de la proximité des lieux de formation, une
programmation pluriannuelle de l’accueil en formation est prévue.

« Afin de tenir compte des contraintes particulières des personnes handicapées ou
présentant un trouble de santé invalidant, un accueil à temps partiel ou discontinu, une durée
adaptée de la formation et des modalités adaptées de validation de la formation
professionnelle sont prévus dans des conditions fixées par décret. »



Article 27

I. – L’article L. 323-3 du code du travail est complété par un 10° et un 11° ainsi rédigés :

« 10° Les titulaires de la carte d’invalidité définie à l’article L. 241-3 du code de l’action
sociale et des familles ;

« 11° Les titulaires de l’allocation aux adultes handicapés. »

II. – L’article L. 323-4 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 323-4. – L’effectif total de salariés mentionné au premier alinéa de l’article
L. 323-1 est calculé selon les modalités définies à l’article L. 620-10.

« Pour le calcul du nombre des bénéficiaires de la présente section, par dérogation aux
dispositions de l’article L. 620-10, lesdits bénéficiaires comptent chacun pour une unité s’ils
ont été présents six mois au moins au cours des douze derniers mois, quelle que soit la nature
du contrat de travail ou sa durée, à l’exception de ceux sous contrat de travail temporaire ou
mis à disposition par une entreprise extérieure qui sont pris en compte au prorata de leur
temps de présence dans l’entreprise au cours des douze mois précédents. »

III. – L’article L. 323-8-2 du même code est ainsi modifié :

1° Les mots : « ; le montant de cette contribution, qui peut être modulé en fonction de
l’effectif de l’entreprise, est fixé par un arrêté conjoint du ministre chargé de l’emploi et du
ministre chargé du budget, dans la limite de 500 fois le salaire horaire minimum de croissance
par bénéficiaire non employé » sont supprimés ;

2° Il est complété par trois alinéas ainsi rédigés :

« Le montant de cette contribution peut être modulé en fonction de l’effectif de
l’entreprise et des emplois exigeant des conditions d’aptitude particulières, fixés par décret,
occupés par des salariés de l’entreprise. Il tient également compte de l’effort consenti par
l’entreprise en matière de maintien dans l’emploi ou de recrutement direct des bénéficiaires de
la présente section, notamment des bénéficiaires pour lesquels le directeur départemental du
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, après avis éventuel de l’inspection du
travail, a reconnu la lourdeur du handicap, ou des bénéficiaires de la présente section
rencontrant des difficultés particulières d’accès à l’emploi.

« Les modalités de calcul de la contribution, qui ne peut excéder la limite de 600 fois le
salaire horaire minimum de croissance par bénéficiaire non employé, sont fixées par décret.
Pour les entreprises qui n’ont occupé aucun bénéficiaire de l’obligation d’emploi mentionnée
à l’article L. 323-3, n’ont passé aucun contrat visé à l’article L. 323-8 ou n’appliquent aucun
accord mentionné à l’article L. 323-8-1 pendant une période supérieure à trois ans, la limite de
la contribution est portée, dans des conditions définies par décret, à 1 500 fois le salaire
horaire minimum de croissance.

« Peuvent toutefois être déduites du montant de cette contribution, en vue de permettre
aux employeurs de s’acquitter partiellement de l’obligation d’emploi instituée à l’article
L. 323-1, des dépenses supportées directement par l’entreprise et destinées à favoriser



l’accueil, l’insertion ou le maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés au sein de
l’entreprise ou l’accès de personnes handicapées à la vie professionnelle qui ne lui incombent
pas en application d’une disposition législative ou réglementaire. L’avantage représenté par
cette déduction ne peut se cumuler avec une aide accordée pour le même objet par
l’association mentionnée à l’article L. 323-8-3. La nature des dépenses susmentionnées ainsi
que les conditions dans lesquelles celles-ci peuvent être déduites du montant de la
contribution sont définies par décret. »

IV. – L’article L. 323-12 du même code est abrogé.

V. – Dans le premier alinéa de l’article L. 323-8-1 du même code, après les mots : « en
faisant application d’un accord de branche, », sont insérés les mots : « d’un accord de
groupe, ».

Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’agrément est donné pour la durée de validité de l’accord. »

VI. – A l’article L. 323-8-6 du même code, après les mots : « contribution instituée par »,
sont insérés les mots : « la dernière phrase du quatrième alinéa de ».

VII. – Dans la première phrase de l’article L. 323-7 du même code, les mots : « comptant
plus d’une fois en application de l’article L. 323-4 » sont supprimés.

Article 28

I. – Après le premier alinéa de l’article L. 351-1-3 du code de la sécurité sociale, après le
premier alinéa de l’article L. 634-3-3 du même code et après le premier alinéa de l’article
L. 732-18-2 du code rural, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La pension des intéressés est majorée en fonction de la durée ayant donné lieu à
cotisations considérée, dans des conditions précisées par décret. »

II. – Le I de l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite est
complété par un 5° ainsi rédigé :

« 5° La condition d’âge de soixante ans figurant au 1° est abaissée dans des conditions
fixées par décret pour les fonctionnaires handicapés qui totalisent, alors qu’ils étaient atteints
d’une incapacité permanente d’au moins 80 %, une durée d’assurance au moins égale à une
limite fixée par décret, tout ou partie de cette durée ayant donné lieu à versement de retenues
pour pensions.

« Les fonctionnaires visés à l’alinéa précédent bénéficient d’une pension calculée sur la
base du nombre de trimestres nécessaires pour obtenir le pourcentage maximum mentionné au
deuxième alinéa du I de l’article L. 13. »

III. – Les dispositions du 5° du I de l’article L. 24 du code des pensions civiles et
militaires de retraite sont applicables aux fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de
retraites des agents des collectivités locales ainsi qu’aux ouvriers régis par le régime des
pensions des ouvriers des établissements industriels de l’Etat.



Article 29

Le code des marchés publics est ainsi modifié :

1° L’intitulé de la section 3 du chapitre III du titre III est ainsi rédigé : « Conditions
d’accès à la commande publique relatives à la situation fiscale et sociale des candidats, ou au
respect de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés ou aux difficultés des
entreprises » ;

2° La même section 3 est complétée par un article 44-1 ainsi rédigé :

« Art. 44-1. – Ne sont pas admises à concourir aux marchés publics les personnes
assujetties à l’obligation définie à l’article L. 323-1 du code du travail qui, au cours de l’année
précédant celle au cours de laquelle a eu lieu le lancement de la consultation, n’ont pas
souscrit la déclaration visée à l’article L. 323-8-5 du même code ou n’ont pas, si elles en sont
redevables, versé la contribution visée à l’article L. 323-8-2 de ce code. » ;

3° Au deuxième alinéa de l’article 52, après la référence : « 44 », est insérée la
référence : « , 44-1 » ;

4° Le deuxième alinéa (1°) de l’article 45 est complété par les mots : « et sur le respect
de l’obligation d’emploi mentionnée à l’article L. 323-1 du code du travail ».

Article 30

Dans le troisième alinéa de l’article L. 1411-1 du code général des collectivités
territoriales, après les mots : « garanties professionnelles et financières », sont insérés les
mots : « , de leur respect de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue à
l’article L. 323-1 du code du travail ».

Article 31

La loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires est
ainsi modifiée :

1° Le 5° de l’article 5 et le 4° de l’article 5 bis sont complétés par les mots : « compte
tenu des possibilités de compensation du handicap » ;

2° Après l’article 6 quinquies, il est inséré un article 6 sexies ainsi rédigé :

« Art. 6 sexies. – Afin de garantir le respect du principe d’égalité de traitement à l’égard
des travailleurs handicapés, les employeurs visés à l’article 2 prennent, en fonction des
besoins dans une situation concrète, les mesures appropriées pour permettre aux travailleurs
mentionnés aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L. 323-3 du code du travail d’accéder
à un emploi ou de conserver un emploi correspondant à leur qualification, de l’exercer et d’y
progresser ou pour qu’une formation adaptée à leurs besoins leur soit dispensée, sous réserve
que les charges consécutives à la mise en œuvre de ces mesures ne soient pas
disproportionnées, notamment compte tenu des aides qui peuvent compenser en tout ou partie
les dépenses supportées à ce titre par l’employeur. » ;



3° Après l’article 23, il est inséré un article 23 bis ainsi rédigé :

« Art. 23 bis. – Le Gouvernement dépose, chaque année, sur le bureau des assemblées
parlementaires, un rapport, établi après avis des conseils supérieurs de la fonction publique de
l’Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière sur la
situation de l’emploi des personnes handicapées dans chacune des trois fonctions publiques. »

Article 32

La loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’Etat est ainsi modifiée :

1° L’article 27 est ainsi rédigé :

« Art. 27. – I. – Aucun candidat ayant fait l’objet d’une orientation en milieu ordinaire de
travail par la commission prévue à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles
ne peut être écarté, en raison de son handicap, d’un concours ou d’un emploi de la fonction
publique, sauf si son handicap a été déclaré incompatible avec la fonction postulée à la suite
de l’examen médical destiné à évaluer son aptitude à l’exercice de sa fonction, réalisé en
application des dispositions du 5° de l’article 5 ou du 4° de l’article 5 bis du titre Ier du statut
général des fonctionnaires.

« Les limites d’âge supérieures fixées pour l’accès aux grades et emplois publics régis
par les dispositions du présent chapitre ne sont pas opposables aux personnes mentionnées
aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L. 323-3 du code du travail.

« Les personnes qui ne relèvent plus de l’une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°,
4°, 9°, 10° et 11° du même article L. 323-3 peuvent bénéficier d’un recul des limites d’âge
susmentionnées égal à la durée des traitements et soins qu’elles ont eu à subir lorsqu’elles
relevaient de l’une de ces catégories. Cette durée ne peut excéder cinq ans.

« Des dérogations aux règles normales de déroulement des concours et des examens sont
prévues afin, notamment, d’adapter la durée et le fractionnement des épreuves aux moyens
physiques des candidats ou de leur apporter les aides humaines et techniques nécessaires
précisées par eux au moment de leur inscription. Des temps de repos suffisant sont notamment
accordés à ces candidats, entre deux épreuves successives, de manière à leur permettre de
composer dans des conditions compatibles avec leurs moyens physiques.

« II. – Les personnes mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L. 323-3
du code du travail peuvent être recrutées en qualité d’agent contractuel dans les emplois de
catégories A, B et C pendant une période correspondant à la durée de stage prévue par le
statut particulier du corps dans lequel elles ont vocation à être titularisées. Le contrat est
renouvelable, pour une durée qui ne peut excéder la durée initiale du contrat. A l’issue de
cette période, les intéressés sont titularisés sous réserve qu’ils remplissent les conditions
d’aptitude pour l’exercice de la fonction.

« Les dispositions de l’alinéa précédent s’appliquent aux catégories de niveau équivalent
de La Poste, exploitant public créé par la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à
l’organisation du service public de la poste et à France Télécom.



« Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application des deux alinéas
précédents, notamment les conditions minimales de diplôme exigées pour le recrutement en
qualité d’agent contractuel en catégories A et B, les modalités de vérification de l’aptitude
préalable au recrutement en catégorie C, les conditions du renouvellement éventuel du
contrat, les modalités d’appréciation, avant la titularisation, de l’aptitude à exercer les
fonctions.

« Ce mode de recrutement n’est pas ouvert aux personnes qui ont la qualité de
fonctionnaire.

« III. – Les fonctionnaires handicapés relevant de l’une des catégories mentionnées aux
1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L. 323-3 du code du travail bénéficient des
aménagements prévus à l’article 6 sexies du titre Ier du statut général des fonctionnaires. » ;

2° A l’article 60, les mots : « ayant la qualité de travailleur handicapé reconnue par la
commission prévue à l’article L. 323-11 du code du travail » sont remplacés par les mots :
« handicapés relevant de l’une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de
l’article L. 323-3 du code du travail » ;

3° A l’article 62, les mots : « reconnus travailleurs handicapés par la commission prévue
à l’article L. 323-11 du code du travail » sont remplacés par les mots : « handicapés relevant
de l’une des catégories visées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L. 323-3 du code du
travail » ;

4° Après le premier alinéa de l’article 37 bis, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« L’autorisation d’accomplir un service à temps partiel est accordée de plein droit aux
fonctionnaires relevant des catégories visées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article
L. 323-3 du code du travail, après avis du médecin de prévention. » ;

5° Après l’article 40 bis, il est inséré un article 40 ter ainsi rédigé :

« Art. 40 ter. – Des aménagements d’horaires propres à faciliter son exercice
professionnel ou son maintien dans l’emploi sont accordés à sa demande au fonctionnaire
handicapé relevant de l’une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de
l’article L. 323-3 du code du travail, dans toute la mesure compatible avec les nécessités du
fonctionnement du service.

« Des aménagements d’horaires sont également accordés à sa demande à tout
fonctionnaire, dans toute la mesure compatible avec les nécessités du fonctionnement du
service, pour lui permettre d’accompagner une personne handicapée, qui est son conjoint, son
concubin, la personne avec laquelle il a conclu un pacte civil de solidarité, un enfant à charge,
un ascendant ou une personne accueillie à son domicile et nécessite la présence d’une tierce
personne. »

Article 33

La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale est ainsi modifiée :



1° L’article 35 est ainsi rédigé :

« Art. 35. – Aucun candidat ayant fait l’objet d’une orientation en milieu ordinaire de
travail par la commission prévue à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles
ne peut être écarté, en raison de son handicap, d’un concours ou d’un emploi de la fonction
publique, sauf si son handicap a été déclaré incompatible avec la fonction postulée à la suite
de l’examen médical destiné à évaluer son aptitude à l’exercice de sa fonction, réalisé en
application des dispositions du 5° de l’article 5 ou du 4° de l’article 5 bis du titre Ier du statut
général des fonctionnaires.

« Les conditions d’aptitude physique mentionnées au 5° de l’article 5 du titre Ier du statut
général des fonctionnaires sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Les limites d’âge supérieures fixées pour l’accès aux emplois des collectivités et
établissements ne sont pas opposables aux personnes visées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11°
de l’article L. 323-3 du code du travail.

« Les personnes qui ne relèvent plus de l’une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°,
4°, 9°, 10° et 11° du même article L. 323-3 peuvent bénéficier d’un recul des limites d’âge
susvisées égal à la durée des traitements et soins qu’elles ont eu à subir lorsqu’elles relevaient
de l’une de ces catégories. Cette durée ne peut excéder cinq ans.

« Des dérogations aux règles normales de déroulement des concours et des examens sont
prévues afin, notamment, d’adapter la durée et le fractionnement des épreuves aux moyens
physiques des candidats ou de leur apporter les aides humaines et techniques nécessaires
précisées par eux au moment de leur inscription. Des temps de repos suffisant sont notamment
accordés à ces candidats, entre deux épreuves successives, de manière à leur permettre de
composer dans des conditions compatibles avec leurs moyens physiques.

« Les fonctionnaires handicapés relevant de l’une des catégories mentionnées aux 1°, 2°,
3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L. 323-3 du code du travail bénéficient des aménagements
prévus à l’article 6 sexies du titre Ier du statut général des fonctionnaires. » ;

2° Après l’article 35, il est inséré un article 35 bis ainsi rédigé :

« Art. 35 bis. – Le rapport prévu au deuxième alinéa de l’article L. 323-2 du code du
travail est présenté à l’assemblée délibérante après avis du comité technique paritaire. » ;

3° Les deux derniers alinéas de l’article 38 sont remplacés par trois alinéas ainsi rédigés :

« Les personnes mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L. 323-3 du
code du travail peuvent être recrutées en qualité d’agent contractuel dans les emplois de
catégories A, B et C pendant une période correspondant à la durée de stage prévue par le
statut particulier du cadre d’emplois dans lequel elles ont vocation à être titularisées. Le
contrat est renouvelable, pour une durée qui ne peut excéder la durée initiale du contrat. A
l’issue de cette période, les intéressés sont titularisés sous réserve qu’ils remplissent les
conditions d’aptitude pour l’exercice de la fonction.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application de l’alinéa précédent,
notamment les conditions minimales de diplôme exigées pour le recrutement en qualité



d’agent contractuel en catégories A et B, les modalités de vérification de l’aptitude préalable
au recrutement en catégorie C, les conditions du renouvellement éventuel du contrat, les
modalités d’appréciation, avant la titularisation, de l’aptitude à exercer les fonctions.

« Ce mode de recrutement n’est pas ouvert aux personnes qui ont la qualité de
fonctionnaire. » ;

4° Au premier alinéa de l’article 54, les mots : « ayant la qualité de travailleur handicapé
reconnue par la commission prévue à l’article L. 323-11 du code du travail » sont remplacés
par les mots : « handicapés relevant de l’une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°,
10° et 11° de l’article L. 323-3 du code du travail » ; au deuxième alinéa de ce même article,
les mots : « reconnus travailleurs handicapés par la commission prévue à l’article L. 323-11
du code du travail » sont remplacés par les mots : « handicapés relevant de l’une des
catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L. 323-3 du code du
travail » ;

5° Après le deuxième alinéa de l’article 60 bis, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« L’autorisation d’accomplir un service à temps partiel est accordée de plein droit aux
fonctionnaires relevant des catégories visées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article
L. 323-3 du code du travail, après avis du médecin du service de médecine professionnelle et
préventive. » ;

6° Après l’article 60 quater, il est inséré un article 60 quinquies ainsi rédigé :

« Art. 60 quinquies. – Des aménagements d’horaires propres à faciliter son exercice
professionnel ou son maintien dans l’emploi sont accordés à sa demande au fonctionnaire
handicapé relevant de l’une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de
l’article L. 323-3 du code du travail, dans toute la mesure compatible avec les nécessités du
fonctionnement du service.

« Des aménagements d’horaires sont également accordés à sa demande à tout
fonctionnaire, dans toute la mesure compatible avec les nécessités du fonctionnement du
service, pour lui permettre d’accompagner une personne handicapée, qui est son conjoint, son
concubin, la personne avec laquelle il a conclu un pacte civil de solidarité, un enfant à charge,
un ascendant ou une personne accueillie à son domicile et nécessite la présence d’une tierce
personne. »

Article 34

Dans le premier alinéa du I de l’article 35 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, les mots : « deux
derniers » sont remplacés par les mots : « trois derniers ».

Article 35

La loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique hospitalière est ainsi modifiée :

1° L’article 27 est ainsi rédigé :



« Art. 27. – I. – Aucun candidat ayant fait l’objet d’une orientation en milieu ordinaire de
travail par la commission prévue à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles
ne peut être écarté, en raison de son handicap, d’un concours ou d’un emploi de la fonction
publique, sauf si son handicap a été déclaré incompatible avec la fonction postulée à la suite
de l’examen médical destiné à évaluer son aptitude à l’exercice de sa fonction, réalisé en
application des dispositions du 5° de l’article 5 ou du 4° de l’article 5 bis du titre Ier du statut
général des fonctionnaires.

« Les conditions d’aptitude physique mentionnées au 5° de l’article 5 du titre Ier du statut
général des fonctionnaires sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Les limites d’âge supérieures fixées pour l’accès aux corps ou emplois des
établissements ne sont pas opposables aux personnes mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et
11° de l’article L. 323-3 du code du travail.

« Les personnes qui ne relèvent plus de l’une des catégories visées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°,
10° et 11° du même article L. 323-3 peuvent bénéficier d’un recul des limites d’âge
susmentionnées égal à la durée des traitements et soins qu’elles ont eu à subir lorsqu’elles
relevaient de l’une de ces catégories. Cette durée ne peut excéder cinq ans.

« Des dérogations aux règles normales de déroulement des concours et des examens sont
prévues afin, notamment, d’adapter la durée et le fractionnement des épreuves aux moyens
physiques des candidats ou de leur apporter les aides humaines et techniques nécessaires
précisées par eux au moment de leur inscription. Des temps de repos suffisant sont notamment
accordés à ces candidats entre deux épreuves successives, de manière à leur permettre de
composer dans des conditions compatibles avec leurs moyens physiques.

« Les fonctionnaires handicapés relevant de l’une des catégories mentionnées aux 1°, 2°,
3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L. 323-3 du code du travail bénéficient des aménagements
prévus à l’article 6 sexies du titre Ier du statut général des fonctionnaires.

« II. – Les personnes mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L. 323-3
du code du travail peuvent être recrutées en qualité d’agent contractuel dans les emplois de
catégories A, B et C pendant une période correspondant à la durée de stage prévue par le
statut particulier du corps dans lequel elles ont vocation à être titularisées. Le contrat est
renouvelable, pour une durée qui ne peut excéder la durée initiale du contrat. A l’issue de
cette période, les intéressés sont titularisés sous réserve qu’ils remplissent les conditions
d’aptitude pour l’exercice de la fonction.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application de l’alinéa précédent,
notamment les conditions minimales de diplôme exigées pour le recrutement en qualité
d’agent contractuel en catégories A et B, les modalités de vérification de l’aptitude préalable
au recrutement en catégorie C, les conditions du renouvellement éventuel du contrat, les
modalités d’appréciation, avant la titularisation, de l’aptitude à exercer les fonctions.

« Ce mode de recrutement n’est pas ouvert aux personnes qui ont la qualité de
fonctionnaire. » ;

2° Après l’article 27, il est inséré un article 27 bis ainsi rédigé :



« Art. 27 bis. – Le rapport prévu au deuxième alinéa de l’article L. 323-2 du code du
travail est présenté au conseil d’administration après avis du comité technique
d’établissement. » ;

3° A l’article 38, les mots : « reconnus travailleurs handicapés par la commission prévue
à l’article L. 323-11 du code du travail » sont remplacés par les mots : « handicapés relevant
de l’une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L. 323-3 du
code du travail » ;

4° Après le deuxième alinéa de l’article 46-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« L’autorisation d’accomplir un service à temps partiel est accordée de plein droit aux
fonctionnaires relevant des catégories visées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article
L. 323-3 du code du travail, après avis du médecin du travail. » ;

5° Après l’article 47-1, il est inséré un article 47-2 ainsi rédigé :

« Art. 47-2. – Des aménagements d’horaires propres à faciliter son exercice professionnel
ou son maintien dans l’emploi sont accordés à sa demande au fonctionnaire handicapé
relevant de l’une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article
L. 323-3 du code du travail, dans toute la mesure compatible avec les nécessités du
fonctionnement du service.

« Des aménagements d’horaires sont également accordés à sa demande à tout
fonctionnaire, dans toute la mesure compatible avec les nécessités du fonctionnement du
service, pour lui permettre d’accompagner une personne handicapée, qui est son conjoint, son
concubin, la personne avec laquelle il a conclu un pacte civil de solidarité, un enfant à charge,
un ascendant ou une personne accueillie à son domicile et nécessite la présence d’une tierce
personne. »

Article 36

I. – Le premier alinéa de l’article L. 323-2 du code du travail est ainsi modifié :

1° Après le mot : « commerciaux », sont insérés les mots : « , l’exploitant public La
Poste » ;

2° Les références : « L. 323-3, L. 323-5 et L. 323-8 » sont remplacées par les références :
« L. 323-3, L. 323-4-1, L. 323-5, L. 323-8 et L. 323-8-6-1 ».

II. – Après l’article L. 323-4 du même code, il est inséré un article L. 323-4-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 323-4-1. – Pour le calcul du taux d’emploi fixé à l’article L. 323-2, l’effectif
total pris en compte est constitué de l’ensemble des agents rémunérés par chaque employeur
mentionné à l’article L. 323-2 au 1er janvier de l’année écoulée.

« Pour le calcul du taux d’emploi susmentionné, l’effectif des bénéficiaires de
l’obligation d’emploi est constitué de l’ensemble des personnes mentionnées aux articles



L. 323-3 et L. 323-5 rémunérées par les employeurs mentionnés à l’alinéa précédent au
1er janvier de l’année écoulée.

« Pour l’application des deux précédents alinéas, chaque agent compte pour une unité.

« Le taux d’emploi correspond à l’effectif déterminé au deuxième alinéa rapporté à celui
du premier alinéa. »

III. – Après l’article L. 323-8-6 du même code, il est inséré un article L. 323-8-6-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 323-8-6-1. – I. – Il est créé un fonds pour l’insertion des personnes handicapées
dans la fonction publique, géré par un établissement public placé sous la tutelle de l’Etat. Ce
fonds est réparti en trois sections dénommées ainsi qu’il suit :

« 1° Section “Fonction publique de l’Etat” ;

« 2° Section “Fonction publique territoriale” ;

« 3° Section “Fonction publique hospitalière”.

« Ce fonds a pour mission de favoriser l’insertion professionnelle des personnes
handicapées au sein des trois fonctions publiques, ainsi que la formation et l’information des
agents en prise avec elles.

« Peuvent bénéficier du concours de ce fonds les employeurs publics mentionnés à
l’article 2 du titre Ier du statut général des fonctionnaires et l’exploitant public La Poste, à
l’exception des établissements publics à caractère industriel ou commercial.

« Un comité national, composé de représentants des employeurs, des personnels et des
personnes handicapées, définit notamment les orientations concernant l’utilisation des crédits
du fonds par des comités locaux. Le comité national établit un rapport annuel qui est soumis
aux conseils supérieurs de la fonction publique de l’Etat, de la fonction publique territoriale et
de la fonction publique hospitalière, ainsi qu’au Conseil national consultatif des personnes
handicapées.

« II. – Les employeurs mentionnés à l’article L. 323-2 peuvent s’acquitter de l’obligation
d’emploi instituée par cet article, en versant au fonds pour l’insertion des personnes
handicapées dans la fonction publique une contribution annuelle pour chacun des
bénéficiaires de la présente section qu’ils auraient dû employer.

« Les contributions versées par les employeurs mentionnés à l’article 2 du titre II du
statut général des fonctionnaires et par l’exploitant public La Poste sont versées dans la
section “Fonction publique de l’Etat”.

« Les contributions versées par les employeurs mentionnés à l’article 2 du titre III du
statut général des fonctionnaires sont versées dans la section “Fonction publique territoriale”.

« Les contributions versées par les employeurs mentionnés à l’article 2 du titre IV du
statut général des fonctionnaires sont versées dans la section “Fonction publique hospitalière”.



« III. – Les crédits de la section “Fonction publique de l’Etat” doivent exclusivement
servir à financer des actions réalisées à l’initiative des employeurs mentionnés à l’article 2 du
titre II du statut général des fonctionnaires et de l’exploitant public La Poste.

« Les crédits de la section “Fonction publique territoriale” doivent exclusivement servir à
financer des actions réalisées à l’initiative des employeurs mentionnés à l’article 2 du titre III
du statut général des fonctionnaires.

« Les crédits de la section “Fonction publique hospitalière” doivent exclusivement servir
à financer des actions réalisées à l’initiative des employeurs mentionnés à l’article 2 du
titre IV du statut général des fonctionnaires.

« Des actions communes à plusieurs fonctions publiques peuvent être financées par les
crédits relevant de plusieurs sections.

« IV. – La contribution mentionnée au II du présent article est due par les employeurs
mentionnés à l’article L. 323-2.

« Elle est calculée en fonction du nombre d’unités manquantes constatées au 1er janvier
de l’année écoulée. Le nombre d’unités manquantes correspond à la différence entre le
nombre total de personnes rémunérées par l’employeur auquel est appliquée la proportion de
6 %, arrondi à l’unité inférieure, et celui des bénéficiaires de l’obligation d’emploi prévue à
l’article L. 323-2 qui sont effectivement rémunérés par l’employeur.

« Le nombre d’unités manquantes est réduit d’un nombre d’unités égal au quotient
obtenu en divisant le montant des dépenses réalisées en application du premier alinéa de
l’article L. 323-8 et de celles affectées à des mesures adoptées en vue de faciliter l’insertion
professionnelle des personnes handicapées dans la fonction publique par le traitement brut
annuel minimum servi à un agent occupant à temps complet un emploi public apprécié au
31 décembre de l’année écoulée. Le nombre d’unités manquantes est également réduit dans
les mêmes conditions afin de tenir compte de l’effort consenti par l’employeur pour accueillir
ou maintenir dans l’emploi des personnes lourdement handicapées.

« Le montant de la contribution est égal au nombre d’unités manquantes, multiplié par un
montant unitaire. Ce montant ainsi que ses modalités de modulation sont identiques, sous
réserve des spécificités de la fonction publique, à ceux prévus pour la contribution définie à
l’article L. 323-8-2.

« Pour les services de l’Etat, le calcul de la contribution est opéré au niveau de
l’ensemble des personnels rémunérés par chaque ministère.

« Les employeurs mentionnés à l’article L. 323-2 déposent, au plus tard le 30 avril,
auprès du comptable du Trésor public une déclaration annuelle accompagnée du paiement de
leur contribution. Le contrôle de la déclaration annuelle est effectué par le gestionnaire du
fonds.

« A défaut de déclaration et de régularisation dans le délai d’un mois après une mise en
demeure adressée par le gestionnaire du fonds, l’employeur est considéré comme ne
satisfaisant pas à l’obligation d’emploi. Le montant de la contribution est alors calculé en
retenant la proportion de 6 % de l’effectif total rémunéré. Dans cette situation ou dans les cas



de défaut de paiement ou de paiement insuffisant, le gestionnaire du fonds émet un titre
exécutoire qui est recouvré par le comptable du Trésor public selon les règles applicables au
recouvrement des créances étrangères à l’impôt et au domaine.

« V. – Les modalités d’application du présent article sont précisées par un décret en
Conseil d’Etat. »

Section 3

Milieu ordinaire de travail

Article 37

Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 323-6 du code du travail sont ainsi
rédigés :

« Pour l’application du premier alinéa, une aide peut être attribuée sur décision du
directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, après avis
éventuel de l’inspecteur du travail. Cette aide, demandée par l’employeur, peut être allouée en
fonction des caractéristiques des bénéficiaires de la présente section, dans des conditions
fixées par décret en Conseil d’Etat. Elle est financée par l’association mentionnée à l’article
L. 323-8-3. Cette aide ne peut être cumulée avec la minoration de la contribution prévue pour
l’embauche d’un travailleur visée par le troisième alinéa de l’article L. 323-8-2.

« Ce décret fixe également les conditions dans lesquelles une aide peut être accordée aux
travailleurs handicapés qui font le choix d’exercer une activité professionnelle non salariée,
lorsque, du fait de leur handicap, leur productivité se trouve notoirement diminuée. »

Section 4

Entreprises adaptées et travail protégé

Article 38

I. – Aux articles L. 131-2, L. 323-8, L. 323-34, L. 412-5, L. 421-2 et L. 431-2 du code du
travail, les mots : « ateliers protégés » sont remplacés par les mots : « entreprises adaptées ».
A l’article L. 323-32 (deuxième et dernier alinéas), les mots : « atelier protégé » sont
remplacés par les mots : « entreprise adaptée ».

II. – Dans les I et II de l’article 54 du code des marchés publics et dans le troisième
alinéa de l’article 89 du même code, les mots : « ateliers protégés » sont remplacés par les
mots : « entreprises adaptées ».

III. – L’article L. 323-29 du code du travail est abrogé.

IV. – L’article L. 323-30 du même code est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :



« Les personnes handicapées pour lesquelles une orientation sur le marché du travail par
la commission mentionnée à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles
s’avère impossible peuvent être admises dans un établissement ou service mentionné au a du
5° du I de l’article L. 312-1 du même code. » ;

2° Le deuxième alinéa est supprimé ;

3° Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

« La commission mentionnée à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des
familles se prononce par une décision motivée, en tenant compte des possibilités réelles
d’insertion, sur une orientation vers le marché du travail ou sur l’admission en centre d’aide
par le travail. »

V. – L’article L. 323-31 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 323-31. – Les entreprises adaptées et les centres de distribution de travail à
domicile peuvent être créés par les collectivités ou organismes publics ou privés et notamment
par des sociétés commerciales. Pour ces dernières, ils sont obligatoirement constitués en
personnes morales distinctes.

« Ils passent avec le représentant de l’Etat dans la région un contrat d’objectifs triennal
valant agrément et prévoyant notamment, par un avenant financier annuel, un contingent
d’aides au poste. Ce contrat précise les conditions dans lesquelles le contingent d’aides au
poste est révisé en cours d’année, en cas de variation de l’effectif employé.

« Ils bénéficient de l’ensemble des dispositifs destinés aux entreprises et à leurs salariés.
Le bénéfice de ces dispositifs ne peut se cumuler, pour un même poste, avec l’aide au poste
mentionnée au dernier alinéa, ni avec aucune aide spécifique portant sur le même objet.

« Compte tenu des surcoûts générés par l’emploi très majoritaire de personnes
handicapées à efficience réduite, ils perçoivent en outre une subvention spécifique dont les
modalités d’attribution sont fixées par décret. Cette subvention permet en outre un suivi social
ainsi qu’une formation spécifique de la personne handicapée à son poste de travail.

« Ils perçoivent, pour chaque travailleur handicapé orienté vers le marché du travail par
la commission mentionnée à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles
qu’ils emploient, une aide au poste forfaitaire, versée par l’Etat, dont le montant et les
modalités d’attribution sont déterminés par décret en Conseil d’Etat. »

VI. – L’article L. 323-32 du même code est ainsi modifié :

1° Au début du premier alinéa, les mots : « L’organisme gestionnaire de l’atelier protégé
ou du » sont remplacés par les mots : « L’entreprise adaptée ou le » ;

2° Dans la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « , de sa qualification et de son
rendement » sont remplacés par les mots : « et de sa qualification » ;

3° Les deuxième, troisième et dernière phrases du même alinéa sont supprimées ;



4° Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

« Ce salaire ne pourra être inférieur au salaire minimum de croissance déterminé en
application des articles L. 141-1 et suivants. » ;

5° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le travailleur en entreprise adaptée bénéficie en outre des dispositions du titre IV du
livre IV. »

VII. – Après l’article L. 323-32 du même code, il est rétabli un article L. 323-33 ainsi
rédigé :

« Art. L. 323-33. – En cas de départ volontaire vers l’entreprise ordinaire, le salarié
handicapé démissionnaire bénéficie, au cas où il souhaiterait réintégrer l’entreprise adaptée,
d’une priorité d’embauche dont les modalités sont fixées par décret. »

VIII. – Au deuxième alinéa (a) de l’article L. 443-3-1 du même code, les mots : « les
classant, en application de l’article L. 323-11, dans la catégorie correspondant aux handicaps
graves ou les déclarant relever soit d’un atelier protégé, soit d’un centre d’aide par le travail »
sont remplacés par les mots : « les déclarant, en application de l’article L. 241-6 du code de
l’action sociale et des familles, relever d’un établissement ou service mentionné au a du 5° du
I de l’article L. 312-1 de ce même code ».

IX. – Dans le a du 5° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles,
les mots : « ateliers protégés définis » sont remplacés par les mots : « entreprises adaptées
définies ».

X. – Dans le dernier alinéa du IV de l’article 32 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000
relative à la réduction négociée du temps de travail, les mots : « ateliers protégés » sont
remplacés par les mots : « entreprises adaptées ».

Article 39

I. – L’article L. 311-4 du code de l’action sociale et des familles est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu’il est conclu dans les établissements et services d’aide par le travail mentionnés
au a du 5° du I de l’article L. 312-1, le contrat de séjour prévu à l’alinéa précédent est
dénommé “contrat de soutien et d’aide par le travail”. Ce contrat doit être conforme à un
modèle de contrat établi par décret. »

II. – Il est inséré, après l’article L. 344-1 du même code, un article L. 344-1-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 344-1-1. – Les établissements et services qui accueillent ou accompagnent les
personnes handicapées adultes qui n’ont pu acquérir un minimum d’autonomie leur assurent
un soutien médico-social et éducatif permettant le développement de leurs potentialités et des
acquisitions nouvelles, ainsi qu’un milieu de vie favorisant leur épanouissement personnel et



social. Un décret détermine les obligations de ces établissements et services, notamment la
composition et les qualifications des équipes pluridisciplinaires dont ils doivent disposer. »

III. – L’article L. 344-2 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 344-2. – Les établissements et services d’aide par le travail accueillent des
personnes handicapées dont la commission prévue à l’article L. 146-9 a constaté que les
capacités de travail ne leur permettent, momentanément ou durablement, à temps plein ou à
temps partiel, ni de travailler dans une entreprise ordinaire ou dans une entreprise adaptée ou
pour le compte d’un centre de distribution de travail à domicile, ni d’exercer une activité
professionnelle indépendante. Ils leur offrent des possibilités d’activités diverses à caractère
professionnel, ainsi qu’un soutien médico-social et éducatif, en vue de favoriser leur
épanouissement personnel et social. »

IV. – Après l’article L. 344-2 du même code, sont insérés cinq articles L. 344-2-1
à L. 344-2-5 ainsi rédigés :

« Art. L. 344-2-1. – Les établissements et services d’aide par le travail mettent en œuvre
ou favorisent l’accès à des actions d’entretien des connaissances, de maintien des acquis
scolaires et de formation professionnelle, ainsi que des actions éducatives d’accès à
l’autonomie et d’implication dans la vie sociale, au bénéfice des personnes handicapées qu’ils
accueillent, dans des conditions fixées par décret.

« Les modalités de validation des acquis de l’expérience de ces personnes sont fixées par
décret.

« Art. L. 344-2-2. – Les personnes handicapées admises dans les établissements et
services d’aide par le travail bénéficient d’un droit à congés dont les modalités d’organisation
sont fixées par décret.

« Art. L. 344-2-3. – Sont applicables aux personnes handicapées admises dans les
établissements et services visés à l’article L. 344-2 les dispositions de l’article L. 122-28-9 du
code du travail relatives au congé de présence parentale.

« Art. L. 344-2-4. – Les personnes handicapées admises dans un établissement ou un
service d’aide par le travail peuvent, dans le respect des dispositions de l’article L. 125-3 du
code du travail et selon des modalités fixées par voie réglementaire, être mises à disposition
d’une entreprise afin d’exercer une activité à l’extérieur de l’établissement ou du service
auquel elles demeurent rattachées.

« Art. L. 344-2-5. – Lorsqu’une personne handicapée accueillie dans un établissement ou
un service d’aide par le travail conclut un des contrats de travail prévus aux articles L. 122-2,
L. 322-4-7 et L. 322-4-8 du code du travail, elle peut bénéficier, avec son accord ou celui de
son représentant, d’une convention passée entre l’établissement ou le service d’aide par le
travail, son employeur et éventuellement le service d’accompagnement à la vie sociale. Cette
convention précise les modalités de l’aide apportée par l’établissement ou le service d’aide
par le travail et éventuellement le service d’accompagnement à la vie sociale au travailleur
handicapé et à son employeur pendant la durée du contrat de travail dans la limite d’une durée
maximale d’un an renouvelable deux fois pour cette même durée.



« En cas de rupture de ce contrat de travail ou lorsqu’elle n’est pas définitivement
recrutée par l’employeur au terme de celui-ci, la personne handicapée est réintégrée de plein
droit dans l’établissement ou le service d’aide par le travail d’origine ou, à défaut, dans un
autre établissement ou service d’aide par le travail avec lequel un accord a été conclu à cet
effet. La convention mentionnée au précédent alinéa prévoit également les modalités de cette
réintégration. »

Article 40

Après la section 5 du chapitre III du titre Ier du livre III du code de l’action sociale et des
familles, il est inséré une section 5 bis ainsi rédigée :

« Section 5 bis

« Dispositions relatives à l’organisation du travail

« Art. L. 313-23-1. – Nonobstant les dispositions des articles L. 212-1 et L. 220-1 du
code du travail, un accord collectif de travail peut prévoir que, dans les établissements et
services visés aux 2°, 3°, 5°, 7° et, le cas échéant, 12° du I de l’article L. 312-1 du présent
code qui hébergent des personnes handicapées, l’amplitude des journées de travail des salariés
chargés d’accompagner les résidents peut atteindre quinze heures, sans que leur durée
quotidienne de travail effectif excède douze heures. Cet accord fixe également les
contreparties minimales dont bénéficient les salariés concernés, notamment sous forme de
périodes équivalentes de repos compensateur.

« A défaut d’accord, un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions dans lesquelles
il est possible de déroger à l’amplitude des journées de travail dans les limites fixées au
premier alinéa et les contreparties minimales afférentes.

« Art. L. 313-23-2. – Nonobstant les dispositions de l’article L. 212-1 du code du travail,
la durée quotidienne de travail effectif des salariés chargés d’accompagner les personnes
handicapées accueillies dans les établissements et services visés aux 2°, 3°, 5°, 7° et, le cas
échéant, 12° du I de l’article L. 312-1 du présent code peut excéder douze heures lorsque cela
est justifié par l’organisation des transferts et sorties de ces personnes et si une convention de
branche, un accord professionnel ou un accord d’entreprise ou d’établissement le prévoit. »

CHAPITRE III

Cadre bâti, transports et nouvelles technologies

Article 41

I. – L’article L. 111-7 du code de la construction et de l’habitation est remplacé par cinq
articles L. 111-7 à L. 111-7-4 ainsi rédigés :

« Art. L. 111-7. – Les dispositions architecturales, les aménagements et équipements
intérieurs et extérieurs des locaux d’habitation, qu’ils soient la propriété de personnes privées
ou publiques, des établissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des
lieux de travail doivent être tels que ces locaux et installations soient accessibles à tous, et
notamment aux personnes handicapées, quel que soit le type de handicap, notamment



physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique, dans les cas et selon les conditions
déterminés aux articles L. 111-7-1 à L. 111-7-3. Ces dispositions ne sont pas obligatoires pour
les propriétaires construisant ou améliorant un logement pour leur propre usage.

« Art. L. 111-7-1. – Des décrets en Conseil d’Etat fixent les modalités relatives à
l’accessibilité aux personnes handicapées prévue à l’article L. 111-7 que doivent respecter les
bâtiments ou parties de bâtiments nouveaux. Ils précisent les modalités particulières
applicables à la construction de maisons individuelles.

« Les mesures de mise en accessibilité des logements sont évaluées dans un délai de trois
ans à compter de la publication de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des
droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et une
estimation de leur impact financier sur le montant des loyers est réalisée afin d’envisager, si
nécessaire, les réponses à apporter à ce phénomène.

« Art. L. 111-7-2. – Des décrets en Conseil d’Etat fixent les modalités relatives à
l’accessibilité aux personnes handicapées prévue à l’article L. 111-7 que doivent respecter les
bâtiments ou parties de bâtiments d’habitation existants lorsqu’ils font l’objet de travaux,
notamment en fonction de la nature des bâtiments et parties de bâtiments concernés, du type
de travaux entrepris ainsi que du rapport entre le coût de ces travaux et la valeur des bâtiments
au-delà duquel ces modalités s’appliquent. Ils prévoient dans quelles conditions des
dérogations motivées peuvent être autorisées en cas d’impossibilité technique ou de
contraintes liées à la préservation du patrimoine architectural, ou lorsqu’il y a disproportion
manifeste entre les améliorations apportées et leurs conséquences. Ces décrets sont pris après
avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées.

« En cas de dérogation portant sur un bâtiment appartenant à un propriétaire possédant un
parc de logements dont le nombre est supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil d’Etat,
les personnes handicapées affectées par cette dérogation bénéficient d’un droit à être relogées
dans un bâtiment accessible au sens de l’article L. 111-7, dans des conditions fixées par le
décret en Conseil d’Etat susmentionné.

« Art. L. 111-7-3. – Les établissements existants recevant du public doivent être tels que
toute personne handicapée puisse y accéder, y circuler et y recevoir les informations qui y
sont diffusées, dans les parties ouvertes au public. L’information destinée au public doit être
diffusée par des moyens adaptés aux différents handicaps.

« Des décrets en Conseil d’Etat fixent pour ces établissements, par type et par catégorie,
les exigences relatives à l’accessibilité prévues à l’article L. 111-7 et aux prestations que
ceux-ci doivent fournir aux personnes handicapées. Pour faciliter l’accessibilité, il peut être
fait recours aux nouvelles technologies de la communication et à une signalétique adaptée.

« Les établissements recevant du public existants devront répondre à ces exigences dans
un délai, fixé par décret en Conseil d’Etat, qui pourra varier par type et catégorie
d’établissement, sans excéder dix ans à compter de la publication de la loi n° 2005-102 du
11 février 2005 relative à l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté
des personnes handicapées.

« Ces décrets, pris après avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées,
précisent les dérogations exceptionnelles qui peuvent être accordées aux établissements



recevant du public après démonstration de l’impossibilité technique de procéder à la mise en
accessibilité ou en raison de contraintes liées à la conservation du patrimoine architectural ou
lorsqu’il y a disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs conséquences.

« Ces dérogations sont accordées après avis conforme de la commission départementale
consultative de la protection civile, de la sécurité et de l’accessibilité, et elles s’accompagnent
obligatoirement de mesures de substitution pour les établissements recevant du public et
remplissant une mission de service public.

« Art. L. 111-7-4. – Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions dans lesquelles, à
l’issue de l’achèvement des travaux prévus aux articles L. 111-7-1, L. 111-7-2 et L. 111-7-3 et
soumis à permis de construire, le maître d’ouvrage doit fournir à l’autorité qui a délivré ce
permis un document attestant de la prise en compte des règles concernant l’accessibilité. Cette
attestation est établie par un contrôleur technique visé à l’article L. 111-23 ou par une
personne physique ou morale satisfaisant à des critères de compétence et d’indépendance
déterminés par ce même décret. Ces dispositions ne s’appliquent pas pour les propriétaires
construisant ou améliorant leur logement pour leur propre usage. »

II. – Après l’article L. 111-8-3 du même code, il est inséré un article L. 111-8-3-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 111-8-3-1. – L’autorité administrative peut décider la fermeture d’un
établissement recevant du public qui ne répond pas aux prescriptions de l’article L. 111-7-3. »

III. – L’article L. 111-26 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Dans les cas prévus au premier alinéa, le contrôle technique porte également sur le
respect des règles relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées. »

IV. – Une collectivité publique ne peut accorder une subvention pour la construction,
l’extension ou la transformation du gros œuvre d’un bâtiment soumis aux dispositions des
articles L. 111-7-1, L. 111-7-2 et L.111-7-3 du code de la construction et de l’habitation que
si le maître d’ouvrage a produit un dossier relatif à l’accessibilité. L’autorité ayant accordé
une subvention en exige le remboursement si le maître d’ouvrage n’est pas en mesure de lui
fournir l’attestation prévue à l’article L. 111-7-4 dudit code.

V. – La formation à l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées est
obligatoire dans la formation initiale des architectes et des professionnels du cadre bâti. Un
décret en Conseil d’Etat précise les diplômes concernés par cette obligation.

Article 42

L’article L. 123-2 du code de la construction et de l’habitation est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Ces mesures complémentaires doivent tenir compte des besoins particuliers des
personnes handicapées ou à mobilité réduite. »



Article 43

I. – La première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 151-1 du code de la
construction et de l’habitation et la première phrase du premier alinéa de l’article L. 460-1 du
code de l’urbanisme sont complétées par les mots : « , et en particulier ceux concernant
l’accessibilité aux personnes handicapées quel que soit le type de handicap ».

II. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1° A l’article L. 152-1, les références : « L. 111-4, L. 111-7 » sont remplacées par les
références : « L. 111-4, L. 111-7 à L. 111-7-4 » ; 

2° A l’article L. 152-3, les mots : « à l’article L. 152-4 (2e alinéa) » sont remplacés par
les mots : « au premier alinéa de l’article L. 152-4 ».

III. – L’article L. 152-4 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 152-4. – Est puni d’une amende de 45 000 € le fait, pour les utilisateurs du sol,
les bénéficiaires des travaux, les architectes, les entrepreneurs ou toute autre personne
responsable de l’exécution de travaux, de méconnaître les obligations imposées par les articles
L. 111-4, L. 111-7, L. 111-8, L. 111-9, L. 112-17, L. 125-3 et L. 131-4, par les règlements
pris pour leur application ou par les autorisations délivrées en conformité avec leurs
dispositions. En cas de récidive, la peine est portée à six mois d’emprisonnement et 75 000 €
d’amende.

« Les peines prévues à l’alinéa précédent sont également applicables :

« 1° En cas d’inexécution, dans les délais prescrits, de tous travaux accessoires
d’aménagement ou de démolition imposés par les autorisations mentionnées au premier
alinéa ;

« 2° En cas d’inobservation, par les bénéficiaires d’autorisations accordées pour une
durée limitée ou à titre précaire, des délais impartis pour le rétablissement des lieux dans leur
état antérieur ou la réaffectation du sol à son ancien usage.

« Ainsi qu’il est dit à l’article L. 480-12 du code de l’urbanisme :

« “Sans préjudice de l’application, le cas échéant, des peines plus fortes prévues aux
articles 433-7 et 433-8 du code pénal, quiconque aura mis obstacle à l’exercice du droit de
visite prévu à l’article L. 460-1 sera puni d’une amende de 3 750 €.

« “En outre, un emprisonnement d’un mois pourra être prononcé.”

« Les personnes physiques coupables de l’un des délits prévus au présent article
encourent également la peine complémentaire d’affichage ou de diffusion, par la presse écrite
ou par tout moyen de communication audiovisuelle, de la décision prononcée, dans les
conditions prévues à l’article 131-35 du code pénal.

« Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les
conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, des infractions aux dispositions de l’article



L.111-7, ainsi que des règlements pris pour son application ou des autorisations délivrées en
conformité avec leurs dispositions. Elles encourent les peines suivantes :

« a) L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ;

« b) La peine complémentaire d’affichage ou de diffusion, par la presse écrite ou par tout
moyen de communication audiovisuelle, de la décision prononcée, dans les conditions
prévues à l’article 131-35 du même code ;

« c) La peine complémentaire d’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq
ans au plus, d’exercer directement ou indirectement une ou plusieurs activités
professionnelles ou sociales, selon les modalités prévues à l’article 131-48 du même code. »

Article 44

A l’article 1391 C du code général des impôts, après les mots : « , organismes
d’habitations à loyer modéré », sont insérés les mots : « ou par les sociétés d’économie mixte
ayant pour objet statutaire la réalisation ou la gestion de logements ».

Article 45

I. – La chaîne du déplacement, qui comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements
des espaces publics, les systèmes de transport et leur intermodalité, est organisée pour
permettre son accessibilité dans sa totalité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite.

Dans un délai de dix ans à compter de la date de publication de la présente loi, les
services de transport collectif devront être accessibles aux personnes handicapées et à
mobilité réduite.

Les autorités compétentes pour l’organisation du transport public au sens de la loi n° 82-
1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs ou le syndicat des transports
d’Ile-de-France prévu à l’article 1er de l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à
l’organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France et, en l’absence d’autorité
organisatrice, l’Etat, ainsi que les exploitants des aérodromes mentionnés à l’article
1609 quatervicies A du code général des impôts et les gestionnaires de gares maritimes dont
la liste est fixée par arrêté en fonction de l’importance de leur trafic élaborent un schéma
directeur d’accessibilité des services dont ils sont responsables, dans les trois ans à compter de
la publication de la présente loi.

Ce schéma fixe la programmation de la mise en accessibilité des services de transport,
dans le respect du délai défini au deuxième alinéa, et définit les modalités de l’accessibilité
des différents types de transport.

En cas d’impossibilité technique avérée de mise en accessibilité de réseaux existants, des
moyens de transport adaptés aux besoins des personnes handicapées ou à mobilité réduite
doivent être mis à leur disposition. Ils sont organisés et financés par l’autorité organisatrice de
transport normalement compétente dans un délai de trois ans. Le coût du transport de
substitution pour les usagers handicapés ne doit pas être supérieur au coût du transport public
existant.



Les réseaux souterrains de transports ferroviaires et de transports guidés existants ne sont
pas soumis au délai prévu au deuxième alinéa, à condition d’élaborer un schéma directeur
dans les conditions prévues au troisième alinéa et de mettre en place, dans un délai de trois
ans, des transports de substitution répondant aux conditions prévues à l’alinéa précédent.

Dans un délai de trois ans à compter de la publication de la présente loi, les autorités
organisatrices de transports publics mettent en place une procédure de dépôt de plainte en
matière d’obstacles à la libre circulation des personnes à mobilité réduite.

Un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics est
établi dans chaque commune à l’initiative du maire ou, le cas échéant, du président de
l’établissement public de coopération intercommunale. Ce plan fixe notamment les
dispositions susceptibles de rendre accessible aux personnes handicapées et à mobilité réduite
l’ensemble des circulations piétonnes et des aires de stationnement d’automobiles situées sur
le territoire de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale. Ce
plan de mise en accessibilité fait partie intégrante du plan de déplacements urbains quand il
existe.

L’octroi des aides publiques favorisant le développement des systèmes de transport
collectif est subordonné à la prise en compte de l’accessibilité.

II. – Tout matériel roulant acquis lors d’un renouvellement de matériel ou à l’occasion de
l’extension des réseaux doit être accessible aux personnes handicapées ou à mobilité réduite.
Des décrets préciseront, pour chaque catégorie de matériel, les modalités d’application de
cette disposition.

III. – Le premier alinéa de l’article 28 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982
d’orientation des transports intérieurs est ainsi modifié :

1° Après les mots : « afin de renforcer la cohésion sociale et urbaine », sont insérés les
mots : « et d’améliorer l’accessibilité des réseaux de transports publics aux personnes
handicapées ou à mobilité réduite » ;

2° Il est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« Il comporte également une annexe particulière traitant de l’accessibilité. Cette annexe
indique les mesures d’aménagement et d’exploitation à mettre en œuvre afin d’améliorer
l’accessibilité des réseaux de transports publics aux personnes handicapées et à mobilité
réduite, ainsi que le calendrier de réalisation correspondant. »

IV. – La loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 précitée est ainsi modifiée :

1° Dans le dernier alinéa de l’article 1er, après le mot : « usager », sont insérés les mots :
« , y compris les personnes à mobilité réduite ou souffrant d’un handicap, » ;

2° Le deuxième alinéa de l’article 2 est complété par les mots : « ainsi qu’en faveur de
leurs accompagnateurs » ;



3° Dans le deuxième alinéa de l’article 21-3, après les mots : « associations d’usagers des
transports collectifs », sont insérés les mots : « et notamment d’associations de personnes
handicapées » ;

4° Dans le deuxième alinéa de l’article 22, après les mots : « d’usagers, », sont insérés les
mots : « et notamment des représentants d’associations de personnes handicapées » ;

5° Dans le deuxième alinéa de l’article 27-2, après les mots : « associations d’usagers des
transports collectifs », sont insérés les mots : « et notamment d’associations de personnes
handicapées » ;

6° Dans le deuxième alinéa de l’article 30-2, après les mots : « associations d’usagers des
transports collectifs, », sont insérés les mots : « et notamment d’associations de personnes
handicapées » ;

7° Au premier alinéa de l’article 28-2, après les mots : « Les représentants des
professions et des usagers des transports », sont insérés les mots : « ainsi que des associations
représentant des personnes handicapées ou à mobilité réduite ».

V . – Au troisième alinéa de l’article L. 302-1 du code de la construction et de
l’habitation, les mots : « et à favoriser la mixité sociale » sont remplacés par les mots : « , à
favoriser la mixité sociale et à améliorer l’accessibilité du cadre bâti aux personnes
handicapées ».

VI. – Les modalités d’application du présent article sont définies par décret.

Article 46

Après l’article L. 2143-2 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un
article L. 2143-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 2143-3. – Dans les communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une
commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées composée notamment
des représentants de la commune, d’associations d’usagers et d’associations représentant les
personnes handicapées.

« Cette commission dresse le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la
voirie, des espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté au conseil
municipal et fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de
l’existant.

« Le rapport présenté au conseil municipal est transmis au représentant de l’Etat dans le
département, au président du conseil général, au conseil départemental consultatif des
personnes handicapées, ainsi qu’à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de
travail concernés par le rapport.

« Le maire préside la commission et arrête la liste de ses membres.

« Cette commission organise également un système de recensement de l’offre de
logements accessibles aux personnes handicapées.



« Des communes peuvent créer une commission intercommunale. Celle-ci exerce pour
l’ensemble des communes concernées les missions d’une commission communale. Cette
commission intercommunale est présidée par l’un des maires des communes, qui arrêtent
conjointement la liste de ses membres.

« Lorsque la compétence en matière de transports ou d’aménagement du territoire est
exercée au sein d’un établissement public de coopération intercommunale, la commission
pour l’accessibilité aux personnes handicapées doit être créée auprès de ce groupement. Elle
est alors présidée par le président de l’établissement. La création d’une commission
intercommunale est obligatoire pour les établissements publics de coopération
intercommunale compétents en matière de transports ou d’aménagement du territoire, dès lors
qu’ils regroupent 5 000 habitants ou plus. »

Article 47

Les services de communication publique en ligne des services de l’Etat, des collectivités
territoriales et des établissements publics qui en dépendent doivent être accessibles aux
personnes handicapées.

L’accessibilité des services de communication publique en ligne concerne l’accès à tout
type d’information sous forme numérique quels que soient le moyen d’accès, les contenus et
le mode de consultation. Les recommandations internationales pour l’accessibilité de
l’internet doivent être appliquées pour les services de communication publique en ligne.

Un décret en Conseil d’Etat fixe les règles relatives à l’accessibilité et précise, par
référence aux recommandations établies par l’Agence pour le développement de
l’administration électronique, la nature des adaptations à mettre en œuvre ainsi que les délais
de mise en conformité des sites existants, qui ne peuvent excéder trois ans, et les sanctions
imposées en cas de non-respect de cette mise en accessibilité. Le décret énonce en outre les
modalités de formation des personnels intervenant sur les services de communication
publique en ligne.

Article 48

I. – Toute personne physique ou morale qui organise, en les réalisant ou en les faisant
réaliser, des activités de vacances avec hébergement d’une durée supérieure à cinq jours
destinées spécifiquement à des groupes constitués de personnes handicapées majeures doit
bénéficier d’un agrément « Vacances adaptées organisées ». Cet agrément, dont les conditions
et les modalités d’attribution et de retrait sont fixées par décret en Conseil d’Etat, est accordé
par le préfet de région.

Si ces activités relèvent du champ d’application des articles 1er et 2 de la loi n° 92-645 du
13 juillet 1992 fixant les conditions d’exercice des activités relatives à l’organisation et à la
vente de voyages et de séjours, cette personne doit en outre être titulaire de l’autorisation
administrative prévue par cette réglementation.

Sont dispensés d’agrément les établissements et services soumis à l’autorisation prévue à
l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles qui organisent des séjours de
vacances pour leurs usagers dans le cadre de leur activité.



II. – Le préfet du département dans le ressort duquel sont réalisées les activités définies
au I peut, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, en ordonner la cessation
immédiate ou dans le délai nécessaire pour organiser le retour des personnes accueillies,
lorsque ces activités sont effectuées sans agrément ou lorsque les conditions exigées par
l’agrément ne sont pas respectées. Le contrôle est confié aux inspecteurs des affaires
sanitaires et sociales et aux médecins de santé publique de ce département.

III. – Le fait de se livrer à l’activité mentionnée au I sans agrément ou de poursuivre
l’organisation d’un séjour auquel il a été mis fin en application du II est puni de 3 750 €
d’amende. Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les
conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, de l’infraction définie au présent article.

Les peines encourues par les personnes morales sont l’amende, suivant les modalités
définies par l’article 131-38 du code pénal, ainsi que les peines prévues aux 2°, 4° et 9° de
l’article 131-39 du même code, suivant les modalités prévues par ce même code.

Article 49

Le 4° de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation est complété par
une phrase ainsi rédigée :

« Dans les foyers d’hébergement et les foyers de vie destinés aux personnes handicapées
mentales, les chambres occupées par ces personnes sont comptabilisées comme autant de
logements locatifs sociaux dès lors qu’elles disposent d’un élément de vie indépendante défini
par décret. »

Article 50

Les propriétaires bailleurs peuvent passer des conventions avec les établissements ou
services spécialisés afin de :

1° Déterminer les modifications nécessaires à apporter aux logements pour les adapter
aux différentes formes de handicap de leurs locataires ;

2° Prévoir une collaboration afin d’intégrer notamment les personnes handicapées
physiques dans leur logement sur la base d’un projet personnalisé.

Article 51

Après l’article L. 221-1 du code de l’urbanisme, il est inséré un article L. 221-1-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 221-1-1. – Les communes et groupements de communes sont tenus d’inscrire
dans leurs documents d’urbanisme les réserves foncières correspondant aux équipements
prévus par le schéma départemental d’organisation sociale et médico-sociale mentionné à
l’article L. 312-4 du code de l’action sociale et des familles.

« Des décrets en Conseil d’Etat fixent les modalités d’application du présent article. »



Article 52

I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1° Le chapitre VI du titre IV du livre Ier est intitulé : « Institutions relatives aux personnes
handicapées » ;

2° Il est créé dans ce chapitre une section 1 intitulée : « Consultation des personnes
handicapées » et comprenant les articles L. 146-1 et L. 146-2.

II. – Les dispositions du III de l’article 1er de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative
aux droits des malades et à la qualité du système de santé sont insérées après le troisième
alinéa de l’article L. 146-1 du code de l’action sociale et des familles.

III. – L’article 1er de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 précitée est abrogé.

IV. – Les dispositions du 3° du I du présent article sont applicables à Mayotte et dans les
Terres australes et antarctiques françaises.

V. – Au deuxième alinéa de l’article L. 146-2 du code de l’action sociale et des familles,
les mots : « de la commission départementale de l’éducation spéciale et de la commission
technique d’orientation et de reclassement professionnel » sont remplacés par les mots : « de
la maison départementale des personnes handicapées prévue à l’article L. 146-3 ».

VI. – A l’avant-dernier alinéa du même article, les mots : « des commissions techniques
d’orientation et de reclassement professionnel, des commissions départementales de
l’éducation spéciale » sont remplacés par les mots : « de la commission mentionnée à l’article
L. 146-9 ».

Article 53

Le chapitre Ier du titre Ier du livre II du code rural est complété par une section 4 ainsi
rédigée :

« Section 4

« Les animaux éduqués accompagnant
des personnes handicapées

« Art. L. 211-30. – Les chiens accompagnant les personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap, moteur, sensoriel ou mental, et dont les propriétaires justifient de
l’éducation de l’animal sont dispensés du port de la muselière dans les transports, les lieux
publics, les locaux ouverts au public ainsi que ceux permettant une activité professionnelle,
formatrice ou éducative. »

Article 54

L’article 88 de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d’ordre social
est ainsi rédigé :



« Art. 88. – L’accès aux transports, aux lieux ouverts au public, ainsi qu’à ceux
permettant une activité professionnelle, formatrice ou éducative est autorisé aux chiens guides
d’aveugle ou d’assistance accompagnant les personnes titulaires de la carte d’invalidité
prévue à l’article L. 241-3 du code de l’action sociale et des familles.

« La présence du chien guide d’aveugle ou d’assistance aux côtés de la personne
handicapée ne doit pas entraîner de facturation supplémentaire dans l’accès aux services et
prestations auxquels celle-ci peut prétendre. »

TITRE V

ACCUEIL ET INFORMATION DES PERSONNES
HANDICAPÉES, ÉVALUATION DE LEURS BESOINS

ET RECONNAISSANCE DE LEURS DROITS

CHAPITRE IER

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie

Article 55

I. – Après le chapitre IX du titre IV du livre Ier du code de l’action sociale et des familles,
il est inséré un chapitre X intitulé : « Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie ». Ce
chapitre comprend notamment les articles 9 et 11, le II de l’article 12 et l’article 14 de la loi
n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et
des personnes handicapées qui deviennent, respectivement, les articles L. 14-10-2, L. 14-10-4,
L. 14-10-6 et L. 14-10-8 du code de l’action sociale et des familles.

II. – Le deuxième alinéa de l’article L. 14-10-2 du même code est complété par les
mots : « notamment régis par les conventions collectives applicables au personnel des
organismes de sécurité sociale ».

III. – 1. Au début du premier alinéa de l’article L. 14-10-6 du même code, les mots : « A
compter de l’année 2004 » sont supprimés, et les mots : « visé au premier alinéa du 3° du I »
sont remplacés par les mots : « mentionné au II de l’article L. 14-10-5 ». A la fin de l’avant-
dernier alinéa du même article, les mots : « du présent II » sont supprimés. Au dernier alinéa
du même article, les mots : « 3° du I » sont remplacés par les mots : « II de l’article L. 14-10-
5 », et les mots : « 6° dudit I » sont remplacés par les mots : « VI du même article » ;

2. Au I de l’article L. 14-10-8 du même code, les mots : « aux sections mentionnées aux
articles 12 et 13 » sont remplacés par les mots : « aux sections et sous-sections mentionnées à
l’article L. 14-10-5 ». A la fin du II du même article, les mots : « visées au 3° du I de l’article
12 et au 3° de l’article 13 » sont remplacés par les mots : « mentionnées aux II et III de
l’article L. 14-10-5 ».

IV. – Au onzième alinéa (10°) de l’article L. 3332-2 du code général des collectivités
territoriales, les mots : « instituée par la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la
solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées » sont
remplacés par les mots : « mentionnée à l’article L. 14-10-1 du code de l’action sociale et des
familles ».



V. – Les articles 8, 10 et 13 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 précitée sont abrogés.
Pour l’article 13, cette abrogation prend effet à compter du 1er janvier 2006.

Article 56

Au chapitre X du titre IV du livre Ier du code de l’action sociale et des familles, il est
inséré un article L. 14-10-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 14-10-1. – I. – La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie a pour
missions :

« 1° De contribuer au financement de l’accompagnement de la perte d’autonomie des
personnes âgées et des personnes handicapées, à domicile et en établissement, dans le respect
de l’égalité de traitement des personnes concernées sur l’ensemble du territoire ;

« 2° D’assurer la répartition équitable sur le territoire national du montant total de
dépenses mentionné à l’article L. 314-3, en veillant notamment à une prise en compte de
l’ensemble des besoins, pour toutes les catégories de handicaps ;

« 3° D’assurer un rôle d’expertise technique et de proposition pour les référentiels
nationaux d’évaluation des déficiences et de la perte d’autonomie, ainsi que pour les
méthodes et outils utilisés pour apprécier les besoins individuels de compensation ;

« 4° D’assurer un rôle d’expertise et d’appui dans l’élaboration des schémas nationaux
mentionnés à l’article L. 312-5 et des programmes interdépartementaux d’accompagnement
du handicap et de la perte d’autonomie mentionnés à l’article L. 312-5-1 ; 

« 5° De contribuer à l’information et au conseil sur les aides techniques qui visent à
améliorer l’autonomie des personnes âgées et handicapées, de contribuer à l’évaluation de ces
aides et de veiller à la qualité des conditions de leur distribution ;

« 6° D’assurer un échange d’expériences et d’informations entre les maisons
départementales des personnes handicapées mentionnées à l’article L. 146-3, de diffuser les
bonnes pratiques d’évaluation individuelle des besoins et de veiller à l’équité du traitement
des demandes de compensation ;

« 7° De participer, avec les autres institutions et administrations compétentes, à la
définition d’indicateurs et d’outils de recueil de données anonymisées, afin de mesurer et
d’analyser la perte d’autonomie et les besoins de compensation des personnes âgées et
handicapées ;

« 8° De participer, avec les autres institutions et administrations compétentes, à la
définition et au lancement d’actions de recherche dans le domaine de la prévention et de la
compensation de la perte d’autonomie ;

« 9° D’assurer une coopération avec les institutions étrangères ayant le même objet.

« II. – L’autorité compétente de l’Etat conclut avec la Caisse nationale de solidarité pour
l’autonomie une convention d’objectifs et de gestion comportant des engagements
réciproques des signataires. Elle précise notamment, pour la durée de son exécution :



« 1° Les objectifs liés à la mise en œuvre des dispositions législatives et réglementaires
qui régissent le domaine de compétence de la caisse ;

« 2° Les objectifs prioritaires en matière de compensation des handicaps et de la perte
d’autonomie, notamment en termes de création de places et d’équipements nouveaux ;

« 3° Les objectifs fixés aux autorités compétentes de l’Etat au niveau local pour la mise
en œuvre des dispositions de l’article L. 314-3 ; 

« 4° Les modalités et critères d’évaluation des résultats obtenus au regard des objectifs
fixés ;

« 5° Les règles de calcul et l’évolution des charges de gestion de la caisse.

« La convention d’objectifs et de gestion est conclue pour une période minimale de
quatre ans. Elle est signée, pour le compte de la caisse, par le président du conseil et par le
directeur.

« III. – Un décret fixe la nature et le contenu des conventions qui organisent les relations
entre la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie et les organismes nationaux
d’assurance maladie et d’assurance vieillesse et notamment les échanges réguliers
d’informations portant sur l’action de la caisse. »

Article 57

Au chapitre X du titre IV du livre Ier du code de l’action sociale et des familles, il est
inséré un article L. 14-10-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 14-10-3. – I. – La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie est dotée d’un
conseil et d’un directeur. Un conseil scientifique assiste le conseil et le directeur dans la
définition des orientations et la conduite des actions de la caisse.

« II. – Le conseil est composé :

« 1° De représentants des associations œuvrant au niveau national en faveur des
personnes handicapées et des personnes âgées ;

« 2° De représentants des conseils généraux ;

« 3° De représentants des organisations syndicales nationales de salariés représentatives
au sens de l’article L. 133-2 du code du travail et de représentants désignés par les
organisations professionnelles nationales d’employeurs représentatives ;

« 4° De représentants de l’Etat ;

« 5° De parlementaires ;

« 6° De personnalités et de représentants d’institutions choisis à raison de leur
qualification dans les domaines de compétence de la caisse.



« Le président du conseil est désigné par le conseil parmi les personnalités qualifiées
mentionnées à l’alinéa précédent. Il est nommé par arrêté du ministre chargé de la protection
sociale.

« Le directeur assiste aux séances du conseil avec voix consultative.

« Un décret en Conseil d’Etat précise la composition du conseil, le mode de désignation
de ses membres et ses modalités de fonctionnement.

« III. – Le conseil de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie détermine, par
ses délibérations :

« 1° La mise en œuvre des orientations de la convention d’objectifs et de gestion
mentionnée au II de l’article L. 14-10-1 et des orientations des conventions mentionnées au III
du même article ;

« 2° Les objectifs à poursuivre, notamment dans le cadre des conventions avec les
départements mentionnées à l’article L. 14-10-7, pour garantir l’égalité des pratiques
d’évaluation individuelle des besoins et améliorer la qualité des services rendus aux personnes
handicapées et aux personnes âgées dépendantes ;

« 3° Les principes selon lesquels doit être réparti le montant total annuel de dépenses
mentionné à l’article L. 314-3 ; 

« 4° Les orientations des rapports de la caisse avec les autres institutions et organismes,
nationaux ou étrangers, qui œuvrent dans son champ de compétence.

« Le conseil est périodiquement tenu informé par le directeur de la mise en œuvre des
orientations qu’il a définies et formule, en tant que de besoin, les recommandations qu’il
estime nécessaires pour leur aboutissement.

« Le conseil délibère également, sur proposition du directeur :

« 1° Sur les comptes prévisionnels de la caisse, présentés conformément aux dispositions
de l’article L. 14-10-5 ; 

« 2° Sur le rapport mentionné au VI du présent article.

« IV. – Le directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie est nommé par
décret.

« Il est responsable du bon fonctionnement de la caisse, prépare les délibérations du
conseil et met en œuvre leur exécution. A ces titres, il prend toutes décisions nécessaires et
exerce toutes les compétences qui ne sont pas attribuées à une autre autorité.

« Il rend compte au conseil de la gestion de la caisse.

« Le directeur informe le conseil de la caisse des évolutions susceptibles d’entraîner le
non-respect des objectifs déterminés par celui-ci.



« Dans le cadre d’une procédure contradictoire écrite, et pour assurer le respect des
dispositions législatives et réglementaires applicables au versement des dotations aux
départements, le directeur peut demander aux départements les explications et les justificatifs
nécessaires à l’analyse des données transmises à la caisse en application des articles L. 232-17
et L. 247-5.

« Le directeur représente la caisse en justice et dans tous les actes de la vie civile. Il signe
les marchés, conventions et transactions au sens de l’article 2044 du code civil, est
l’ordonnateur des dépenses et des recettes de la caisse et vise le compte financier. Il recrute le
personnel et a autorité sur lui. Il peut déléguer sa signature.

« V. – Le conseil scientifique peut être saisi par le conseil ou par le directeur de toute
question d’ordre technique ou scientifique qui entre dans le champ de compétence de la
caisse, notamment dans le cadre des missions mentionnées aux 3°, 4° et 5° du I de l’article
L. 14-10-1.

« La composition de ce conseil ainsi que les conditions de la désignation de ses membres
et les modalités de son fonctionnement sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

« VI. – La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie transmet, chaque année, au
Parlement et au Gouvernement, au plus tard le 15 octobre, un rapport présentant les comptes
prévisionnels de la caisse pour l’année en cours et l’année suivante ainsi que l’utilisation des
ressources affectées à chacune des sections mentionnées à l’article L. 14-10-5. Ce rapport
détaille notamment la répartition des concours versés aux départements en application du
même article. Il dresse un diagnostic d’ensemble des conditions de la prise en charge de la
perte d’autonomie sur le territoire national et comporte, le cas échéant, toute recommandation
que la caisse estime nécessaire. »

Article 58

I. – Après l’article L. 312-5 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un
article L. 312-5-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 312-5-1. – Pour les établissements et services mentionnés aux 2°, 3°, 5°, 6° et 7°
du I de l’article L. 312-1, ainsi que pour ceux mentionnés aux 11° et 12° dudit I qui
accueillent des personnes âgées ou des personnes handicapées, le représentant de l’Etat dans
la région établit, en liaison avec les préfets de département concernés, et actualise
annuellement un programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la
perte d’autonomie.

« Ce programme dresse, pour la part des prestations financée sur décision tarifaire de
l’autorité compétente de l’Etat, les priorités de financement des créations, extensions ou
transformations d’établissements ou de services au niveau régional.

« Ces priorités sont établies et actualisées sur la base des schémas nationaux, régionaux
et départementaux d’organisation sociale et médico-sociale mentionnés à l’article L. 312-5.
Elles veillent en outre à garantir :

« 1° La prise en compte des orientations fixées par le représentant de l’Etat en
application du sixième alinéa du même article ;



« 2° Un niveau d’accompagnement géographiquement équitable des différentes formes
de handicap et de dépendance ;

« 3° L’accompagnement des handicaps de faible prévalence, au regard notamment des
dispositions des schémas nationaux d’organisation sociale et médico-sociale ;

« 4° L’articulation de l’offre sanitaire et de l’offre médico-sociale au niveau régional,
pour tenir compte notamment des établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du
code de la santé publique.

« Le programme interdépartemental est actualisé en tenant compte des évolutions des
schémas départementaux d’organisation sociale et médico-sociale.

« Le programme interdépartemental est établi et actualisé par le représentant de l’Etat
dans la région après avis de la section compétente du comité régional de l’organisation sociale
et médico-sociale. Il est transmis pour information aux présidents de conseil général. »

II. – Au cinquième alinéa (4°) de l’article L. 313-4 du même code, les mots : « Présente
un coût de fonctionnement » sont remplacés par les mots : « Est compatible, lorsqu’il en
relève, avec le programme interdépartemental mentionné à l’article L. 312-5-1, et présente un
coût de fonctionnement ».

Article 59

I. – L’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles est remplacé par deux
articles L. 314-3 et L. 314-3-1 ainsi rédigés :

« Art. L. 314-3. – I. – Le financement de celles des prestations des établissements et
services mentionnés à l’article L. 314-3-1 qui sont à la charge des organismes de sécurité
sociale est soumis à un objectif de dépenses.

« Cet objectif est fixé chaque année par arrêté des ministres chargés de la sécurité
sociale, de l’action sociale, de l’économie et du budget en fonction, d’une part, d’une
contribution des régimes d’assurance maladie fixée par le même arrêté au sein de l’objectif
national de dépenses d’assurance maladie voté par le Parlement et, d’autre part, du montant
prévisionnel des produits mentionnés aux 1° et 2° de l’article L. 14-10-4.

« Il prend en compte l’impact des éventuelles modifications des règles de tarification des
prestations, ainsi que celui des changements de régime de financement des établissements et
services concernés.

« Sur la base de cet objectif, et après imputation de la part mentionnée à l’article L. 162-
43 du code de la sécurité sociale, les mêmes ministres arrêtent, dans les quinze jours qui
suivent la publication de la loi de financement de la sécurité sociale, le montant total annuel
des dépenses prises en compte pour le calcul des dotations globales, forfaits, prix de journée
et tarifs afférents aux prestations mentionnées au premier alinéa.

« II. – Le montant total annuel mentionné au dernier alinéa du I est réparti par la Caisse
nationale de solidarité pour l’autonomie en dotations régionales limitatives.



« Les montants de ces dotations sont fixés en fonction des besoins des personnes
handicapées et âgées dépendantes, tels qu’ils résultent des programmes interdépartementaux
mentionnés à l’article L. 312-5-1, et des priorités définies au niveau national en matière
d’accompagnement des personnes handicapées et des personnes âgées. Ils intègrent l’objectif
de réduction progressive des inégalités dans l’allocation des ressources entre régions, et
peuvent à ce titre prendre en compte l’activité et le coût moyen des établissements et services.

« III. – Pour ceux des établissements et services mentionnés à l’article L. 314-3-1 dont le
tarif des prestations est fixé par le représentant de l’Etat dans le département, conformément
aux priorités du programme interdépartemental et dans un souci d’articulation de l’offre
sanitaire et de l’offre médico-sociale, le représentant de l’Etat dans la région, en liaison avec
le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation, le directeur de la caisse régionale
d’assurance maladie et les représentants de l’Etat dans les départements, propose à la Caisse
nationale de solidarité pour l’autonomie une répartition de la dotation régionale mentionnée
au II en dotations départementales limitatives.

« La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie arrête le montant de ces dotations.

« Dans les mêmes conditions, ces dotations départementales peuvent être réparties en
dotations affectées à certaines catégories de bénéficiaires ou à certaines prestations.

« Art. L. 314-3-1. – Relèvent de l’objectif géré, en application de l’article L. 314-3, par la
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie :

« 1° Les établissements et services mentionnés aux 2°, 3°, b du 5° et 7° du I de l’article
L. 312-1 ; 

« 2° Les établissements et services mentionnés aux 11° et 12° du I du même article qui
accueillent des personnes handicapées ou âgées dépendantes ;

« 3° Les établissements mentionnés au 6° du I de l’article L. 312-1 du présent code et au
2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique. »

II. – A la fin du second alinéa de l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale, les
mots : « défini à l’article L. 174-1-1 du présent code » sont remplacés par les mots : « défini à
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ». 

Article 60

I. – Il est inséré, dans le chapitre X du titre IV du livre Ier du code de l’action sociale et
des familles, un article L. 14-10-5 ainsi rédigé :

« Art. L. 14-10-5. – La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie retrace ses
ressources et ses charges en six sections distinctes selon les modalités suivantes :

« I. – Une section consacrée au financement des établissements ou services sociaux et
médico-sociaux mentionnés à l’article L. 314-3-1, qui est divisée en deux sous-sections.



« 1. La première sous-section est relative aux établissements et services mentionnés au 1°
de l’article L. 314-3-1 et à ceux du 2° du même article qui accueillent principalement des
personnes handicapées. Elle retrace :

« a) En ressources, une fraction au moins égale à 10 % et au plus égale à 14 % du produit
des contributions visées aux 1° et 2° de l’article L. 14-10-4, ainsi que la part de la contribution
des régimes d’assurance maladie, mentionnée au deuxième alinéa du I de l’article L. 314-3,
qui est destinée au financement de ces établissements ou services ;

« b) En charges, le remboursement aux régimes d’assurance maladie des charges
afférentes à l’accueil de leurs affiliés dans ces établissements ou services.

« 2. La deuxième sous-section est relative aux établissements et services mentionnés au
3° de l’article L. 314-3-1 et à ceux du 2° du même article qui accueillent principalement des
personnes âgées. Elle retrace :

« a) En ressources, 40 % du produit des contributions visées aux 1° et 2° de l’article
L. 14-10-4, ainsi que la part de la contribution des régimes d’assurance maladie, mentionnée
au deuxième alinéa du I de l’article L. 314-3, qui est destinée au financement de ces
établissements ou services ;

« b) En charges, le remboursement aux régimes d’assurance maladie des charges
afférentes à l’accueil de leurs affiliés dans ces établissements ou services.

« Les opérations comptables relatives aux produits et aux charges de la présente section
sont effectuées simultanément à la clôture des comptes de l’exercice.

« II. – Une section consacrée à la prestation d’allocation personnalisée d’autonomie
mentionnée à l’article L. 232-1. Elle retrace :

« a) En ressources, 20 % du produit des contributions visées aux 1° et 2° de l’article
L. 14-10-4, le produit mentionné au 4° du même article et le produit de la contribution sociale
généralisée mentionné au 3° du même article, diminué du montant mentionné au IV du
présent article ;

« b) En charges, un concours versé aux départements dans la limite des ressources
mentionnées au a, destiné à couvrir une partie du coût de l’allocation personnalisée
d’autonomie. Le montant de ce concours est réparti selon les modalités prévues à l’article
L. 14-10-6.

« III. – Une section consacrée à la prestation de compensation mentionnée à l’article
L. 245-1. Elle retrace :

« a) En ressources, une fraction au moins égale à 26 % et au plus égale à 30 % du produit
des contributions visées aux 1° et 2° de l’article L. 14-10-4 ; 

« b) En charges, un concours versé aux départements dans la limite des ressources
mentionnées au a, destiné à couvrir une partie du coût de la prestation de compensation et un
concours versé pour l’installation ou le fonctionnement des maisons départementales des



personnes handicapées. Les montants de ces concours sont répartis selon les modalités
prévues à l’article L. 14-10-7.

« Avant imputation des contributions aux sections mentionnées aux V et VI, l’ensemble
des ressources destinées aux personnes handicapées, soit au titre des établissements et
services financés par la sous-section mentionnée au 1 du I, soit au titre de la présente section,
doit totaliser 40 % du produit des contributions visées aux 1° et 2° de l’article L. 14-10-4.

« IV. – Une section consacrée à la promotion des actions innovantes et au renforcement
de la professionnalisation des métiers de service en faveur des personnes âgées. Elle retrace :

« a) En ressources, une fraction du produit visé au 3° de l’article L. 14-10-4, fixée par
arrêté conjoint des ministres chargés de l’action sociale, de la sécurité sociale et du budget,
qui ne peut être inférieure à 5 % ni supérieure à 12 % de ce produit ;

« b) En charges, le financement de dépenses de modernisation des services ou de
professionnalisation des métiers qui apportent au domicile des personnes âgées dépendantes
une assistance dans les actes quotidiens de la vie, ainsi que de dépenses de formation et de
qualification des personnels soignants recrutés dans le cadre des mesures de médicalisation
des établissements et services mentionnés au 3° de l’article L. 314-3-1.

« Les projets financés par cette section doivent être agréés par l’autorité compétente de
l’Etat, qui recueille le cas échéant, dans les cas et conditions fixés par voie réglementaire,
l’avis préalable de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie.

« V. – Une section consacrée au financement des autres dépenses en faveur des
personnes handicapées et des personnes âgées dépendantes, qui retrace le financement des
autres actions qui entrent dans le champ de compétence de la caisse, au titre desquelles
notamment les dépenses d’animation et de prévention, et les frais d’études dans les domaines
d’action de la caisse :

« a) Pour les personnes âgées, ces charges sont retracées dans une sous-section
spécifique abondée par une fraction, fixée par arrêté des ministres chargés des personnes
âgées et du budget, des ressources prévues au a du 2 du I ;

« b) Pour les personnes handicapées, ces charges sont retracées dans une sous-section
spécifique abondée par une fraction, fixée par arrêté des ministres chargés des personnes
handicapées et du budget, des ressources prévues au a du III.

« VI. – Une section consacrée aux frais de gestion de la caisse. Les charges de cette
section sont financées par un prélèvement sur les ressources mentionnées aux 1° à 4° de
l’article L. 14-10-4, réparti entre les sections précédentes au prorata du montant des
ressources qui leur sont affectées.

« Par dérogation au I de l’article L. 14-10-8, les reports de crédits peuvent être affectés,
en tout ou partie, à d’autres sections, par arrêté des ministres chargés des personnes âgées, des
personnes handicapées et du budget après avis du conseil de la Caisse nationale de solidarité
pour l’autonomie. »

II. – L’article L. 14-10-4 du même code est complété par un 5° ainsi rédigé :



« 5° La contribution des régimes d’assurance maladie mentionnée au deuxième alinéa de
l’article L. 314-3. Cette contribution est répartie entre les régimes au prorata des charges qui
leur sont imputables au titre du I de l’article L. 14-10-5. »

Article 61

Il est inséré, dans le chapitre X du titre IV du livre Ier du code de l’action sociale et des
familles, un article L. 14-10-7 ainsi rédigé :

« Art. L. 14-10-7. – I. – Les concours mentionnés au III de l’article L. 14-10-5 sont
répartis entre les départements selon des modalités fixées par décrets en Conseil d’Etat pris
après avis de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, en fonction de tout ou partie
des critères suivants :

« a) Le nombre de bénéficiaires dans le département, au titre de l’année écoulée, de la
prestation de compensation mentionnée à l’article L. 245-1, corrigé, en cas de variation
importante, par la valeur de ce nombre sur les années antérieures. Pour les années au cours
desquelles cette prestation n’était pas ou pas exclusivement en vigueur, ce nombre est
augmenté du nombre de bénéficiaires de l’allocation compensatrice mentionnée à l’article
L. 245-1 dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2005-102 du 11 février
2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées ;

« b) Les caractéristiques des bénéficiaires et des montants individuels de prestation de
compensation qui ont été versés au titre de l’année écoulée, et notamment le nombre de
bénéficiaires d’allocations de montant élevé ;

« c) Le nombre de bénéficiaires des prestations prévues aux articles L. 341-1, L. 821-1 et
L. 821-2 du code de la sécurité sociale ;

« d) Le nombre de bénéficiaires de l’allocation prévue à l’article L. 541-1 du code de la
sécurité sociale ;

« e) La population adulte du département dont l’âge est inférieur à la limite fixée en
application du I de l’article L. 245-1 du présent code ;

« f) Le potentiel fiscal, déterminé selon les modalités définies à l’article L. 3334-6 du
code général des collectivités territoriales.

« Le versement du concours relatif à l’installation et au fonctionnement des maisons
départementales s’effectue conformément à une convention entre la Caisse nationale de
solidarité pour l’autonomie et le département concerné, visant à définir des objectifs de
qualité de service pour la maison départementale des personnes handicapées et à dresser le
bilan de réalisation des objectifs antérieurs.

« II. – Le rapport entre, d’une part, les dépenses réalisées au titre de la prestation de
compensation de chaque département après déduction du montant réparti conformément au I
et, d’autre part, leur potentiel fiscal ne peut être supérieur à un taux fixé par voie
réglementaire. Les dépenses correspondant à la fraction de ce rapport qui dépasse ce seuil sont
prises en charge en totalité par la caisse.



« L’attribution résultant de l’opération définie au I pour les départements autres que ceux
ayant bénéficié d’un complément de dotation au titre de l’alinéa précédent est diminuée de la
somme des montants ainsi calculés, au prorata de la répartition effectuée en application dudit
alinéa entre ces seuls départements.

« Les opérations décrites aux deux alinéas précédents sont renouvelées jusqu’à ce que les
dépenses laissées à la charge de chaque département n’excèdent plus le seuil défini au premier
alinéa du présent II. »

Article 62

I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1° Au quatrième alinéa du I de l’article L. 312-3, les mots : « qui est transmis, selon le
cas, » sont remplacés par les mots : « qui est transmis à la Caisse nationale de solidarité pour
l’autonomie ainsi que, selon le cas, » ;

2° Au quatrième alinéa de l’article L. 312-5, les mots : « sont arrêtés par le ministre des
affaires sociales » sont remplacés par les mots : « sont arrêtés, sur proposition de la Caisse
nationale de solidarité pour l’autonomie lorsqu’ils entrent dans son champ de compétence, par
le ministre des affaires sociales » ;

3° Avant le dernier alinéa de l’article L. 451-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, mentionnée à l’article L. 14-10-1,
participe aux travaux relatifs à la définition et au contenu des formations qui concernent les
personnels salariés et non salariés engagés dans la prévention et la compensation des
handicaps et de la perte d’autonomie. »

II. – Le dernier alinéa du I de l’article L. 162-17-3 du code de la sécurité sociale est
complété par les mots : « ainsi qu’un représentant de la Caisse nationale de solidarité pour
l’autonomie, mentionnée à l’article L. 14-10-1 du code de l’action sociale et des familles ».

Article 63

La prise en charge des soins par l’assurance maladie est assurée sans distinction liée à
l’âge ou au handicap, conformément aux principes de solidarité nationale et d’universalité
rappelés à l’article L. 111-1 du code de la sécurité sociale.

CHAPITRE II

Maisons départementales des personnes handicapées

Article 64

Le chapitre VI du titre IV du livre Ier du code de l’action sociale et des familles est
complété par deux sections 2 et 3 ainsi rédigées :



« Section 2

« Maisons départementales des personnes handicapées

« Art. L. 146-3. – Afin d’offrir un accès unique aux droits et prestations mentionnés aux
articles L. 241-3, L. 241-3-1 et L. 245-1 à L. 245-11 du présent code et aux articles L. 412-8-
3, L. 432-9, L. 541-1, L. 821-1 et L. 821-2 du code de la sécurité sociale, à toutes les
possibilités d’appui dans l’accès à la formation et à l’emploi et à l’orientation vers des
établissements et services ainsi que de faciliter les démarches des personnes handicapées et de
leur famille, il est créé dans chaque département une maison départementale des personnes
handicapées.

« La maison départementale des personnes handicapées exerce une mission d’accueil,
d’information, d’accompagnement et de conseil des personnes handicapées et de leur famille,
ainsi que de sensibilisation de tous les citoyens au handicap. Elle met en place et organise le
fonctionnement de l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à l’article L. 146-8, de la
commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées prévue à l’article L. 146-
9, de la procédure de conciliation interne prévue à l’article L. 146-10 et désigne la personne
référente mentionnée à l’article L. 146-13. La maison départementale des personnes
handicapées assure à la personne handicapée et à sa famille l’aide nécessaire à la formulation
de son projet de vie, l’aide nécessaire à la mise en œuvre des décisions prises par la
commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées, l’accompagnement et les
médiations que cette mise en œuvre peut requérir. Elle met en œuvre l’accompagnement
nécessaire aux personnes handicapées et à leur famille après l’annonce et lors de l’évolution
de leur handicap.

« Pour l’exercice de ses missions, la maison départementale des personnes handicapées
peut s’appuyer sur des centres communaux ou intercommunaux d’action sociale ou des
organismes assurant des services d’évaluation et d’accompagnement des besoins des
personnes handicapées avec lesquels elle passe convention.

« La maison départementale des personnes handicapées organise des actions de
coordination avec les autres dispositifs sanitaires et médico-sociaux concernant les personnes
handicapées.

« Un référent pour l’insertion professionnelle est désigné au sein de chaque maison
départementale des personnes handicapées.

« Chaque maison départementale recueille et transmet les données mentionnées à l’article
L. 247-2, ainsi que les données relatives aux suites réservées aux orientations prononcées par
la commission des droits pour l’autonomie des personnes handicapées, notamment auprès des
établissements et services susceptibles d’accueillir ou d’accompagner les personnes
concernées.

« Art. L. 146-4. – La maison départementale des personnes handicapées est un
groupement d’intérêt public, dont le département assure la tutelle administrative et financière.

« Le département, l’Etat et les organismes locaux d’assurance maladie et d’allocations
familiales du régime général de sécurité sociale définis aux articles L. 211-1 et L. 212-1 du
code de la sécurité sociale sont membres de droit de ce groupement.



« D’autres personnes morales peuvent demander à en être membres, notamment les
personnes morales représentant les organismes gestionnaires d’établissements ou de services
destinés aux personnes handicapées, celles assurant une mission de coordination en leur
faveur et les autres personnes morales participant au financement du fonds départemental de
compensation prévu à l’article L. 146-5 du présent code.

« La maison départementale des personnes handicapées est administrée par une
commission exécutive présidée par le président du conseil général.

« Outre son président, la commission exécutive comprend :

« 1° Des membres représentant le département, désignés par le président du conseil
général, pour moitié des postes à pourvoir ;

« 2° Des membres représentant les associations de personnes handicapées, désignés par
le conseil départemental consultatif des personnes handicapées, pour le quart des postes à
pourvoir ;

« 3° Pour le quart restant des membres :

« a) Des représentants de l’Etat désignés par le représentant de l’Etat dans le département
et par le recteur d’académie compétent ;

« b) Des représentants des organismes locaux d’assurance maladie et d’allocations
familiales du régime général, définis aux articles L. 211-1 et L. 212-1 du code de la sécurité
sociale ;

« c) Le cas échéant, des représentants des autres membres du groupement prévus par la
convention constitutive du groupement.

« Les décisions de la maison départementale des personnes handicapées sont arrêtées à la
majorité des voix. En cas d’égal partage des voix, celle du président est prépondérante.

« Le directeur de la maison départementale des personnes handicapées est nommé par le
président du conseil général.

« La convention constitutive du groupement précise notamment les modalités d’adhésion
et de retrait des membres et la nature des concours apportés par eux.

« A défaut de signature de la convention constitutive au 1er janvier 2006 par l’ensemble
des membres prévus aux 1° à 3° ci-dessus, le président du conseil général peut décider
l’entrée en vigueur de la convention entre une partie seulement desdits membres. En cas de
carence de ce dernier, le représentant de l’Etat dans le département arrête le contenu de la
convention constitutive conformément aux dispositions d’une convention de base définie par
décret en Conseil d’Etat.

« Le personnel de la maison départementale des personnes handicapées comprend :

« 1° Des personnels mis à disposition par les parties à la convention constitutive ;



« 2° Le cas échéant, des fonctionnaires régis par le statut général de la fonction publique
de l’Etat, de la fonction publique territoriale ou de la fonction publique hospitalière, placés en
détachement ;

« 3° Le cas échéant, des agents contractuels de droit public, recrutés par la maison
départementale des personnes handicapées, et soumis aux dispositions applicables aux agents
non titulaires de la fonction publique territoriale ;

« 4° Le cas échéant, des agents contractuels de droit privé, recrutés par la maison
départementale des personnes handicapées.

« Art. L. 146-5. – Chaque maison départementale des personnes handicapées gère un
fonds départemental de compensation du handicap chargé d’accorder des aides financières
destinées à permettre aux personnes handicapées de faire face aux frais de compensation
restant à leur charge, après déduction de la prestation de compensation mentionnée à l’article
L. 245-1. Les contributeurs au fonds départemental sont membres du comité de gestion. Ce
comité est chargé de déterminer l’emploi des sommes versées par le fonds. La maison
départementale des personnes handicapées rend compte aux différents contributeurs de
l’usage des moyens du fonds départemental de compensation.

« Les frais de compensation restant à la charge du bénéficiaire de la prestation prévue à
l’article L. 245-6 ne peuvent, dans la limite des tarifs et montants visés au premier alinéa
dudit article, excéder 10 % de ses ressources personnelles nettes d’impôts dans des conditions
définies par décret.

« Le département, l’Etat, les autres collectivités territoriales, les organismes d’assurance
maladie, les caisses d’allocations familiales, les organismes régis par le code de la mutualité,
l’association mentionnée à l’article L. 323-8-3 du code du travail, le fonds prévu à l’article
L. 323-8-6-1 du même code et les autres personnes morales concernées peuvent participer au
financement du fonds. Une convention passée entre les membres de son comité de gestion
prévoit ses modalités d’organisation et de fonctionnement.

« Art. L. 146-6. – Les maisons départementales des personnes handicapées peuvent
travailler en liaison avec les centres locaux d’information et de coordination.

« Art. L. 146-7. – La maison départementale des personnes handicapées met à
disposition, pour les appels d’urgence, un numéro téléphonique en libre appel gratuit pour
l’appelant, y compris depuis un terminal mobile.

« La maison départementale des personnes handicapées réalise périodiquement et diffuse
un livret d’information sur les droits des personnes handicapées et sur la lutte contre la
maltraitance.

« Art. L. 146-8. – Une équipe pluridisciplinaire évalue les besoins de compensation de la
personne handicapée et son incapacité permanente sur la base de son projet de vie et de
références définies par voie réglementaire et propose un plan personnalisé de compensation
du handicap. Elle entend, soit sur sa propre initiative, soit lorsqu’ils en font la demande, la
personne handicapée, ses parents lorsqu’elle est mineure, ou son représentant légal. Dès lors
qu’il est capable de discernement, l’enfant handicapé lui-même est entendu par l’équipe
pluridisciplinaire. L’équipe pluridisciplinaire se rend sur le lieu de vie de la personne soit sur



sa propre initiative, soit à la demande de la personne handicapée. Lors de l’évaluation, la
personne handicapée, ses parents ou son représentant légal peuvent être assistés par une
personne de leur choix. La composition de l’équipe pluridisciplinaire peut varier en fonction
de la nature du ou des handicaps de la personne handicapée dont elle évalue les besoins de
compensation ou l’incapacité permanente.

« L’équipe pluridisciplinaire sollicite, en tant que de besoin et lorsque les personnes
concernées en font la demande, le concours des établissements ou services visés au 11° du I
de l’article L. 312-1 ou des centres désignés en qualité de centres de référence pour une
maladie rare ou un groupe de maladies rares.

« Art. L. 146-9. – Une commission des droits et de l’autonomie des personnes
handicapées prend, sur la base de l’évaluation réalisée par l’équipe pluridisciplinaire
mentionnée à l’article L. 146-8, des souhaits exprimés par la personne handicapée ou son
représentant légal dans son projet de vie et du plan de compensation proposé dans les
conditions prévues aux articles L. 114-1 et L. 146-8, les décisions relatives à l’ensemble des
droits de cette personne, notamment en matière d’attribution de prestations et d’orientation,
conformément aux dispositions des articles L. 241-5 à L. 241-11.

« Art. L. 146-10. – Sans préjudice des voies de recours mentionnées à l’article L. 241-9,
lorsqu’une personne handicapée, ses parents si elle est mineure, ou son représentant légal
estiment qu’une décision de la commission mentionnée à l’article L. 146-9 méconnaît ses
droits, ils peuvent demander l’intervention d’une personne qualifiée chargée de proposer des
mesures de conciliation. La liste des personnes qualifiées est établie par la maison
départementale des personnes handicapées.

« L’engagement d’une procédure de conciliation suspend les délais de recours.

« Art. L. 146-11. – Il est créé au sein de la maison départementale des personnes
handicapées une équipe de veille pour les soins infirmiers qui a pour mission :

« 1° L’évaluation des besoins de prise en charge de soins infirmiers ;

« 2° La mise en place des dispositifs permettant d’y répondre ;

« 3° La gestion d’un service d’intervention d’urgence auprès des personnes handicapées.

« Cette équipe peut être saisie par le médecin traitant avec l’accord de la personne
handicapée ou par la personne elle-même. Dans les dix jours qui suivent la date du dépôt du
dossier de demande, l’équipe procède à l’évaluation précise des besoins d’accompagnement
de la personne en soins infirmiers et propose des solutions adaptées. En cas de défaillance,
elle intervient auprès des services de soins existants pour qu’une solution rapide soit trouvée.

« Art. L. 146-12. – Les modalités d’application de la présente section sont déterminées
par décret en Conseil d’Etat.



« Section 3

« Traitement amiable des litiges

« Art. L. 146-13. – Pour faciliter la mise en œuvre des droits énoncés à l’article L. 114-1
et sans préjudice des voies de recours existantes, une personne référente est désignée au sein
de chaque maison départementale des personnes handicapées. Sa mission est de recevoir et
d’orienter les réclamations individuelles des personnes handicapées ou de leurs représentants
vers les services et autorités compétents.

« Les réclamations mettant en cause une administration, une collectivité territoriale, un
établissement public ou tout autre organisme investi d’une mission de service public sont
transmises par la personne référente au Médiateur de la République, conformément à ses
compétences définies par la loi n° 73-6 du 3 janvier 1973 instituant un Médiateur de la
République.

« Les réclamations mettant en cause une personne morale ou physique de droit privé qui
n’est pas investie d’une mission de service public sont transmises par la personne référente
soit à l’autorité compétente, soit au corps d’inspection et de contrôle compétent. »

CHAPITRE III

Cartes attribuées aux personnes handicapées

Article 65

I. – L’article L. 241-3 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé :

« Art. L. 241-3. – Une carte d’invalidité est délivrée à titre définitif ou pour une durée
déterminée par la commission mentionnée à l’article L. 146-9 à toute personne dont le taux
d’incapacité permanente est au moins de 80 %, apprécié suivant des référentiels définis par
voie réglementaire, ou qui a été classée en troisième catégorie de la pension d’invalidité de la
sécurité sociale. Cette carte permet notamment d’obtenir une priorité d’accès aux places
assises dans les transports en commun, dans les espaces et salles d’attente ainsi que dans les
établissements et les manifestations accueillant du public, tant pour son titulaire que pour la
personne qui l’accompagne dans ses déplacements. Elle permet également d’obtenir une
priorité dans les files d’attente. Cette disposition doit être rappelée par un affichage clair et
visible dans les lieux dans lesquels ce droit s’exerce. »

II. – L’article L. 241-3-1 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 241-3-1. – Toute personne atteinte d’une incapacité inférieure à 80 % rendant la
station debout pénible reçoit, pour une durée déterminée, une carte portant la mention :
“Priorité pour personne handicapée”. Cette carte est délivrée sur demande par la commission
mentionnée à l’article L. 146-9. Elle permet d’obtenir une priorité d’accès aux places assises
dans les transports en commun, dans les espaces et salles d’attente ainsi que dans les
établissements et les manifestations accueillant du public. Elle permet également d’obtenir
une priorité dans les files d’attente. »

III. – L’article L. 241-3-2 du même code est ainsi modifié :



1° Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Toute personne, y compris les personnes relevant du code des pensions militaires
d’invalidité et des victimes de la guerre et du code de la sécurité sociale, atteinte d’un
handicap qui réduit de manière importante et durable sa capacité et son autonomie de
déplacement à pied ou qui impose qu’elle soit accompagnée par une tierce personne dans ses
déplacements, peut recevoir une carte de stationnement pour personnes handicapées. Cette
carte est délivrée par le préfet conformément à l’avis du médecin chargé de l’instruction de la
demande.

« Les organismes utilisant un véhicule destiné au transport collectif des personnes
handicapées peuvent recevoir une carte de stationnement pour personnes handicapées. » ;

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. »

IV. – Le 3° de l’article L. 2213-2 du code général des collectivités territoriales est ainsi
rédigé :

« 3° Réserver sur la voie publique ou dans tout autre lieu de stationnement ouvert au
public des emplacements de stationnement aménagés aux véhicules utilisés par les personnes
titulaires de la carte de stationnement prévue à l’article L. 241-3-2 du code de l’action sociale
et des familles. »

CHAPITRE IV

Commission des droits et de l’autonomie
des personnes handicapées

Article 66

Après le chapitre Ier du titre IV du livre II du code de l’action sociale et des familles, il
est inséré un chapitre Ier bis ainsi rédigé :

« CHAPITRE IER
BIS

« Commission des droits et de l’autonomie
des personnes handicapées

« Art. L. 241-5. – La commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées
comprend notamment des représentants du département, des services de l’Etat, des
organismes de protection sociale, des organisations syndicales, des associations de parents
d’élèves et, pour au moins un tiers de ses membres, des représentants des personnes
handicapées et de leurs familles désignés par les associations représentatives, et un membre
du conseil départemental consultatif des personnes handicapées. Des représentants des
organismes gestionnaires d’établissements ou de services siègent à la commission avec voix
consultative.



« Le président de la commission est désigné tous les deux ans par les membres de la
commission en son sein.

« La commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées siège en
formation plénière et peut être organisée en sections locales ou spécialisées.

« Lorsque des sections sont constituées, elles comportent obligatoirement parmi leurs
membres un tiers de représentants des personnes handicapées et de leurs familles.

« Les décisions de la commission sont prises après vote des membres de la commission.
Les modalités et règles de majorité de vote, qui peuvent être spécifiques à chaque décision en
fonction de sa nature, sont fixées par décret en Conseil d’Etat. Lorsque la décision porte sur
l’attribution de la prestation de compensation, la majorité des voix est détenue par les
représentants du conseil général.

« La commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées peut adopter,
dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, une procédure simplifiée de prise de
décision et désigner en son sein les membres habilités à la mettre en œuvre, sauf opposition de
la personne handicapée concernée ou de son représentant légal.

« Art. L. 241-6. – I. – La commission des droits et de l’autonomie des personnes
handicapées est compétente pour :

« 1° Se prononcer sur l’orientation de la personne handicapée et les mesures propres à
assurer son insertion scolaire ou professionnelle et sociale ;

« 2° Désigner les établissements ou les services correspondant aux besoins de l’enfant ou
de l’adolescent ou concourant à la rééducation, à l’éducation, au reclassement et à l’accueil de
l’adulte handicapé et en mesure de l’accueillir ;

« 3° Apprécier :

« a) Si l’état ou le taux d’incapacité de la personne handicapée justifie l’attribution, pour
l’enfant ou l’adolescent, de l’allocation et, éventuellement, de son complément mentionnés à
l’article L. 541-1 du code de la sécurité sociale, de la majoration mentionnée à l’article
L. 541-4 du même code, ainsi que de la carte d’invalidité et de la carte portant la mention :
“Priorité pour personne handicapée” prévues respectivement aux articles L. 241-3 et L. 241-3-
1 du présent code et, pour l’adulte, de l’allocation prévue aux articles L. 821-1 et L. 821-2 du
code de la sécurité sociale et du complément de ressources prévu à l’article L. 821-1-1 du
même code, ainsi que de la carte d’invalidité et de la carte portant la mention : “Priorité pour
personne handicapée” prévues respectivement aux articles L. 241-3 et L. 241-3-1 du présent
code ;

« b) Si les besoins de compensation de l’enfant ou de l’adulte handicapé justifient
l’attribution de la prestation de compensation dans les conditions prévues à l’article L. 245-1 ; 

« c) Si la capacité de travail de la personne handicapée justifie l’attribution du
complément de ressources mentionné à l’article L. 821-1-1 du code de la sécurité sociale ;



« 4° Reconnaître, s’il y a lieu, la qualité de travailleur handicapé aux personnes
répondant aux conditions définies par l’article L. 323-10 du code du travail ;

« 5° Statuer sur l’accompagnement des personnes handicapées âgées de plus de soixante
ans hébergées dans les structures pour personnes handicapées adultes.

« II. – Les décisions de la commission sont, dans tous les cas, motivées et font l’objet
d’une révision périodique. La périodicité de cette révision et ses modalités, notamment au
regard du caractère réversible ou non du handicap, sont fixées par décret.

« III. – Lorsqu’elle se prononce sur l’orientation de la personne handicapée et lorsqu’elle
désigne les établissements ou services susceptibles de l’accueillir, la commission des droits et
de l’autonomie des personnes handicapées est tenue de proposer à la personne handicapée ou,
le cas échéant, à ses parents ou à son représentant légal un choix entre plusieurs solutions
adaptées.

« La décision de la commission prise au titre du 2° du I s’impose à tout établissement ou
service dans la limite de la spécialité au titre de laquelle il a été autorisé ou agréé.

« Lorsque les parents ou le représentant légal de l’enfant ou de l’adolescent handicapé ou
l’adulte handicapé ou son représentant légal font connaître leur préférence pour un
établissement ou un service entrant dans la catégorie de ceux vers lesquels la commission a
décidé de l’orienter et en mesure de l’accueillir, la commission est tenue de faire figurer cet
établissement ou ce service au nombre de ceux qu’elle désigne, quelle que soit sa localisation.

« A titre exceptionnel, la commission peut désigner un seul établissement ou service.

« Lorsque l’évolution de son état ou de sa situation le justifie, l’adulte handicapé ou son
représentant légal, les parents ou le représentant légal de l’enfant ou de l’adolescent handicapé
ou l’établissement ou le service peuvent demander la révision de la décision d’orientation
prise par la commission. L’établissement ou le service ne peut mettre fin, de sa propre
initiative, à l’accompagnement sans décision préalable de la commission.

« Art. L. 241-7. – La personne adulte handicapée, le cas échéant son représentant légal,
les parents ou le représentant légal de l’enfant ou de l’adolescent handicapé sont consultés par
la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées. Ils peuvent être
assistés par une personne de leur choix ou se faire représenter.

« La commission vérifie si le handicap ou l’un des handicaps dont elle est saisie est à
faible prévalence et si, dans l’affirmative, l’équipe pluridisciplinaire a consulté autant que de
besoin le pôle de compétence spécialisé visé à l’article L. 146-8 et a tenu compte de son avis.

« Art. L. 241-8. – Sous réserve que soient remplies les conditions d’ouverture du droit
aux prestations, les décisions des organismes responsables de la prise en charge des frais
exposés dans les établissements et services et celles des organismes chargés du paiement des
allocations et de leurs compléments prévus aux articles L. 541-1 et L. 821-1 à L. 821-2 du
code de la sécurité sociale et de la prestation de compensation prévue à l’article L. 245-1 du
présent code sont prises conformément à la décision de la commission des droits et de
l’autonomie des personnes handicapées.



« L’organisme ne peut refuser la prise en charge pour l’établissement ou le service, dès
lors que celui-ci figure au nombre de ceux désignés par la commission, pour lequel les parents
ou le représentant légal de l’enfant ou de l’adolescent handicapé manifestent leur préférence.
Il peut accorder une prise en charge à titre provisoire avant toute décision de la commission.

« Art. L. 241-9. – Les décisions relevant du 1° du I de l’article L. 241-6 prises à l’égard
d’un enfant ou un adolescent handicapé, ainsi que celles relevant des 2° et 3° du I du même
article peuvent faire l’objet de recours devant la juridiction du contentieux technique de la
sécurité sociale. Ce recours, ouvert à toute personne et à tout organisme intéressé, est
dépourvu d’effet suspensif, sauf lorsqu’il est intenté par la personne handicapée ou son
représentant légal à l’encontre des décisions relevant du 2° du I de l’article L. 241-6.

« Les décisions relevant du 1° du I du même article, prises à l’égard d’un adulte
handicapé, et du 4° du I dudit article peuvent faire l’objet d’un recours devant la juridiction
administrative.

« Art. L. 241-10. – Les membres de l’équipe pluridisciplinaire et de la commission
respectivement mentionnées aux articles L. 146-8 et L. 146-9 sont tenus au secret
professionnel dans les conditions prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

« Art. L. 241-11. – Sauf disposition contraire, les modalités d’application de la présente
section sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. »

Article 67

I. – Au deuxième alinéa de l’article L. 121-4 du code de l’action sociale et des familles,
les mots : « et à l’article L. 323-11 du code du travail, reproduit à l’article L. 243-1 du présent
code » sont remplacés par les mots : « et à l’article L. 146-9 ».

II. – Le chapitre II du titre IV du livre II du même code est ainsi modifié :

1° Il est intitulé : « Enfance et adolescence handicapées » ;

2° La section 1 et la section 2 constituent une section 1 intitulée : « Scolarité et
accompagnement des enfants et des adolescents handicapés » ;

3° L’article L. 242-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 242-1. – Les règles relatives à l’éducation des enfants et adolescents handicapés
sont fixées aux articles L. 112-1 à L. 112-4, L. 351-1 et L. 352-1 du code de l’éducation. » ;

4° Les articles L. 242-2, L. 242-3 et L. 242-5 à L. 242-9 sont abrogés ;

5° L’article L. 242-4 est ainsi modifié :

a) Les mots : « établissement d’éducation spéciale » sont remplacés par les mots :
« établissement ou service mentionné au 2° du I de l’article L. 312-1 » ; 

b) Les mots : « commission technique d’orientation et de reclassement professionnel »
sont remplacés par les mots : « commission mentionnée à l’article L. 146-9 » ; 



c) Les mots : « conformément à l’article L. 323-11 du code du travail reproduit à l’article
L. 243-1 du présent code, » sont supprimés ;

d) Les mots : « décision conjointe de la commission départementale d’éducation spéciale
et de la commission technique d’orientation et de reclassement professionnel » sont remplacés
par les mots : « décision de la commission mentionnée à l’article L. 146-9 siégeant en
formation plénière » ;

e) Il est complété par trois alinéas ainsi rédigés :

« Tous les deux ans, le représentant de l’Etat dans le département adresse au président du
conseil général et au conseil départemental consultatif des personnes handicapées un rapport
sur l’application du présent article. Ce rapport est également transmis, avec les observations et
les préconisations du conseil départemental consultatif des personnes handicapées, au conseil
national mentionné à l’article L. 146-1.

« Toute personne handicapée ou son représentant légal a droit à une information sur les
garanties que lui reconnaît le présent article. Cette information lui est délivrée par la
commission mentionnée à l’article L. 146-9 au moins six mois avant la limite d’âge
mentionnée au deuxième alinéa.

« Au vu du rapport biennal susvisé, toutes les dispositions sont prises en suffisance et en
qualité pour créer, selon une programmation pluriannuelle, les places en établissement
nécessaires à l’accueil des jeunes personnes handicapées âgées de plus de vingt ans. » ;

6° Au premier alinéa de l’article L. 242-10, les mots : « d’éducation spéciale et
professionnelle » sont remplacés par les mots : « ou services mentionnés au 2° du I de l’article
L. 312-1 » ; 

7° Le dernier alinéa de l’article L. 242-12 est ainsi rédigé :

« Un décret détermine les conditions d’application du présent article et notamment les
catégories d’établissements médico-éducatifs intéressés. »

8° La section 3 devient la section 2 et est intitulée : « Allocation d’éducation de l’enfant
handicapé » ;

9° L’article L. 242-14 est ainsi rédigé :

« Art. L. 242-14. – Les règles relatives à l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé
sont fixées par les dispositions des articles L. 541-1, L. 541-2, L. 541-3 et L. 541-4 du code de
la sécurité sociale » ;

10° La section 4 et son article unique sont abrogés.

III. – Au 2° du I de l’article L. 312-1 du même code, les mots : « et d’éducation
spéciale » sont supprimés.



IV. – Au quatrième alinéa de l’article L. 421-10 du même code, les mots : « en
établissement d’éducation spéciale » sont remplacés par les mots : « dans un établissement ou
service mentionné au 2° du I de l’article L. 312-1 ».

V. – Dans le chapitre III du titre IV du livre II du même code, les articles L. 243-1 à
L. 243-3 sont abrogés. La subdivision du chapitre en sections est supprimée.

Article 68

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° Le chapitre Ier du titre IV du livre V est intitulé : « Allocation d’éducation de l’enfant
handicapé » ;

2° Aux articles L. 241-10, L. 333-3, L. 351-4-1, L. 381-1, L. 511-1, L. 541-1, L. 541-3,
L. 542-1, L. 544-8, L. 553-4 et L. 755-20, les mots : « allocation d’éducation spéciale » sont
remplacés par les mots : « allocation d’éducation de l’enfant handicapé » ;

3° Le 3° de l’article L. 321-1 est ainsi rédigé :

« 3° La couverture, sur décision de la commission mentionnée à l’article L. 146-9 du
code de l’action sociale et des familles, des frais d’hébergement et de traitement des enfants
ou adolescents handicapés dans les établissements mentionnés au 2° et au 12° du I de l’article
L. 312-1 du même code ainsi que celle des frais de traitement concourant à leur éducation
dispensée en dehors de ces établissements, à l’exception de la partie de ces frais incombant à
l’Etat en application des articles L. 112-1 à L. 112-4, L. 123-4-1, L. 351-1 à L. 351-3 et
L. 352-1 du code de l’éducation ; »

4° Le troisième alinéa de l’article L. 541-1 est ainsi rédigé :

« La même allocation et, le cas échéant, son complément peuvent être alloués, si
l’incapacité permanente de l’enfant, sans atteindre le pourcentage mentionné au premier
alinéa, reste néanmoins égale ou supérieure à un minimum, dans le cas où l’enfant fréquente
un établissement mentionné au 2° ou au 12° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action
sociale et des familles ou dans le cas où l’état de l’enfant exige le recours à un dispositif
adapté ou d’accompagnement au sens de l’article L. 351-1 du code de l’éducation ou à des
soins dans le cadre des mesures préconisées par la commission mentionnée à l’article L. 146-9
du code de l’action sociale et des familles. » ;

5° L’article L. 541-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 541-2. – L’allocation et son complément éventuel sont attribués au vu de la
décision de la commission mentionnée à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des
familles appréciant si l’état de l’enfant ou de l’adolescent justifie cette attribution.

« Lorsque la personne ayant la charge de l’enfant handicapé ne donne pas suite aux
mesures préconisées par la commission, l’allocation peut être suspendue ou supprimée dans
les mêmes conditions et après audition de cette personne sur sa demande. » ;

6° Il est inséré un article L. 541-4 ainsi rédigé :



« Art. L. 541-4. – Toute personne isolée bénéficiant de l’allocation et de son complément
mentionnés à l’article L. 541-1 et assumant seule la charge d’un enfant handicapé dont l’état
nécessite le recours à une tierce personne a droit à une majoration spécifique pour parent isolé
d’enfant handicapé versée dans des conditions prévues par décret.

« La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie verse au Fonds national des
prestations familiales, géré par la Caisse nationale des allocations familiales, une subvention
correspondant aux sommes versées au titre de la majoration visée à l’alinéa précédent. »

Article 69

Le début du 2° de l’article L. 381-1 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé :

« 2° Ou assumant, au foyer familial, la charge d’une personne adulte handicapée dont la
commission prévue à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles reconnaît
que l’état nécessite une assistance ou une présence définies dans des conditions fixées par
décret et dont le taux d’incapacité permanente est au moins égal au taux ci-dessus rappelé, dès
lors que ladite personne handicapée est son conjoint, son concubin, la personne avec laquelle
elle a conclu un pacte civil de solidarité ou son ascendant, descendant ou collatéral ou
l’ascendant, descendant ou collatéral d’un des membres du couple. Les différends (le reste
sans changement). »

Article 70

Le code du travail est ainsi modifié :

1° Aux articles L. 122-32-1 et L. 323-3, les mots : « à l’article L. 323-11 » sont
remplacés par les mots : « à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles » ;

2° A l’article L. 832-2, les mots : « commission technique d’orientation et de
reclassement professionnel » sont remplacés par les mots : « commission mentionnée à
l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles » ;

3° L’article L. 323-10 est ainsi rédigé :

« Art. L. 323-10. – Est considérée comme travailleur handicapé au sens de la présente
section toute personne dont les possibilités d’obtenir ou de conserver un emploi sont
effectivement réduites par suite de l’altération d’une ou plusieurs fonctions physique,
sensorielle, mentale ou psychique.

« La qualité de travailleur handicapé est reconnue par la commission mentionnée à
l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles.

« L’orientation dans un établissement ou service visé au a du 5° du I de l’article L. 312-1
du même code vaut reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé. » ;

4° Les articles L. 323-13 et L. 832-10 sont abrogés.



TITRE VI

CITOYENNETÉ ET PARTICIPATION
À LA VIE SOCIALE

Article 71

Le code électoral est ainsi modifié :

1° L’article L. 5 est ainsi rédigé :

« Art. L. 5. – Les majeurs placés sous tutelle ne peuvent être inscrits sur les listes
électorales à moins qu’ils n’aient été autorisés à voter par le juge des tutelles. » ;

2° L’article L. 200 est ainsi rédigé :

« Art. L. 200. – Ne peuvent être élus les majeurs placés sous tutelle ou sous curatelle. » ;

3° A l’article L. 199, la référence : « L. 5, » est supprimée ;

4° Le 2° de l’article L. 230 est ainsi rédigé :

« 2° Les majeurs placés sous tutelle ou sous curatelle ; ».

Article 72

Après le troisième alinéa de l’article L. 57-1 du code électoral, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« – permettre aux électeurs handicapés de voter de façon autonome, quel que soit leur
handicap ; ».

Article 73

Après l’article L. 62-1 du code électoral, il est inséré un article L. 62-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 62-2. – Les bureaux et les techniques de vote doivent être accessibles aux
personnes handicapées, quel que soit le type de ce handicap, notamment physique, sensoriel,
mental ou psychique, dans des conditions fixées par décret. »

Article 74

I. – La loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication est
ainsi modifiée :

1° Le treizième alinéa (5° bis) de l’article 28 est ainsi rédigé :

« 5° bis Les proportions substantielles des programmes qui, par des dispositifs adaptés et
en particulier aux heures de grande écoute, sont accessibles aux personnes sourdes ou
malentendantes. Pour les services dont l’audience moyenne annuelle dépasse 2,5 % de



l’audience totale des services de télévision, cette obligation s’applique, dans un délai
maximum de cinq ans suivant la publication de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour
l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées, à la totalité de leurs programmes, à l’exception des messages publicitaires. La
convention peut toutefois prévoir des dérogations justifiées par les caractéristiques de certains
programmes. Pour les services de télévision à vocation locale, la convention peut prévoir un
allègement des obligations d’adaptation ; »

2° Après le troisième alinéa de l’article 33-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La convention porte notamment sur les proportions des programmes qui, par des
dispositifs adaptés et en particulier aux heures de grande écoute, sont rendus accessibles aux
personnes sourdes ou malentendantes, en veillant notamment à assurer l’accès à la diversité
des programmes diffusés. Pour les services dont l’audience moyenne annuelle dépasse 2,5 %
de l’audience totale des services de télévision, cette obligation s’applique, dans un délai
maximum de cinq ans suivant la publication de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour
l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées, à la totalité de leurs programmes, à l’exception des messages publicitaires. La
convention peut toutefois prévoir des dérogations justifiées par les caractéristiques de certains
programmes. » ;

3° Le troisième alinéa du I de l’article 53 est complété par les mots : « ainsi que les
engagements permettant d’assurer, dans un délai de cinq ans suivant la publication de la loi
n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées, l’adaptation à destination des personnes sourdes ou
malentendantes de la totalité des programmes de télévision diffusés, à l’exception des
messages publicitaires, sous réserve des dérogations justifiées par les caractéristiques de
certains programmes » ;

4° Après l’article 80, il est rétabli un article 81 ainsi rédigé :

« Art. 81. – En matière d’adaptation des programmes à destination des personnes sourdes
ou malentendantes et pour l’application du 5° bis de l’article 28, du quatrième alinéa de
l’article 33-1 et du troisième alinéa de l’article 53, le Conseil supérieur de l’audiovisuel et le
Gouvernement consultent chaque année, chacun pour ce qui le concerne, le Conseil national
consultatif des personnes handicapées mentionné à l’article L. 146-l du code de l’action
sociale et des familles. Cette consultation porte notamment sur le contenu des obligations de
sous-titrage et de recours à la langue des signes française inscrites dans les conventions et les
contrats d’objectifs et de moyens, sur la nature et la portée des dérogations justifiées par les
caractéristiques de certains programmes et sur les engagements de la part des éditeurs de
services en faveur des personnes sourdes ou malentendantes. »

II. – Dans un délai d’un an à compter de la publication de la présente loi, le
Gouvernement déposera devant le Parlement un rapport présentant les moyens permettant de
développer l’audiodescription des programmes télévisés au niveau de la production et de la
diffusion, ainsi qu’un plan de mise en œuvre de ces préconisations.



Article 75

Après la section 3 du chapitre II du titre Ier du livre III de la deuxième partie du code de
l’éducation, il est inséré une section 3 bis ainsi rédigée :

« Section 3 bis

« L’enseignement de la langue des signes

« Art. L. 312-9-1. – La langue des signes française est reconnue comme une langue à part
entière. Tout élève concerné doit pouvoir recevoir un enseignement de la langue des signes
française. Le Conseil supérieur de l’éducation veille à favoriser son enseignement. Il est tenu
régulièrement informé des conditions de son évaluation. Elle peut être choisie comme épreuve
optionnelle aux examens et concours, y compris ceux de la formation professionnelle. Sa
diffusion dans l’administration est facilitée. »

Article 76

Devant les juridictions administratives, civiles et pénales, toute personne sourde
bénéficie du dispositif de communication adapté de son choix. Ces frais sont pris en charge
par l’Etat.

Lorsque les circonstances l’exigent, il est mis à la disposition des personnes déficientes
visuelles une aide technique leur permettant d’avoir accès aux pièces du dossier selon des
modalités fixées par voie réglementaire.

Les personnes aphasiques peuvent se faire accompagner devant les juridictions par une
personne de leur choix ou un professionnel, compte tenu de leurs difficultés de
communication liées à une perte totale ou partielle du langage.

Article 77

I. – Afin de garantir l’exercice de la libre circulation et d’adapter les nouvelles épreuves
du permis de conduire aux personnes sourdes et malentendantes, un interprète ou un
médiateur langue des signes sera présent aux épreuves théoriques et pratiques du permis de
conduire pour véhicules légers (permis B) lors des sessions spécialisées pour les personnes
sourdes, dont la fréquence minimale sera fixée par décret.

II. – Afin de permettre aux candidats de suivre les explications de l’interprète ou du
médiateur en langue des signes, il sera accordé, lors des examens théoriques, le temps
nécessaire, défini par décret, à la bonne compréhension des traductions entre les candidats et
le traducteur.

Article 78

Dans leurs relations avec les services publics, qu’ils soient gérés par l’Etat, les
collectivités territoriales ou un organisme les représentant, ainsi que par des personnes privées
chargées d’une mission de service public, les personnes déficientes auditives bénéficient, à
leur demande, d’une traduction écrite simultanée ou visuelle de toute information orale ou
sonore les concernant selon des modalités et un délai fixés par voie réglementaire.



Le dispositif de communication adapté peut notamment prévoir la transcription écrite ou
l’intervention d’un interprète en langue des signes française ou d’un codeur en langage parlé
complété.

Un décret prévoit également des modalités d’accès des personnes déficientes auditives
aux services téléphoniques d’urgence.

Article 79

Dans un délai d’un an à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement
présentera un plan des métiers, qui aura pour ambition de favoriser la complémentarité des
interventions médicales, sociales, scolaires au bénéfice de l’enfant, de l’adolescent et de
l’adulte présentant un handicap ou un trouble de santé invalidant.

Ce plan des métiers répondra à la nécessité des reconnaissances des fonctions
émergentes, l’exigence de gestion prévisionnelle des emplois et le souci d’articulation des
formations initiales et continues dans les différents champs d’activités concernés.

Il tiendra compte des rôles des aidants familiaux, bénévoles associatifs et
accompagnateurs.

Article 80

Après le chapitre VI du titre IV du livre II du code de l’action sociale et des familles, il
est inséré un chapitre VIII ainsi rédigé :

« CHAPITRE VIII

« Formation des aidants familiaux

« Art. L. 248-1. – Des décrets en Conseil d’Etat définissent les modalités de formation
qui peuvent être dispensées aux aidants familiaux, aux bénévoles associatifs et aux
accompagnateurs non professionnels intervenant auprès de personnes handicapées. »

TITRE VII

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 81

I. – L’intitulé du titre VI du livre III de la quatrième partie du code de la santé publique
est ainsi rédigé : « Professions d’audioprothésiste, d’opticien-lunetier, de prothésiste et
d’orthésiste pour l’appareillage des personnes handicapées ».

II. – Le titre VI du livre III de la quatrième partie du même code est complété par un
chapitre IV ainsi rédigé :



« CHAPITRE IV

« Prothésistes et orthésistes pour l’appareillage
des personnes handicapées

« Art. L. 4364-1. – Peut exercer les professions de prothésiste ou d’orthésiste toute
personne qui réalise, sur prescription médicale, l’appareillage nécessaire aux personnes
handicapées et qui peut justifier d’une formation attestée par un diplôme, un titre ou un
certificat ou disposer d’une expérience professionnelle et satisfaire à des règles de délivrance
de l’appareillage. Les conditions d’application du présent article sont définies par décret.

« L’exercice illégal de ces professions expose les contrevenants aux dispositions pénales
prévues au chapitre III du présent titre. »

Article 82

Le II de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Les associations qui organisent l’intervention des bénévoles dans les établissements
sociaux et médico-sociaux publics ou privés doivent conclure avec ces établissements une
convention qui détermine les modalités de cette intervention. »

Article 83

Après la première phrase du premier alinéa de l’article 2-8 du code de procédure pénale,
il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« En outre, lorsque l’action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou
la partie lésée, l’association pourra exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui
concerne les atteintes volontaires à la vie, les atteintes à l’intégrité physique ou psychique, les
agressions et autres atteintes sexuelles, le délaissement, l’abus de vulnérabilité, le bizutage,
l’extorsion, l’escroquerie, les destructions et dégradations et la non-dénonciation de mauvais
traitements, prévus par les articles 221-1 à 221-5, 222-1 à 222-18, 222-22 à 222-33-1, 223-3
et 223-4, 223-15-2, 225-16-2, 312-1 à 312-9, 313-1 à 313-3, 322-1 à 322-4 et 434-3 du code
pénal lorsqu’ils sont commis en raison de l’état de santé ou du handicap de la victime. »

Article 84

I. – L’article L. 313-16 du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « Le représentant de l’Etat dans le département » sont
remplacés par les mots : « L’autorité qui a délivré l’autorisation » ;

2° Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Lorsque l’autorité qui a délivré l’autorisation est le président du conseil général et en
cas de carence de ce dernier, constatée dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat,
le représentant de l’Etat dans le département peut, après mise en demeure restée sans résultat,
prononcer la fermeture de l’établissement ou du service.



« Lorsque l’établissement ou le service relève d’une autorisation conjointe de l’autorité
compétente de l’Etat et du président du conseil général, la décision de fermeture de cet
établissement ou de ce service est prise conjointement par ces deux autorités. En cas de
désaccord entre ces deux autorités, la décision de fermeture peut être prise par le représentant
de l’Etat dans le département.

II. – 1. Au premier alinéa de l’article L. 313-17 du même code, les mots : « le
représentant de l’Etat dans le département » sont remplacés par les mots : « l’autorité qui a
délivré l’autorisation », et, au début du second alinéa, les mots : « Il peut mettre en œuvre la
procédure » sont remplacés par les mots : « Elle peut mettre en œuvre la procédure ».

2. Dans la première phrase du second alinéa de l’article L. 313-18 du même code, les
mots : « le représentant de l’Etat dans le département » sont remplacés par les mots :
« l’autorité qui l’a délivrée ».

III. – Au début de l’article L. 331-5 du même code, sont insérés les mots : « Sans
préjudice de l’application des dispositions prévues à l’article L. 313-16 ».

Article 85

I. – Le I de l’article 199 septies du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les montants : « 1 070 € » et « 230 € » sont remplacés
respectivement par les montants : « 1 525 € » et « 300 € » ;

2° Le 1° est ainsi rédigé :

« 1° Les primes afférentes à des contrats d’assurance en cas de décès, lorsque ces
contrats garantissent le versement d’un capital ou d’une rente viagère à un enfant ou à tout
autre parent en ligne directe ou collatérale jusqu’au troisième degré de l’assuré, ou à une
personne réputée à charge de celui-ci en application de l’article 196 A bis, et lorsque ces
bénéficiaires sont atteints d’une infirmité qui les empêche soit de se livrer, dans des
conditions normales de rentabilité, à une activité professionnelle, soit, s’ils sont âgés de moins
de dix-huit ans, d’acquérir une instruction ou une formation professionnelle d’un niveau
normal ; »

3° Au 2°, les mots : « La fraction des primes représentatives de l’opération d’épargne
afférente » sont remplacés par les mots : « Les primes afférentes ».

II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter de l’imposition des revenus de 2004.

III. – Le dernier alinéa de l’article L. 132-3 du code des assurances est complété par les
mots : « ou au remboursement du seul montant des primes payées, en exécution d’un contrat
d’assurance de survie, souscrit au bénéfice d’une des personnes mentionnées au premier
alinéa ci-dessus ».

Article 86

Le code du travail est ainsi modifié :



1° Le dernier alinéa de l’article L. 323-8-1 est ainsi rédigé :

« L’accord doit être agréé par l’autorité administrative, après avis de l’instance
départementale compétente en matière d’emploi et de formation professionnelle ou du Conseil
supérieur pour le reclassement professionnel et social des travailleurs handicapés institué par
l’article L. 323-34. » ;

2° La section 3 du chapitre III du titre II du livre III est abrogée.

Article 87

I. – L’intitulé du titre II du livre VII du code de l’éducation est ainsi rédigé :
« Etablissements de formation des maîtres ».

II. – Le titre II du livre VII du même code est complété par un chapitre III ainsi rédigé :

« CHAPITRE III

« Missions et organisation de l’établissement de formation
des personnels pour l’adaptation et l’intégration scolaires

« Art. L. 723-1. – La formation professionnelle initiale et continue des personnels qui
concourent à la mission d’adaptation et d’intégration scolaires des enfants et adolescents
handicapés mentionnés au titre V du livre III est confiée à un établissement public national à
caractère administratif placé sous la tutelle du ministre chargé de l’enseignement supérieur et
du ministre chargé de l’éducation.

« Cet établissement est administré par un conseil d’administration et dirigé par un
directeur nommé par arrêté des ministres précités. Le conseil d’administration comprend des
représentants de l’Etat, des personnalités qualifiées, des représentants des établissements
publics d’enseignement supérieur et des collectivités territoriales ainsi que des représentants
élus du personnel et des usagers. Il est assisté par un conseil scientifique et pédagogique.

« Un décret fixe les attributions, les modalités d’organisation et de fonctionnement, et la
composition du conseil d’administration de cet établissement. »

III. – L’article 13 de la loi n° 54-405 du 10 avril 1954 relative au développement des
crédits affectés aux dépenses du ministère de l’éducation nationale pour l’exercice 1954 est
abrogé.

Article 88

I. – L’article L. 232-17 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rédigé :

« Art. L. 232-17. – Afin d’alimenter un système d’informa-tion organisé par décret pris
après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, chaque département
transmet au ministre en charge des personnes âgées :



« – des données comptables relatives aux dépenses nettes d’allocation personnalisée
d’autonomie à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L. 14-
10-1 ; 

« – des données statistiques relatives au développement du dispositif d’allocation
personnalisée d’autonomie, à ses principales caractéristiques et notamment à celles de ses
bénéficiaires ainsi qu’à l’activité des équipes médico-sociales et au suivi des conventions
visées respectivement aux articles L. 232-3 et L. 232-13. »

II. – Le titre IV du livre II du même code est complété par un chapitre VII ainsi rédigé :

« CHAPITRE VII

« Gestion et suivi statistique

« Art. L. 247-1. – La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie est destinataire, dans
des conditions fixées par décret, des données comptables relatives aux dépenses nettes de la
prestation de compensation mentionnée à l’article L. 245-1 et de celles relatives à l’activité
des fonds départementaux de compensation du handicap définis à l’article L. 146-5.

« Art. L. 247-2. – Dans le cadre d’un système d’information organisé par décret pris
après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, les maisons
départementales des personnes handicapées transmettent à la Caisse nationale de solidarité
pour l’autonomie, outre les données mentionnées à l’article L. 146-3, des données :

« – relatives à leur activité, notamment en matière d’évaluation des besoins, d’instruction
des demandes et de mise en œuvre des décisions prises ;

« – relatives à l’activité des équipes pluridisciplinaires et des commissions des droits et
de l’autonomie ;

« – relatives aux caractéristiques des personnes concernées ;

« – agrégées concernant les décisions mentionnées à l’article L. 241-6.

« Art. L. 247-3. – Les données agrégées portant sur les versements opérés à la suite d’une
décision de la commission mentionnée à l’article L. 146-9 et sur les caractéristiques de leurs
bénéficiaires sont transmises par les organismes en charge de ces prestations au ministre
chargé des personnes handicapées dans des conditions fixées par décret.

« Art. L. 247-4. – Les informations individuelles relatives aux personnes concernées par
les décisions de la commission mentionnée à l’article L. 146-9 relatives aux prestations
versées suite à ces décisions sont transmises au ministre chargé des personnes handicapées,
dans des conditions fixées par voie réglementaire, à des fins de constitution d’échantillons
statistiquement représentatifs en vue de l’étude des situations et des parcours d’insertion des
personnes figurant dans ces échantillons, dans le respect des dispositions de l’article 7 bis de
la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de
statistiques et des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique,
aux fichiers et aux libertés.



« Art. L. 247-5. – Les résultats de l’exploitation des données recueillies conformément
aux articles L. 247-3 et L. 247-4 sont transmis par le ministre chargé des personnes
handicapées au Conseil national consultatif des personnes handicapées mentionné à l’article
L. 146-1, à l’Observatoire national sur la formation, la recherche et l’innovation sur le
handicap créé à l’article L. 114-3-1 et à la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie. Le
ministre en assure la publication régulière.

« Art. L. 247-6. – Les modalités d’échange, entre les ministres en charge des personnes
âgées et des personnes handicapées, du travail et de l’éducation nationale et la Caisse
nationale de solidarité pour l’autonomie, des informations relatives aux personnes âgées et
aux personnes handicapées dont ils sont respectivement destinataires, sont fixées en annexe à
la convention d’objectifs et de gestion mentionnée à l’article L. 14-10-1.

« Art. L. 247-7. – Les données agrégées et les analyses comparatives effectuées par les
ministres en charge des personnes âgées et des personnes handicapées, du travail et de
l’éducation nationale et la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relatives aux
personnes âgées et aux personnes handicapées, sont communiquées aux départements et, pour
ce qui concerne les personnes handicapées, aux maisons départementales des personnes
handicapées. »

Article 89

Les articles 27, 28 et 29 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d’orientation en faveur des
personnes handicapées sont abrogés.

Article 90

I. – L’intitulé du chapitre VI du titre IV du livre II du code de l’action sociale et des
familles est ainsi rédigé : « Personnes atteintes de syndrome autistique et personnes atteintes
de polyhandicap ».

II. – L’article L. 246-1 du même code est ainsi modifié :

1° Dans le dernier alinéa, les mots : « et eu égard aux moyens disponibles » sont
supprimés ;

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Il en est de même des personnes atteintes de polyhandicap. »

Article 91

L’article L. 1141-2 du code de la santé publique est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « du fait de leur état de santé », sont insérés
les mots : « ou d’un handicap » ;

2° Dans le deuxième alinéa, après les mots : « de son état de santé », sont insérés les
mots : « ou de son handicap ».



Article 92

Le Gouvernement est autorisé, dans les conditions prévues à l’article 38 de la
Constitution, à prendre dans un délai de douze mois, par ordonnances, les mesures de nature
législative permettant de rendre applicables à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie
française, à Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises, avec les
adaptations nécessaires, les dispositions de la présente loi relevant, dans ces territoires, du
domaine de compétence de l’Etat.

Les projets d’ordonnances sont soumis pour avis :

1° Lorsque leurs dispositions sont relatives à Mayotte, au conseil général de Mayotte
dans les conditions prévues à l’article L. 3551-12 du code général des collectivités
territoriales ;

2° Lorsque leurs dispositions sont relatives à la Nouvelle-Calédonie, à l’institution
compétente dans les conditions définies par la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

3° Lorsque leurs dispositions sont relatives à la Polynésie française, à l’institution
compétente dans les conditions définies par la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004
portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;

4° Lorsque leurs dispositions sont relatives aux îles Wallis et Futuna, à l’assemblée
territoriale des îles Wallis et Futuna.

Pour chaque ordonnance, un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement
dans un délai de six mois à compter de sa publication.

Article 93

La présente loi s’applique à Saint-Pierre-et-Miquelon, à l’exception des dispositions des
articles 14, 30, 41, 43, 44, des III à V de l’article 45, des articles 46, 49, 50, du IV de
l’article 65 et de celles des I et II de l’article 85, et sous réserve des adaptations suivantes :

1° Le chapitre unique du titre III du livre V du code de l’action sociale et des familles est
complété par un article L. 531-7 ainsi rédigé :

« Art. L. 531-7. – I. – Pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon du septième alinéa de
l’article L. 245-6, les mots : “mentionnées au 2° du I de l’article 199 septies du code général
des impôts” sont supprimés.

« II. – Pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon de la première phrase de l’article
L. 241-9, les mots : “juridiction du contentieux technique de la sécurité sociale” sont
remplacés par les mots : “juridiction de droit commun”.

« III. – Pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon de l’article L. 146-3, la référence :
“et L. 432-9” est supprimée. » ;



2° Après le huitième alinéa de l’article L. 531-5 du même code, sont insérés deux alinéas
ainsi rédigés :

« – “maison départementale des personnes handicapées” par “maison territoriale des
personnes handicapées” ;

« – “conseil départemental consultatif des personnes handicapées” par “conseil territorial
consultatif des personnes handicapées”. » ;

3° Après le deuxième alinéa de l’article L. 251-1 du code de l’éducation, sont insérés
cinq alinéas ainsi rédigés :

« Pour l’application du présent code à Saint-Pierre-et-Miquelon, les mots mentionnés ci-
dessous sont respectivement remplacés par les mots suivants :

« – “le département” par “la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon ” ;

« – “préfet de région” et “préfet de département” par “représentant de l’Etat dans la
collectivité”.

« Le quatrième alinéa de l’article L. 112-1 est ainsi rédigé :

« “Lorsqu’une intégration en milieu ordinaire a été décidée pour l’enfant, l’adolescent ou
l’adulte handicapé par la commission mentionnée à l’article L. 146-9 du code de l’action
sociale et des familles mais que les conditions d’accès à l’établissement la rendent impossible,
les surcoûts imputables à la scolarisation dans un établissement plus éloigné sont à la charge
de l’Etat ou de la collectivité territoriale compétente s’agissant de la construction, de la
reconstruction ou de l’extension des locaux.” » ;

4° Le dernier alinéa de l’article L. 251-1 du même code est supprimé ;

5° La section 8 du chapitre II du titre III du livre VIII du code du travail est complétée
par un article L. 832-11 ainsi rédigé :

« Art. L. 832-11. – Pour son application à Saint-Pierre-et-Miquelon, à l’article L. 323-31,
les mots : “représentant de l’Etat dans la région” sont remplacés par les mots : “représentant
de l’Etat dans la collectivité”. » ;

6° L’article L. 161-2 du code de la construction et de l’habitation est ainsi rédigé :

« Art. L. 161-2. – Les dispositions du présent livre ne s’appliquent pas à Saint-Pierre-et-
Miquelon, à l’exception des articles L. 111-5, L. 111-6, L. 111-7, L. 111-7-1, L. 111-7-3 à
L. 111-8-3-1, L. 111-9 à L. 111-41, L. 112-8 à L. 112-11, L. 112-15, L. 124-1, L. 125-1 à
L. 125-2-4, L. 131-1 à L. 131-6 et L. 151-1 à L. 152-10, sous réserve des adaptations
suivantes :

« – dans l’article L. 111-7, les mots : “des locaux d’habitation, qu’ils soient la propriété
de personnes privées ou publiques” sont supprimés ;

« – la dernière phrase de l’article L. 111-7-1 est supprimée ;



« – dans l’article L. 111-7-4, la référence : “L. 111-7-2” est supprimée ;

« – dans l’article L. 152-4, les références : “L. 112-17, L. 125-3” ainsi que le deuxième
alinéa du 2° sont supprimés ;

« – dans l’article L. 111-8, les mots : “Conformément au troisième alinéa de l’article
L. 421-3 du code de l’urbanisme” sont supprimés, et les mots : “le permis de construire ne
peut être délivré” sont remplacés par les mots : “l’autorisation de construire ne peut être
délivrée” ;

« – dans l’article L. 111-8-2, les mots : “Ainsi qu’il est dit à l’article L. 421-1 du code de
l’urbanisme, le permis de construire” sont remplacés par les mots : “L’autorisation de
construire” ;

« – le premier alinéa de l’article L. 151-1 est supprimé. » ;

7° Après l’article L. 121-20-1 du code des communes applicable à Saint-Pierre-et-
Miquelon, il est inséré un article L. 121-20-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 121-20-2. – Dans les communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une
commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées composée notamment
des représentants de la commune, d’associations d’usagers et d’associations représentant les
personnes handicapées.

« Cette commission dresse le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la
voirie, des espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté au conseil
municipal et fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de
l’existant.

« Le rapport présenté au conseil municipal est transmis au représentant de l’Etat dans la
collectivité, au président du conseil général, au conseil territorial consultatif des personnes
handicapées ainsi qu’à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de travail
concernés par le rapport.

« Le maire préside la commission et arrête la liste de ses membres.

« Des communes peuvent créer une commission intercommunale. Celle-ci exerce pour
l’ensemble des communes concernées les missions d’une commission communale. Cette
commission intercommunale est présidée par l’un des maires des communes, qui arrêtent
conjointement la liste de ses membres.

« Lorsque la compétence en matière de transports est exercée au sein d’un établissement
public de coopération intercommunale, la commission pour l’accessibilité aux personnes
handicapées doit être créée auprès de ce groupement. Elle est alors présidée par le président
de l’établissement. La création d’une commission intercommunale est obligatoire pour les
établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de transports,
dès lors qu’ils regroupent 5 000 habitants ou plus. » ;

8° Les quatrième et cinquième alinéas de l’article L. 131-4 du même code sont remplacés
par un 3° ainsi rédigé :



« 3° Réserver sur la voie publique ou dans tout autre lieu de stationnement ouvert au
public des emplacements de stationnement aménagés aux véhicules utilisés par les personnes
titulaires de la carte de stationnement prévue à l’article L. 241-3-2 du code de l’action sociale
et des familles. » ;

9° Pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon de l’article 48 de la présente loi, les
mots : « préfet de région » et « préfet de département » sont remplacés par les mots :
« représentant de l’Etat dans la collectivité ».

Article 94

L’article L. 312-7 du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1° Le quatrième alinéa (3°) est remplacé par sept alinéas ainsi rédigés :

« 3° Créer des groupements de coopération sociale ou médico-sociale. Outre les missions
dévolues aux catégories de groupements mentionnées au 2°, le groupement de coopération
peut :

« a) Permettre les interventions communes des professionnels des secteurs sociaux,
médico-sociaux et sanitaires, des professionnels salariés du groupement ainsi que des
professionnels associés par convention ;

« b) Etre autorisé, à la demande des membres, à exercer directement les missions et
prestations des établissements et services énoncés à l’article L. 312-1 et à assurer directement,
à la demande de l’un ou plusieurs de ses membres, l’exploitation de l’autorisation après
accord de l’autorité l’ayant délivrée ;

« c) Etre chargé de procéder aux fusions et regroupements mentionnés au 4° du présent
article.

« Ils peuvent être constitués entre professionnels des secteurs sociaux et médico-sociaux
et sanitaires, entre ces professionnels, les établissements et personnes gestionnaires de
services, mentionnés à l’article L. 312-1 du présent code et les établissements de santé
mentionnés à l’article L. 6133-1 du code de la santé publique. Peuvent y être associés, par
conventions, des professionnels médicaux et paramédicaux du secteur libéral ou du secteur
public n’exerçant pas dans les établissements et services des membres adhérents.

« L’avant-dernier alinéa de l’article L. 6133-1 et l’article L. 6133-3 du code précité sont
applicables, sous réserve des dispositions du présent code, aux groupements de coopération
sociale ou médico-sociale.

« Les actions du groupement réalisées au profit d’un seul de ses membres sont financées
par celui-ci sur le budget correspondant ; »

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les mesures d’application du présent article sont, en tant que de besoin, déterminées
par décret en Conseil d’Etat. »



TITRE VIII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 95

I. – Les bénéficiaires de l’allocation compensatrice prévue au chapitre V du titre IV du
livre II du code de l’action sociale et des familles dans sa rédaction antérieure à la présente loi
en conservent le bénéfice tant qu’ils en remplissent les conditions d’attribution. Ils ne peuvent
cumuler cette allocation avec la prestation de compensation.

Ils peuvent toutefois opter pour le bénéfice de la prestation de compensation, à chaque
renouvellement de l’attribution de l’allocation compensatrice. Ce choix est alors définitif.
Lorsque le bénéficiaire n’exprime aucun choix, il est présumé vouloir désormais bénéficier de
la prestation de compensation.

Il n’est exercé aucun recours en récupération de l’allocation compensatrice pour tierce
personne ni à l’encontre de la succession du bénéficiaire décédé, ni sur le légataire ou le
donataire. Il est fait application des mêmes dispositions aux actions de récupération en cours à
l’encontre de la succession du bénéficiaire décédé pour le remboursement des sommes
versées au titre de l’allocation compensatrice pour tierce personne et aux décisions de justice
concernant cette récupération, non devenues définitives à la date d’entrée en vigueur de la
présente loi.

II. – Les bénéficiaires de l’allocation compensatrice pour tierce personne prévue au
chapitre V du titre IV du livre II du code de l’action sociale et des familles dans sa rédaction
antérieure à la publication de la présente loi conservent le bénéfice de l’exonération des
cotisations sociales patronales pour l’emploi d’une aide à domicile prévue à l’article L. 241-
10 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction antérieure à la publication de la présente
loi, jusqu’au terme de la période pour laquelle cette allocation leur avait été attribuée, ou
jusqu’à la date à laquelle ils bénéficient de la prestation de compensation prévue aux articles
L. 245-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles.

III. – Jusqu’à la parution du décret fixant, en application de l’article L. 245-1 du code de
l’action sociale et des familles, les critères relatifs au handicap susceptibles d’ouvrir droit à la
prestation de compensation, cette dernière est accordée à toute personne handicapée
remplissant la condition d’âge prévue audit article et présentant une incapacité permanente au
moins égale au pourcentage fixé par le décret prévu au premier alinéa de l’article L. 821-1 du
code de la sécurité sociale.

IV. – Les bénéficiaires du complément d’allocation aux adultes handicapés prévu au
titre II du livre VIII du code de la sécurité sociale dans sa rédaction antérieure à la publication
de la présente loi en conservent le bénéfice, dans les mêmes conditions, jusqu’au terme de la
période pour laquelle l’allocation aux adultes handicapés au titre de laquelle ils perçoivent ce
complément leur a été attribuée ou, lorsqu’ils ouvrent droit à la garantie de ressources pour les
personnes handicapées ou à la majoration pour la vie autonome visées respectivement aux
articles L. 821-1-1 et L. 821-1-2, jusqu’à la date à laquelle ils bénéficient de ces avantages.

V. – Les dispositions des 2° et 3° du I de l’article 16 entrent en vigueur le 1er juillet 2005.



Article 96

I. – Les dispositions des I, II, III, IV et VI de l’article 27, les dispositions de l’article 37
et les dispositions des IV à VII de l’article 38 entreront en vigueur le 1er janvier 2006. Entre la
date de publication de la présente loi et le 1er janvier 2006, la commission des droits et de
l’autonomie des personnes handicapées prend les décisions visées à l’article L. 323-12 du
code du travail, abrogé à compter du 1er janvier 2006.

II. – Pendant une période de deux ans à compter du 1er janvier 2006, les travailleurs
reconnus handicapés par la commission technique d’orientation et de reclassement
professionnel mentionnée à l’article L. 323-11 du code du travail dans sa rédaction antérieure
à la présente loi et classés en catégorie C en vertu de l’article L. 323-12 du même code abrogé
par la présente loi sont considérés comme des travailleurs présentant un handicap lourd pour
l’application des dispositions du III de l’article 27.

Pendant une période de deux ans à compter du 1er janvier 2006, les entreprises continuent
à bénéficier des droits acquis au titre de l’article L. 323-6 du code du travail dans sa rédaction
antérieure à la présente loi, pour toute embauche, avant le 1er janvier 2006, de travailleurs
reconnus handicapés par la commission technique d’orientation et de reclassement
professionnel mentionnée à l’article L. 323-11 du même code dans sa rédaction antérieure à la
présente loi, et classés en catégorie C en vertu de l’article L. 323-12 dudit code abrogé par la
présente loi.

Article 97

Les dispositions de l’article 36 entreront en vigueur le 1er janvier 2006.

Article 98

Le montant des contributions mentionnées à l’article 36 est réduit de 80 % pour
l’année 2006, de 60 % pour l’année 2007, de 40 % pour l’année 2008 et de 20 % pour
l’année 2009.

Article 99

Les dispositions du VI de l’article 19 entreront en vigueur le 1er janvier 2006.

Article 100

I. – A titre transitoire, le Fonds de solidarité vieillesse gère la Caisse nationale de
solidarité pour l’autonomie instituée par la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la
solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées.

Dans le troisième alinéa de l’article L. 135-1 du code de la sécurité sociale, les mots :
« jusqu’au 30 juin 2005 » sont remplacés par les mots : « jusqu’à une date fixée par arrêté des
ministres chargés des personnes âgées, des personnes handicapées, du budget et de la sécurité
sociale qui ne peut être postérieure au 31 décembre 2005 ».

II. – L’article L. 14-10-5 du code de l’action sociale et des familles prend effet à compter
du 1er janvier 2006.



Pour l’année 2005, les crédits mentionnés aux 1° et 2° de l’article 13 de la loi n° 2004-
626 du 30 juin 2004 précitée sont affectés au financement des mesures suivantes :

1° Pour ce qui concerne le 1° de l’article 13 :

a) La contribution aux régimes de base d’assurance maladie prévue au I de l’article 12 de
la loi n° 2004-1370 du 20 dé-cembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ;

b) Les dépenses de prévention et d’animation pour les personnes âgées ;

c) Par voie de fonds de concours créé par l’Etat, les opérations d’investissement et
d’équipement, notamment pour la mise aux normes techniques et de sécurité des
établissements pour personnes âgées ;

d) Par voie de subvention, une contribution financière :

– aux opérations d’investissement liées au développement de l’offre de lits médicalisés et
aux adaptations architecturales concernant la prise en charge des personnes souffrant de
troubles de la désorientation ;

– à la mise en œuvre des nouvelles normes techniques, sanitaires et de sécurité ;

2° Pour ce qui concerne le 2° de l’article 13 :

a) La contribution aux régimes de base d’assurance maladie prévue au II de l’article 12
de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2005 précitée ;

b) Les crédits de cette section peuvent également financer, par voie de fonds de concours
créé par l’Etat :

– les établissements mentionnés au a du 5° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action
sociale et des familles, dans les conditions définies à l’article L. 314-4 du même code ;

– les subventions aux organismes intervenant dans le secteur du handicap, notamment les
services gestionnaires d’auxiliaires de vie ;

– les contributions aux départements pour accompagner leur effort en faveur de
l’accompagnement à domicile des personnes handicapées ;

– les dispositifs pour la vie autonome définis par arrêté du ministre chargé de l’action
sociale ;

– les aides à l’installation et à la mise en œuvre des maisons départementales des
personnes handicapées ou aux structures les préfigurant ;

– les opérations d’investissement et d’équipement, notamment pour la mise aux normes
techniques et de sécurité des établissements pour personnes handicapées ;

– les contributions au fonds interministériel pour l’accessibilité aux personnes
handicapées des locaux recevant du public ;



– les contributions au fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce.

Les montants de ces différents concours et leurs modalités de versement sont fixés par
arrêté des ministres chargés des personnes âgées, des personnes handicapées, du budget et de
la sécurité sociale.

III. – Le 5° de l’article 13 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 précitée est ainsi rédigé :

« 5° Un prélèvement sur les ressources encaissées par la caisse, réparti à égalité entre les
sections mentionnées aux 1° et 2°, pour financer :

« a) Le remboursement au Fonds de solidarité vieillesse des charges qui lui incombent au
titre de la gestion de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie pendant la période
transitoire ;

« b) Les frais d’installation et de démarrage de la Caisse nationale de solidarité pour
l’autonomie et des systèmes d’information nationaux. »

IV. – Les crédits affectés, au titre de l’exercice 2005, aux dépenses mentionnées aux 1° et
2° de l’article 13 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 précitée qui n’ont pas été consommés
à la clôture de l’exercice donnent lieu à report automatique sur l’exercice suivant, dans des
conditions fixées par voie réglementaire.

Article 101

Les textes réglementaires d’application de la présente loi sont publiés dans les six mois
suivant la publication de celle-ci, après avoir été transmis pour avis au Conseil national
consultatif des personnes handicapées.

L’ensemble des textes réglementaires d’application du chapitre II du titre IV de la
présente loi sera soumis pour avis au Conseil supérieur pour le reclassement professionnel et
social des travailleurs handicapés institué à l’article L. 323-34 du code du travail.



11 février 2005. – Loi n° 2005-103 autorisant la ratification de la convention civile sur la
corruption. (JO du 12 février 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 958). - Rapport de M. Marc Reymann, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1424). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 11 mai 2004 (TA n° 290).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 304, 2003-2004). - Rapport de M. André Rouvière, au
nom de la commission des affaires étrangères (n° 102, 2004-2005). - Discussion et adoption le 3 février 2005 (TA n° 54).

Article unique

Est autorisée la ratification de la convention civile sur la corruption, faite à Strasbourg le
4 novembre 1999, signée par la France le 26 novembre 1999, et dont le texte est annexé à la
présente loi.



11 février 2005. – Loi n° 2005-104 autorisant la ratification de la convention pénale sur
la corruption. (JO du 12 février 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 959). - Rapport de M. Marc Reymann, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1424). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 11 mai 2004 (TA n° 291).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 305, 2003-2004). - Rapport de M. André Rouvière, au
nom de la commission des affaires étrangères (n° 102, 2004-2005). - Discussion et adoption le 3 février 2005 (TA n° 55).

Article unique

Est autorisée la ratification de la convention pénale sur la corruption, faite à Strasbourg le
27 janvier 1999, signée par la France le 9 septembre 1999, et dont le texte est annexé à la
présente loi.



11 février 2005. – Loi n° 2005-105 autorisant l’approbation de la convention entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République de
l’Inde en matière d’extradition. (JO du 12 février 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1198). - Rapport de M. Jacques Remiller, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1426). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 8 avril 2004 (TA n° 267).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 255, 2003-2004). - Rapport de M. André Boyer, au nom
de la commission des affaires étrangères (n° 100, 2004-2005). - Discussion et adoption le 3 février 2005 (TA n° 50).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République de l’Inde en matière d’extradition, signée à
Paris le 24 janvier 2003, et dont le texte est annexé à la présente loi.



11 février 2005. – Loi n° 2005-106 autorisant l’approbation de la convention d’entraide
judiciaire en matière pénale entre le Gouvernement de la République française et
le Gouvernement de la République de l’Inde (ensemble un avenant sous forme
d’échange de lettres). (JO du 12 février 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1197). - Rapport de M. Jacques Remiller, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1426). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 8 avril 2004 (TA n° 266).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 254, 2003-2004). - Rapport de M. André Boyer, au nom
de la commission des affaires étrangères (n° 100, 2004-2005). - Discussion et adoption le 3 février 2005 (TA n° 49).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la convention d’entraide judiciaire en matière pénale entre
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République de l’Inde,
signée à New Delhi le 25 janvier 1998 (ensemble un avenant sous forme d’échange de lettres
signées le 20 novembre 2002 et le 14 janvier 2003), et dont le texte est annexé à la présente
loi.



11 février 2005. – Loi n° 2005-107 autorisant l’approbation de l’avenant à la convention
du 29 janvier 1951 entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République italienne relative aux gares internationales de
Modane et de Vintimille et aux sections de chemins de fer comprises entre ces
gares et les frontières d’Italie et de France. (JO du 12 février 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1208). - Rapport de M. Jean-Claude Guibal, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1428). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 8 avril 2004 (TA n° 269).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 257, 2003-2004). - Rapport de M. Didier Boulaud, au
nom de la commission des affaires étrangères (n° 101, 2004-2005). - Discussion et adoption le 3 février 2005 (TA n° 53).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention du 29 janvier 1951 entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République italienne
relative aux gares internationales de Modane et de Vintimille et aux sections de chemins de
fer comprises entre ces gares et les frontières d’Italie et de France, signé à Rome le 22 janvier
2003, et dont le texte est annexé à la présente loi.



11 février 2005. – Loi n° 2005-108 autorisant la ratification de la convention sur le
transfèrement des personnes condamnées à une peine privative de liberté entre la
République française et la Fédération de Russie. (JO du 12 février 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1429). - Rapport de M. René André, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 1713). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 12 octobre 2004 (TA n° 332).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 13, 2004-2005). - Rapport de M. Daniel Goulet, au nom
de la commission des affaires étrangères (n° 117, 2004-2005). - Discussion et adoption le 3 février 2005 (TA n° 56).

Article unique

Est autorisée la ratification de la convention sur le transfèrement des personnes
condamnées à une peine privative de liberté entre la République française et la Fédération de
Russie, signée à Paris le 11 février 2003, et dont le texte est annexé à la présente loi.



11 février 2005. – Loi n° 2005-109 autorisant l’adhésion au protocole de 1997 modifiant
la convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les
navires, telle que modifiée par le protocole de 1978 y relatif (ensemble une annexe
et cinq appendices). (JO du 12 février 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1511). - Rapport de M. Jean Glavany, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 1619). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 12 octobre 2004 (TA n° 334).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 14, 2004-2005). - Rapport au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 118, 2004-2005). - Discussion et adoption le 3 février 2005 (TA n° 51).

Article unique

Est autorisée l’adhésion au protocole de 1997 modifiant la convention internationale de
1973 pour la prévention de la pollution par les navires, telle que modifiée par le protocole de
1978 y relatif (ensemble une annexe et cinq appendices), adopté à Londres le 26 septembre
1997, et dont le texte est annexé à la présente loi.



11 février 2005. – Loi n° 2005-110 autorisant l’approbation de l’accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République de
Madagascar sur l’encouragement et la protection réciproques des investissements.
(JO du 12 février 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1438). - Rapport de M. Richard Cazenave, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1620). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 12 octobre 2004 (TA n° 333).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 16, 2004-2005). - Rapport de M. Jean Faure, au nom de
la commission des affaires étrangères (n° 119, 2004-2005). - Discussion et adoption le 3 février 2005 (TA n° 57).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République de Madagascar sur l’encouragement et la protection
réciproques des investissements, signé à Saint-Denis-de-La-Réunion le 25 juillet 2003, et dont
le texte est annexé à la présente loi.



11 février 2005. – Loi n° 2005-111 autorisant l’approbation de l’accord entre les Etats
membres de l’Union européenne relatif au statut du personnel militaire et civil
détaché auprès des institutions de l’Union européenne, des quartiers généraux et
des forces pouvant être mis à la disposition de l’Union européenne dans le cadre de
la préparation et de l’exécution des missions visées à l’article 17, paragraphe 2, du
traité sur l’Union européenne, y compris lors d’exercices, et du personnel militaire
et civil des Etats membres mis à la disposition de l’Union européenne pour agir
dans ce cadre (SOFA UE). (JO du 12 février 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1781). - Rapport de M. Bernard Schreiner, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1933). - Discussion et adoption le 29 novembre 2004 (TA n° 354).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemble nationale (n° 81, 2004-2005). - Rapport de M. Jean-Pierre Plancade,
au nom de la commission des affaires étrangères (n° 116, 2004-2005). - Discussion et adoption le 3 février 2005 (TA n° 58).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre les Etats membres de l’Union européenne
relatif au statut du personnel militaire et civil détaché auprès des institutions de l’Union
européenne, des quartiers généraux et des forces pouvant être mis à la disposition de l’Union
européenne dans le cadre de la préparation et de l’exécution des missions visées à l’article 17,
paragraphe 2, du traité sur l’Union européenne, y compris lors d’exercices, et du personnel
militaire et civil des Etats membres mis à la disposition de l’Union européenne pour agir dans
ce cadre (SOFA UE), adopté à Bruxelles le 17 novembre 2003, et dont le texte est annexé à la
présente loi.



21 février 2005. – Loi n° 2005-149 autorisant l’approbation du traité international sur
les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture (ensemble deux
annexes). (JO du 22 février 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 250, 2003-2004). - Rapport de M. Robert Del Picchia, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 18, 2004-2005). - Discussion et adoption le 10 novembre 2004 (TA n° 26).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1916). - Rapport de M. Jean-Jacques Guillet, au nom
de la commission des affaires étrangères (n° 2018). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 10 février
2005 (TA n° 386).

Article unique

Est autorisée l’approbation du traité international sur les ressources phytogénétiques pour
l’alimentation et l’agriculture, signé à Rome le 6 juin 2002, et dont le texte est annexé à la
présente loi.



21 février 2005. – Loi n° 2005-150 autorisant l’approbation de l’accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République
du Tadjikistan relatif à la coopération en matière de sécurité intérieure. (JO du
22 février 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 165, 2003-2004). - Rapport de M. Philippe François, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 349, 2003-2004). - Discussion et adoption le 12 octobre 2004 (TA n° 6).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1854). - Rapport de M. François Loncle, au nom de la
commission des affaires étrangères (n° 2020). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 10 février 2005
(TA n° 381).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République du Tadjikistan relatif à la coopération en matière de
sécurité intérieure, signé à Paris le 6 décembre 2002.



21 février 2005. – Loi n° 2005-151 autorisant l’approbation d’un accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République
slovaque relatif à la coopération en matière d’affaires intérieures. (JO du 22 février
2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 166, 2003-2004). - Rapport de M. Philippe François, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 349, 2003-2004). - Discussion et adoption le 12 octobre 2004 (TA n° 7).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1855). - Rapport de M. François Loncle, au nom de la
commission des affaires étrangères (n° 2020). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 10 février 2005
(TA n° 382).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République slovaque relatif à la coopération en matière d’affaires
intérieures, signé à Bratislava le 7 mai 1998, et dont le texte est annexé à la présente loi.



21 février 2005. – Loi n° 2005-152 autorisant l’approbation de l’accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République de
Bulgarie relatif à la coopération en matière de sécurité intérieure. (JO du 22 février
2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 167, 2003-2004). - Rapport de M. Philippe François, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 349, 2003-2004). - Discussion et adoption le 12 octobre 2004 (TA n° 8).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1856). - Rapport de M. François Loncle, au nom de la
commission des affaires étrangères (n° 2020). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 10 février 2005
(TA n° 383).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République de Bulgarie relatif à la coopération en matière de
sécurité intérieure, signé à Sofia le 10 avril 2002, et dont le texte est annexé à la présente loi.



21 février 2005. – Loi n° 2005-153 autorisant l’approbation de la Convention
internationale pour la protection des végétaux (ensemble une annexe), telle qu’elle
résulte des amendements adoptés à Rome par la vingt-neuvième session de la
conférence de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et
l’agriculture. (JO du 22 février 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 241, 2003-2004). - Rapport de M. Jean Puech, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 44, 2004-2005). - Discussion et adoption le 10 novembre 2004 (TA n° 25).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1915). - Rapport de M. Jean-Jacques Guillet, au nom
de la commission des affaires étrangères (n° 2018). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 10 février
2005 (TA n° 385).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la Convention internationale pour la protection des
végétaux (ensemble une annexe), telle qu’elle résulte des amendements adoptés à Rome par la
vingt-neuvième session de la conférence de l’Organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture le 17 novembre 1997, et dont le texte est annexé à la présente
loi.



21 février 2005. – Loi n° 2005-154 autorisant l’approbation de l’accord international de
2001 sur le café (ensemble une annexe). (JO du 22 février 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 277, 2003-2004). - Rapport de M. Robert Del Picchia, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 19, 2004-2005). - Discussion et adoption le 10 novembre 2004 (TA n° 27).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1917). - Rapport de M. Jacques Remiller, au nom de la
commission des affaires étrangères (n° 2019). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 10 février 2005
(TA n° 387).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord international de 2001 sur le café (ensemble une
annexe), adopté à Londres le 28 septembre 2000, et dont le texte est annexé à la présente loi.



23 février 2005. – Loi n° 2005-157 relative au développement des territoires ruraux. (JO
du 24 février 2005 et rectificatif, JO du 2 mars 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1058). - Rapport de MM. Yves Coussain, Francis Saint-Léger et Jean-
Claude Lemoine, au nom de la commission des affaires économiques (n° 1333). - Discussion les 15, 21 à 23 et 27 à
30 janvier 2004 et adoption le 30 janvier 2004 (TA n° 252).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 192, 2003-2004). - Rapport de MM. Jean-Paul Emorine
et Ladislas Poniatowski, au nom de la commission des affaires économiques (n° 251, 2003-2004). - Avis de M. Joël Bourdin,
au nom de la commission des finances (n° 264, 2003-2004). - Avis de M. Pierre Martin, au nom de la commission des
affaires culturelles (n° 265, 2003-2004). – Discussion les 28 avril, 4 à 6, 12 et 13 mai 2004 et adoption le 18 mai 2004 (TA
n° 76).

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 1614). - Rapport de MM. Yves Coussain, Jean-Claude
Lemoine et Francis Saint-Léger, au nom de la commission des affaires économiques (n° 1828). - Discussion les 6, 7 et 12 à
14 octobre 2004 et adoption le 14 octobre 2004 (TA n° 340).

Sénat. – Projet de loi adopté avec modifications par l’Assemblée nationale en deuxième lecture (n° 27, 2004-2005). -
Rapport de MM. Jean-Paul Emorine et Ladislas Poniatowski, au nom de la commission des affaires économiques (n° 138,
2004-2005). - Discussion les 18 à 20 et 25 à 27 janvier 2005 et adoption le 27 janvier 2005 (TA n° 46).

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat en deuxième lecture (n° 2047). - Rapport de MM. Yves
Coussain, Jean-Claude Lemoine et Francis Saint-Léger, au nom de la commission mixte paritaire (n° 2057). - Discussion
et adoption le 10 février 2005 (TA n° 380).

Sénat. – Rapport de MM. Jean-Paul Emorine et Ladislas Poniatowski, au nom de la commission mixte paritaire
(n° 175, 2004-2005). - Discussion et adoption le 10 février 2005 (TA n° 61).

TITRE LIMINAIRE

Article 1er

L’Etat est garant de la solidarité nationale en faveur des territoires ruraux et de montagne
et reconnaît leur spécificité.

Il est institué une conférence de la ruralité qui est réunie chaque année par le ministre en
charge des affaires rurales.

L’objet de cette conférence est de suivre les progrès des politiques de développement
rural, de dresser le cas échéant le bilan des difficultés rencontrées et de formuler des
propositions pour l’avenir.

Elle est présidée par le ministre en charge des affaires rurales et est composée de
membres du Parlement, de représentants de l’Etat, des collectivités territoriales, des
entreprises publiques et des représentants des secteurs économiques, associatifs et familiaux
du milieu rural.



TITRE Ier

DISPOSITIONS RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT
DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

CHAPITRE Ier

Zones de revitalisation rurale

Article 2

I. – Les dispositions de l’article 1465 A du code général des impôts applicables aux
opérations réalisées à compter du 1er janvier 1998 sont ainsi modifiées :

1° Les deux premiers alinéas constituent un I. Le deuxième alinéa est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Dans les communes de moins de 2 000 habitants, l’exonération s’applique également
aux créations d’activités commerciales et aux reprises d’activités commerciales, artisanales ou
au sens du 1 de l’article 92, réalisées par des entreprises exerçant le même type d’activité, dès
lors qu’au cours de la période de référence prise en compte pour la première année
d’imposition, l’activité est exercée dans l’établissement avec moins de cinq salariés. » ;

2° Les troisième à huitième alinéas sont remplacés par un II et un III ainsi rédigés :

« II. – Les zones de revitalisation rurale comprennent les communes membres d’un
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, incluses dans un
arrondissement ou un canton caractérisé par une très faible densité de population ou par une
faible densité de population et satisfaisant à l’un des trois critères socio-économiques
suivants :

« a) Un déclin de la population ;

« b) Un déclin de la population active ;

« c) Une forte proportion d’emplois agricoles.

« En outre, les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre
dont au moins la moitié de la population est incluse en zone de revitalisation rurale en
application des critères définis aux alinéas précédents sont, pour l’ensemble de leur périmètre,
inclus dans ces zones.

« Les zones de revitalisation rurale comprennent également les communes appartenant au
1er janvier 2005 à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre
dont le territoire présente une faible densité de population et satisfait à l’un des trois critères
socio-économiques définis aux a, b et c. Si ces communes intègrent un établissement public
de coopération intercommunale à fiscalité propre non inclus dans les zones de revitalisation
rurale, elles conservent le bénéfice de ce classement jusqu’au 31 décembre 2009.



« La modification du périmètre de l’établissement public de coopération intercommunale
en cours d’année n’emporte d’effet, le cas échéant, qu’à compter du 1er janvier de l’année
suivante.

« Les communes classées en zone de revitalisation rurale antérieurement à la
promulgation de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des
territoires ruraux, qui respectent les critères définis aux a, b et c, mais qui ne sont pas
membres d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, restent
classées en zone de revitalisation rurale jusqu’au 31 décembre 2006.

« Les dispositions des cinquième, sixième, septième et dixième alinéas de l’article 1465
sont applicables aux exonérations prévues au premier alinéa du I. Toutefois, pour
l’application du dixième alinéa de l’article 1465, l’imposition est établie au profit de l’Etat.

« III. – Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du II et en
particulier les critères et seuils visant à déterminer le périmètre des zones de revitalisation
rurale. »

II. – 1. Le dispositif des zones de revitalisation rurale fait l’objet d’une évaluation au plus
tard en 2009.

2. Le zonage relatif aux territoires ruraux de développement prioritaire et les dispositions
qui y sont liées, notamment celles mentionnées aux articles 44 sexies, 239 sexies D et 1594 F
quinquies du code général des impôts, demeurent en vigueur jusqu’au 31 décembre 2006.

3. La seconde phrase du quatrième alinéa (2) de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4
février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire est
supprimée.

III. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

A. – Le second alinéa de l’article 239 sexies D est ainsi modifié :

1° Après les mots : « et dans les territoires ruraux de développement prioritaire définis à
la dernière phrase du premier alinéa de l’article 1465 », sont insérés les mots : « , dans les
zones de revitalisation rurale définies au II de l’article 1465 A » ;

2° L’année : « 2004 » est remplacée par l’année : « 2006 ».

B. – Au I du E de l’article 1594 F quinquies, après les mots : « dans les territoires ruraux
de développement prioritaire délimités par le décret n° 94-1139 du 26 décembre 1994
modifié », sont insérés les mots : « et dans les zones de revitalisation rurale définies au II de
l’article 1465 A, ».

C. – La première phrase du deuxième alinéa du I de l’article 44 sexies est ainsi modifiée :

1° Les mots : « ou dans les territoires ruraux de développement prioritaire définis au
premier alinéa de l’article 1465 » sont remplacés par les mots : « ou dans les zones de
revitalisation rurale mentionnées à l’article 1465 A » ;



2° Après les mots : « au I ter de l’article 1466 A, », sont insérés les mots : « et aux
entreprises qui se créent à compter du 1er janvier 1995 jusqu’au 31 décembre 2006 dans les
territoires ruraux de développement prioritaire définis au premier alinéa de l’article 1465, ».

IV. – 1. S’agissant des créations d’activités commerciales et des reprises d’activités
commerciales ou artisanales réalisées par des entreprises exerçant le même type d’activité,
l’exonération prévue à l’article 1465 A du code général des impôts s’applique aux opérations
effectuées à compter du 1er janvier 2004.

2. Pour bénéficier dès 2005 de l’exonération prévue au même article, les entreprises
réalisant les opérations mentionnées au 1 doivent en faire la demande dans un délai de
soixante jours suivant la publication de la présente loi.

3. Pour l’application, en 2005, des dispositions du même article aux entreprises réalisant
les opérations mentionnées au 1 du présent IV et à celles exerçant une activité professionnelle
au sens du 1 de l’article 92 du même code qui créent des établissements, les délibérations
contraires des collectivités territoriales ou de leurs établissements publics de coopération
intercommunale dotés d’une fiscalité propre doivent intervenir dans un délai de soixante jours
suivant la publication de la présente loi.

4. L’Etat compense chaque année, à compter de 2005, les pertes de recettes résultant,
pour les collectivités territoriales, les établissements publics de coopération intercommunale
dotés d’une fiscalité propre ou fonds départementaux de péréquation de la taxe
professionnelle, de l’exonération prévue à l’article 1465 A du code général des impôts pour
les entreprises réalisant les opérations mentionnées au 1, selon les modalités prévues aux III et
IV de l’article 95 de la loi de finances pour 1998 (n° 97-1269 du 30 décembre 1997).

Article 3

I. – L’article 95 de la loi de finances pour 1998 (n° 97-1269 du 30 décembre 1997) est
complété par un IV ainsi rédigé :

« IV. – A compter de 2004, il est institué un prélèvement sur les recettes de l’Etat destiné
à compenser, chaque année, dans les conditions prévues par la loi de finances, la perte de
recettes résultant pour les collectivités territoriales ou leurs groupements dotés d’une fiscalité
propre et les fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle des exonérations
visées à l’article 1465 A du code général des impôts, à l’exception de celles faisant l’objet de
la compensation mentionnée au III de l’article 52 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995
d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire.

« La compensation est établie selon les modalités prévues au III. »

II. – Dans le premier alinéa du 2° du A et dans le premier alinéa du B du II de l’article
154 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, les
mots : « le III de l’article 95 de la loi de finances pour 1998 » sont remplacés par les mots :
« le III et le IV de l’article 95 de la loi de finances pour 1998 ».



Article 4

L’article 63 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le
développement du territoire est ainsi rédigé :

« Art. 63. – Dans les zones de revitalisation rurale mentionnées à l’article 1465 A du
code général des impôts, l’Etat peut conclure avec le département une convention particulière
de revitalisation rurale. Les régions sont associées à ces conventions. Celles-ci peuvent
s’insérer dans les contrats de plan Etat-régions prévus à l’article 11 de la loi n° 82-653 du 29
juillet 1982 portant réforme de la planification. Elles ont pour objet de renforcer l’action
publique dans les territoires ruraux les plus défavorisés en assurant la convergence des
interventions, en accroissant l’engagement des partenaires et en adaptant les actions à la
spécificité locale. »

Article 5

I. – L’article 39 quinquies D du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, l’année : « 2005 » est remplacée par l’année : « 2007 » ;

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du premier alinéa s’appliquent également aux travaux de rénovation,
réalisés avant le 1er janvier 2007, dans des immeubles utilisés dans les conditions visées au
même alinéa. » ;

3° Dans le deuxième alinéa, les mots : « premier alinéa » sont remplacés par les mots :
« premier et du deuxième alinéas » et, après le mot : « immeuble », sont insérés les mots :
« ou des travaux de rénovation ».

II. – Les dispositions du 2° du I s’appliquent aux travaux réalisés à compter du 1er janvier
2004.

Article 6

Sans préjudice des dispositions de l’avant-dernier alinéa de l’article 1465 du code général
des impôts, toute entreprise, ou organisme, qui cesse volontairement son activité en zone de
revitalisation rurale en la délocalisant dans un autre lieu, après avoir bénéficié d’une aide au
titre des dispositions spécifiques intéressant ces territoires, moins de cinq ans après la
perception de ces aides, est tenue de verser les sommes qu’elle n’a pas acquittées en vertu des
exonérations qui lui ont été consenties et, le cas échéant, de rembourser les concours qui lui
ont été attribués.

Un décret fixe les modalités d’application du présent article.

Article 7

I. – Le neuvième alinéa de l’article 1465 A du code général des impôts est ainsi rédigé :



« Cette exonération s’applique également aux créations d’activités dans les zones de
revitalisation rurale réalisées par des artisans qui effectuent principalement des travaux de
fabrication, de transformation, de réparation ou des prestations de services et pour lesquels la
rémunération du travail représente plus de 50 % du chiffre d’affaires global, tous droits et
taxes compris, ou par des entreprises qui exercent une activité professionnelle au sens du
premier alinéa de l’article 92. »

II. – S’agissant des entreprises qui exercent une activité professionnelle au sens du
premier alinéa de l’article 92 du même code, l’exonération prévue à l’article 1465 A du même
code s’applique aux créations d’établissement effectuées à compter du 1er janvier 2004.

III. – Pour bénéficier, dès 2005, de l’exonération prévue à l’article 1465 A du même
code, les entreprises qui exercent une activité professionnelle au sens du premier alinéa de
l’article 92 du même code doivent en faire la demande dans les soixante jours de la
publication de la présente loi, si celle-ci est postérieure au 1er décembre 2004.

IV. – La deuxième phrase du premier alinéa du I de l’article 44 sexies du même code est
ainsi rédigée :

« Dans les zones de revitalisation rurale mentionnées à l’article 1465 A, le bénéfice des
dispositions du présent article est également accordé aux entreprises qui exercent une activité
professionnelle au sens du 1 de l’article 92, ainsi qu’aux contribuables visés au 5° du I de
l’article 35. »

Ces dispositions s’appliquent aux entreprises créées à compter du 1er janvier 2004.

Article 8

Le troisième alinéa du I de l’article 44 sexies du code général des impôts est ainsi rédigé :

« Toutefois, les entreprises qui se sont créées à compter du 1er janvier 2004 jusqu’au 31
décembre 2009 dans les zones de revitalisation rurale mentionnées à l’article 1465 A, et à la
condition que le siège social ainsi que l’ensemble de l’activité et des moyens d’exploitation
soient implantés dans ces zones, sont exonérées d’impôt sur le revenu ou d’impôt sur les
sociétés à raison des bénéfices réalisés, à l’exclusion des plus-values constatées lors de la
réévaluation des éléments d’actif, jusqu’au terme du cinquante-neuvième mois suivant celui
de leur création et déclarés selon les modalités prévues à l’article 53 A. Ces bénéfices sont
soumis à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés à hauteur de 40 %, 60 % ou 80 %
de leur montant selon qu’ils sont réalisés respectivement au cours des cinq premières, des
sixième et septième ou des huitième et neuvième périodes de douze mois suivant cette période
d’exonération. »

Article 9

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Dans le I de l’article 1383 A, le I de l’article 1464 B et le premier alinéa de l’article
1602 A, avant le mot : « exonérées », il est inséré le mot : « temporairement », et les mots :
« au titre des deux années » sont remplacés par les mots : « à compter de l’année » ;



2° Le II de l’article 1464 C est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les délibérations fixent la durée des exonérations, qui ne peut être ni inférieure à deux
ans, ni supérieure à cinq ans. »

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux entreprises créées à compter du 1er janvier
2004.

Article 10

I. – Après l’article 1383 D du code général des impôts, il est inséré un article 1383 E
ainsi rédigé :

« Art. 1383 E. – I. – Dans les zones de revitalisation rurale mentionnées à l’article 1465
A, les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale
dotés d’une fiscalité propre peuvent, par une délibération de portée générale prise dans les
conditions prévues au I de l’article 1639 A bis, exonérer de taxe foncière sur les propriétés
bâties, pendant une durée de quinze ans, les logements visés au 4° de l’article L. 351-2 du
code de la construction et de l’habitation qui sont, en vue de leur location, acquis puis
améliorés au moyen d’une aide financière de l’Agence nationale pour l’amélioration de
l’habitat par des personnes physiques.

« L’exonération est applicable à compter de l’année qui suit celle de l’achèvement des
travaux d’amélioration. Elle cesse définitivement de s’appliquer à compter du 1er janvier de
l’année qui suit une période continue d’au moins douze mois au cours de laquelle les
logements n’ont plus fait l’objet d’une location.

« La délibération porte sur la totalité de la part revenant à chaque collectivité territoriale
ou établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre.

« II. – Pour bénéficier de l’exonération prévue au I :

« 1° La décision de subvention doit intervenir dans un délai de deux ans au plus à
compter de l’année suivant celle de l’acquisition des logements ;

« 2° Les redevables de la taxe foncière sur les propriétés bâties doivent satisfaire aux
obligations déclaratives mentionnées au dernier alinéa du I de l’article 1384 C. »

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux logements acquis à compter du 1er janvier
2004.

Article 11

Les collectivités qui financent l’acquisition, la construction ou la livraison d’un
immeuble à usage professionnel qu’elles destinent à la location à titre onéreux soumise à la
taxe sur la valeur ajoutée peuvent déduire la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les
différents éléments constitutifs du prix du loyer.



Article 12

Le premier alinéa de l’article L. 2251-3 du code général des collectivités territoriales est
ainsi rédigé :

« Lorsque l’initiative privée est défaillante ou insuffisante pour assurer la création ou le
maintien d’un service nécessaire à la satisfaction des besoins de la population en milieu rural,
la commune peut confier la responsabilité de le créer ou de le gérer à une association régie par
la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ou à toute autre personne ; elle peut
aussi accorder des aides, sous réserve de la conclusion avec le bénéficiaire de l’aide d’une
convention fixant les obligations de ce dernier. »

Article 13

L’article 61 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le
développement du territoire est ainsi rédigé :

« Art. 61. – Dans les zones de revitalisation rurale mentionnées à l’article 1465 A du
code général des impôts, l’Etat et les collectivités territoriales mettent en œuvre des
dispositions visant notamment à :

« – développer les activités économiques,

« – assurer un niveau de service de qualité et de proximité,

« – améliorer la qualité de l’habitat et l’offre de logement notamment locatif,

« – lutter contre la déprise agricole et forestière et maintenir des paysages ouverts,

« – assurer le désenclavement des territoires,

« – développer la vie culturelle, familiale et associative,

« – valoriser le patrimoine rural,

« et d’une façon plus générale à assurer aux habitants de ces zones des conditions de vie
équivalentes à celles ayant cours sur les autres parties du territoire.

« Les zones de revitalisation rurale sont prises en compte dans les schémas de services
collectifs et les schémas interrégionaux d’aménagement et de développement prévus par la
présente loi ainsi que par les schémas régionaux de développement et d’aménagement prévus
à l’article 34 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 précitée. Ces zones constituent un territoire
de référence pour l’organisation des services rendus aux usagers prévue à l’article 29 de la
présente loi. »

Article 14

L’article L. 211-2 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé :



« Dans les zones de revitalisation rurale visées à l’article 1465 A du code général des
impôts, les services compétents de l’Etat engagent, avant toute révision de la carte des
formations du second degré, une concertation, au sein du conseil académique de l’éducation
nationale ou, pour les formations assurées en collège, au sein du conseil départemental de
l’éducation nationale, avec les élus et les représentants des collectivités territoriales, des
professeurs, des parents d’élèves et des secteurs économiques locaux concernés par cette
révision. »

Article 15

I. – Les gains et rémunérations, au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité
sociale, versés au cours d’un mois civil aux salariés employés dans les zones de revitalisation
rurale mentionnées à l’article 1465 A du code général des impôts par des organismes visés au
I de l’article 200 du même code qui ont leur siège social dans ces mêmes zones susvisées sont
exonérés des cotisations à la charge de l’employeur au titre des assurances sociales, des
allocations familiales, des accidents du travail ainsi que du versement de transport et des
contributions et cotisations au Fonds national d’aide au logement, dans la limite du produit du
nombre d’heures rémunérées par le montant du salaire minimum de croissance majoré de 50
%.

II. – Les pertes de recettes pour les collectivités territoriales sont compensées par un
relèvement de la dotation globale de fonctionnement.

III. – La perte de recettes pour l’Etat est compensée, à due concurrence, par une
augmentation des droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

IV. – Les pertes de recettes pour les organismes de sécurité sociale sont compensées, à
due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et
575 A du même code.

Article 16

Les gains et rémunérations, au sens de l’article L. 741-10 du code rural, versés au cours
d’un mois civil aux salariés employés dans les zones de revitalisation rurale mentionnées à
l’article 1465 A du code général des impôts par des organismes visés au 1 de l’article 200 du
même code qui ont leur siège social dans les zones susmentionnées sont exonérés des
cotisations à la charge de l’employeur au titre des assurances sociales, des allocations
familiales, des accidents du travail ainsi que du versement de transport et des contributions et
cotisations au Fonds national d’aide au logement, dans la limite du produit du nombre
d’heures rémunérées par le montant du salaire minimum de croissance majoré de 50 %.

CHAPITRE II

Activités économiques en milieu rural

Article 17

Le chapitre II du titre Ier du livre Ier du code rural est complété par une section 5 ainsi
rédigée :



« Section 5

« Sociétés d’investissement pour le développement rural

« Art. L. 112-18. – Les sociétés d’investissement pour le développement rural ont pour
objet de favoriser dans les zones de revitalisation rurale définies à l’article 1465 A du code
général des impôts :

« 1° L’investissement en immobilier destiné aux activités à caractère économique et à
l’accueil de services collectifs d’intérêt économique général, de tourisme et de loisirs ;

« 2° L’acquisition et la réhabilitation de logements dégradés ou vacants en vue de leur
remise sur le marché ;

« 3° L’acquisition et la transformation en logements de bâtiments à vocation agricole, qui
ne sont plus exploités, dès lors que l’emprise foncière sur laquelle est implanté le bâtiment
concerné a fait l’objet d’un plan d’ensemble précisant les conditions d’utilisation du sol et le
type de construction ou de réhabilitation réalisé. Ce projet peut être engagé, notamment, dans
le cadre d’une révision simplifiée du plan local d’urbanisme à l’initiative de la collectivité ou
du propriétaire concerné ;

« 4° La réalisation ou la rénovation d’équipements touristiques, culturels, de loisirs et
sportifs.

« A cet effet, elles interviennent par la prise de participation dans le capital de sociétés
réalisant des opérations d’aménagement et de développement et par l’octroi de garanties sur
prêts ou la dotation de fonds de garantie en fonds propres ou quasi-fonds propres notamment
par la prise de participation dans le capital de sociétés ou l’attribution de prêts participatifs.

« Les sociétés d’investissement pour le développement rural revêtent la forme soit de
sociétés anonymes, soit de sociétés par actions simplifiées régies par le livre II du code de
commerce.

« Leur capital est détenu par une ou plusieurs régions en association avec une ou
plusieurs personnes morales de droit public ou privé.

« Les collectivités territoriales ainsi que leurs groupements qui ne participent pas au
capital de ces sociétés peuvent également leur verser des subventions. Dans ce cas, les
collectivités et groupements intéressés passent une convention avec la société
d’investissement pour le développement rural déterminant notamment l’affectation et le
montant des subventions ainsi que les conditions et les modalités de restitution des
subventions versées en cas de modification de l’objet social ou de cessation d’activité de la
société d’investissement pour le développement rural.

« Chaque région ou groupement de régions a droit au moins à un représentant au conseil
d’administration ou au conseil de surveillance, désigné en son sein par l’assemblée
délibérante.



« Un tiers au moins du capital des sociétés d’investissement pour le développement rural
et des voix dans les organes délibérants de ces sociétés est détenu par une région ou,
conjointement, par plusieurs régions.

« Les organes délibérants de la ou des régions actionnaires, ainsi que, le cas échéant, des
autres collectivités ou groupements actionnaires, se prononcent sur le rapport écrit qui leur est
soumis au moins une fois par an par le conseil d’administration ou le conseil de surveillance
de la société. »

Article 18

I. – Le premier alinéa de l’article 217 quaterdecies du code général des impôts est
complété par les mots : « ou de sociétés d’investissement pour le développement rural
définies à l’article L. 112-18 du code rural ».

II. – Les dispositions du I s’appliquent pour l’établissement de l’impôt sur les sociétés dû
à raison des résultats des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2004.

Article 19

Après le 3° du II de l’article L. 714-1 du code rural, il est inséré un 4° ainsi rédigé :

« 4° Par roulement pour les activités d’accueil touristique qui ont pour support
l’exploitation. »

Article 20

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

A. – L’article 199 decies E est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, la date : « 31 décembre 2006 » est remplacée par la date : « 31
décembre 2010 » ;

2° Le deuxième alinéa est ainsi modifié :

a) Dans la troisième phrase, le mot : « quatre » est remplacé par le mot : « six » ;

b) Dans la dernière phrase, le mot : « quart » est remplacé par le mot : « sixième » et le
mot : « trois » est remplacé par le mot : « cinq » ;

3° Le troisième alinéa est ainsi modifié :

a) Après les mots : « dans une zone », le mot : « rurale » est supprimé ;

b) Il est complété par les mots : « , à l’exclusion des communes situées dans des
agglomérations de plus de 5 000 habitants ».

B. – L’article 199 decies EA est ainsi modifié :



1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Par dérogation aux premier et troisième alinéas de l’article précité, la réduction d’impôt
s’applique aux logements situés dans les stations classées en application des articles L. 2231-1
et suivants du code général des collectivités territoriales et dans les communes touristiques
dont la liste est fixée par décret. » ;

2° Le deuxième alinéa est ainsi modifié :

a) Les mots : « à l’exclusion de ceux qui constituent des charges déductibles des revenus
fonciers en application de l’article 31 » sont supprimés ;

b) Il est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« Le contribuable qui demande le bénéfice de la réduction d’impôt renonce à la faculté de
déduire ces dépenses, pour leur montant réel ou sous la forme d’une déduction de
l’amortissement, pour la détermination des revenus catégoriels. Il ne peut bénéficier des
dispositions prévues à l’article 32. » ;

3° Dans le troisième alinéa, les mots : « avoir nécessité l’obtention d’un permis de
construire et » sont supprimés ;

4° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’exploitant de la résidence de tourisme réserve dans des conditions fixées par décret
un pourcentage d’au moins 15 % de logements pour les salariés saisonniers. »

C. – L’article 199 decies F est ainsi rédigé :

« Art. 199 decies F. – 1. Il est institué une réduction d’impôt sur le revenu pour les
contribuables domiciliés en France au sens de l’article 4 B qui réalisent des travaux de
reconstruction, d’agrandissement, de réparation ou d’amélioration entre le 1er janvier 2005 et
le 31 décembre 2010. Cette réduction d’impôt s’applique :

« a) Aux dépenses afférentes à un logement, faisant partie d’une résidence de tourisme
classée dans une zone de revitalisation rurale ou dans une zone, autre qu’une zone de
revitalisation rurale, inscrite sur la liste pour la France des zones concernées par l’objectif n° 2
prévue à l’article 4 du règlement (CE) n° 1260/1999 du Conseil, du 21 juin 1999, portant
dispositions générales sur les fonds structurels, à l’exclusion des communes situées dans des
agglomérations de plus de 5 000 habitants, qui est destiné à la location dont le produit est
imposé dans la catégorie des revenus fonciers ;

« b) Aux dépenses afférentes à un logement, achevé avant le 1er janvier 1989 et situé
dans une zone mentionnée au a, qui est destiné à la location en qualité de meublé de tourisme
au sens de l’arrêté du 28 décembre 1976 ;

« c) Aux dépenses afférentes à un logement, achevé avant le 1er janvier 1989 et faisant
partie d’un village résidentiel de tourisme classé inclus dans le périmètre d’une opération de
réhabilitation de l’immobilier de loisir définie à l’article L. 318-5 du code de l’urbanisme, qui
est destiné à la location dont le produit est imposé dans la catégorie des revenus fonciers.



« 2. La réduction d’impôt est accordée au titre de l’année d’achèvement des travaux. Les
dispositions du 5 du I de l’article 197 sont applicables.

« 3. Le montant des dépenses de reconstruction, d’agrandissement, de réparation ou
d’amélioration effectivement supportées par le propriétaire ouvrant droit à réduction d’impôt
ne peut excéder, au titre d’une année, 50 000 € pour une personne célibataire, veuve ou
divorcée et de 100 000 € pour un couple marié. Son taux est égal à :

« a) 20 % du montant des dépenses afférentes à des logements mentionnés aux a et b du
1 ;

« b) 40 % du montant des dépenses afférentes à des logements mentionnés au c du 1,
sans qu’il y ait toutefois lieu de le diminuer des subventions publiques accordées aux
contribuables.

« 4. Pour les logements mentionnés aux a et c du 1, le propriétaire doit selon le cas
s’engager à les louer nus pendant au moins neuf ans à l’exploitant de la résidence de tourisme
ou du village résidentiel de tourisme classé. Cette location doit prendre effet dans le mois qui
suit la date d’achèvement des travaux. Le paiement d’une partie du loyer par compensation
avec le prix des prestations d’hébergement facturées par l’exploitant de la résidence ou du
village résidentiel au propriétaire, lorsque le logement est mis à la disposition de ce dernier
pour une durée totale n’excédant pas huit semaines par an, ne fait pas obstacle au bénéfice de
la réduction à condition que le revenu brut foncier déclaré par le bailleur corresponde au loyer
annuel normalement dû par l’exploitant en l’absence de toute occupation par le propriétaire.

« Pour les logements mentionnés au b du 1, le propriétaire doit s’engager à les louer
meublés à des personnes physiques à raison de douze semaines au minimum par année et
pendant les neuf années suivant celle de l’achèvement des travaux.

« En cas de non-respect de l’engagement ou de cession du logement, la réduction
pratiquée fait l’objet d’une reprise au titre de l’année de la rupture de l’engagement ou de
celle de la cession. Toutefois, en cas d’invalidité correspondant au classement dans la
deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du code de la sécurité
sociale, de licenciement ou de décès du contribuable ou de l’un des époux soumis à
imposition commune, la réduction d’impôt n’est pas reprise.

« 5. La réduction d’impôt n’est pas applicable au titre des logements dont le droit de
propriété est démembré. Le contribuable qui demande le bénéfice de la réduction d’impôt
renonce à la faculté de déduire ces dépenses, pour leur montant réel ou sous la forme d’une
déduction de l’amortissement, pour la détermination des revenus catégoriels. Il ne peut
bénéficier des dispositions prévues à l’article 32 ou à l’article 50-0. »

D. – Dans la première phrase de l’article 199 decies G, les mots : « quatrième alinéa »
sont remplacés par les mots : « cinquième alinéa ».

II. – Les dispositions des A et B du I sont applicables aux logements acquis ou achevés à
compter du 1er janvier 2005. Les dispositions du C du I sont applicables aux travaux achevés à
compter du 1er janvier 2005. Les dispositions du D du I sont applicables à compter du 1er

janvier 2004.



CHAPITRE III

Dispositions relatives au soutien des activités agricoles

Article 21

Le deuxième alinéa de l’article L. 3323-4 du code de la santé publique est ainsi rédigé :

« Cette publicité peut comporter des références relatives aux terroirs de production, aux
distinctions obtenues, aux appellations d’origine telles que définies à l’article L. 115-1 du
code de la consommation ou aux indications géographiques telles que définies dans les
conventions et traités internationaux régulièrement ratifiés. Elle peut également comporter des
références objectives relatives à la couleur et aux caractéristiques olfactives et gustatives du
produit. »

Article 22

I. – L’article 72 D du code général des impôts est complété par un III ainsi rédigé :

« III. – La transmission à titre gratuit d’une exploitation individuelle dans les conditions
prévues à l’article 41 par un exploitant agricole qui a pratiqué la déduction au titre d’un
exercice précédant celui de la transmission n’est pas considérée pour l’application du I
comme une cessation d’activité si le ou les bénéficiaires de la transmission remplissent les
conditions ouvrant droit à la déduction et s’engagent à utiliser celle-ci conformément à son
objet dans les cinq années qui suivent celle au cours de laquelle elle a été pratiquée. »

II. – Le II de l’article 72 D bis du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La transmission à titre gratuit d’une exploitation individuelle dans les conditions
prévues à l’article 41 par un exploitant agricole qui a pratiqué la déduction au titre d’un
exercice précédant celui de la transmission n’est pas considérée pour l’application du I
comme une cessation d’activité si le ou les bénéficiaires de la transmission remplissent les
conditions ouvrant droit à la déduction et s’engagent à utiliser les sommes déposées sur le
compte au cours des cinq exercices qui suivent celui au titre duquel la déduction
correspondante a été pratiquée dans les conditions et les limites définies au I. »

III. – Les dispositions des I et II sont applicables pour la détermination des résultats des
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2004.

IV. – L’article L. 731-15 du code rural est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« La dotation d’installation en capital accordée aux jeunes agriculteurs ainsi que le
montant de la différence entre l’indemnité versée en compensation de l’abattage total ou
partiel de troupeaux en application des articles L. 221-2 ou L. 234-4 et la valeur en stock ou
en compte d’achats des animaux abattus sont exclus de ces revenus. » ;

2° Les deux derniers alinéas sont supprimés.



V. – L’article L. 136-4 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° A la première phrase du troisième alinéa du I, les mots : « et à l’article 75-0 B » sont
remplacés par les mots : « à l’article 75-0 B et à l’article 75-0 D » ;

2° Le troisième alinéa du I est complété par une phrase ainsi rédigée :

« La dotation d’installation en capital accordée aux jeunes agriculteurs ainsi que le
montant de la différence entre l’indemnité versée en compensation de l’abattage total ou
partiel de troupeaux en application des articles L. 221-2 ou L. 234-4 du code rural et la valeur
en stock ou en compte d’achats des animaux abattus sont exclus de ces revenus. »

VI. – Les dispositions du 1° du IV et du V s’appliquent aux dotations ou fractions de
dotation en capital perçues par les jeunes agriculteurs à compter du 1er janvier 2004 et aux
indemnités versées en cas d’abattage total ou partiel de troupeaux à compter du 1er janvier
2003.

Article 23

Après l’article L. 611-4-1 du code rural, il est inséré un article L. 611-4-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 611-4-2. – Un coefficient multiplicateur entre le prix d’achat et le prix de vente
des fruits et légumes périssables peut être instauré en période de crises conjoncturelles
définies à l’article L. 611-4 ou en prévision de celles-ci. Ce coefficient multiplicateur est
supérieur lorsqu’il y a vente assistée.

« Les ministres chargés de l’économie et de l’agriculture fixent le taux du coefficient
multiplicateur, sa durée d’application, dans une limite qui ne peut excéder trois mois, et les
produits visés après consultation des organisations professionnelles agricoles.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application du présent article et
les sanctions applicables en cas de méconnaissance de ses dispositions. »

Article 24

L’article 732 du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Il en est de même de la cession de gré à gré des installations, matériels et produits
dépendant d’une exploitation de cultures marines en contrepartie de l’indemnité de
substitution telle que fixée, par la commission des cultures marines, à l’article 12-5 du décret
n° 83-228 du 22 mars 1983 fixant le régime de l’autorisation des exploitations de cultures
marines. »

Article 25

I. – Les deux premiers alinéas de l’article L. 323-2 du code rural sont ainsi rédigés :

« Un groupement agricole d’exploitation en commun ayant pour objet la mise en
commun de l’ensemble des activités agricoles des associés est dit total. En cas de mise en
commun d’une partie seulement de celles-ci, le groupement est dit partiel. Un même



groupement agricole d’exploitation en commun ne peut être total pour certains des associés et
partiel pour d’autres.

« Les associés d’un groupement agricole d’exploitation en commun total ne peuvent se
livrer à l’extérieur du groupement, à titre individuel ou dans un cadre sociétaire, à une activité
de production agricole au sens de l’article L. 311-1. Toutefois, à titre dérogatoire, ils peuvent
exercer en dehors du groupement des activités de préparation et d’entraînement des équidés
domestiques en vue de leur exploitation dans des activités autres que celles du spectacle, à
condition qu’à la date de la publication de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au
développement des territoires ruraux, ces activités soient exercées par un ou plusieurs associés
du groupement déjà constitué. Les associés d’un groupement agricole d’exploitation en
commun partiel ne peuvent se livrer, à titre individuel ou dans un cadre sociétaire, à une
production pratiquée par le groupement. »

II. – l’article L. 323-12 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois le comité départemental d’agrément peut, pour une durée maximale d’un an
renouvelable une fois, maintenir l’agrément d’un groupement selon des conditions qu’il
détermine au vu du dossier. Ce délai court à compter de la date à laquelle le groupement ne
respecte plus les conditions régissant les groupements agricoles d’exploitation en commun. »

Article 26

I. – Dans la première phrase de l’article 34-7 de l’ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet
2004 relative à la simplification de la composition et du fonctionnement des commissions
administratives et à la réduction de leur nombre, la date : « 1er juillet 2005 » est remplacée par
la date : « 1er juillet 2006 ».

II. – L’article 41 de l’ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la
simplification de la composition et du fonctionnement des commissions administratives et à la
réduction de leur nombre est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, la référence : « 15 » est supprimée ;

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions de l’article 15 entrent en vigueur au plus tard le 1er juillet 2006. »

Article 27

I. – Le second alinéa de l’article L. 324-2 du code rural est supprimé.

II. – Le 1° de l’article L. 331-2 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La constitution d’une société n’est toutefois pas soumise à autorisation préalable,
lorsqu’elle résulte de la transformation sans autre modification d’une exploitation individuelle
détenue par une personne physique qui en devient associé exploitant ou lorsqu’elle résulte de
l’apport d’exploitations individuelles détenues par deux époux qui en deviennent les
associés ; ».



III. – Les cinq dernières phrases du quatrième alinéa de l’article L. 411-37 du même code
sont supprimées.

Article 28

I. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 324-1 du code rural, le mot :
« majeures » est supprimé.

II. – Au début de la première phrase du premier alinéa de l’article L. 324-8 du même
code, après les mots : « Les associés », il est inséré le mot : « majeurs ».

Article 29

I. – Au premier alinéa de l’article L. 411-37 du code rural, avant les mots : « A la
condition d’en aviser », sont insérés les mots : « Sous réserve des dispositions de l’article L.
411-39-1, ».

II. – Après l’article L. 411-39 du même code, il est inséré un article L. 411-39-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 411-39-1. – Pendant la durée du bail, le preneur associé d’une société à objet
principalement agricole, à la disposition de laquelle il a mis les terres prises à bail dans les
conditions prévues à l’article L. 411-37, ou la société bénéficiaire de la mise à disposition ou
titulaire du bail, peuvent procéder à un assolement en commun dans le cadre d’une société en
participation, constituée entre personnes physiques ou morales, régie par des statuts établis
par un acte ayant acquis date certaine. L’assolement en commun exclut la mise à disposition
des bâtiments d’habitation ou d’exploitation.

« Le preneur ou la société informe le propriétaire par lettre recommandée avec avis de
réception deux mois au moins avant la mise à disposition. Ce dernier, s’il entend s’opposer au
projet d’assolement en commun, doit saisir le tribunal paritaire des baux ruraux dans un délai
fixé par voie réglementaire. A défaut, il est réputé avoir accepté l’assolement en commun.

« L’avis adressé au bailleur mentionne le nom de la société et les parcelles mises à
disposition et comprend les statuts de la société. Le preneur avise le bailleur dans les mêmes
formes du fait qu’il cesse de mettre à disposition des parcelles louées ainsi que tout
changement intervenu dans les éléments énumérés ci-dessus.

« Le défaut d’information du propriétaire peut être sanctionné par la résiliation du bail.

« Le preneur, qui reste seul titulaire du bail, doit, à peine de résiliation, continuer à se
consacrer effectivement à l’exploitation du bien loué mis à disposition. »

Article 30

Au premier alinéa de l’article 4 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture et au
septième alinéa de l’article L. 421-2 du code de l’urbanisme, après les mots : « ne sont pas
tenues de recourir à un architecte les personnes physiques », sont insérés les mots : « ou
exploitations agricoles à responsabilité limitée à associé unique ».



Article 31

La deuxième phrase du dernier alinéa du II de l’article L. 632-1 du code rural est
remplacée par trois phrases ainsi rédigées :

« La création de sections ou de commissions consacrées aux produits issus de
l’agriculture biologique au sein des organisations interprofessionnelles de portée générale
peut être rendue obligatoire dans des conditions fixées par décret. Les interprofessions
concernées définissent les modalités de fonctionnement de ces sections ou commissions. Des
sections ou des commissions consacrées aux produits portant la dénomination “montagne”
peuvent être créées au sein des organisations interprofessionnelles de portée générale. »

Article 32

Le troisième alinéa de l’article L. 441-2 du code de commerce est remplacé par cinq
alinéas ainsi rédigés :

« Pour un fruit ou légume frais ayant fait l’objet, entre le fournisseur et son client, d’un
accord sur le prix de cession, l’annonce de prix, hors lieu de vente, est autorisée dans un délai
maximum de soixante-douze heures précédant le premier jour de l’application du prix
annoncé, pour une durée qui ne peut excéder cinq jours à compter de cette date.

« Dans tous les autres cas, toute annonce de prix, hors lieu de vente, portant sur un fruit
ou légume frais quelle que soit son origine, doit faire l’objet d’un accord interprofessionnel
d’une durée d’un an renouvelable, conclu conformément aux dispositions de l’article L. 632-1
du code rural. Cet accord précise les périodes durant lesquelles une telle annonce est possible
et ses modalités.

« Cet accord peut être étendu conformément aux dispositions des articles L. 632-3 et L.
632-4 du même code.

« Les dispositions des trois alinéas précédents ne sont pas applicables aux fruits et
légumes frais appartenant à des espèces non produites en France métropolitaine.

« Toute infraction aux dispositions des alinéas ci-dessus est punie d’une amende de 15
000 €. »

Article 33

Après l’article L. 441-2 du code de commerce, il est inséré un article L. 441-2-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 441-2-1. – Pour les produits agricoles périssables ou issus de cycles courts de
production, d’animaux vifs, de carcasses ou pour les produits de la pêche et de l’aquaculture,
figurant sur une liste établie par décret, un distributeur ou prestataire de services ne peut
bénéficier de remises, rabais et ristournes ou prévoir la rémunération de services de
coopération commerciale que si ceux-ci sont prévus dans un contrat écrit portant sur la vente
de ces produits par le fournisseur.



« Ce contrat comprend notamment des clauses relatives aux engagements sur les
volumes, aux modalités de détermination du prix en fonction des volumes et des qualités des
produits et des services concernés et à la fixation d’un prix.

« Lorsqu’un contrat-type relatif aux activités mentionnées au premier alinéa est inclus
dans un accord interprofessionnel adopté par l’organisation interprofessionnelle reconnue
pour le produit concerné et étendu en application des dispositions des articles L. 632-3 et L.
632-4 du code rural, le contrat mentionné au premier alinéa doit être conforme à ce contrat
type. Ce contrat-type peut notamment comprendre des clauses types relatives aux
engagements, aux modalités de détermination des prix mentionnés au deuxième alinéa et au
principe de prix plancher, clauses types dont le contenu est élaboré dans le cadre de la
négociation commerciale par les cocontractants.

« Toute infraction aux dispositions du présent article est punie d’une amende de 15 000
€. »

Article 34

I. – Après l’article L. 442-8 du code de commerce, il est inséré un article L. 442-9 ainsi
rédigé :

« Art. L. 442-9. – Engage la responsabilité de son auteur et l’oblige à réparer le préjudice
causé le fait, pour tout producteur, commerçant, industriel ou personne immatriculée au
répertoire des métiers, de pratiquer ou de faire pratiquer, en situation de crise conjoncturelle
telle que définie par l’article L. 611-4 du code rural, des prix de première cession abusivement
bas pour des produits figurant sur la liste prévue à l’article L. 441-2-1 du présent code.

« Le III et le IV de l’article L. 442-6 sont applicables à l’action prévue par le présent
article. »

II. – L’article 54 de la loi n° 2003-721 du 1er août 2003 pour l’initiative économique est
abrogé.

Article 35

I. – L’article L. 611-4 du code rural est ainsi rédigé :

« Art. L. 611-4. – La situation de crise conjoncturelle affectant ceux des produits figurant
sur la liste prévue à l’article L. 441-2-1 du code de commerce est constituée lorsque le prix de
cession de ces produits par les producteurs ou leurs groupements reconnus est anormalement
bas par rapport à la moyenne des prix observés lors des périodes correspondantes des cinq
dernières campagnes, à l’exclusion des deux périodes au cours desquelles les prix ont été
respectivement le plus bas et le plus élevé.

« Les entreprises de commercialisation ou de distribution peuvent conclure avec l’Etat,
pour un ou plusieurs des produits mentionnés au premier alinéa, des accords comprenant un
dispositif de répercussion de la baisse des prix de cession des produits par les producteurs sur
les prix de vente à la consommation.



« Afin qu’un bilan des engagements des acheteurs puisse être établi par les ministres
chargés de l’agriculture, de la pêche et de l’économie, les acheteurs communiquent pendant la
crise conjoncturelle aux services compétents les éléments leur démontrant leur engagement
dans les démarches contractuelles mentionnées au précédent alinéa et l’effet de ces
démarches, selon une procédure définie par arrêté conjoint de ces ministres.

« Un arrêté conjoint du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé de
l’agriculture précise, en fonction des différents produits concernés, les modalités d’application
du présent article, notamment les modalités de détermination des prix anormalement bas et la
durée pendant laquelle ces prix doivent être constatés pour que la crise soit constituée. »

II. – L’article L. 611-4-1 du même code est abrogé.

Article 36

Le code rural est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa de l’article L. 632-3, après les mots : « des actions communes »,
sont insérés les mots : « ou visant un intérêt commun », et après les mots : « à favoriser », est
inséré le mot : « notamment » ;

2° Le même article est complété par un 8° ainsi rédigé :

« 8° La lutte contre les organismes nuisibles au sens de l’article L. 251-3. » ;

3° Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 251-9 sont remplacés par cinq alinéas
ainsi rédigés :

« Les propriétaires, exploitants ou détenteurs dont les végétaux, produits végétaux ou
autres objets mentionnés au I de l’article L. 251-12 ont fait l’objet d’une mesure de
destruction ordonnée par les agents mentionnés au I de l’article L. 251-18 peuvent prétendre à
une indemnisation selon des modalités déterminées par arrêté conjoint des ministres chargés
de l’agriculture et de l’économie s’ils remplissent les deux conditions suivantes :

« – avoir fait la déclaration mentionnée à l’article L. 251-6 ; 

« – avoir versé des cotisations au titre d’un mécanisme de solidarité pour ce risque, dans
des conditions fixées par décret, ou être assuré pour ce risque.

« Des arrêtés conjoints des ministres chargés de l’agriculture et de l’économie
déterminent, par filières, les conditions de la participation de l’Etat aux frais nécessairement
occasionnés par la lutte contre les organismes nuisibles figurant sur la liste mentionnée à
l’article L. 251-3.

« Toute infraction aux dispositions du présent titre et aux règlements pris pour leur
application entraîne la perte de l’indemnité. » ;

4° Le 5° de l’article L. 632-3 est ainsi rédigé :



« 5° Les relations interprofessionnelles dans le secteur intéressé, notamment par
l’établissement de normes techniques, de programmes de recherche appliquée,
d’expérimentation et de développement et par la réalisation d’investissements dans le cadre de
ces programmes ; ».

Article 37

Le code rural est ainsi modifié :

1° Le I de l’article L. 251-12 est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa, les mots : « figurant sur la liste mentionnée à » sont remplacés
par les mots : « au sens de la deuxième phrase du premier alinéa de » ;

b) Dans le 1°, après les mots : « parties vivantes de plantes », est inséré le mot :
« spécifiées » ;

c) Le dernier alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« La liste des végétaux, produits végétaux et autres objets soumis à contrôle sanitaire en
application du premier alinéa et les exigences à l’importation ou à la mise en circulation les
concernant sont déterminées par arrêté du ministre chargé de l’agriculture.

« Les végétaux, produits végétaux et autres objets originaires de la Communauté
européenne ne peuvent être introduits et mis en circulation sur le territoire communautaire que
s’ils sont accompagnés d’un passeport phytosanitaire dans des conditions fixées par décret.

« L’importation de végétaux, produits végétaux et autres objets originaires ou en
provenance de pays extérieurs à la Communauté européenne est subordonnée, lors de leur
présentation aux points d’entrée communautaires situés sur le territoire douanier, à la
réalisation d’un contrôle sanitaire par les agents visés au I de l’article L. 251-18 et à la
présentation d’un certificat phytosanitaire ou, le cas échéant, d’autres documents ou marques
définis et autorisés, dans des conditions fixées par décret. » ;

2° Le premier alinéa du II de l’article L. 251-14 est ainsi rédigé :

« Lorsqu’ils constatent la présence d’un organisme nuisible au sens de la deuxième
phrase du premier alinéa de l’article L. 251-3 ou le non-respect d’une obligation fixée en
application du I de l’article L. 251-12, les agents visés au I de l’article L. 251-18 peuvent
ordonner soit la mise en quarantaine jusqu’à désinfection complète d’un lot de végétaux,
produits végétaux ou autres objets mentionnés au I de l’article L. 251-12, soit l’exécution de
toute autre mesure de surveillance ou de traitement autorisée dans des conditions fixées par
décret en Conseil d’Etat. Ils peuvent également faire procéder à la destruction ou au
refoulement de tout ou partie du lot. » ;

3° L’article L. 251-15 est ainsi rédigé :

« Art. L. 251-15. – Lorsque la réglementation du pays importateur l’exige, les végétaux,
produits végétaux ou autres objets destinés à l’exportation doivent être accompagnés d’un



certificat phytosanitaire ou, le cas échéant, d’autres documents ou marques définis et autorisés
dans des conditions fixées par décret.

« Ce certificat phytosanitaire, ou, le cas échéant, d’autres documents ou marques, est
délivré par les agents mentionnés au I de l’article L. 251-18 au moment où les végétaux,
produits végétaux ou autres objets sont soumis à leur contrôle, dans des conditions fixées par
décret. » ;

4° L’article L. 251-16 est ainsi modifié :

a) Les mots : « ses cultures ou ses produits » sont remplacés par les mots : « ses
végétaux, produits végétaux et autres objets » ;

b) Les mots : « de santé-origine ou des certificats phytopathologiques » sont remplacés
par le mot : « phytosanitaires ».

Article 38

I. – Le premier alinéa de l’article L. 311-1 du code rural est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Il en est de même des activités de préparation et d’entraînement des équidés
domestiques en vue de leur exploitation, à l’exclusion des activités de spectacle. »

II. – Après le mot : « préparation », la fin du quatrième alinéa de l’article 63 du code
général des impôts est ainsi rédigée : « et d’entraînement des équidés domestiques, en vue de
leur exploitation dans les activités autres que celles du spectacle. »

III. – Les dispositions du II s’appliquent pour la détermination des résultats des exercices
ouverts à compter du 1er janvier 2004. Elles n’emportent d’effet, en matière d’impôts directs
locaux, qu’à compter des impositions établies au titre de l’année 2005, selon les modalités
prévues par les IV à VII de l’article 22 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30
décembre 2003).

IV. – L’article 22 de la loi de finances pour 2004 précitée est ainsi modifié :

1° Dans le deuxième alinéa du IV, dans le deuxième alinéa du V et dans le A du VII, les
mots : « activités de préparation, d’entraînement des équidés domestiques et d’exploitation
d’équidés adultes dans le cadre de loisirs » sont remplacés par les mots : « activités de
préparation et d’entraînement des équidés domestiques, en vue de leur exploitation dans les
activités autres que celles du spectacle » ;

2° Le VII est ainsi modifié :

a) Dans le A, la date : « 1er mai 2004 » est remplacée par la date : « 31 décembre 2004 » ;

b) Le B est ainsi rédigé :

« B. – Avant le 31 décembre 2004, les contribuables concernés par les dispositions du I
doivent déposer, auprès du service des impôts compétent, un document mentionnant le



montant des bases de taxe professionnelle, autres que celles afférentes aux biens passibles de
taxe foncière, établies au titre de 2004 et déclarées en 2003, correspondant aux activités de
préparation et d’entraînement des équidés domestiques, en vue de leur exploitation dans les
activités autres que celles du spectacle. »

Article 39

I. – Le III de l’article 1693 bis du code général des impôts est ainsi rédigé :

« III. – Lorsqu’en application du II de l’article 73, la durée d’un exercice n’est pas égale
à douze mois et que les exploitants agricoles ont opté pour une déclaration annuelle telle que
définie à la deuxième phrase du 1° du I de l’article 298 bis, cette dernière ne peut couvrir une
période excédant douze mois. Si l’exercice est supérieur à douze mois, ils doivent, au titre de
cet exercice, déposer deux déclarations. La première doit couvrir la période comprise entre le
premier jour de l’exercice et le dernier jour du douzième mois qui suit, et est déposée avant le
cinquième jour du cinquième mois qui suit le dernier jour de la période couverte. La seconde
déclaration doit couvrir la période comprise entre le premier jour du mois qui suit la période
couverte par la première déclaration et le dernier jour de l’exercice concerné, et doit être
déposée avant le cinquième jour du cinquième mois qui suit la clôture de l’exercice. Si
l’exercice considéré a une durée inférieure à douze mois, elle est déposée avant le cinquième
jour du cinquième mois qui suit la date de clôture de l’exercice. Les taxes dues en vertu des
articles 298 bis et 302 bis MB, calculées ainsi qu’il est dit au III et le cas échéant au 1° ou 2°
du IV de ce dernier article, sont liquidées lors du dépôt de ces déclarations. »

II. – L’article 302 bis MB du même code est ainsi modifié :

1° Le second alinéa du III est ainsi rédigé :

« Les redevables dont la partie variable de la cotisation due au titre des années 2003,
2004 et des périodes d’imposition débutant en 2005, 2006, 2007 et 2008 est supérieure
respectivement de 20 % au titre des années 2003, 2004 et des périodes d’imposition débutant
en 2005 et de 40 %, 60 % et 80 % au titre des périodes d’imposition débutant en 2006, 2007
et 2008, au total des sommes acquittées pour l’année 2002 au titre des taxes parafiscales
instituées par les décrets nos 2000-1297 à 2000-1299 inclus et nos 2000-1339 à 2000-1344
inclus du 26 décembre 2000 sont autorisés à imputer le montant de cet excédent ainsi calculé
sur le montant de la taxe à acquitter. » ;

2° Le 2° du IV est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Lorsqu’elle est acquittée au titre de la période définie à la dernière phrase du 1° du I de
l’article 298 bis, la partie forfaitaire et le seuil de 370 000 € mentionnés au premier alinéa du
III du présent article ainsi que les montants au-delà desquels la taxe due est plafonnée en
application du second alinéa dudit III sont ajustés pro rata temporis ; »

3° Au 3° du IV, les mots : « ou du premier trimestre de l’exercice » et les mots : « ou
duquel » sont supprimés.

Article 40

Le I de l’article L. 720-5 du code de commerce est complété par un alinéa ainsi rédigé :



« Pour les pépiniéristes et horticulteurs, la surface de vente mentionnée au 1° est celle
qu’ils consacrent à la vente au détail de produits ne provenant pas de leur exploitation, dans
des conditions fixées par décret. »

Article 41

I. – Le 2 de l’article 265 bis A du code des douanes est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Toutefois, si ces unités de production n’ont pas pour objet principal la production
d’huiles utilisées comme carburant ou comme combustible, elles ne sont pas soumises à cette
obligation. Dans ce cas, ces unités bénéficient d’une procédure de déclaration simplifiée
définie par décret. »

II. – La perte de recettes pour l’Etat est compensée, à due concurrence, par la création
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts.

Article 42

Le premier alinéa de l’article L. 515-1 du code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Après les mots : « carrières de marne », sont insérés les mots : « , de craie et de tout
matériau destiné au marnage des sols » ;

2° Il est complété par trois phrases ainsi rédigées :

« Cette exception est également applicable aux carrières de pierre, de sable et d’argile de
faible importance destinées à la restauration des monuments historiques classés ou inscrits ou
des immeubles figurant au plan de sauvegarde et de mise en valeur d’un secteur sauvegardé
en tant qu’immeubles dont la démolition, l’enlèvement ou l’altération sont interdits, ou à la
restauration de bâtiments anciens dont l’intérêt patrimonial ou architectural justifie que celle-
ci soit effectuée avec leurs matériaux d’origine. La même exception est applicable aux
sondages réalisés préalablement à l’ouverture ou à l’extension de carrières de pierre marbrière
de dimension et de rendement faibles. Ces carrières de pierre, de sable et d’argile et ces
sondages sont soumis à des contrôles périodiques, effectués aux frais de l’exploitant, par des
organismes agréés visés à l’article L. 512-11. »

Article 43

I. – 1. A la fin du premier alinéa de l’article 1394 C du code général des impôts, les
mots : « , en arbres truffiers ou les deux » sont supprimés.

2. Les dispositions du 1 sont applicables à compter du 1er janvier 2005.

II. – Les dispositions actuelles de l’article 1395 B du même code constituent un I et il est
ajouté un II ainsi rédigé :



« II. – A compter du 1er janvier 2005, les terrains nouvellement plantés en arbres truffiers
sont exonérés de taxe foncière sur les propriétés non bâties pendant les cinquante premières
années du semis, de la plantation ou de la replantation. »

III. – Dans la seconde phrase du IV de l’article 105 de la loi de finances pour 2004 (n°
2003-1311 du 30 décembre 2003), les mots : « , en l’absence de toute nouvelle délibération
prise en application de l’article 1394 C du code général des impôts » sont supprimés.

Article 44

Le code rural est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa de l’article L. 641-2 est complété par les mots : « lesquelles
comportent un contrôle des conditions de production et un contrôle des produits » ;

2° Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 641-6 sont remplacés par quatre
alinéas ainsi rédigés :

« L’agrément des produits bénéficiant d’une appellation d’origine est placé sous la
responsabilité de l’Institut national des appellations d’origine. Il peut en déléguer par
convention tout ou partie de l’organisation à l’organisme agréé visé à l’article L. 641-10.

« Le contrôle du respect du cahier des charges des produits bénéficiant d’une indication
géographique protégée est placé sous la responsabilité de l’Institut national des appellations
d’origine, qui peut en déléguer par convention l’exercice à l’organisme certificateur agréé
conformément à l’article L. 643-5 pour la délivrance du label ou de la certification de
conformité sur lequel repose l’indication géographique protégée.

« Le non-respect de la délimitation de l’aire géographique, d’une des conditions de
production ou de la procédure d’agrément ou de contrôle entraîne l’interdiction de
l’utilisation, sous quelque forme ou dans quelque but que ce soit, du nom de l’appellation
d’origine ou de l’indication géographique protégée, nonobstant l’application des peines
prévues par l’article L. 115-16 du code de la consommation.

« Le décret de l’appellation d’origine contrôlée ou le cahier des charges de l’indication
géographique protégée peut comporter, pour toute personne intervenant dans les conditions de
production, l’obligation de tenir un ou plusieurs registres ou d’effectuer toutes déclarations,
propres à permettre la réalisation de l’agrément ou du contrôle du respect du cahier des
charges. » ;

3° L’article L. 641-10 est ainsi rédigé :

« Art. L. 641-10. – Pour satisfaire aux obligations qui leur sont imposées en matière
d’organisation de l’agrément des produits à appellation d’origine contrôlée, les organismes
agréés à cet effet par l’Institut national des appellations d’origine sont habilités à prélever sur
les producteurs desdits produits des cotisations qui, nonobstant leur caractère obligatoire,
demeurent des créances de droit privé. La Cour des comptes assure la vérification des
comptes et de la gestion des organismes agréés.



« Pour les vins, le montant de ces cotisations, qui ne peuvent excéder 0,80 € par
hectolitre de vin revendiqué en appellation d’origine dans la demande d’agrément présentée à
l’Institut national des appellations d’origine, est exigible lors du dépôt de cette demande.

« Pour les produits autres que les vins, ces cotisations, exigibles annuellement, sont
assises sur les quantités, exprimées en unités de masse ou de volume, des produits destinés à
la commercialisation en appellation d’origine contrôlée. Un arrêté conjoint du ministre de
l’agriculture et du ministre chargé du budget fixe, par appellation, le montant de ces
cotisations après avis des comités nationaux concernées de l’Institut national des appellations
d’origine, dans la limite de :

« – 0,80 € par hectolitre ou 8 € par hectolitre d’alcool pur pour les boissons alcoolisées
autres que les vins ;

« – 0,08 € par kilogramme pour les produits agroalimentaires autres que les vins et les
boissons alcoolisées. »

Article 45

L’article L. 641-22 du code rural est ainsi rétabli :

« Art. L. 641-22. – Afin de s’assurer du respect des conditions de production des vins de
pays, le récoltant qui destine la récolte d’une parcelle à la production d’un tel vin peut être
tenu d’en faire la déclaration dans des conditions et selon des modalités fixées par décret.

« Pour les parcelles aptes à produire à la fois des vins de pays et des vins d’appellation
d’origine contrôlée, une même récolte ne peut à la fois faire l’objet de la déclaration prévue à
l’alinéa précédent et d’une des déclarations mentionnées au cinquième alinéa de l’article L.
641-6. »

Article 46

L’article L. 641-23 du code rural est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : « deuxième » et les
mots : « de l’article 72, paragraphe 2 du règlement (CEE), n° 822/87 du Conseil, du 16 mars
1987 » sont remplacés par les mots : « de l’article 51 du règlement (CE) n° 1493/1999 du
Conseil, du 17 mai 1999 » ;

2° Au troisième alinéa, les mots : « ou “mas” » sont remplacés par les mots : « “mas”,
“tour”, “moulin”, “abbaye”, “bastide”, “manoir”, “commanderie”, “monastère”, “prieuré”,
“chapelle” ou “campagne” ».

Article 47

Le quatrième alinéa de l’article L. 632-7 du code rural est remplacé par deux alinéas ainsi
rédigés :



« Si le contrat de fourniture, atteint d’une nullité de plein droit, porte sur un produit
soumis à accises, l’administration compétente peut, sur proposition de l’organisation
interprofessionnelle intéressée, suspendre la mise en circulation de ce produit.

« Si le contrat de fourniture ou son exécution ne sont pas conformes aux dispositions
prévues à l’article L. 632-6 ou au paragraphe 1 de l’article 41 du règlement (CE) n°
1493/1999 du Conseil, du 17 mai 1999, portant organisation commune du marché vitivinicole
et fixées dans l’accord étendu, et qu’il porte sur un produit soumis à accises, l’administration
compétente peut, sur proposition de l’organisation interprofessionnelle intéressée, suspendre
la mise en circulation de ce produit sans qu’il soit besoin de faire constater au préalable la
nullité du contrat par le juge. Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du
présent alinéa. »

Article 48

L’article L. 632-7 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les services placés sous l’autorité des ministres chargés de l’économie, du budget, de
l’agriculture et de la pêche, ainsi que les organismes placés sous leur tutelle, peuvent
communiquer aux organisations interprofessionnelles reconnues en application de l’article L.
632-1 les informations directement disponibles relatives à la production, à la
commercialisation et à la transformation des produits, qui sont nécessaires à
l’accomplissement des missions définies aux articles L. 632-1 à L. 632-3, dans les conditions
précisées par voie de convention, après avis de la Commission d’accès aux documents
administratifs et de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. »

CHAPITRE IV

Dispositions relatives à l’emploi

Article 49

Le 4° du I de l’article L. 720-5 du code de commerce est ainsi modifié :

1° Après les mots : « installation de distribution au détail », sont insérés les mots : « de
combustibles et » ;

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions relatives aux installations de distribution de combustibles sont
précisées par décret. »

Article 50

L’article L. 131-5 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La conclusion d’un contrat de travail à caractère saisonnier ouvre le droit de faire
inscrire ses enfants dans une école de la commune de son lieu de résidence temporaire ou de
travail. »



Article 51

Afin d’assurer la libre circulation des biens et des personnes en période hivernale dans
des conditions satisfaisantes en termes de délai et de sécurité, le Gouvernement procèdera aux
adaptations nécessaires de la réglementation relative au temps de travail, tant pour le secteur
public que pour le secteur privé.

Article 52

L’article L. 122-3-15 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Il est fait cumul des durées des contrats de travail à caractère saisonnier successifs dans
une même entreprise pour le calcul de l’ancienneté. »

Article 53

L’article L. 212-5-1 du code du travail et l’article L. 713-9 du code rural sont complétés
par un alinéa ainsi rédigé :

« Le salarié dont le contrat de travail à caractère saisonnier s’achève peut demander à son
employeur la conversion de ses droits à repos compensateur en indemnité afin de ne pas faire
obstacle à un autre emploi ou au suivi d’une formation. »

Article 54

Après le huitième alinéa de l’article 29 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982
d’orientation des transports intérieurs, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de carence de l’offre de transports, notamment suite à une mise en concurrence
infructueuse, il peut être fait appel à des particuliers ou des associations inscrits au registre
des transports, dans des conditions dérogatoires aux dispositions de l’article 7 prévues par
décret, pour exécuter, au moyen de véhicules de moins de dix places, conducteurs compris,
des prestations de transport scolaire visées à l’article L. 213-11 du code de l’éducation ou des
prestations de service à la demande. »

Article 55

I. – L’article L. 127-9 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L. 127-9. – Lorsqu’un groupement d’employeurs a pour objet principal de mettre
des remplaçants à la disposition de chefs d’exploitations ou d’entreprises mentionnées aux 1°
à 4° de l’article L. 722-1 du code rural, les contrats de travail conclus par ce groupement
peuvent, nonobstant l’article L. 127-2 du présent code, ne pas mentionner la liste des
utilisateurs potentiels et ne préciser que la zone géographique d’exécution du contrat qui doit
prévoir des déplacements limités.

« Les dispositions du présent article s’appliquent également aux groupements
d’employeurs ayant pour objet principal le remplacement des chefs d’entreprises artisanales,
industrielles ou commerciales ou des personnes physiques exerçant une profession libérale.



« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions dans lesquelles l’autorité administrative
compétente est informée de la composition du groupement d’employeurs constitué en
application du présent article et lui accorde un agrément. »

II. – Après l’article L. 127-3 du même code, il est inséré un article L. 127-3-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 127-3-1. – Un salarié mis à disposition par un groupement d’employeurs peut
bénéficier d’une délégation de pouvoir du chef d’entreprise de l’entreprise utilisatrice dans les
mêmes conditions qu’un salarié de cette entreprise. »

Article 56

I. – Au 3 de l’article 224 du code général des impôts, le 3° est complété par les mots :
« et, à proportion des rémunérations versées dans le cadre de la mise à disposition de
personnel aux adhérents non assujettis ou bénéficiant d’une exonération, les autres
groupements d’employeurs constitués selon les modalités prévues au chapitre VII du titre II
du livre Ier du code du travail ».

II. – Les dispositions du I s’appliquent à la taxe d’apprentissage due à raison des
rémunérations versées à compter du 1er janvier 2004.

Article 57

I. – Le 1 de l’article 214 du code général des impôts est complété par six alinéas ainsi
rédigés :

« 8° En ce qui concerne les groupements d’employeurs fonctionnant dans les conditions
prévues aux articles L. 127-1 à L. 127-9 du code du travail, les sommes dans la limite de 10
000 € au titre d’un même exercice.

« Cette déduction s’exerce à la condition que, à la clôture de l’exercice, le groupement ait
inscrit à un compte d’affectation spéciale ouvert auprès d’un établissement de crédit une
somme provenant des recettes de l’exercice au moins égale au montant de la déduction.
L’épargne doit être inscrite à l’actif du bilan.

« Les sommes déposées sur le compte peuvent être utilisées au cours des cinq exercices
qui suivent celui de leur versement dans le cadre de la mise en œuvre de la responsabilité
solidaire prévue au dernier alinéa de l’article L. 127-1 du code du travail.

« Lorsque les sommes déposées sur le compte sont utilisées pour l’emploi prévu à
l’alinéa précédent, la déduction correspondante est rapportée au résultat de l’exercice au cours
duquel le retrait est intervenu.

« Lorsque les sommes déposées sur le compte ne sont pas utilisées au cours des cinq
exercices qui suivent celui de leur versement, la déduction correspondante est rapportée aux
résultats du cinquième exercice suivant celui au titre duquel elle a été pratiquée.

« Lorsque les sommes déposées sur le compte sont utilisées à des emplois autres que
celui défini ci-dessus au cours des cinq exercices qui suivent celui de leur dépôt, l’ensemble



des déductions correspondant aux sommes figurant sur le compte au jour de cette utilisation
est rapporté au résultat de l’exercice au cours duquel cette utilisation a été effectuée. Le
compte précité est un compte courant qui retrace exclusivement les opérations définies ci-
dessus. »

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux résultats des exercices ouverts à compter du
1er janvier 2004.

Article 58

Dans le premier alinéa de l’article L. 127-1-1 du code du travail, après les mots : « d’un
accord collectif », sont insérés les mots : « ou d’un accord d’établissement ».

Article 59

Après l’article L. 127-9 du code du travail, il est inséré un chapitre VII bis ainsi rédigé :

« CHAPITRE VII BIS

« Dispositions spécifiques aux groupements d’employeurs
composés d’adhérents de droit privé

et de collectivités territoriales

« Art. L. 127-10. – Dans le but de favoriser le développement de l’emploi sur un
territoire, des personnes physiques ou morales de droit privé peuvent créer, avec des
collectivités territoriales et leurs établissements publics, des groupements d’employeurs
constitués sous la forme d’associations régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat
d’association ou, dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
d’associations régies par le code civil local ou de coopératives artisanales.

« Les collectivités territoriales et leurs établissements publics ne peuvent constituer plus
de la moitié des membres des groupements créés en application du présent article.

« Art. L. 127-11. – Les tâches confiées aux salariés du groupement mis à disposition
d’une collectivité territoriale s’exercent exclusivement dans le cadre d’un service public
industriel et commercial. Elles ne peuvent constituer l’activité principale des salariés du
groupement et le temps consacré par chaque salarié du groupement aux travaux pour le
compte des collectivités territoriales adhérentes doit être inférieur à un mi-temps.

« Art. L. 127-12. – Dans les conditions prévues au 8° de l’article 214 du code général des
impôts, le groupement organise la garantie vis-à-vis des dettes à l’égard des salariés du
groupement et des organismes créanciers de cotisations obligatoires.

« Art. L. 127-13. – Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités de choix de la
convention collective applicable au groupement ainsi que les conditions d’information de
l’autorité administrative compétente de la création du groupement.

« Art. L. 127-14. – Sous réserve des dispositions prévues aux articles L. 127-10 à L. 127-
12, les dispositions du chapitre VII du présent titre s’appliquent aux groupements
d’employeurs créés en application du présent chapitre. »



Article 60

L’article L. 444-4 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« S’il n’existe pas de dispositif d’intéressement, de participation ou de plan d’épargne
d’entreprise spécifique à un groupement d’employeurs, un salarié mis à la disposition d’une
entreprise par ce groupement doit pouvoir bénéficier, comme les autres salariés de
l’entreprise, des systèmes d’intéressement et de participation prévus aux chapitres Ier et II du
présent titre ou des plans d’épargne prévus au chapitre III du même titre, en vigueur au sein
de cette entreprise, ceci au prorata du temps de sa mise à disposition, et dans le respect des
conditions d’ancienneté figurant dans les accords et règlements susvisés. »

Article 61

Le troisième alinéa de l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale est ainsi rédigé :

« Lorsque, dans le cadre des dispositions de l’alinéa précédent, les besoins des
communes de moins de 3 500 habitants et des établissements publics de coopération
intercommunale composés exclusivement de communes de cette catégorie permettent le
recrutement d’un agent à temps non complet et pour une durée cumulée de service au moins
égale à la moitié de la durée légale du travail, les centres de gestion peuvent procéder à un
recrutement pour une durée supérieure et mettre l’agent, avec son accord, pour le temps
restant disponible, à la disposition d’un ou plusieurs employeurs privés auprès desquels il peut
accomplir toute activité compatible avec son emploi public au regard des règles relatives à la
déontologie des agents publics. Cette mise à disposition fait l’objet d’une convention qui
prévoit le remboursement par le ou les employeurs privés au centre de gestion du salaire et
des charges afférentes au prorata du temps passé à son ou à leur service. La mise à disposition
prévue au présent alinéa n’est pas possible auprès d’une entreprise dans laquelle l’agent ou les
maires des communes concernées ont des intérêts. »

Article 62

L’article L. 761-4-1 du code rural est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ils peuvent, dans les mêmes conditions, être affectés aux travaux d’entretien du
patrimoine naturel des communes et des établissements publics précités. »

Article 63

I. – Dans le premier alinéa de l’article L. 120-3 du code du travail, après les mots :
« cotisations d’allocations familiales », sont insérés les mots : « ou inscrites au registre des
entreprises de transport routier de personnes, qui effectuent du transport scolaire prévu par
l’article L. 213-11 du code de l’éducation, ou du transport à la demande conformément à
l’article 29 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs. »

II. – Ces dispositions s’appliquent à compter du 1er janvier 2005.



Sous réserve des décisions juridictionnelles passées en force de chose jugée, les
cotisations dues au titre des rémunérations versées avant cette date aux personnes
mentionnées ci-dessus ne peuvent donner lieu à recouvrement forcé.

Article 64

L’article L. 171-3 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° Au début du deuxième alinéa, sont insérés les mots : « Lorsque ces deux activités sont
exercées l’une et l’autre tout au long de l’année, » ;

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu’une de ces deux activités est permanente et l’autre seulement saisonnière,
l’activité principale est celle du régime correspondant à l’activité permanente. Toutefois, les
personnes dont les revenus tirés de leurs différentes activités non salariées sont imposées dans
la même catégorie fiscale sont affiliées au seul régime correspondant à cette catégorie. » ;

3° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil
d’Etat. »

Article 65

Après le premier alinéa de l’article L. 132-5 du code du travail, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Pour ce qui concerne les professions agricoles visées à l’article L. 131-2, le champ
d’application des conventions et accords collectifs peut, en outre, tenir compte du statut
juridique des entreprises concernées ou du régime de protection sociale d’affiliation de leurs
salariés. »

Article 66

I. – A l’article L. 321-5 du code rural, il est inséré, après le premier alinéa, un alinéa ainsi
rédigé :

« Lorsque le chef ou un associé d’une exploitation ou d’une entreprise agricole exerce
également une activité non salariée non agricole et est affilié au seul régime agricole en
application de l’article L. 171-3 du code de la sécurité sociale, son conjoint peut également
prétendre au statut de collaborateur au titre de sa participation à l’activité non salariée non
agricole. »

II. – Le 2° de l’article L. 752-1 du même code est ainsi rédigé :

« 2° Les conjoints mentionnés au a du 4° de l’article L. 722-10 participant à la mise en
valeur de l’exploitation ou de l’entreprise, ainsi que ceux qui participent à l’activité non
salariée non agricole lorsque le chef ou l’associé d’exploitation est rattaché au seul régime
agricole des non-salariés agricoles en application de l’article L. 171-3 du code de la sécurité



sociale, que les conjoints soient ou non couverts à titre personnel par un régime obligatoire
d’assurance maladie, maternité, à l’exception des conjoints des personnes visées au 3° de
l’article L. 722-10 ; ».

Article 67

I. – l’article L. 931-15 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Une convention ou un accord collectif étendu peut fixer des conditions d’ancienneté
ouvrant droit au congé de formation inférieures à celles prévues aux a et b. »

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 931-20 du même code, les mots : « au dernier »
sont remplacés par les mots : « à l’avant-dernier ».

III. – Le chapitre Ier du titre III du livre IX du même code est complété par une section 5
ainsi rédigée :

« Section 5

« Affectation des fonds collectés au titre
du congé de formation

« Art. L. 931-30. – Pour les salariés énumérés à l’article L. 722-20 du code rural ainsi que
pour les salariés du tourisme, les sommes collectées au titre de la section 1 et de la section 2
du présent chapitre peuvent, par accord de branche étendu, être utilisées indifféremment au
bénéfice des salariés titulaires d’un contrat de travail à durée indéterminée ou d’un contrat de
travail à durée déterminée, dans la limite de 15 % des montants prélevés au titre d’une des
deux collectes. »

IV. – Il est inséré, après l’article L. 932-1 du même code, un article L. 932-1-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 932-1-1. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 932-1, lorsque, en
application d’une convention ou d’un accord collectif étendu ou du contrat de travail,
l’employeur s’engage à reconduire le contrat d’un salarié occupant un emploi à caractère
saisonnier pour la saison suivante, un contrat de travail à durée déterminée peut être conclu,
sur le fondement de l’article L. 122-2, pour permettre au salarié de participer à une action de
formation prévue au plan de formation de l’entreprise. La durée du contrat est égale à la durée
prévue de l’action de formation.

« Pour la détermination de la rémunération perçue par le salarié, les fonctions visées au
deuxième alinéa de l’article L. 122-3-3 sont celles que le salarié doit exercer au cours de la
saison suivante.

« Une convention ou un accord collectif étendu détermine les conditions dans lesquelles
l’employeur propose au salarié de participer à une action de formation et, en particulier, dans
quel délai avant le début de la formation cette proposition doit être faite.



« Le refus du salarié de participer à une action de formation dans les conditions prévues
au présent article n’exonère pas l’employeur de son obligation de reconduction du contrat
pour la saison suivante.

« Les contrats à durée déterminée ainsi souscrits sont mentionnés dans la déclaration des
employeurs visée aux articles L. 951-12 et L. 952-4. »

V. – Dans le premier alinéa de l’article L. 931-20 du même code, après les mots :
« l’article L. 931-15 », sont insérés les mots : « et à l’article L. 932-1-1 ».

Article 68

I. – L’article L. 953-3 du code du travail est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Pour les chefs d’exploitation agricole exerçant dans les départements d’outre-mer, le
montant de cette contribution varie en fonction de la surface pondérée de l’exploitation
mentionnée à l’article L. 762-7 du code rural, dans des conditions fixées par décret. » ;

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Pour les conjoints et les membres de la famille des chefs d’exploitation ou d’entreprise
agricoles mentionnés à l’article L. 732-34 du code rural, ainsi que pour les conjoints ayant
opté pour la qualité de conjoint collaborateur d’exploitation ou d’entreprise agricoles
mentionnés à l’article L. 321-5 du même code, la contribution est égale au montant minimal
prévu à l’alinéa précédent. » ;

3° L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Pour l’application de ces dispositions dans les départements d’outre-mer, les caisses
générales de sécurité sociale exercent les fonctions dévolues aux caisses de mutualité sociale
agricole. »

II. – Les dispositions du I sont applicables à compter du 1er janvier 2000 pour la
métropole et à compter du 1er janvier 2004 pour les départements d’outre-mer.

Article 69

L’article L. 212-4-12 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation aux dispositions de l’alinéa précédent, les ateliers protégés mentionnés à
l’article L. 323-30 peuvent conclure le contrat de travail prévu ci-dessus même en l’absence
de convention ou d’accord collectif le prévoyant, dès lors que ce contrat est conclu avec un
travailleur handicapé, bénéficiaire de l’obligation d’emploi définie à l’article L. 323-3. »

Article 70

L’article L. 811-10 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :



« De la même façon, pour l’application des dispositions du deuxième alinéa de l’article
L. 351-3 du code de l’éducation, les termes “inspecteur d’académie, directeur des services
départementaux de l’éducation nationale” désignent le directeur régional de l’agriculture et de
la forêt. »

Article 71

I. – Le code rural est ainsi modifié :

1° L’intitulé du chapitre VII du titre Ier du livre VII est ainsi rédigé : « Les services de
santé au travail » ;

2° Dans la deuxième et la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 717-3 et dans
le 2° de l’article L. 723-35, les mots : « de médecine du travail » sont remplacés par les mots :
« de santé au travail » ;

3° Dans le premier alinéa du I de l’article L. 712-1, dans la dernière phrase du premier
alinéa et dans le dernier alinéa de l’article L. 717-2, dans la première phrase du premier alinéa
de l’article L. 717-3 ainsi que dans la première et la dernière phrase du dernier alinéa du
même article, et dans le 1° de l’article L. 717-4, les mots : « de la médecine du travail » sont
remplacés par les mots : « du service de santé au travail » ;

4° Dans le premier alinéa de l’article L. 717-1, le 2° de l’article L. 723-35 et l’article L.
732-17, les mots : « à la médecine du travail » sont remplacés par les mots : « aux services de
santé au travail » ;

5° Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 717-2, les mots : « services
médicaux du travail » sont remplacés par les mots : « services de santé au travail ».

II. – Après l’article L. 717-2 du même code, il est inséré un article L. 717-2-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 717-2-1. – Le conseil central d’administration de la mutualité sociale agricole
fixe chaque année, après avis conforme du comité central de la protection sociale des salariés
agricoles :

« – le taux de la cotisation due par les employeurs de main-d’œuvre, dont l’assiette est
fixée par décret ;

« – le montant de la participation due par l’utilisateur d’un salarié temporaire, pour la
surveillance médicale spéciale, conformément à l’article L. 124-4-6 du code du travail ;

« – le montant de la participation due par les exploitants mentionnés au premier alinéa de
l’article L. 717-2.

« Si les taux et montants susmentionnés n’ont pas été déterminés à l’expiration d’un délai
prévu par décret, le ministre chargé de l’agriculture peut les fixer par arrêté.

« La caisse centrale de la mutualité sociale agricole a pour mission de centraliser les
recettes issues de la cotisation due par les employeurs de main-d’œuvre et utilisateurs de



salariés temporaires, de procéder aux répartitions de ces recettes et compensations de charges
des caisses de mutualité sociale agricole en matière de santé au travail, dans les conditions
prévues par décret.

« Les décisions de l’assemblée générale centrale et du conseil central d’administration de
la mutualité sociale agricole sont soumises à l’approbation du ministre chargé de l’agriculture
dans les conditions prévues à l’article L. 152-1 du code de la sécurité sociale. »

III. – Les dispositions du II entreront en vigueur le 1er janvier 2007. Les taux et montants
dus au titre des années 2005 et 2006 seront fixés annuellement par les conseils
d’administration des caisses départementales de mutualité sociale agricole dans des limites
maximales et minimales fixées par le conseil central d’administration de la mutualité sociale
agricole après avis conforme du comité central de la protection sociale des salariés agricoles.

Article 72

I. – Après l’article L. 752-29 du code rural, il est inséré un article L. 752-29-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 752-29-1. – Avant le 1er janvier 2010, une structure de sécurité anti-
retournement équipe les tracteurs en service sur une exploitation. Le ministre chargé de
l’agriculture fixe par arrêté les prescriptions techniques relatives à ces véhicules, leurs
modalités de vérification et les conditions d’agrément de ces vérifications. »

II. – Après le quatrième alinéa du I de l’article L. 341-1 du même code, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« – la sécurisation des équipements de travail mobiles avec travailleurs portés,
notamment en prévention du risque de retournement. »

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX INSTRUMENTS
DE GESTION FONCIÈRE ET À LA RÉNOVATION

DU PATRIMOINE RURAL BÂTI

CHAPITRE Ier

Protection des espaces agricoles et naturels périurbains

Article 73

Le chapitre III du titre IV du livre Ier du code de l’urbanisme est ainsi rétabli :



« CHAPITRE III

« Protection et mise en valeur des espaces agricoles
et naturels périurbains

« Art. L. 143-1. – Pour mettre en œuvre une politique de protection et de mise en valeur
des espaces agricoles et naturels périurbains, le département peut délimiter des périmètres
d’intervention avec l’accord de la ou des communes concernées ou des établissements publics
compétents en matière de plan local d’urbanisme, après avis de la chambre départementale
d’agriculture et enquête publique. Les périmètres approuvés sont tenus à la disposition du
public.

« Ces périmètres doivent être compatibles avec le schéma de cohérence territoriale, s’il
en existe un. Ils ne peuvent inclure des terrains situés dans une zone urbaine ou à urbaniser
délimitée par un plan local d’urbanisme, dans un secteur constructible délimité par une carte
communale ou dans un périmètre ou un périmètre provisoire de zone d’aménagement différé.

« Art. L. 143-2. – Le département élabore, en accord avec la ou les communes ou
établissements publics de coopération intercommunale compétents, un programme d’action
qui précise les aménagements et les orientations de gestion destinés à favoriser l’exploitation
agricole, la gestion forestière, la préservation et la valorisation des espaces naturels et des
paysages au sein du périmètre délimité en application de l’article L. 143-1. Lorsque ce
périmètre inclut une partie du territoire d’un parc naturel régional, le programme d’action doit
être compatible avec la charte du parc.

« Art. L. 143-3. – A l’intérieur d’un périmètre délimité en application de l’article L. 143-
1, les terrains peuvent être acquis par le département ou avec son accord et après information
des communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés en vue
de la protection et de la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains. Ces
acquisitions se font dans les conditions suivantes :

« 1° Dans l’ensemble du périmètre, par le département ou, avec l’accord de celui-ci, par
une autre collectivité territoriale ou un établissement public de coopération intercommunale, à
l’amiable ou par expropriation ou, dans les zones de préemption des espaces naturels
sensibles délimitées en application de l’article L. 142-3, par exercice de ce droit de
préemption. Dans la région Ile-de-France, l’Agence des espaces verts prévue à l’article L.
4413-2 du code général des collectivités territoriales peut, avec l’accord du département,
acquérir à l’amiable des terrains situés dans le périmètre ;

« 2° En dehors de zones de préemption des espaces naturels sensibles, par la société
d’aménagement foncier et d’établissement rural exerçant à la demande et au nom du
département le droit de préemption prévu par le 9° de l’article L. 143-2 du code rural ;

« 3° Par un établissement public mentionné au troisième ou au quatrième alinéa de
l’article L. 321-1 du présent code ou un établissement public foncier local mentionné à
l’article L. 324-1 agissant à la demande et au nom du département ou, avec son accord, d’une
autre collectivité territoriale ou d’un établissement public de coopération intercommunale.

« En l’absence de société d’aménagement foncier et d’établissement rural compétente,
s’il n’a pas donné mandat à un établissement public mentionné à l’alinéa précédent, le



département exerce lui-même ce droit de préemption prévu par le 9° de l’article L. 143-2 du
code rural dans les conditions prévues par le chapitre III du titre IV du livre Ier du même code.

« Ces biens sont intégrés dans le domaine privé de la collectivité territoriale ou de
l’établissement public qui les a acquis. Ils doivent être utilisés en vue de la réalisation des
objectifs définis par le programme d’action. Ils peuvent être cédés de gré à gré, loués
conformément aux dispositions du titre Ier du livre IV du code rural ou concédés
temporairement à des personnes publiques ou privées à la condition que ces personnes les
utilisent aux fins prescrites par le cahier des charges annexé à l’acte de vente, de location ou
de concession temporaire.

« Lorsque le département décide de ne pas faire usage du droit de préemption prévu par
le 9° de l’article L. 143-2 du code rural, la société d’aménagement foncier et d’établissement
rural peut néanmoins exercer le droit de préemption déjà prévu par les 1° à 8° de cet article.

« Art. L. 143-4. – Les terrains compris dans un périmètre délimité en application de
l’article L. 143-1 ne peuvent être inclus ni dans une zone urbaine ou à urbaniser délimitée par
un plan local d’urbanisme, ni dans un secteur constructible délimité par une carte communale.

« Art. L. 143-5. – Des modifications peuvent être apportées par le département au
périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ou
au programme d’action avec l’accord des seules communes intéressées par la modification et
après avis de la chambre départementale d’agriculture.

« Toutefois, toute modification du périmètre ayant pour effet d’en retirer un ou plusieurs
terrains ne peut intervenir que par décret.

« Art. L. 143-6. – Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du
présent chapitre. Il approuve les clauses types des cahiers des charges prévus par l’article L.
143-3, qui précisent notamment les conditions selon lesquelles cessions, locations ou
concessions temporaires sont consenties et résolues en cas d’inexécution des obligations du
cocontractant. »

Article 74

I. – Dans la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 122-1 du code de
l’urbanisme, après les mots : « cartes communales, », sont insérés les mots : « la délimitation
des périmètres d’intervention prévus à l’article L. 143-1, ».

II. – L’article L. 321-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« A l’intérieur des périmètres délimités en application de l’article L. 143-1, les
établissements publics mentionnés aux troisième et quatrième alinéas peuvent procéder, après
information des communes et des établissements publics de coopération intercommunale
concernés, aux acquisitions foncières nécessaires à la protection d’espaces agricoles et
naturels périurbains, le cas échéant en exerçant, à la demande et au nom du département, le
droit de préemption prévu par l’article L. 142-3 ou, en dehors des zones de préemption des
espaces naturels sensibles, le droit de préemption prévu par le 9° de l’article L. 143-2 du code
rural. »



III. – Le premier alinéa de l’article L. 324-1 du même code est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« A l’intérieur des périmètres délimités en application de l’article L. 143-1, ils peuvent
procéder, après information des communes et des établissements publics de coopération
intercommunale concernés, aux acquisitions foncières nécessaires à la protection d’espaces
agricoles et naturels périurbains, le cas échéant en exerçant, à la demande et au nom du
département, le droit de préemption prévu par l’article L. 142-3 ou, en dehors des zones de
préemption des espaces naturels sensibles, le droit de préemption prévu par le 9° de l’article
L. 143-2 du code rural. »

IV. – Au second alinéa de l’article L. 141-6 du code rural, le mot : « quart » est remplacé
par le mot : « tiers », et le nombre : « dix-huit » est remplacé par le nombre : « vingt-quatre ».

V. – L’article L. 143-2 du même code est complété par un 9° ainsi rédigé :

« 9° Dans les conditions prévues par le chapitre III du titre IV du livre Ier du code de
l’urbanisme, la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains. »

VI. – Après l’article L. 143-7 du même code, il est inséré un article L. 143-7-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 143-7-1. – A l’intérieur des périmètres délimités en application de l’article L.
143-1 du code de l’urbanisme, la société d’aménagement foncier et d’établissement rural
informe le président du conseil général de toutes les déclarations d’intention d’aliéner.

« Lorsque le département décide d’utiliser le droit de préemption prévu au 2° de l’article
L. 143-3 du code de l’urbanisme à l’intérieur des périmètres mentionnés au premier alinéa, ce
droit est applicable à tout terrain, bâti ou non bâti, ou ensemble de droits sociaux donnant
vocation à l’attribution en propriété ou en jouissance de terrains qui font l’objet d’une
aliénation à titre onéreux, sous quelque forme que ce soit et qui ne sont pas soumis au droit de
préemption prévu par l’article L. 142-3 du code de l’urbanisme. Les 2° et 5° de l’article L.
143-4 et l’article L. 143-7 du présent code ne sont alors pas applicables.

« Le droit de préemption prévu par le 9° de l’article L. 143-2 peut être exercé pour
l’acquisition d’une fraction d’une unité foncière comprise dans les périmètres mentionnés au
premier alinéa. Dans ce cas, le propriétaire peut exiger que le titulaire du droit de préemption
se porte acquéreur de l’ensemble de l’unité foncière. Le prix d’acquisition fixé par la
juridiction compétente en matière d’expropriation tient compte de l’éventuelle dépréciation
subie, du fait de la préemption partielle, par la fraction restante de l’unité foncière.

« Les modalités de financement des opérations conduites par la société d’aménagement
foncier et d’établissement rural pour le compte du conseil général en application du 9° de
l’article L. 143-2 sont fixées par une convention passée entre le conseil général et ladite
société. »

Article 75

Avant le dernier alinéa de l’article L. 641-11 du code rural, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :



« Lorsqu’elle décide de ne pas suivre l’avis du ministre, l’autorité administrative en
précise les motifs dans sa décision. »

Article 76

Le quatrième alinéa de l’article L. 641-2 du code rural est ainsi rédigé :

« Le nom qui constitue l’appellation d’origine ou toute autre mention l’évoquant ne
peuvent être employés pour aucun produit similaire, sans préjudice des dispositions
législatives ou réglementaires en vigueur au 6 juillet 1990. Ils ne peuvent être employés pour
aucun établissement et aucun autre produit ou service, lorsque cette utilisation est susceptible
de détourner ou d’affaiblir la notoriété de l’appellation d’origine. »

CHAPITRE II

Dispositions relatives à l’aménagement foncier

Article 77

La deuxième phrase du deuxième alinéa du I de l’article L. 141-1 du code rural est ainsi
rédigée :

« Elles concourent à la diversité des paysages, à la protection des ressources naturelles et
au maintien de la diversité biologique. »

Article 78

L’article L. 111-2 du code rural est complété par un 8° et un 9° ainsi rédigés :

« 8° Contribuer à la prévention des risques naturels ;

« 9° Assurer la mise en valeur et la protection du patrimoine rural et des paysages. »

Article 79

Le second alinéa de l’article L. 111-3 du code rural est remplacé par trois alinéas ainsi
rédigés :

« Dans les parties actuellement urbanisées des communes, des règles d’éloignement
différentes de celles qui résultent du premier alinéa peuvent être fixées pour tenir compte de
l’existence de constructions agricoles antérieurement implantées. Ces règles sont fixées par le
plan local d’urbanisme ou, dans les communes non dotées d’un plan local d’urbanisme, par
délibération du conseil municipal, prise après avis de la chambre d’agriculture et enquête
publique.

« Dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application de l’alinéa
précédent, l’extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes des
exploitations agricoles existantes sont autorisés, nonobstant la proximité de bâtiments
d’habitations.



« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, une distance d’éloignement
inférieure peut être autorisée par l’autorité qui délivre le permis de construire, après avis de la
chambre d’agriculture, pour tenir compte des spécificités locales. Une telle dérogation n’est
pas possible dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application du
deuxième alinéa. »

Article 80

I. – Dans le code rural et le code forestier :

1° Les mots : « remembrement », « remembrement rural », « remembrement collectif »,
« remembrement-aménagement » sont remplacés par les mots : « aménagement foncier
agricole et forestier » ;

2° Les mots : « remembrements », « remembrements ruraux », « remembrements
collectifs », « remembrements-aménagements » sont remplacés par les mots :
« aménagements fonciers agricoles et forestiers » ;

3° Les mots : « le remembrement », « le remembrement rural », « le remembrement
collectif », « le remembrement-aménagement » sont remplacés par les mots :
« l’aménagement foncier agricole et forestier » ;

4° Les mots : « du remembrement », « du remembrement rural », « du remembrement
collectif », « du remembrement-aménagement » sont remplacés par les mots : « de
l’aménagement foncier agricole et forestier » ;

5° Les mots : « au remembrement », « au remembrement rural », « au remembrement
collectif », « au remembrement-aménagement » sont remplacés par les mots : « à
l’aménagement foncier agricole et forestier » ;

6° Les mots : « de remembrement », « de remembrement rural », « de remembrement
collectif », « de remembrement-aménagement » sont remplacés par les mots :
« d’aménagement foncier agricole et forestier ».

II. – A l’article L. 127-1 du code rural, les mots : « de réorganisation foncière et de
remembrement » sont remplacés par les mots : « d’aménagement foncier agricole et
forestier ».

III. – L’article L. 121-1 du code rural est ainsi rédigé :

« Art. L. 121-1. – L’aménagement foncier rural a pour but d’améliorer les conditions
d’exploitation des propriétés rurales agricoles ou forestières, d’assurer la mise en valeur des
espaces naturels ruraux et de contribuer à l’aménagement du territoire communal ou
intercommunal défini dans les plans locaux d’urbanisme, les cartes communales ou les
documents en tenant lieu, dans le respect des objectifs mentionnés aux articles L. 111-1 et L.
111-2.

« Les différents modes d’aménagement foncier rural sont les suivants :



« 1° L’aménagement foncier agricole et forestier régi par les articles L. 123-1 à L. 123-
35 ;

« 2° Les échanges et cessions amiables d’immeubles ruraux régis par les articles L. 124-1
à L. 124-13 ;

« 3° La mise en valeur des terres incultes régie par les articles L. 125-1 à L. 125-15 et L.
128-3 à L. 128-12, et la réglementation et la protection des boisements régies par les articles
L. 126-1 à L. 126-5.

« Les procédures sont conduites par des commissions communales, intercommunales ou
départementales d’aménagement foncier, sous la responsabilité du département.

« Les projets d’aménagement foncier, à l’exception des procédures mentionnées au 3° et
aux articles L. 124-3 et L. 124-4, sont réalisés à la demande de l’une au moins des communes
intéressées et font l’objet d’une étude d’aménagement comportant une analyse de l’état initial
du site et de son environnement, notamment paysager, ainsi que toutes recommandations
utiles à la mise en œuvre de l’opération d’aménagement.

« Pour les échanges et cessions d’immeubles ruraux régis par les articles L. 124-5 à L.
124-12, cette étude comporte à titre principal les éléments nécessaires pour déterminer et
justifier le choix de ces aménagements fonciers et de leur périmètre.

« Les dispositions de l’article L. 126-1 du code de l’environnement ne sont pas
applicables aux opérations d’aménagement foncier. »

Article 81

Dans le premier alinéa de l’article L. 2243-1 et dans le premier alinéa de l’article L.
2243-4 du code général des collectivités territoriales, après les mots : « d’immeubles, », sont
insérés les mots : « voies privées assorties d’une servitude de passage public, ».

Article 82

Le troisième alinéa (1°) de l’article L. 121-3 du code rural est ainsi rédigé :

« 1° Le maire et un conseiller municipal, ainsi que deux conseillers municipaux
suppléants désignés par le conseil municipal ; ».

Article 83

La section 1 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code rural est ainsi modifiée :

I. – L’article L. 121-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 121-2. – Le conseil général peut instituer une commission communale ou
intercommunale d’aménagement foncier :



« 1° A la demande du ou des conseils municipaux des communes intéressées lorsqu’il est
envisagé un aménagement foncier agricole et forestier ou une opération d’échanges et
cessions de parcelles dans le cadre d’un périmètre d’aménagement foncier ;

« 2° A la demande des propriétaires ou exploitants de la commune lorsque ceux-ci
envisagent de procéder à des échanges et cessions amiables dans les conditions prévues à
l’article L. 124-3.

« Dans le cas prévu à l’article L. 123-24, la constitution d’une commission communale
ou intercommunale d’aménagement foncier est de droit à compter de la publication de l’arrêté
d’ouverture d’enquête publique. »

II. – A l’article L. 121-3, le mot : « préfet » est remplacé par les mots : « président du
conseil général ».

III. – L’article L. 121-4 est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Lorsque l’aménagement foncier concerne le territoire de plusieurs communes
limitrophes, les terres peuvent être comprises dans un même périmètre d’aménagement
foncier. Dans ce cas, le conseil général peut créer une commission intercommunale dotée des
mêmes pouvoirs que la commission communale et associant des représentants de la commune
principalement intéressée par l’aménagement ainsi que de chacune des communes dont le
vingtième du territoire au moins est compris dans les limites territoriales de celui-ci. Cette
création est de droit lorsque l’une de ces communes le demande, ou si plus du quart du
territoire de l’une des communes autres que la commune principalement intéressée par
l’aménagement est inclus dans ces limites. » ;

2° Aux 3° et 4°, le mot : « préfet » est remplacé par les mots : « président du conseil
général » ;

3° A l’avant-dernier alinéa, le mot : « préfet » est remplacé par les mots : « conseil
général ou son président ».

IV. – Les articles L. 121-3, L. 121-4 et L. 121-5-1 sont complétés par un alinéa ainsi
rédigé :

« Lorsque le périmètre d’aménagement foncier comprend des terrains situés sur le
territoire des communes d’un parc naturel régional, la composition de la commission est
complétée par un représentant de ce parc désigné par le président de l’organisme de gestion
du parc. »

V. – Le 3° de l’article L. 121-5 est ainsi rédigé :

« 3° Intervient au titre de l’aménagement foncier agricole et forestier en zone
forestière ; ».

VI. – L’article L. 121-5-1 est ainsi modifié :



1° Au premier alinéa et, par deux fois, au b, les mots : « au 8° de l’article L. 121-1 » sont
remplacés par les mots : « au 2° de l’article L. 121-1 » ; 

2° Au b, les mots : « sous réserve des dispositions du troisième alinéa de l’article L. 121-
13 » sont supprimés ;

3° Au 3°, au 4° et à l’avant-dernier alinéa du a ainsi qu’au 3° et au 4° du b, le mot :
« préfet » est remplacé par les mots : « président du conseil général ».

VII. – A l’article L. 121-7 et au premier alinéa de l’article L. 121-10, après les mots : « le
préfet », sont insérés les mots : « ou le président du conseil général ».

VIII. – Aux articles L. 121-8 et L. 121-9, le mot : « préfet » est remplacé par les mots :
« président du conseil général ».

IX. – Le 3° de l’article L. 121-8 est ainsi rédigé :

« 3° Six personnes qualifiées désignées par le président du conseil général ; ».

X. – L’article L. 121-11 est ainsi rédigé :

« Art. L. 121-11. – Lorsque la commission départementale, saisie à nouveau à la suite
d’une annulation par le juge administratif, constate que la modification du parcellaire
nécessaire pour assurer par des attributions en nature le rétablissement dans leurs droits des
propriétaires intéressés aurait des conséquences excessives sur la situation d’autres
exploitations, elle peut, par décision motivée, prévoir que ce rétablissement sera assuré par
une indemnité à la charge du département, dont elle détermine le montant. »

XI. – A l’article L. 121-12, les mots : « ou nationale » sont supprimés par deux fois et les
mots : « la décision préfectorale » sont remplacés par les mots : « la décision du président du
conseil général ».

Article 84

La section 2 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code rural est ainsi modifiée :

1° Les quatre derniers alinéas de l’article L. 121-13 sont remplacés par trois alinéas ainsi
rédigés :

« Lorsque le conseil général entend donner une suite favorable à une demande présentée
en application du 1° de l’article L. 121-2, ou à une demande d’une commission communale
ou intercommunale d’aménagement foncier tendant à la mise en œuvre d’un aménagement
agricole et forestier ou d’une opération d’échanges et cessions de parcelles dans le cadre d’un
périmètre d’aménagement foncier, il décide de diligenter l’étude d’aménagement prévue à
l’article L. 121-1.

« Le président du conseil général en informe le préfet qui porte à sa connaissance dans
les meilleurs délais les informations nécessaires à l’étude d’aménagement, notamment les
dispositions législatives et réglementaires pertinentes, les servitudes d’utilité publique
affectant l’utilisation des sols, les informations relatives aux risques naturels qui doivent être



prises en considération lors de l’opération d’aménagement foncier ainsi que les études
techniques dont dispose l’Etat.

« Dans le cas prévu à l’article L. 123-24, la commission se prononce, dans un délai de
deux mois à compter de sa constitution, sur l’opportunité de procéder ou non à des opérations
d’aménagement foncier. Lorsque la commission envisage un aménagement foncier, le
président du conseil général est tenu de diligenter une étude d’aménagement. » ;

2° L’article L. 121-14 est ainsi rédigé :

« Art. L. 121-14. – I. – Au vu de l’étude d’aménagement, la commission communale ou
intercommunale d’aménagement foncier propose au conseil général le ou les modes
d’aménagement foncier qu’elle juge opportun d’appliquer et le ou les périmètres
correspondants ainsi que les prescriptions que devront respecter le plan du nouveau
parcellaire et les travaux connexes, notamment en vue de satisfaire aux principes posés par
l’article L. 211-1 du code de l’environnement.

« Au vu de cette proposition et de l’étude d’aménagement, le conseil général soit renonce
à l’opération d’aménagement foncier envisagée, soit soumet le projet d’opération
d’aménagement et les prescriptions à enquête publique dans les conditions fixées par décret
en Conseil d’Etat. L’avis d’enquête publique mentionne que les propriétaires doivent signaler
au conseil général, dans un délai d’un mois, les contestations judiciaires en cours. Cet avis
doit être notifié aux auteurs de ces contestations judiciaires, qui pourront intervenir dans les
procédures d’aménagement foncier, sous réserve de la reconnaissance ultérieure de leurs
droits.

« II. – A l’issue de l’enquête publique et après avoir recueilli l’avis de la commission
communale ou intercommunale d’aménagement foncier, puis celui de la ou des communes
concernées, le conseil général décide d’ordonner l’opération d’aménagement foncier
envisagée ou d’y renoncer.

« III. – Si le conseil général a décidé d’ordonner l’opération, ou si la commission
constituée en application de l’article L. 123-24 s’est prononcée en faveur d’un aménagement
foncier agricole et forestier, le préfet fixe la liste des prescriptions que devront respecter les
commissions dans l’organisation du plan du nouveau parcellaire et l’élaboration du
programme de travaux, en vue de satisfaire aux principes posés notamment par l’article L.
211-1 du code de l’environnement, et la notifie au président du conseil général. Lorsque
l’opération envisagée concerne un ouvrage linéaire, le préfet veille à la cohérence entre les
mesures environnementales figurant dans l’étude d’impact de grand ouvrage et les
prescriptions ainsi notifiées.

« IV. – Dans le cas prévu à l’article L. 123-24, si la commission se prononce en faveur
d’un aménagement foncier agricole et forestier, le président du conseil général ordonne
l’opération d’aménagement proposée par la commission, fixe le ou les périmètres
d’aménagement foncier correspondants et conduit l’opération à son terme. Lorsque la
commission s’est prononcée en faveur de l’inclusion de l’emprise d’un ouvrage linéaire dans
le périmètre d’aménagement, le président du conseil général est tenu d’ordonner cette
opération dans un délai d’un an à compter de la demande qui lui est faite par le maître
d’ouvrage ; à défaut, le maître d’ouvrage peut engager la procédure d’expropriation de
l’emprise nécessaire à la réalisation de l’ouvrage ou de certaines de ses parties et proposer



l’expropriation des terrains concernés. Dans ce cas, les terrains expropriés sont exclus du
périmètre d’aménagement.

« V. – Sauf dans le cas mentionné au IV, l’opération est ordonnée par délibération du
conseil général.

« La délibération du conseil général ou l’arrêté de son président ordonnant l’opération
fixent le ou les périmètres correspondants, comportent la liste des prescriptions
susmentionnées et mentionnent la décision du président du conseil général prévue à l’article
L. 121-19.

« VI. – Les périmètres d’aménagement foncier peuvent être modifiés jusqu’à la clôture
des opérations, conformément à la procédure prévue pour leur délimitation. Toutefois, si la
modification représente moins de 5 % du périmètre fixé dans la décision ordonnant
l’opération, elle est décidée par le conseil général après avis de la commission communale ou
intercommunale d’aménagement foncier. Lorsqu’une décision de la commission
départementale a été annulée par le juge administratif, le ou les périmètres peuvent être
modifiés pour assurer l’exécution de la chose jugée. »

Article 85

A. – Le code rural est ainsi modifié :

I. – L’article L. 121-15 est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase du troisième alinéa, les mots : « de l’un des modes
d’aménagement foncier rural mentionnés aux 1°, 2°, 5° et 6° de l’article L. 121-1 » sont
remplacés par les mots : « de l’un des modes d’aménagement foncier prévus au 1° de l’article
L. 121-1 ou aux 1°, 2°, 5° et 6° de l’article L. 121-1 dans leur rédaction issue de la loi n° 92-
1283 du 11 décembre 1992 relative à la partie Législative du livre Ier (nouveau) du code
rural » ;

2° Les troisième et quatrième phrases du troisième alinéa sont remplacées par trois
phrases ainsi rédigées :

« Elle est recouvrée par le département après le transfert de propriété, dans les délais et,
éventuellement, selon l’échéancier fixés par délibération du conseil général et versée au fonds
de concours qui en aura fait l’avance. Les modalités de cette participation font l’objet d’une
consultation préalable des propriétaires intéressés organisée par le conseil général dans des
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. Le conseil général peut confier à l’association
foncière d’aménagement agricole et forestier l’exécution, sous son contrôle, du recouvrement
de ces participations, dans les conditions prévues pour le recouvrement des créances du
département. » ;

3° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Dans les communes mentionnées à l’alinéa précédent, la consultation préalable n’est
pas requise lorsque le conseil général décide de ne pas demander de participation financière
aux propriétaires. »



II. – L’article L. 121-16 est ainsi rédigé :

« Art. L. 121-16. – La préparation et l’exécution des opérations d’aménagement foncier
agricole et forestier, des échanges et cessions d’immeubles ruraux et des échanges et cessions
d’immeubles forestiers sont mises en œuvre par des géomètres-experts désignés par le
président du conseil général dans les conditions prévues par le code des marchés publics,
choisis sur la liste des géomètres-experts agréés établie par le ministre chargé de l’agriculture.
Le géomètre-expert peut être assisté, le cas échéant, par un expert forestier inscrit sur la liste
mentionnée à l’article L. 171-1 du présent code ou par un homme de l’art agréé d’un
organisme mentionné à l’article L. 248-1 du code forestier. Toutefois, les opérations
d’échanges et cessions amiables d’immeubles ruraux, en l’absence de périmètres
d’aménagement foncier, peuvent être mises en œuvre par des techniciens rémunérés par le
département et désignés par le président du conseil général.

« Les études nécessaires à la préparation et à l’exécution des opérations et l’étude
d’aménagement prévue par l’article L. 121-1 du présent code, dès lors qu’elles n’entrent pas
dans le champ de l’article 1er de la loi n° 46-942 du 7 mai 1946 instituant l’Ordre des
géomètres-experts, peuvent être réalisées par des techniciens ne figurant pas sur la liste des
géomètres-experts et dont les qualifications sont fixées par décret. »

III. – 1. Après la première phrase du sixième alinéa de l’article L. 121-17, il est inséré
une phrase ainsi rédigée :

« L’emprise nécessaire à la création ou à la modification de tracé ou d’emprise des voies
communales ou des chemins ruraux peut être attribuée à la commune, à sa demande, en
contrepartie de ses apports dans le périmètre d’aménagement foncier, à la condition que ceux-
ci couvrent l’ensemble des apports nécessaires à cette création ou modification et que la
surface des emprises nécessaires ne dépasse pas 5 % de la surface du périmètre. »

2. La dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 121-18 est ainsi rédigée :

« L’emprise nécessaire à la modification de tracé ou d’emprise des routes
départementales peut être attribuée au conseil général, à sa demande, en contrepartie de ses
apports dans le périmètre d’aménagement foncier, à la condition que ceux-ci couvrent
l’ensemble des apports nécessaires à cette modification et que la surface des emprises
nécessaires ne dépasse pas 5 % de la surface du périmètre. »

IV. – Les trois premiers alinéas de l’article L. 121-19 sont remplacés par deux alinéas
ainsi rédigés :

« Le président du conseil général fixe la liste des travaux dont la préparation et
l’exécution sont interdites jusqu’à la clôture des opérations. Il peut interdire la destruction de
tous les espaces boisés mentionnés à l’article L. 311-2 du code forestier, ainsi que de tous
boisements linéaires, haies et plantations d’alignement et arbres isolés.

« Les travaux forestiers, y compris les travaux d’exploitation forestière et les plantations,
peuvent être soumis par le président du conseil général à son autorisation, après avis de la
commission communale ou intercommunale d’aménagement foncier. Les autres travaux de
nature à modifier l’état des lieux sont soumis par le président du conseil général à son
autorisation, après avis de la commission communale ou intercommunale d’aménagement



foncier. En l’absence d’une décision de rejet émise par le président du conseil général dans le
délai de quatre mois à compter de la réception par celui-ci de la demande d’autorisation, celle-
ci est considérée comme accordée. »

V. – Au premier alinéa de l’article L. 121-20, les mots : « décision préfectorale » sont
remplacés par les mots : « délibération du conseil général ou, en cas d’application de l’article
L. 123-24, de la décision de son président ».

VI. – L’article L. 121-21 est ainsi rédigé :

« Art. L. 121-21. – Lorsque les travaux connexes sont soumis à un régime d’autorisation
au titre d’une autre législation, leur approbation, ainsi que celle du nouveau parcellaire
correspondant, ne peuvent intervenir qu’avec l’accord de l’autorité compétente et valent
autorisation au titre de cette législation.

« Lorsqu’un aménagement foncier agricole et forestier ou une opération d’échanges et
cessions de parcelles dans le cadre d’un périmètre d’aménagement foncier a été décidé dans
les conditions prévues à l’article L. 121-14, le président du conseil général ordonne le dépôt
en mairie du plan du nouveau parcellaire, constate la clôture des opérations à la date de ce
dépôt et ordonne, le cas échéant, l’exécution des travaux connexes.

« Il assure la publicité du plan du nouveau parcellaire dans les conditions prévues par
décret en Conseil d’Etat.

« Le dépôt en mairie du plan du nouveau parcellaire vaut transfert de propriété. »

VII. – A l’article L. 121-22, après les mots : « aux services de l’Etat », sont insérés les
mots : « ou aux services du département ».

VIII. – L’article L. 121-23 est ainsi rédigé :

« Art. L. 121-23. – Le fait d’exécuter des travaux en méconnaissance des dispositions de
l’article L. 121-19 est puni d’une amende de 3 750 €.

« Le fait de procéder à une coupe en méconnaissance des dispositions de l’article L. 121-
19 est puni d’une amende d’un montant égal à quatre fois et demie le montant estimé de la
valeur des bois coupés, dans la limite de 60 000 € par hectare parcouru par la coupe.

« Les personnes physiques encourent les peines complémentaires mentionnées aux
troisième à sixième alinéas de l’article L. 223-1 du code forestier.

« Les personnes morales peuvent être déclarées responsables, dans les conditions prévues
à l’article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. Elles encourent la
peine d’amende selon les modalités prévues à l’article 131-8 du même code. Elles encourent
également les peines complémentaires mentionnées aux deux derniers alinéas de l’article L.
223-1 du code forestier. »

IX. – Au premier alinéa de l’article L. 121-24, les mots : « au sein du périmètre d’un
aménagement foncier visé aux 1°, 2°, 5° ou 6° de l’article L. 121-1 » sont remplacés par les
mots : « au sein d’un périmètre d’aménagement foncier agricole et forestier ou d’échanges et



cessions amiables d’immeubles ruraux » et, au deuxième alinéa, les mots : « Au sein du
périmètre d’un aménagement foncier visé au 8° de l’article L. 121-1 » sont remplacés par les
mots : « Au sein d’un périmètre d’un aménagement foncier d’échanges et cessions amiables
d’immeubles forestiers ».

B. – Dans le cas où une association foncière de remembrement s’est substituée à ses
membres pour verser au conseil général la participation mentionnée à l’article L. 121-15 du
code rural et où des propriétaires, membres de l’association, ont été déchargés des redevances
syndicales correspondantes pour un motif tiré de l’incompétence de l’association, le conseil
général procède, dans un délai de deux ans à compter de la publication de la présente loi, au
recouvrement de la contribution due par ces propriétaires et au remboursement à due
concurrence des sommes qui lui ont été avancées par l’association.

Sous réserve des décisions juridictionnelles passées en force de chose jugée, sont validés
les bases de répartition des redevances syndicales fixées et les avis de mise en recouvrement
émis avant l’entrée en vigueur du I du présent article, dans la mesure où ils seraient contestés
pour un motif tiré de l’incompétence de l’association foncière de remembrement pour
recouvrer à la place du conseil général les participations mentionnées à l’article L. 121-15 du
code rural.

Article 86

I. – Le chapitre II du titre II du livre Ier du code rural est abrogé.

II. – Dans le 5° du II de l’article 150 U du code général des impôts, la référence : « L.
122-1, » est supprimée.

III. – Le dernier alinéa de l’article L. 128-1 du code rural est supprimé.

Article 87

A. – Le chapitre III du titre II du livre Ier du code rural est ainsi modifié :

I. – Son intitulé est ainsi rédigé : « L’aménagement foncier agricole et forestier ».

II. – L’article L. 123-3 est ainsi modifié :

1° Au 3°, les mots : « de la décision préfectorale fixant le périmètre, prise » sont
remplacés par les mots : « de la délibération du conseil général ou de l’arrêté de son président
fixant le périmètre, pris » ;

2° Au 4°, les mots : « de l’arrêté » sont remplacés par les mots : « de la délibération du
conseil général ou de l’arrêté de son président ».

III. – Au dernier alinéa de l’article L. 123-5, les mots : « l’arrêté » sont remplacés par les
mots : « la décision du président du conseil général ».

IV. – Au dernier alinéa de l’article L. 123-8, les mots : « à remembrer » sont remplacés
par les mots : « à aménager ».



V. – L’article L. 123-9 est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « à remembrer » sont remplacés par les mots : « à
aménager » ;

2° Au deuxième alinéa, la référence : « L. 123-23 » est supprimée.

VI. – A l’article L. 123-10, les mots : « d’une décision préfectorale » sont remplacés par
les mots : « d’une décision du conseil général ».

VII. – Au premier alinéa de l’article L. 123-13, le mot : « remembrés » est remplacé par
le mot : « aménagés ».

VIII. – Au troisième alinéa de l’article L. 123-17, les mots : « visés aux 1°, 2° et 6° de
l’article L. 121-1 du code rural » sont remplacés par les mots : « mentionnés au 1° de l’article
L. 121-1 ou aux 1°, 2° et 6° de l’article L. 121-1 dans sa rédaction issue de la loi n° 92-1283
du 11 décembre 1992 relative à la partie Législative du livre Ier (nouveau) du code rural ».

IX. – L’intitulé de la section 3 du chapitre III du titre II du livre Ier est ainsi rédigé : « Les
effets de l’aménagement foncier agricole et forestier ».

X. – La sous-section 1 de la section 4 est ainsi rédigée :

« Sous-section 1

« L’aménagement foncier agricole et forestier
en zone forestière

« Art. L. 123-18. – Par dérogation aux dispositions du troisième alinéa de l’article L. 123-
1, la distance moyenne entre les lots attribués à un propriétaire et leurs voies de desserte ne
peut être plus longue que la distance moyenne entre les lots apportés par ce propriétaire et
leurs voies de desserte initiales, sauf accord de l’intéressé. Toutefois, cette distance peut être
majorée de 10 % au maximum dans la mesure nécessaire au regroupement parcellaire.

« Dans le cas d’une compensation entre parcelles forestières et parcelles agricoles, les
parcelles forestières attribuées peuvent être plus éloignées des centres d’exploitation ou des
voies de desserte existantes que les parcelles agricoles apportées.

« Art. L. 123-19. – La commission communale ou intercommunale détermine les
différents types de peuplements forestiers compris dans la zone forestière du périmètre de
l’aménagement.

« Pour chacun de ces types de peuplement, chaque propriétaire doit recevoir dans la
nouvelle distribution, d’une part, des terrains dont la surface est équivalente, en valeur de
productivité, à celle des terrains apportés, compte tenu de la surface nécessaire aux ouvrages
collectifs prévus par l’article L. 123-8, ainsi que des servitudes maintenues ou créées, les
dispositions du troisième alinéa de l’article L. 123-4 étant en outre applicables, et, d’autre
part, des peuplements dont la valeur d’avenir est équivalente à celle des peuplements
apportés.



« Il peut toutefois être dérogé à l’obligation d’assurer l’une ou l’autre des équivalences
prévues ci-dessus soit en vertu d’un accord exprès des intéressés, soit dans les limites fixées,
pour chaque région forestière du département, par la commission départementale. Celle-ci
détermine à cet effet, après avis du centre régional de la propriété forestière :

« 1° Les écarts en pourcentage qui, pour chaque type de peuplement, peuvent être tolérés
entre apports et attributions de chaque propriétaire en ce qui concerne la valeur de
productivité réelle des terrains et la valeur d’avenir des peuplements ; cette tolérance ne peut
excéder 20 % de la valeur de productivité réelle des terrains et 5 % de la valeur d’avenir des
peuplements ;

« 2° La surface en dessous de laquelle les apports d’un propriétaire dans un certain type
de peuplement peuvent être compensés par des attributions dans un type différent. Cette
surface ne peut excéder 4 hectares.

« Les peuplements forestiers situés sur les parcelles apportées ou attribuées font l’objet
d’une évaluation qui donne lieu, le cas échéant, au paiement d’une soulte en espèces dans les
conditions prévues à l’article L. 123-4. Une soulte en nature peut également être prévue avec
l’accord des propriétaires intéressés.

« Art. L. 123-20. – Par dérogation aux articles L. 123-4 et L. 123-19, des apports de
terrains forestiers peuvent être compensés par des attributions de terrains agricoles et
inversement, sous réserve, le cas échéant, du paiement d’une soulte dans les conditions
prévues au dernier alinéa de l’article L. 123-19. Cette compensation est possible, sans
limitation, avec l’accord des intéressés. En l’absence de cet accord et à condition que cette
mesure soit nécessaire à l’aménagement foncier, la compensation entre parcelles forestières et
parcelles agricoles est possible dans la limite d’une surface maximum par propriétaire fixée,
pour chaque secteur d’aménagement, par la commission départementale, après avis de la
chambre d’agriculture et du centre régional de la propriété forestière. Elle ne peut excéder,
pour chaque propriétaire, la surface de 4 hectares de parcelles agricoles apportées ou
attribuées en échange de parcelles forestières.

« Art. L. 123-21. – A l’issue des opérations d’aménagement foncier rural en zone
forestière, la commission communale ou intercommunale peut proposer au conseil général la
délimitation, d’une part, de terres agricoles, d’autre part, de terres forestières. Dans les terres
agricoles ainsi délimitées, la commission peut proposer les mesures d’interdiction ou de
réglementation des boisements prévues à l’article L. 126-1 qui lui paraissent nécessaires.

« Art. L. 123-22. – En cas de moins-value résultant de l’exécution de travaux en
méconnaissance de l’article L. 121-19 ou de l’inexécution de travaux correspondant à une
bonne gestion forestière, une indemnité compensatrice est fixée par la commission
communale ou intercommunale, mise en recouvrement par l’association foncière ou, en
l’absence de celle-ci, par la commune auprès du contrevenant comme en matière de
contributions directes et versée à l’attributaire de la parcelle.

« Art. L. 123-23. – Dans les zones forestières, le conseil général peut ordonner, sur
proposition de la commission communale d’aménagement foncier dans sa formation définie à
l’article L. 121-5, une opération d’aménagement foncier agricole et forestier organisée dans
les conditions prévues aux articles L. 123-1 à L. 123-17 et L. 123-24 à L. 123-35. »



XI. – L’article L. 123-24 est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « à l’exécution d’opérations d’aménagement foncier
visées au 2°, 5° ou 6° de l’article L. 121-1 » sont remplacés par les mots : « à l’exécution
d’opérations d’aménagement foncier mentionnées au 1° de l’article L. 121-1 » ; 

2° Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Lorsque les besoins de cohérence de l’aménagement rural d’un territoire le justifient et
lorsque la commission communale ou intercommunale d’aménagement foncier lui en a fait la
proposition, le conseil général peut décider, avec l’accord du maître d’ouvrage, d’étendre le
périmètre d’aménagement foncier au-delà du périmètre perturbé par l’ouvrage. Lorsque le
maître d’ouvrage est l’Etat ou un de ses établissements publics ou concessionnaires, l’accord
est donné par le préfet du département.

« Le président du conseil général conduit et met en œuvre la procédure d’aménagement
foncier mentionnée au premier alinéa. »

XII. – Au 5° de l’article L. 123-25, après les mots : « travaux connexes », sont insérés les
mots : « du périmètre perturbé par l’ouvrage ».

XIII. – L’intitulé de la sous-section 4 de la section 4 est ainsi rédigé : « L’aménagement
foncier agricole et forestier en zone viticole ».

XIV. – L’article L. 123-26 est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, la référence : « L. 123-23 » est remplacée par la référence :
« L. 123-34 » ;

2° Au deuxième alinéa, après le mot : « Toutefois, », sont insérés les mots : « dès lors
que tout ou partie des apports d’un propriétaire sont situés dans le périmètre perturbé par
l’ouvrage, » et les mots : « aux dispositions de l’article L. 123-1 » sont remplacés par les
mots : « aux articles L. 123-1 et L. 123-18 » ;

3° Au début du dernier alinéa, sont insérés les mots : « Dès lors que tout ou partie des
apports d’un propriétaire sont situés dans le périmètre perturbé par l’ouvrage, ».

XV. – A la fin du 7° de l’article L. 143-2, les mots : « en application de l’article L. 512-6
du code forestier » sont supprimés.

XVI. – Le d du 6° de l’article L. 143-4 est ainsi rédigé :

« d) Si elles sont situées dans un périmètre d’aménagement foncier agricole et forestier
en zone forestière prévu aux articles L. 123-18 à L. 123-22 ; ».

B. – Les articles L. 512-1 à L. 512-7 du code forestier sont remplacés par un article L.
512-1 ainsi rédigé :



« Art. L. 512-1. – Les aménagements fonciers en zone forestière sont régis par les
dispositions des titres II et III du livre Ier du code rural, notamment par les dispositions de la
sous-section 1 de la section 4 du chapitre III du titre II du livre Ier du même code. »

Article 88

Le code rural est ainsi modifié :

1° Dans l’article L. 123-27, les mots : « des équipements communaux » sont remplacés
par les mots : « de projets communaux ou intercommunaux d’équipement, d’aménagement,
de protection et de gestion de l’environnement et des paysages ou de prévention des risques
naturels » ;

2° Dans l’article L. 123-28, le mot : « équipements » est remplacé par le mot :
« projets » ;

3° Dans le premier alinéa et dans la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 123-
29, les mots : « aménagements et équipements » sont remplacés par les mots : « projets
communaux et intercommunaux ».

Article 89

Le code rural est ainsi modifié :

I. – Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 123-4 sont ainsi rédigés :

« Lorsque des terrains visés aux articles L. 123-2 et L. 123-3 ou situés dans les zones
urbanisées ou d’urbanisation future identifiées par les documents d’urbanisme visés à l’article
L. 121-1 et ne bénéficiant pas des éléments de viabilité visés au a du 1° du II de l’article L.
13-15 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique sont attribués à la commune en
vue de la réalisation des projets communaux ou intercommunaux visés à l’article L. 123-27 du
présent code, il peut être attribué au propriétaire une valeur d’échange tenant compte de la
valeur vénale résultant des caractéristiques desdits terrains.

« L’attribution d’une soulte en espèces, fixée le cas échéant comme en matière
d’expropriation, peut être mise à la charge de la commune. Cette soulte est recouvrée dans les
conditions définies au dernier alinéa de l’article L. 121-24. »

II. – Après l’article L. 123-4, il est inséré un article L. 123-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 123-4-1. – Lorsque la commission communale ou intercommunale
d’aménagement foncier le propose, le conseil général peut décider d’ordonner une opération
d’aménagement foncier agricole et forestier en dérogeant aux dispositions de l’article L. 123-
4. Sauf accord exprès de l’intéressé, chaque propriétaire doit recevoir des attributions d’une
valeur vénale équivalente à celle de ses apports et d’une superficie qui ne doit être ni
inférieure ni supérieure de plus de 10 % à celle desdits apports, déduction faite de la surface
nécessaire aux ouvrages collectifs mentionnés à l’article L. 123-8 et compte tenu des
servitudes maintenues ou créées.



« Tout propriétaire de parcelles situées dans une aire d’appellation d’origine contrôlée ne
couvrant qu’une partie du périmètre d’aménagement foncier agricole et forestier peut
demander à la commission communale ou intercommunale d’aménagement foncier qu’une
superficie équivalente lui soit attribuée dans cette aire.

« Lorsque des réclamations portant sur la valeur vénale des terrains émanent de
propriétaires n’ayant pas donné leur accord exprès prévu au premier alinéa et qu’il n’est pas
possible d’établir l’égalité de valeur sans bouleverser le plan des échanges, la commission
prévoit, au besoin par expertise, le paiement d’une soulte pour rétablir l’égalité. Les soultes
sont supportées par les propriétaires bénéficiaires des échanges et sont recouvrées dans les
conditions définies au dernier alinéa de l’article L. 121-24.

« Lorsque des terrains visés aux articles L. 123-2 et L. 123-3 ou situés dans les zones
urbanisées ou d’urbanisation future identifiées par les documents d’urbanisme visés à l’article
L. 121-1 et ne bénéficiant pas des éléments de viabilité visés au a du 1° du II de l’article L.
13-15 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique sont attribués à la commune en
vue de la réalisation des projets communaux ou intercommunaux visés à l’article L. 123-27 du
présent code, la commune verse au propriétaire une soulte en espèces, fixée le cas échéant
comme en matière d’expropriation, afin d’indemniser la perte de plus-value vénale résultant
des caractéristiques desdits terrains. Cette soulte est recouvrée dans les conditions définies au
dernier alinéa de l’article L. 121-24.

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux opérations
d’aménagement foncier réalisées en application des dispositions des articles L. 123-24 à L.
123-26. »

III. – Après l’article L. 123-29, il est inséré un article L. 123-29-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 123-29-1. – En cas d’application de l’article L. 123-4-1, l’indemnité due par la
commune en contrepartie du prélèvement effectué en application du deuxième alinéa de
l’article L. 123-29 est calculée en fonction de la valeur vénale des terrains attribués à la
commune par le biais de ce prélèvement. »

IV. – Après l’article L. 123-30, il est inséré un article L. 123-30-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 123-30-1. – Par dérogation aux dispositions de l’article L. 123-30, le montant du
prix des terrains attribués à la commune, par le biais du prélèvement effectué en application
du deuxième alinéa de l’article L. 123-29, est réparti entre tous les propriétaires du périmètre
proportionnellement à la surface de leurs apports. »

V. – Dans l’article L. 123-31 du code rural, la référence : « L. 123-30 » est remplacée par
la référence : « L. 123-30-1 ».

Article 90

I. – Les articles L. 513-5 à L. 513-7 du code forestier deviennent les articles L. 124-10 à
L. 124-12 du code rural.

II. – Le chapitre IV du titre II du livre Ier du code rural est ainsi modifié :



1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Les échanges et cessions amiables d’immeubles
ruraux » ;

2° Les articles L. 124-1 à L. 124-6 sont remplacés par les articles L. 124-1 et L. 124-2 et
les sections 1 et 2 ainsi rédigés :

« Art. L. 124-1. – Les dispositions des articles L. 123-11 à L. 123-17 et les dispositions
du chapitre VII du présent titre sont applicables aux échanges d’immeubles ruraux
mentionnés au présent chapitre, qui sont assimilés aux échanges réalisés par voie
d’aménagement foncier agricole et forestier.

« En cas d’opposition du titulaire de droits de privilèges, d’hypothèques ou de baux,
l’acte d’échange est soumis, avant sa publication au bureau des hypothèques, à
l’homologation du président du tribunal de grande instance statuant par voie d’ordonnance sur
requête.

« Les dispositions de l’article 708 du code général des impôts sont applicables aux
échanges effectués conformément aux dispositions des articles L. 124-3 et L. 124-4 du présent
code.

« Art. L. 124-2. – Lorsqu’un transfert de propriété résulte d’un échange d’immeubles
ruraux, un droit de plantation de vigne d’une surface au plus égale à celle du fonds transféré
est également cessible, même si le fonds transféré n’est pas planté en vigne au jour de
l’échange.

« Cette disposition supprime, pour les opérations mentionnées au premier alinéa, le
caractère d’incessibilité des droits de plantation.

« Section 1

« Les échanges et cessions amiables
en l’absence de périmètre d’aménagement foncier

« Art. L. 124-3. – Les projets d’échanges amiables d’immeubles ruraux répondant aux
conditions définies ci-dessous peuvent être adressés à la commission départementale
d’aménagement foncier qui, si elle en reconnaît l’utilité au regard des objectifs poursuivis par
l’aménagement foncier, les transmet au conseil général. Si celui-ci approuve l’opération, le
président du conseil général la rend exécutoire dans les conditions prévues à l’article L. 121-
21.

« Les immeubles échangés doivent être situés soit dans le même canton, soit dans un
canton et dans une commune limitrophe de celui-ci. En dehors de ces limites, l’un des
immeubles échangés doit être contigu aux propriétés de celui des échangistes qui le recevra.

« Les échanges peuvent comporter des soultes, déterminées par accord amiable entre les
intéressés, afin de compenser une différence de valeur vénale entre les immeubles échangés.

« Les projets d’échanges mentionnés au premier alinéa peuvent comporter des cessions
de petites parcelles réalisées dans les conditions prévues à l’article L. 121-24 ainsi que des
usucapions constatées selon la procédure prévue à l’article L. 121-25.



« Art. L. 124-4. – Quand les échanges sont établis par acte notarié, le département peut
prendre en charge les frais occasionnés si la commission départementale d’aménagement
foncier reconnaît leur utilité pour l’aménagement foncier. Ces échanges peuvent comporter
des cessions de parcelle d’une superficie et d’une valeur inférieure aux seuils définis aux
premier et deuxième alinéas de l’article L. 121-24, et des usucapions mentionnées à l’article
L. 121-25.

« Pour l’application des dispositions de l’article L. 124-1 aux échanges mentionnées au
précédent alinéa, le transfert de propriété résulte de l’intervention de l’acte notarié.

« Section 2

« Les échanges et cessions amiables
dans un périmètre d’aménagement foncier

« Art. L. 124-5. – Lorsque le conseil général a ordonné une opération d’échanges et
cessions d’immeubles ruraux et a fixé le périmètre correspondant, la commission communale
ou intercommunale d’aménagement foncier prescrit une enquête publique destinée à recueillir
les observations des propriétaires et titulaires de droits réels et personnels sur l’étendue de
leurs droits sur les parcelles incluses dans le périmètre et à recenser les biens vacants et sans
maître ou présumés tels ainsi que les éventualités de cessions de petites parcelles. Les
modalités de cette enquête sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 124-6. – A la demande du président du conseil général, le juge compétent de
l’ordre judiciaire peut désigner une personne chargée de représenter, dans la procédure
d’échanges et cessions d’immeubles ruraux, les propriétaires dont l’identité ou l’adresse n’a
pu être déterminée. En cas d’indivision, il peut désigner l’un des propriétaires indivisaires en
vue de cette représentation. Il peut à tout moment remplacer la personne désignée ou mettre
fin à sa mission. Les propriétaires non représentés dans la procédure ne participent pas aux
échanges et cessions.

« Art. L. 124-7. – Avec le concours du géomètre-expert désigné par le président du
conseil général en application de l’article L. 121-16, les propriétaires préparent leurs projets
d’échanges et cessions d’immeubles ruraux et les adressent au secrétariat de la commission
départementale d’aménagement foncier dans le délai qu’elle leur impartit.

« Indépendamment des soultes dues en application de l’article L. 121-24, les projets
d’échanges peuvent prévoir des soultes déterminées par accord amiable entre les intéressés,
afin de compenser une différence de valeur vénale entre les immeubles échangés. Ces soultes
ne peuvent excéder la valeur prévue à l’article L. 121-24 et sont recouvrées selon les mêmes
modalités.

« Art. L. 124-8. – La commission départementale d’aménagement foncier s’assure de la
régularité des projets au regard des dispositions du présent code et justifie les échanges ou
cessions portant sur des biens appartenant aux propriétaires ou indivisaires représentés selon
les modalités prévues à l’article L. 124-5. Elle décide de les rendre applicables en approuvant
le plan des échanges et cessions d’immeubles ruraux.

« La clôture des opérations et le transfert de propriété s’effectuent dans les conditions
prévues à l’article L. 121-21. » ;



3° Il est complété par une section 3 intitulée « Echanges et cessions amiables
d’immeubles forestiers dans un périmètre d’aménagement foncier », comprenant les articles
L. 124-9 à L. 124-12 ;

4° L’article L. 124-9 est ainsi rédigé :

« Art. L. 124-9. – Les échanges et cessions d’immeubles forestiers ont pour objet
d’améliorer la structure des fonds forestiers par voie d’échanges et de cessions de parcelles et
au moyen d’un regroupement des îlots de propriété en vue de favoriser une meilleure gestion
sylvicole. Ils sont régis par les dispositions applicables aux échanges et cessions amiables
d’immeubles ruraux dans un périmètre d’aménagement foncier sous réserve des dispositions
de la présente section et de l’article L. 121-5-1. » ;

5° L’article L. 124-10 est ainsi modifié :

– le mot : « technicien » est remplacé par le mot : « géomètre-expert » ;

– les mots : « ou un homme de l’art agréé d’un organisme de gestion en commun inscrit
sur la liste mentionnée à l’article L. 171-1 dudit code » sont remplacés par les mots : « inscrit
sur la liste mentionnée à l’article L. 171-1 ou un homme de l’art agréé d’un organisme
mentionné à l’article L. 248-1 du code forestier » ;

– les mots : « du code rural » et « dudit code » sont supprimés ;

– la dernière phrase est complétée par les mots : « et sont recouvrées selon les mêmes
modalités » ;

6° A la fin du dernier alinéa de l’article L. 124-11, les mots : « du code rural » sont
supprimés ;

7° A l’article L. 124-12, les références : « article L. 513-4 » et « article L. 513-6 » sont
remplacées respectivement par les références : « article L. 124-6 » et « article L. 124-11 » et,
à la fin du dernier alinéa, les mots : « du code rural » sont supprimés ;

8° Il est complété par une section 4 ainsi rédigée :

« Section 4

« Dispositions diverses

« Art. L. 124-13. – Les conditions d’application du présent chapitre sont fixées par décret
en Conseil d’Etat. »

III. – Au premier alinéa de l’article 708 du code général des impôts, les mots : « à
l’article L. 124-1 » sont remplacés par les mots : « aux articles L. 124-3 et L. 124-4 ».

IV. – Au premier alinéa de l’article 1023 du même code, les mots : « relatifs à
l’application des dispositions des chapitres Ier, II, III, VII et VIII du titre II et des chapitres II,
III et IV du titre III du livre Ier du code rural, ayant pour objet de faciliter le remembrement de
la propriété rurale, » sont remplacés par les mots : « relatifs à l’application des chapitres Ier,



III, IV, VII et VIII du titre II et des chapitres III et IV du titre III du livre Ier du code rural,
ayant pour objet de faciliter l’aménagement foncier de la propriété rurale ».

V. – Le chapitre III du titre Ier du livre V du code forestier est ainsi modifié :

1° L’article L. 513-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 513-1. – Les échanges et cessions amiables d’immeubles forestiers ont pour
objet d’améliorer la structure des fonds forestiers par voie d’échanges et de cessions de
parcelles et au moyen d’un regroupement des îlots de propriété, en vue de favoriser une
meilleure gestion sylvicole. Ils sont régis, sous réserve des dispositions du présent chapitre,
par les dispositions des articles L. 124-1 à L. 124-12 du code rural. » ;

2° Les articles L. 513-2 à L. 513-4, L. 513-8 et L. 513-9 sont abrogés.

Article 91

Le chapitre V du titre II du livre Ier du code rural est ainsi modifié :

I. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 125-4, les mots :
« commission départementale des structures agricoles » sont remplacés par les mots :
« commission départementale d’orientation de l’agriculture ».

II. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 125-6 et dans l’article L. 125-7, les mots :
« commission départementale des structures » sont remplacés par les mots : « commission
départementale d’orientation de l’agriculture ».

III. – Au deuxième alinéa de l’article L. 125-1, les mots : « Le préfet saisit » sont
remplacés par les mots : « A la demande du préfet, le président du conseil général saisit ».

IV. – Le cinquième alinéa de l’article L. 125-3 est ainsi rédigé :

« Pendant les délais susmentionnés, tout boisement est soumis à l’autorisation du
président du conseil général prévue à l’article L. 121-19 sauf dans les zones à vocation
forestière définies en application de l’article L. 126-1. »

V. – Au premier alinéa de l’article L. 125-4, les mots : « et de la commission
départementale d’aménagement foncier » sont supprimés.

VI. – L’article L. 125-5 est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, dans la première phrase, les mots : « Le préfet, à la demande du
conseil général ou de sa propre initiative » sont remplacés par les mots : « Le conseil général,
de sa propre initiative ou à la demande du préfet » et la dernière phrase est ainsi rédigée :

« Le président du conseil général présente, pour avis, au préfet et à la chambre
d’agriculture le rapport de la commission départementale d’aménagement foncier et le conseil
général arrête le ou les périmètres dans lesquels sera mise en œuvre la procédure de mise en
valeur des terres incultes ou manifestement sous-exploitées. » ;



2° Au deuxième et au quatrième alinéa, le mot : « préfet » est remplacé par les mots :
« conseil général » ;

3° Au sixième alinéa, après les mots : « La notification », sont insérés les mots : « par le
préfet ».

VII. – A l’article L. 125-9, le mot : « préfet » est remplacé par les mots : « conseil
général ».

Article 92

A. – Le chapitre VI du titre II du livre Ier du code rural est ainsi modifié :

I. – Son intitulé est ainsi rédigé : « La réglementation et la protection des boisements ».

II. – Il est créé une section 1 intitulée « Réglementation des boisements et actions
forestières », qui comprend les articles L. 126-1 et L. 126-2, et une section 2 intitulée « La
protection des formations linéaires boisées », qui comprend les articles L. 126-3 à L. 126-5.

III. – L’article L. 126-1 est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, le mot : « préfets » est remplacé par les mots : « conseils
généraux » et les mots : « , des centres régionaux de la propriété forestière et des conseils
généraux » sont remplacés par les mots : « et des centres régionaux de la propriété
forestière » ;

2° Le début du deuxième alinéa est ainsi rédigé : « Les zones dans lesquelles... (le reste
sans changement). » ;

3° Dans la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « de surface défini par le
préfet » sont remplacés par les mots : « de surface par grande zone forestière homogène défini
par le conseil général après avis du centre régional de la propriété forestière et de la chambre
d’agriculture » ;

4° Dans le troisième alinéa, les mots : « ministère chargé de l’agriculture » sont
remplacés par les mots : « conseil général » ;

5° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Lorsque, après déboisement, le terrain faisant l’objet d’une interdiction de reconstituer
le boisement ne peut être mis en valeur, notamment à des fins agricoles, dans des conditions
économiques normales, le propriétaire peut mettre en demeure la collectivité publique qui a
édicté la réglementation ou qui s’est opposée au boisement de procéder à son acquisition dans
les conditions et délais prévus à l’article L. 123-17 du code de l’urbanisme. A défaut d’accord
amiable sur le prix ou de levée de l’interdiction de reconstituer le boisement dans un délai de
trois mois, le juge de l’expropriation saisi par les propriétaires ou la collectivité publique
concernée prononce le transfert de propriété et fixe le prix du bien. »

IV. – Les articles L. 126-2 à L. 126-5 sont abrogés.



V. – L’article L. 126-7 devient l’article L. 126-2 ; dans cet article, le mot : « préfet » est
remplacé par les mots : « conseil général ».

VI. – L’article L. 126-6 devient l’article L. 126-3.

VII. – L’article L. 126-8 devient l’article L. 126-5 ; dans cet article, la référence : « L.
126-7 » est remplacée par la référence : « L. 126-4 ».

VIII. – L’article L. 126-9 devient l’article L. 126-4 ; dans cet article, la référence : « L.
126-6 » est remplacée par la référence « L. 126-3 ».

IX. – Dans le 2° de l’article L. 127-3, le mot : « remembrés » est remplacé par le mot :
« aménagés ».

B. – Dans le 2° de l’article L. 151-36 du même code, la référence : « L. 126-7 » est
remplacée par la référence : « L. 126-2 ».

C. – Le VI de l’article 30 de la loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d’orientation sur la forêt
est abrogé.

Article 93

Le code forestier est ainsi modifié :

1° L’avant-dernier alinéa de l’article L. 363-2 est ainsi rédigé :

« – à l’aménagement des périmètres retenus pour les opérations d’aménagement foncier
agricole et forestier en zone forestière mentionnées aux articles L. 123-18 à L. 123-23 du code
rural. » ;

2° Dans le 4° de l’article L. 315-1, la référence : « L. 126-5 » est remplacée par la
référence : « L. 123-21 ».

Article 94

I. – Le chapitre II du titre III du livre Ier du code rural est abrogé.

II. – Le chapitre III du titre III du livre Ier du même code est ainsi modifié :

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Les associations foncières d’aménagement foncier
agricole et forestier » ;

2° Le premier alinéa de l’article L. 133-1 est ainsi rédigé :

« Il est constitué entre les propriétaires des parcelles incluses dans un périmètre
d’aménagement foncier agricole et forestier une association foncière chargée de la réalisation,
de l’entretien et de la gestion des travaux ou ouvrages mentionnés aux articles L. 123-8 et L.
133-3 à L. 133-5 et, le cas échéant, du recouvrement de la participation des intéressés dans les
conditions prévues au troisième alinéa de l’article L. 121-15. »



III. – L’article L. 133-4 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 133-4. – Les travaux réalisés par l’association foncière font l’objet d’états
distincts, selon qu’ils se rapportent aux zones forestières, aux zones viticoles ou aux autres
zones agricoles. Les dépenses afférentes aux travaux communs à ces zones sont réparties
entre ces états en fonction de l’intérêt respectif des propriétés aux travaux. »

IV. – Le chapitre IV du titre III du livre Ier du même code est abrogé.

Article 95

I. – Les dispositions du présent chapitre entrent en vigueur au 1er janvier 2006 sous
réserve de l’entrée en vigueur des dispositions, relevant de la loi de finances, prévoyant la
compensation des charges assumées par le département du fait du transfert de compétences
prévu par le présent chapitre, ainsi que des dispositions suivantes :

1° L’article 78 et le X de l’article 83 entrent en vigueur à la date de publication de la
présente loi.

La Commission nationale d’aménagement foncier reste compétente pour régler les
affaires enregistrées à son secrétariat antérieurement à la date de publication de la présente loi,
dans les conditions prévues par les onze premiers alinéas de l’article L. 121-11 du code rural
dans sa rédaction antérieure à cette date. Elle peut fixer des indemnités dans les conditions
prévues par ce même article dans sa rédaction issue du X de l’article 83 de la présente loi. Le
juge judiciaire reste compétent pour juger les contestations relatives à ces indemnités. En cas
d’annulation par le Conseil d’Etat de la décision de la Commission nationale d’aménagement
foncier, le ministre chargé de l’agriculture a qualité pour reprendre une nouvelle décision dont
le Conseil d’Etat reste seul compétent pour connaître ;

2° Les procédures d’aménagement foncier pour lesquelles l’arrêté préfectoral ordonnant
les opérations et fixant le périmètre correspondant sera intervenu à la date d’entrée en vigueur
du présent chapitre restent régies par les dispositions en vigueur à la date de l’adoption dudit
arrêté, y compris les procédures résultant des arrêtés modificatifs de cet arrêté ;

3° Les projets d’échanges d’immeubles ruraux réalisés hors périmètre d’aménagement
foncier sont régis par les dispositions en vigueur à la date de la décision de la commission
départementale d’aménagement foncier qui reconnaît l’utilité du projet d’échanges ;

4° Les demandes d’autorisation de mise en valeur des terres incultes ou manifestement
sous-exploitées réalisées hors périmètre pour lesquelles la décision de la commission
départementale d’aménagement foncier mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 125-1
du code rural sera intervenue à la date d’entrée en vigueur du présent chapitre restent régies
par les dispositions en vigueur à la date de cette décision ;

5° Les zonages définis au 1° de l’article L. 126-1 du code rural restent en vigueur jusqu’à
leur expiration ou leur modification selon les dispositions du présent chapitre.

Les procédures d’élaboration de périmètres d’interdiction et de réglementation des semis,
plantations et replantations d’essences forestières pour lesquelles l’avis préalable à l’enquête



publique a été publié à la date d’entrée en vigueur du présent chapitre sont menées à leur
terme selon les dispositions en vigueur à la date de publication dudit avis.

Pour la mise en œuvre des interdictions et réglementations des semis, plantations et
replantations d’essences forestières arrêtées par le préfet, les dispositions du présent chapitre
entrent en vigueur à la date prévue par le premier alinéa du présent I.

II. – Les services et parties de services déconcentrés qui participent à l’exercice des
compétences de l’Etat transférées au département par le présent chapitre sont transférés selon
les modalités prévues aux articles L. 1321-1 à L. 1321-8 du code général des collectivités
territoriales et au titre V de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et
responsabilités locales, sous réserve de celles qui sont définies ci-après.

Dans l’attente de la signature de la ou des conventions prévues au III de l’article 104 de
la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée ou, à défaut, des arrêtés visés au IV de ce même
article, et à compter de la date de transfert des compétences, le président du conseil général
donne ses instructions au chef de service de l’Etat en charge des procédures d’aménagement
foncier rural engagées postérieurement au transfert de compétences.

La ou les conventions prévues au III de l’article 104 de la loi n° 2004-809 du 13 août
2004 précitée peuvent notamment prévoir, pour une durée limitée fixée d’un commun accord,
un partage d’autorité sur les services ou parties de services mis à disposition pour permettre à
ces derniers de conduire à leur terme les procédures d’aménagement foncier rural sous la
responsabilité de l’Etat en application du I postérieurement au transfert de compétences.

A défaut de convention passée dans le délai de trois mois prévu au III de l’article 104 de
la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée, la liste des services ou parties de services mis à
disposition est établie par arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités territoriales et du
ministre chargé de l’agriculture.

Article 96

I. – L’article L. 171-1 du code rural est ainsi modifié :

1° Le troisième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Il est créé un Conseil national de l’expertise foncière agricole et forestière, doté de la
personnalité morale, auquel doivent adhérer les personnes se réclamant en France du titre
d’expert foncier et agricole ou d’expert forestier.

« L’assemblée générale des membres du conseil national vote annuellement le budget,
approuve les comptes et fixe le montant des cotisations dues par ses membres. Le conseil est
administré par un comité composé de représentants des experts désignés par les membres du
conseil sur proposition des organisations les plus représentatives à l’échelon national des
professions d’expert foncier, agricole et forestier. Ce comité, qui élit son président, prépare les
délibérations de l’assemblée générale. » ;

2° Au début du quatrième alinéa, les mots : « Ce conseil » sont remplacés par les mots :
« Ce comité » ;



3° Dans le sixième alinéa, les mots : « Le Conseil national de l’expertise foncière,
agricole et forestière » et « ce conseil » sont respectivement remplacés par les mots : « Le
comité » et « ce comité » ;

4° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités d’application du présent article,
notamment les conditions d’inscription sur la liste nationale, les conditions d’éligibilité et les
modalités de désignation des membres du comité, ainsi que la procédure disciplinaire suivie
devant celui-ci. »

II. – Les dispositions du I entrent en vigueur le premier jour du sixième mois suivant la
publication du décret en Conseil d’Etat mentionné au dernier alinéa de l’article L. 171-1 du
code rural.

CHAPITRE III

Rénovation du patrimoine rural bâti

Article 97

L’article L. 411-57 du code rural est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le bailleur peut également reprendre, dans les mêmes conditions, un bâtiment sis sur
une parcelle d’une surface conforme à celle fixée par l’arrêté préfectoral précité dont le
changement de destination est autorisé en application de l’article L. 123-3-1 du code de
l’urbanisme, dès lors que cette reprise ne compromet pas l’exploitation du preneur. » ;

2° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « ou de la déclaration en tenant lieu,
lorsque ces formalités sont exigées en application du code de l’urbanisme » ;

3° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Il en est de même si le bâtiment mentionné à la dernière phrase du premier alinéa n’a
pas fait l’objet de l’utilisation pour laquelle il a été repris dans un délai de deux années à
compter de la date d’effet de la reprise. »

Article 98

I. – Il est inséré, dans le code général des impôts, un article 39 quinquies FD ainsi
rédigé :

« Art. 39 quinquies FD. – Les dépenses d’amélioration exposées dans les immeubles
achevés depuis plus de deux ans à la date du début d’exécution des travaux par les
employeurs mentionnés à l’article L. 713-1 du code rural pour l’hébergement de leurs salariés,
à l’exclusion du propriétaire du logement, de son conjoint, des membres de son foyer fiscal ou
de ses ascendants et descendants, qui satisfont aux conditions d’hygiène et de confort prévues



à l’article L. 716-1 du code précité, peuvent faire l’objet d’un amortissement exceptionnel sur
douze mois.

« Cet amortissement peut également s’appliquer aux dépenses d’amélioration exposées
dans les immeubles achevés depuis plus de deux ans à la date du début d’exécution des
travaux par les employeurs visés à l’article L. 111-1 du code du travail pour l’hébergement de
leurs apprentis à l’exclusion du propriétaire du logement, de son conjoint, des membres de
son foyer fiscal ou de ses ascendants et descendants, qui satisfont aux conditions de décence
prévues à l’article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports
locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986.

« Les dispositions du présent article s’appliquent aux investissements réalisés avant le 1er

janvier 2007. »

II. – Après l’article 1388 ter du même code, il est inséré un article 1388 quater ainsi
rédigé :

« Art. 1388 quater. – La base d’imposition à la taxe foncière sur les propriétés bâties des
locaux d’habitation affectés exclusivement à l’hébergement de salariés agricoles saisonniers
dans les conditions prévues par l’article L. 716-1 du code rural, ainsi qu’à l’hébergement des
apprentis définis à l’article L. 117 bis-1 du code du travail dans les conditions prévues à
l’article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et
portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, est calculée au prorata de la
durée d’utilisation de ces locaux pour l’hébergement de salariés et d’apprentis l’année
précédant celle au titre de laquelle l’imposition est établie ; les salariés s’entendent des
personnes autres que le propriétaire du logement, son conjoint, les membres du foyer fiscal,
les ascendants et descendants de l’exploitant agricole.

« Pour bénéficier des dispositions du premier alinéa, le propriétaire doit adresser aux
services des impôts du lieu de situation des biens, avant le 1er janvier de chaque année, une
déclaration conforme au modèle établi par l’administration, comportant tous les éléments
d’identification des biens. Cette déclaration doit être accompagnée de tous les éléments
justifiant de l’affectation des locaux à l’hébergement de travailleurs saisonniers et d’apprentis
et de la durée de leur utilisation à ce titre. Lorsque les locaux sont pris à bail par l’exploitant
agricole, cette déclaration doit être cosignée par le preneur. »

III. – Après l’article 1411 du même code, il est inséré un article 1411 bis ainsi rédigé :

« Art. 1411 bis. – La valeur locative des locaux affectés exclusivement à l’hébergement
de salariés agricoles saisonniers dans les conditions prévues par l’article L. 716-1 du code
rural, ainsi qu’à l’hébergement des apprentis définis à l’article L. 117 bis-1 du code du travail
dans les conditions prévues à l’article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre
1986, est calculée au prorata de la durée d’utilisation de ces locaux pour l’hébergement de
salariés et d’apprentis l’année précédant celle au titre de laquelle l’imposition est établie ; les
salariés s’entendent des personnes autres que le propriétaire du logement, son conjoint, les
membres du foyer fiscal, les ascendants et descendants de l’exploitant agricole.

« Le bénéfice des dispositions du premier alinéa est subordonné au respect des
obligations déclaratives prévues par l’article 1388 quater. »



IV. – L’article 1585 A du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, le conseil municipal peut prévoir un dégrèvement total ou partiel de la taxe
pour la reconstruction de bâtiments présentant un intérêt patrimonial pour la collectivité et
faisant l’objet d’une procédure d’autorisation spécifique tels que les anciens chalets d’alpage
ou les bâtiments d’estive au sens de l’article L. 145-3 du code de l’urbanisme. »

Article 99

Le deuxième alinéa de l’article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer
les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 est
ainsi rédigé :

« Les caractéristiques correspondantes sont définies par décret en Conseil d’Etat pour les
locaux à usage d’habitation principale ou à usage mixte mentionnés au premier alinéa de
l’article 2 et les locaux visés au deuxième alinéa du même article, à l’exception des
logements-foyers et des logements destinés aux travailleurs agricoles qui sont soumis à des
règlements spécifiques. »

Article 100

I. – Il est inséré, avant la dernière phrase du premier alinéa du e du 1° du I de l’article 31
du code général des impôts, une phrase ainsi rédigée :

« Elle est fixée à 40 % pour les loyers des logements situés en zone de revitalisation
rurale, lorsque l’option prévue au h est exercée. »

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux logements acquis neufs ou en état futur
d’achèvement à compter du 1er janvier 2004 et aux logements que le contribuable a fait
construire et qui ont fait l’objet, à compter de cette date, d’une déclaration d’ouverture de
chantier. Elles sont également applicables aux locaux affectés à un usage autre que
l’habitation acquis à compter du 1er janvier 2004 et que le contribuable transforme en
logement ainsi qu’aux logements acquis à compter de cette date que le contribuable réhabilite
en vue de leur conférer des caractéristiques techniques voisines de celles des logements neufs.

Article 101

Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° L’article 199 undecies A est ainsi modifié :

a) Dans la première phrase du e du 2, après les mots : « réalisés par une entreprise », sont
insérés les mots : « , à l’exclusion de ceux qui constituent des charges déductibles des revenus
fonciers en application de l’article 31, » ;

b) Le premier alinéa du 6 est ainsi modifié :

– dans la deuxième phrase, la référence : « e, » est supprimée ;

– il est inséré, après la deuxième phrase, une phrase ainsi rédigée :



« Pour les investissements visés au e, elle est effectuée pour le calcul dû au titre de
l’année d’achèvement des travaux de réhabilitation et des quatre années suivantes. » ;

2° Dans le dernier alinéa du I de l’article 1388 ter, les mots : « est fixée » sont remplacés
par les mots : « ainsi que leur conformité au regard des dispositions du premier alinéa sont
fixées ».

Article 102

Dans l’article L. 111-6 du code de l’urbanisme, après la référence : « L. 421-1 », il est
inséré la référence : « , L. 443-1 ».

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES
À L’ACCÈS AUX SERVICES

CHAPITRE Ier

Dispositions relatives aux services au public

Article 103

L’article L. 421-2-6 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé :

« Art. L. 421-2-6. – Le maire d’une commune de moins de 10 000 habitants ou le
président d’un établissement public de coopération intercommunale compétent de moins de
20 000 habitants peut disposer gratuitement, et en tant que de besoin, des services
déconcentrés de l’Etat pour effectuer l’étude technique de celles des demandes de permis de
construire sur lesquelles il a compétence pour l’instruction et la décision et qui lui paraissent
justifier l’assistance technique de ces services. Pendant la durée de cette mise à disposition,
les services et les personnels agissent en concertation permanente avec le maire ou le
président de l’établissement public qui leur adresse toutes instructions nécessaires pour
l’exécution des tâches qu’il leur confie. Lorsque les demandes de permis de construire sont
instruites par une commune ou par un établissement public, les services déconcentrés de l’Etat
peuvent leur apporter gratuitement une assistance juridique et technique ponctuelle. »

Article 104

L’article L. 1 du code des postes et des communications électroniques est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Hormis les envois de correspondance en nombre, les services postaux constituant le
secteur réservé sont proposés au même tarif de base sur l’ensemble du territoire national. »

Article 105

Après l’article 30 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations, il est inséré un article 30-1 ainsi rédigé :



« Art. 30-1. – La convention visée à l’article 30 précise les obligations réciproques des
parties contractantes dans l’organisation et la mise en œuvre du service, sa durée, qui ne peut
être inférieure à trois ans, les moyens humains, matériels et financiers mis à disposition par les
différentes parties ainsi que, en zone de revitalisation rurale et en zone de redynamisation
urbaine, le montant des remboursements de l’Etat prévus par le IV de l’article 30 de la loi n°
99-533 du 25 juin 1999 d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du
territoire et portant modification de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour
l’aménagement et le développement du territoire. Toute autre collectivité publique ou tout
autre personne de droit privé peut, à sa demande, être associée à cette convention, auquel cas
les obligations de cette collectivité ou de cette personne sont précisées dans la convention qui
comporte un dispositif d’évaluation.

« Aucune contribution autre que celles figurant dans la convention ne peut être imposée
aux collectivités territoriales et à leurs groupements. »

Article 106

L’article 29 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le
développement du territoire est ainsi rédigé :

« Art. 29. – I. – L’Etat établit, pour assurer l’égal accès de tous aux services publics, les
objectifs d’aménagement du territoire et de services rendus aux usagers que doit prendre en
compte tout établissement, organisme ou entreprise chargé d’un service public dès lors qu’ils
ne sont pas déjà pris en compte au titre de ses obligations de service universel. Dans tous les
cas où ces objectifs n’ont pas été précisés à la date de promulgation de la loi n° 2005-157 du
23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, ils sont fixés par le
Gouvernement au plus tard le 30 décembre 2005 par voie contractuelle, réglementaire ou par
l’acte autorisant l’exercice de missions ou de prestations de service public, après consultation
des associations représentatives des différentes catégories de collectivités territoriales par le
ministre chargé de l’aménagement du territoire, en liaison avec le ou les ministres de tutelle.
L’Etat précise les conditions dans lesquelles il compense aux organismes les charges qui
résultent du présent I.

« II. – Sans préjudice de l’autonomie de gestion propre à chaque établissement,
organisme ou entreprise chargé d’un service public, le représentant de l’Etat dans le
département, en concertation avec l’ensemble des acteurs concernés, propose et, sous réserve
de leur accord, initie toute action visant à garantir que l’offre d’accès aux services publics est
adaptée aux caractéristiques des territoires, concourt à leur attractivité et au maintien de leurs
équilibres.

« A ce titre, le représentant de l’Etat dans le département est informé des perspectives
d’évolution de l’organisation des services publics et de tout projet de réorganisation
susceptibles d’affecter de manière significative les conditions d’accès à ces services. Cette
information est transmise par le représentant de l’Etat dans le département au président du
conseil général, au président du conseil régional et au président de l’association des maires du
département. A son initiative, ou à la demande du président du conseil général, le représentant
de l’Etat dans le département peut mener une concertation locale sur tout projet de
réorganisation. Cette concertation, dont la durée ne peut excéder trois mois, se déroule soit
dans les conditions prévues à l’article 14 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au
développement des territoires ruraux pour toute révision de la carte des formations du second



degré, soit en liaison avec la commission départementale de présence postale territoriale pour
les projets qui concernent les services postaux, soit au sein de la commission départementale
d’organisation et de modernisation des services publics dans les autres cas. Cette concertation
associe également les élus locaux intéressés et les représentants du service public concerné.
Pendant le déroulement de la concertation, la mise en œuvre du projet de réorganisation est
suspendue. A l’issue de cette concertation, le représentant de l’Etat dans le département
présente un rapport rendant compte du déroulement de celle-ci et évaluant les conséquences
de la réorganisation envisagée sur l’accès au service.

« Si le projet de réorganisation, en ce qui concerne les établissements, organismes ou
entreprises visés par le I, s’avère incompatible avec les objectifs de qualité de service et
d’aménagement du territoire fixés par l’Etat au niveau national, ou en l’absence d’objectifs
fixés par l’Etat, le représentant de l’Etat dans le département peut saisir le ministre de tutelle
de l’établissement, de l’organisme ou de l’entreprise concerné et le ministre chargé de
l’aménagement du territoire. Dans un délai de deux mois, les ministres s’assurent que les
objectifs d’aménagement du territoire fixés par l’Etat pour l’exercice de la mission de service
public ont été intégrés de façon satisfaisante par l’organisme en charge de cette mission dans
les évolutions envisagées et dans la concertation conduite. Dans le cas contraire, ils
demandent à celui-ci de mettre en œuvre les mesures appropriées pour respecter ces objectifs
préalablement à l’exécution du projet de réorganisation. La saisine suspend la mise en œuvre
du projet en cause. »

Article 107

I. – L’article 27 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Des personnes dont l’activité ne relève pas d’une mission de service public peuvent
également, dans le respect des règles applicables, notamment, en matière de concurrence,
participer à une maison des services publics. » ;

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Les personnes exerçant dans les maisons des services publics sont régies par les
dispositions prévues par leur statut ou leur contrat. » ;

3° Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

« La maison des services publics est créée par une convention signée entre les
responsables des services publics et, le cas échéant, des organismes privés, qui y participent.
Lorsque aucun service de l’Etat ou de ses établissements publics n’y participe, le projet de
convention est communiqué au représentant de l’Etat dans le département pour information ;
dans le cas inverse, il lui est soumis pour approbation. »

II. – Dans la même loi, il est inséré un article 27-1 ainsi rédigé :

« Art. 27-1. – Pour maintenir la présence dans une commune d’un service public de
proximité, la personne publique qui en a la charge peut, dans le respect des règles applicables,



notamment, en matière de concurrence, de déontologie et de confidentialité, confier, par
convention, l’exécution de ce service à une personne dont l’activité habituelle ne relève pas
d’une mission de service public. Dans l’hypothèse où cette personne n’est plus en mesure
d’assurer ce service, cette convention précise les conditions du maintien du service public.

« Lorsque le service en cause n’incombe pas à l’Etat ou à ses établissements publics
administratifs, le projet de convention est communiqué au représentant de l’Etat pour
information ; dans le cas inverse, il lui est soumis pour approbation. »

CHAPITRE II

Dispositions relatives à l’installation des professionnels
de santé et à l’action sanitaire et sociale

Article 108

I. – Après l’article L. 1511-7 du code général des collectivités territoriales, il est inséré
un article L. 1511-8 ainsi rédigé :

« Art. L. 1511-8. – I. – Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent
attribuer des aides destinées à favoriser l’installation ou le maintien de professionnels de santé
dans les zones définies à l’article L. 162-47 du code de la sécurité sociale, dans lesquelles est
constaté un déficit en matière d’offre de soins. A cette fin, des conventions sont passées entre
les collectivités et groupements qui attribuent l’aide, les organismes d’assurance maladie et
les professionnels de santé intéressés. Les centres de santé visés à l’article L. 6323-1 du code
de la santé publique peuvent également être attributaires de ces aides dans les mêmes
conditions. Ces aides ne sont pas exclusives des aides déjà attribuées par les collectivités
territoriales aux centres de santé implantés sur l’ensemble du territoire.

« La nature et les conditions d'attribution de ces aides, qui peut notamment être
subordonnée à des modes d’exercice de groupe ou d’exercice pluriprofessionnel destinés à
améliorer la continuité et la qualité des soins, sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent aussi attribuer des aides
visant à financer des structures participant à la permanence des soins, notamment des maisons
médicales.

« Les investissements immobiliers réalisés par les communes et/ou leurs groupements,
destinés à l’installation des professionnels de santé et/ou à l’action sanitaire et sociale, sont
éligibles au Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée.

« Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent également accorder des
indemnités de logement et de déplacement aux étudiants de troisième cycle de médecine
générale lorsqu’ils effectuent leurs stages dans les zones définies par la loi de financement de
la sécurité sociale pour 1999 précitée, dans lesquelles est constaté un déficit en matière d’offre
de soins.



« Un décret détermine le montant maximal et les modalités d’attribution de ces
indemnités.

« II. – Une indemnité d’étude et de projet professionnel peut être attribuée par les
collectivités territoriales et leurs groupements à tout étudiant en médecine, à partir de la
première année du troisième cycle, s’il s’engage à exercer comme médecin généraliste au
moins cinq années dans l’une des zones déficitaires mentionnées au premier alinéa du I. Pour
bénéficier de cette aide, l’étudiant signe un contrat avec la collectivité qui attribue l’aide.

« Les conditions générales d’attribution de l’indemnité, son montant maximal ainsi que,
le cas échéant, les modalités de son remboursement total ou partiel et de sa réévaluation sont
déterminés par décret. »

II. – La perte de recettes pour l’Etat résultant du quatrième alinéa du I de l’article L.
1511-8 du code général des collectivités territoriales est compensée par une majoration, à due
concurrence, des droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

Article 109

La rémunération perçue au titre de la permanence des soins exercée en application de
l’article L. 6315-1 du code de la santé publique par les médecins ou leurs remplaçants
installés dans une zone définie en application de l’article L. 162-47 du code de la sécurité
sociale est exonérée de l’impôt sur le revenu à hauteur de soixante jours de permanence par
an.

Article 110

Il est inséré, dans le code de la sécurité sociale, un article L. 177-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 177-2. – Les caisses de sécurité sociale coordonnent leur politique d’action
sanitaire et sociale en faveur des personnes résidant en zone rurale.

« Le département assure la coordination globale des dispositifs et services qui concourent
à l’insertion et à l’action médico-sociale. Il s’assure à cet effet de la participation de
l’ensemble des acteurs concernés. »

Article 111

En zones de montagne, pour assurer le maintien de services, les collectivités territoriales
ou leurs groupements ont la possibilité de construire ou de subventionner la réalisation
d’équipements sanitaires dans le respect des décisions de la commission exécutive de l’agence
régionale de l’hospitalisation. Ces investissements peuvent bénéficier du soutien financier de
l’Etat, au même titre que les investissements des communes.

Article 112

Dans l’article L. 2123-33 du code général des collectivités territoriales, après les mots :
« réunions de commissions », sont insérés les mots : « et des conseils d’administration des
centres communaux d’action sociale ».



Article 113

Dans le cinquième alinéa de l’article L. 212-8 du code de l’éducation, après les mots :
« aux obligations professionnelles des parents », sont insérés les mots : « lorsqu’ils résident
dans une commune qui n’assure pas directement ou indirectement la restauration et la garde
des enfants ou si la commune n’a pas organisé un service d’assistantes maternelles agréées ».

CHAPITRE III

Dispositions relatives à la santé vétérinaire
et à la protection des végétaux

Article 114

I. – L’article 1464 D du code général des impôts est ainsi rédigé :

« Art. 1464 D. – Par une délibération de portée générale prise dans les conditions prévues
à l’article 1639 A bis, les collectivités territoriales ou leurs établissements publics de
coopération intercommunale dotés d’une fiscalité propre peuvent exonérer de la taxe
professionnelle, à compter de l’année qui suit celle de leur établissement, les médecins ainsi
que les auxiliaires médicaux mentionnés au livre Ier et au livre III de la quatrième partie du
code de la santé publique et soumis à l’impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices non
commerciaux qui, exerçant leur activité à titre libéral, s’établissent ou se regroupent dans une
commune de moins de 2 000 habitants ou située dans l’une des zones de revitalisation rurale
définies à l’article 1465 A. Ils peuvent, dans les mêmes conditions de délibération, exonérer
de la taxe professionnelle les vétérinaires investis du mandat sanitaire prévu à l’article L. 221-
11 du code rural dès lors que ce mandat sanitaire concerne au moins 500 bovins de plus de
deux ans en prophylaxie obligatoire ou équivalents ovins/caprins.

« La délibération porte sur la totalité de la part revenant à chaque collectivité territoriale
ou établissement public de coopération intercommunale doté d’une fiscalité propre et fixe la
durée des exonérations, qui ne peut être ni inférieure à deux ans, ni supérieure à cinq ans. Les
délibérations prises par les conseils municipaux s’appliquent à la cotisation de péréquation de
la taxe professionnelle.

« L’exonération ne s’applique pas aux créations d’établissement résultant d’un transfert,
lorsque le redevable a, au titre d’une ou plusieurs des cinq années précédant celle du transfert,
bénéficié de l’exonération au titre de l’installation dans une zone de revitalisation rurale.

« Pour bénéficier de l’exonération, les médecins, les auxiliaires médicaux et les
vétérinaires visés au premier alinéa doivent apporter les justifications nécessaires au service
des impôts compétent avant le 1er janvier de l’année qui suit celle de leur établissement. »

II. – A. – Les dispositions du I s’appliquent aux installations et regroupements intervenus
à compter du 1er janvier 2004.

B. – Pour bénéficier dès 2005 de l’exonération de taxe professionnelle prévue à l’article
1464 D du code général des impôts, les médecins, les auxiliaires médicaux et les vétérinaires
concernés doivent apporter les justifications nécessaires au service des impôts compétent au



plus tard dans les trente jours de la publication de la présente loi, si elle est postérieure au 1er

décembre 2004.

C. – Pour l’application des dispositions du I au titre de 2005, les délibérations des
collectivités territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale dotés
d’une fiscalité propre doivent intervenir au plus tard dans les trente jours de la publication de
la présente loi, si elle est postérieure au 1er septembre 2004.

Article 115

I. – Les articles L. 222-1, L. 224-2-1, L. 227-3, L. 231-4, le III de l’article L. 251-19 et le
III de l’article L. 253-15 du code rural sont abrogés.

Dans le II de l’article L. 272-2 du même code, la référence : « L. 222-1, » est remplacée
par les références : « L. 201-1, L. 202-1, L. 202-2, L. 202-3, L. 202-4, ».

II. – L’intitulé du chapitre VII du titre II du livre II du même code est ainsi rédigé :
« Pharmacie vétérinaire ».

III. – Avant le titre Ier du livre II du code rural, il est inséré un titre préliminaire ainsi
rédigé :

« TITRE PRÉLIMINAIRE

« DISPOSITIONS COMMUNES

« CHAPITRE Ier

« Epidémiologie

« Art. L. 201-1. – I. – Le ministre chargé de l’agriculture prend toutes mesures destinées
à collecter des données et informations d’ordre épidémiologique dans le domaine de la santé
publique vétérinaire ou de la protection des végétaux et à en assurer le traitement et la
diffusion.

« Les départements participent à cette veille sanitaire par l’intermédiaire des laboratoires
d’analyses départementaux.

« Les vétérinaires et les organisations professionnelles agricoles et vétérinaires peuvent
être associés à la collecte et à l’utilisation de ces données et informations.

« II. – A des fins de veille sanitaire, le ministre chargé de l’agriculture constitue sous son
autorité des réseaux de surveillance et de prévention des risques sanitaires au sein desquels
des missions de surveillance ou de prévention peuvent être confiées à des organismes à
vocation sanitaire ou à des organisations vétérinaires à vocation technique reconnus par
l’autorité administrative.

« Au sein de ces réseaux, des missions peuvent être confiées à des vétérinaires investis
du mandat sanitaire prévu à l’article L. 221-11.



« Les propriétaires et détenteurs d’animaux, les propriétaires et détenteurs à titre
professionnel de denrées d’origine animale ou d’aliments pour animaux, les propriétaires ou
exploitants de fonds, les vétérinaires, les laboratoires et toute autre personne détentrice dans le
cadre de ses activités professionnelles d’informations correspondant à l’objet d’un réseau sont
tenus d’adhérer au réseau correspondant à leur type d’activité et de se soumettre, sans
préjudice des dispositions de l’article 226-13 du code pénal, aux mesures prescrites par le
ministre chargé de l’agriculture.

« Les frais de fonctionnement du réseau, et notamment le coût des missions confiées par
l’Etat aux organismes à vocation sanitaire, sont à la charge des propriétaires et détenteurs
d’animaux, de denrées d’origine animale ou d’aliments pour animaux, ou des propriétaires ou
exploitants de fonds. En cas de non-paiement à un organisme à vocation sanitaire du coût des
missions mentionnées au présent alinéa, les documents et certificats prévus par les règlements
pris en application de l’article L. 221-1 ou cités à l’article L. 236-2 peuvent être retirés par
l’autorité administrative.

« Le ministre chargé de l’agriculture peut accorder des subventions pour la collecte, le
traitement et la diffusion des données et informations d’ordre épidémiologique et pour le
fonctionnement des réseaux de surveillance et de prévention des risques sanitaires.

« III. – Lorsque des risques sanitaires sont détectés, l’autorité administrative peut, à des
fins de prévention sanitaire, imposer à certains propriétaires et détenteurs d’animaux, de
denrées d’origine animale ou d’aliments pour animaux, ainsi qu’aux propriétaires ou
exploitants de fonds, des mesures particulières de contrôle adaptées à ces risques.

« Art. L. 201-2. – Tout propriétaire ou détenteur de denrées mentionnées à l’article L.
231-1 ou d’aliments pour animaux et tout laboratoire est tenu de communiquer à l’autorité
administrative tout résultat d’examen indiquant qu’une denrée alimentaire ou un aliment pour
animaux qu’il a importé, produit, transformé, fabriqué, distribué ou analysé présente ou est
susceptible de présenter un danger pour la santé humaine ou animale.

« Tout laboratoire est tenu de communiquer à l’autorité administrative tout résultat
d’analyse conduisant à suspecter ou constater l’infection d’un ou de plusieurs animaux par
l’une des maladies contagieuses au sens des articles L. 223-2 ou L. 223-3, ou la présence d’un
organisme nuisible au sens de l’article L. 251-3.

« Art. L. 201-3. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent
chapitre.

« CHAPITRE II

« Laboratoires

« Art. L. 202-1. – Le contrôle du respect des dispositions du présent livre est assuré par
les services de l’Etat compétents ou leurs délégataires au moyen notamment d’analyses de
laboratoire.

« Sont habilités à réaliser ces analyses :



« – les laboratoires des services chargés des contrôles et les laboratoires d’analyses
départementaux, agréés à cette fin par l’autorité administrative ;

« – les laboratoires nationaux de référence définis à l’article L. 202-2 ; 

« – tout autre laboratoire agréé à cette fin par l’autorité administrative, dès lors que les
laboratoires visés aux alinéas précédents ne peuvent réaliser tout ou partie de ces analyses, en
raison des compétences techniques particulières ou des capacités de traitement rapide qu’elles
requièrent.

« Art. L. 202-2. – Le ministre chargé de l’agriculture peut désigner des laboratoires
nationaux de référence chargés notamment de l’encadrement technique des laboratoires
agréés.

« Art. L. 202-3. – Les laboratoires réalisant des analyses d’autocontrôle peuvent être
soumis à une procédure de reconnaissance de qualification par le ministre chargé de
l’agriculture.

« Art. L. 202-4. – Les laboratoires agréés ou reconnus sont tenus de se soumettre à leurs
frais et à tout moment au contrôle par l’administration du respect des conditions de leur
agrément ou de leur reconnaissance.

« Art. L. 202-5. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent
chapitre.

« CHAPITRE III

« Réactifs

« Art. L. 203-1. – Les réactifs destinés aux analyses réalisées dans les domaines de la
santé publique vétérinaire et de la protection des végétaux, dont la liste est fixée par le
ministre chargé de l’agriculture, font l’objet, avant leur mise sur le marché à titre gratuit ou
onéreux, d’un contrôle de conformité dans les conditions définies par décret en Conseil
d’Etat.

« Est qualifiée pour procéder à la recherche et à la constatation des infractions aux
dispositions du présent article et des textes pris pour son application toute personne habilitée à
constater les infractions par l’article L. 215-1 du code de la consommation. »

IV. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 221-11 du même code, les mots : « Ces
rémunérations » sont remplacés par les mots : « Les rémunérations perçues au titre des actes
accomplis dans le cadre du mandat sanitaire ».

V. – L’article L. 224-1 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 224-1. – Nonobstant toutes dispositions législatives contraires, lorsque, à
l’intérieur d’une aire s’étendant sur une ou plusieurs communes, un ou plusieurs départements
ou sur l’ensemble du territoire national, le nombre des animaux d’une même espèce qui sont
déjà soumis à des mesures collectives de prophylaxie contre une maladie réputée contagieuse
ou à des mesures d’évaluation, de prévention ou de maîtrise des risques sanitaires, atteint 60



% de l’effectif entretenu dans cette aire ou que 60 % des exploitations qui s’y trouvent sont
déjà soumises auxdites mesures, cette prophylaxie ou cette mesure d’évaluation, de
prévention ou de maîtrise des risques sanitaires peut être rendue obligatoire par l’autorité
administrative à l’égard de tous les propriétaires de tels animaux et de toutes les exploitations
dans l’ensemble de l’aire en cause.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article. »

Article 116

Le code rural est ainsi modifié :

1° Après l’article L. 223-3, il est inséré un article L. 223-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 223-3-1. – Certaines maladies réputées contagieuses donnent lieu à l’élaboration
de plans d’urgence préparés au niveau national par le ministre chargé de l’agriculture et dans
chaque département par le préfet.

« Ces plans prévoient les mesures à prendre en cas de suspicion ou de confirmation d’un
foyer d’une de ces maladies en application du présent article et des articles L. 223-6 et L. 223-
8.

« Le déclenchement du plan permet au préfet :

« – de procéder à la réquisition des moyens d’intervention nécessaires, dans les
conditions prévues au 4° de l’article L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales ;

« – de restreindre la circulation des personnes et des véhicules en provenance ou à
destination d’une exploitation faisant l’objet d’un arrêté de mise sous surveillance en
application de l’article L. 223-6 du présent code, ou d’un arrêté portant déclaration d’infection
en application de l’article L. 223-8, et de leur imposer des conditions sanitaires propres à
éviter la contagion ;

« – de déterminer, dans l’arrêté portant déclaration d’infection pris en application de
l’article L. 223-8, un périmètre à l’intérieur duquel la circulation des personnes et des
véhicules est soumise à des conditions sanitaires propres à éviter la contagion. Tout
rassemblement de personnes risquant de favoriser la propagation de l’épizootie peut en outre
être interdit dans ce périmètre.

« Les mesures prises en application des deux alinéas précédents sont levées trente jours
au plus tard après l’achèvement des opérations sanitaires propres à éviter la contagion.

« La liste des maladies réputées contagieuses pour lesquelles des plans d’urgence doivent
être préparés, ainsi que les modalités de mise en œuvre de ces plans, sont précisées par décret
pris après avis du Comité consultatif de la santé et de la protection des animaux. » ;

2° L’article L. 223-6 est ainsi modifié :

a) Au quatrième alinéa, les références : « 4°, 5°, 6° et 7° » sont remplacées par la
référence : « à 7° » ;



b) Après le quatrième alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés :

« Sur instruction du ministre chargé de l’agriculture, le préfet peut prendre un arrêté
portant déclaration d’infection, qui entraîne l’application de tout ou partie des mesures
prévues à l’article L. 223-8 lorsque :

« – soit les symptômes ou lésions observés sur les animaux de l’exploitation suspecte
entraînent une forte présomption de maladie réputée contagieuse ;

« – soit un lien est établi entre l’exploitation suspecte et un pays, une zone ou une
exploitation reconnu infecté de maladie réputée contagieuse ;

« – soit des résultats d’analyses de laboratoire permettent de suspecter l’infection par une
maladie réputée contagieuse. » ;

3° L’article L. 223-8 est ainsi modifié :

a) Le 5° est ainsi rédigé :

« 5° La désinfection et la désinsectisation des écuries, étables, voitures ou autres moyens
de transport, la désinfection ou la destruction des objets, des produits animaux ou d’origine
animale susceptibles d’avoir été contaminés et de tout vecteur animé ou inanimé pouvant
servir de véhicules à la contagion ; »

b) Au 8°, après les mots : « exposés à la contagion », sont insérés les mots : « , ainsi que
des animaux suspects d’être infectés ou en lien avec des animaux infectés dans les conditions
prévues par l’article L. 223-6 » ; 

c) Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Le ministre chargé de l’agriculture détermine par arrêté celles de ces mesures qui sont
applicables aux différentes maladies mentionnées aux articles L. 223-2 et L. 223-3. » ;

4° a) Les articles L. 223-20, L. 223-21 et L. 223-22 sont abrogés ;

b) Aux articles L. 241-16 et L. 272-2, la référence : « L. 223-20 » est remplacée par la
référence : « L. 223-3-1 » ; 

c) A l’article L. 272-2, la référence : « L. 223-21 » est remplacée par la référence : « L.
223-3-1 ».



TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX ESPACES NATURELS

CHAPITRE Ier

Restructuration et gestion des forêts privées

Article 117

I. – L’article 199 decies H du code général des impôts est ainsi modifié :

A. – La première phrase du a du 2 est remplacée par quatre alinéas ainsi rédigés :

« Au prix d’acquisition de terrains en nature de bois et forêts ou de terrains nus à boiser
lorsque cette acquisition, qui ne doit pas excéder 25 hectares, permet soit :

« – de constituer une unité de gestion d’au moins 10 hectares d’un seul tenant ou, dans
les massifs de montagne définis à l’article 5 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au
développement et à la protection de la montagne, une unité de gestion d’au moins 10 hectares
situés sur le territoire d’une même commune ou de communes limitrophes susceptible d’une
gestion coordonnée ;

« – d’agrandir une unité de gestion pour porter sa superficie à plus de 10 hectares ;

« – de résorber une enclave. »

B. – Le premier alinéa du 3 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« En outre, lorsque l’acquisition de terrains permet de constituer une unité de gestion
d’au moins 10 hectares situés dans un massif de montagne défini à l’article 5 de la loi n° 85-
30 du 9 janvier 1985 précitée, elle est calculée en ajoutant à cette base le prix des acquisitions
de terrains en nature de bois et forêts ou de terrains nus à boiser réalisées les trois années
précédentes pour constituer cette unité et pour lesquels l’acquéreur prend les engagements
mentionnés au a du 2. »

C. – La dernière phrase du 5 est remplacée par quatre alinéas ainsi rédigés :

« Toutefois, la réduction d’impôt n’est pas reprise :

« a) En cas de licenciement, d’invalidité correspondant au classement dans la deuxième
ou la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du code de la sécurité sociale ou de
décès du contribuable ou de l’un des époux soumis à une imposition commune ;

« b) Lorsque le contribuable, après une durée minimale de détention de deux ans, apporte
les terrains pour lesquels il a bénéficié de la réduction d’impôt à un groupement forestier ou à
une société d’épargne forestière, à la condition qu’il s’engage à conserver les parts sociales
reçues en contrepartie, pour la durée de détention restant à courir à la date de l’apport ;



« c) En cas de donation des terrains ou des parts ayant ouvert droit à la réduction
d’impôt, à la condition que les donataires reprennent les engagements souscrits par le
donateur pour la durée de détention restant à courir à la date de la donation. »

II. – Les dispositions du I s’appliquent à l’impôt sur le revenu dû au titre de 2004 et des
années suivantes.

Article 118

Après le premier alinéa de l’article 1137 du code général des impôts, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« A compter du 1er janvier 2005, les conseils généraux et les conseils municipaux
peuvent exonérer chacun pour leur part les acquisitions mentionnées au premier alinéa et
constatées par un acte authentique signé avant le 1er janvier 2011. La délibération prend effet
dans les délais et conditions prévus à l’article 1594 E. »

Article 119

Le IV de l’article L. 8 du code forestier est ainsi rédigé :

« IV. – Les bois et forêts situés en totalité ou en partie dans un site Natura 2000 pour
lequel un document d’objectifs a été approuvé par l’autorité administrative sont considérés
comme présentant des garanties ou présomptions de gestion durable lorsqu’ils sont gérés
conformément à un document de gestion arrêté, agréé ou approuvé et que leur propriétaire a
conclu un contrat Natura 2000 ou adhéré à une charte Natura 2000 ou que ce document a été
établi conformément aux dispositions de l’article L. 11. »

CHAPITRE II

Dispositions relatives à la protection
et à la mise en valeur des espaces pastoraux

Article 120

I. – L’intitulé du chapitre III du titre Ier du livre Ier du code rural est ainsi rédigé :
« Agriculture de montagne et mise en valeur pastorale ».

II. – Le premier alinéa de l’article L. 113-2 du même code est ainsi rédigé :

« L’espace pastoral est constitué par les pâturages d’utilisation extensive et saisonnière.
Dans les régions où la création ou le maintien d’activités agricoles à prédominance pastorale
est, en raison de la vocation générale du territoire, de nature à contribuer à la protection du
milieu naturel, des sols et des paysages ainsi qu’à la sauvegarde de la vie sociale, des
dispositions adaptées aux conditions particulières de ces régions sont prises pour assurer ce
maintien. »

III. – Le deuxième alinéa du même article est ainsi rédigé :



« Ces dispositions comportent les mesures prévues aux articles L. 113-3, L. 113-4, L.
135-1 à L. 135-11 et L. 481-1 et L. 481-2, qui sont applicables : ».

IV. – Dans le dernier alinéa (2°) du même article, les mots : « de la commission
départementale d’orientation de l’agriculture » sont remplacés par les mots : « de la chambre
d’agriculture ».

V. – 1. Au b de l’article L. 481-1 du même code, après les mots : « Elles seront conclues
pour une durée », sont insérés les mots : « minimale de cinq ans » et il est ajouté une phrase
ainsi rédigée :

« En l’absence d’un tel arrêté, ces conventions sont conclues pour une durée de cinq ans
et pour un loyer conforme aux maxima et minima exprimés en monnaie fixés selon les
modalités prévues au troisième alinéa de l’article L. 411-11. »

2. Il est inséré, après le troisième alinéa de l’article L. 481-1 du même code, un alinéa
ainsi rédigé :

« Hors des zones de montagne, le représentant de l’Etat dans le département détermine,
par arrêté pris après avis de la chambre d’agriculture, les espaces pour usage de pâturage
extensif saisonnier ainsi que la durée et le loyer des conventions conclues conformément aux
termes du b. »

VI. – Le deuxième alinéa de l’article L. 142-6 du même code est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Il en va de même pour les immeubles ruraux situés dans les périmètres de protection et
d’aménagement des espaces naturels et agricoles délimités en application de l’article L. 143-2
du code de l’urbanisme, ainsi que pour les conventions portant sur la mise à disposition, pour
un usage de pâturage extensif saisonnier, d’immeubles ruraux situés dans les communes
mentionnées à l’article L. 113-2. »

Article 121

I. – Le titre VIII du livre IV du code rural est complété par deux articles L. 481-3 et L.
481-4 ainsi rédigés :

« Art. L. 481-3. – Les espaces à usage de pâturage extensif saisonnier et relevant du
régime forestier peuvent donner lieu à l’établissement de conventions pluriannuelles de
pâturage prévues aux articles L. 481-1 et L. 481-2.

« Art. L. 481-4. – Lorsque des espaces à usage de pâturage extensif saisonnier inclus dans
le périmètre d’une association foncière pastorale relèvent du régime forestier, leur utilisation
est concédée à l’association foncière pastorale qui les met à la disposition des éleveurs dans
les conditions prévues à l’article L. 481-3. »

II. – Les articles L. 137-1 et L. 146-1 du code forestier sont complétés par un alinéa ainsi
rédigé :



« Lorsque la demande de concession de pâturage concerne un usage pastoral extensif
saisonnier, une convention pluriannuelle de pâturage est établie dans les formes et conditions
prévues aux articles L. 481-3 et L. 481-4 du code rural. »

Article 122

Le deuxième alinéa (1°) de l’article L. 135-3 du code rural est complété par trois phrases
ainsi rédigées :

« Pour le calcul de ces quotités, sont présumés adhérents à l’association foncière les
propriétaires dont l’identité ou l’adresse n’a pu être établie et qui ne se sont pas manifestés
lors de l’enquête publique à la suite d’un affichage dans les mairies concernées et d’une
publication dans un journal d’annonces légales. L’association foncière dispose des terres ainsi
incorporées dans son périmètre pour une durée de cinq ans dans le cadre d’une convention
pluriannuelle de pâturage. Cette convention ne peut être renouvelée qu’à la suite d’un nouvel
affichage dans les mairies et d’une nouvelle publication dans un journal d’annonces
légales ; ».

Article 123

I. – Dans la première phrase du deuxième alinéa de l’article 1398 A du code général des
impôts, le mot : « neuf » est remplacé par le mot : « dix-neuf ».

II. – Le troisième alinéa du même article est ainsi rédigé :

« Le bénéfice du dégrèvement est subordonné à la condition que l’association foncière
pastorale souscrive, pour le compte des propriétaires concernés, avant le 31 janvier de chaque
année, une déclaration au service des impôts assortie des justifications nécessaires, en
indiquant par commune et par propriétaire la liste des parcelles concernées au 1er janvier. »

III. – Les dispositions des I et II s’appliquent à compter des impositions établies au titre
de 2005.

Article 124

L’article L. 135-6 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu’un fonds agricole dont l’état d’abandon ou le défaut d’entretien empêche la
circulation des troupeaux, le préfet, après mise en demeure du propriétaire, peut accorder à la
demande de l’association foncière pastorale ou, à défaut, du groupement pastoral ou, à défaut,
des exploitants intéressés, un droit de passage sur ce fonds pour une durée qui ne peut excéder
un an, tacitement renouvelable en l’absence d’opposition. »

Article 125

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 211-23 du code rural, les mots :
« de la garde d’un troupeau » sont remplacés par les mots : « de la garde ou de la protection
du troupeau ».



Article 126

Le ministre de l’agriculture prend toutes dispositions pour assurer auprès de son
administration une représentation et une expression particulières des territoires visés au
chapitre II du titre IV et au titre V de la présente loi, compte tenu de la particularité de leur
situation.

CHAPITRE III

Dispositions relatives à la préservation, à la restauration
et à la valorisation des zones humides

Article 127

I. – Le I de l’article L. 211-1 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Un décret en Conseil d’Etat précise les critères retenus pour l’application du 1°. »

II. – Après l’article L. 211-1 du même code, il est inséré un article L. 211-1-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 211-1-1. – La préservation et la gestion durable des zones humides définies à
l’article L. 211-1 sont d’intérêt général. Les politiques nationales, régionales et locales
d’aménagement des territoires ruraux et l’attribution des aides publiques tiennent compte des
difficultés particulières de conservation, d’exploitation et de gestion durable des zones
humides et de leur contribution aux politiques de préservation de la diversité biologique, du
paysage, de gestion des ressources en eau et de prévention des inondations notamment par une
agriculture, un pastoralisme, une sylviculture, une chasse, une pêche et un tourisme adaptés.
A cet effet, l’Etat et ses établissements publics, les régions, les départements, les communes et
leurs groupements veillent, chacun dans son domaine de compétence, à la cohérence des
diverses politiques publiques sur ces territoires. Pour l’application du X de l’article L. 212-1,
l’Etat veille à la prise en compte de cette cohérence dans les schémas d’aménagement et de
gestion des eaux. »

III. – Après l’article L. 214-7 du même code, il est inséré un article L. 214-7-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 214-7-1. – Lorsqu’il l’estime nécessaire pour l’application des articles L. 214-1
et L. 214-7, le préfet peut procéder à la délimitation de tout ou partie des zones humides
définies à l’article L. 211-1 en concertation avec les collectivités territoriales et leurs
groupements.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. »

Article 128

I. – Le II de l’article L. 211-3 du code de l’environnement est complété par un 4° ainsi
rédigé :



« 4° A l’intérieur des zones humides définies à l’article L. 211-1 : 

« a) Délimiter des zones dites “zones humides d’intérêt environnemental particulier”
dont le maintien ou la restauration présente un intérêt pour la gestion intégrée du bassin
versant, ou une valeur touristique, écologique, paysagère ou cynégétique particulière. Ces
zones peuvent englober les zones humides dites “zones stratégiques pour la gestion de l’eau”
prévues à l’article L. 212-5 ; 

« b) Etablir, en concertation notamment avec les collectivités territoriales et leurs
groupements, les représentants des propriétaires ou leurs groupements, les exploitants des
terrains ou leurs représentants, les associations agréées de protection de la nature, les
fédérations des associations agréées de pêche, les fédérations des chasseurs, les associations
agréées de pêcheurs professionnels, réunis en comité de gestion de la zone humide, sous
l’égide de la commission locale de l’eau lorsqu’elle existe, un programme d’actions visant à
restaurer, préserver, gérer et mettre en valeur de façon durable les zones définies au a ;

« c) Préciser dans ce programme les pratiques à promouvoir ainsi que les moyens prévus
pour favoriser leur généralisation, rendre obligatoires certaines de ces pratiques et préciser les
modalités selon lesquelles ces pratiques peuvent, le cas échéant, bénéficier d’aides
lorsqu’elles induisent des surcoûts ou des pertes de revenus. »

II. – Au I de l’article L. 411-3 du même code, après les mots : « Afin de ne porter
préjudice ni aux milieux naturels », sont insérés les mots : « ni aux usages qui leur sont
associés ».

Article 129

I. – L’article L. 411-2 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« La liste des espèces animales non domestiques prévue au 1° est révisée tous les deux
ans. »

II. – L’article L. 411-3 du même code est ainsi modifié :

1° Les 1° et 2° du I sont complétés par les mots : « , dont la liste est fixée par arrêté
conjoint du ministre chargé de la protection de la nature et, soit du ministre chargé de
l’agriculture soit, lorsqu’il s’agit d’espèces marines, du ministre chargé des pêches
maritimes » ;

2° Au III, les mots : « qu’une infraction » sont remplacés par les mots : « que la présence
dans le milieu naturel d’une des espèces visées au I » ;

3° Le même III est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les dispositions du II de l’article L. 411-5 s’appliquent à ce type d’intervention. » ;

4° Après le IV, il est inséré un IV bis ainsi rédigé :



« IV bis. – Lorsque les nécessités de la préservation du patrimoine biologique, des
milieux naturels et des usages qui leur sont associés justifient d’éviter leur diffusion, sont
interdits le transport, le colportage, l’utilisation, la mise en vente, la vente ou l’achat des
espèces animales ou végétales dont la liste est fixée par arrêtés conjoints du ministre chargé
de la protection de la nature et, soit du ministre chargé de l’agriculture soit, lorsqu’il s’agit
d’espèces marines, du ministre chargé des pêches maritimes. »

Article 130

Au 2° de l’article L. 415-3 du code de l’environnement, après les mots : « dans le milieu
naturel », sont insérés les mots : « , de transporter, colporter, utiliser, mettre en vente, vendre
ou acheter ».

Article 131

Après l’article L. 251-3 du code rural, il est inséré un article L. 251-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 251-3-1. – Afin de limiter les populations de rats musqués et de ragondins, tous
les moyens de lutte doivent être mis en œuvre.

« La lutte chimique par le recours à des appâts empoisonnés doit se faire sur autorisation
préfectorale dans le cadre d’un programme incluant les autres moyens de lutte lorsque ceux-ci
se seront révélés insuffisants. »

Article 132

I. – Après le troisième alinéa de l’article L. 212-5 du code de l’environnement, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Il peut délimiter, en vue de leur préservation ou de leur restauration, des zones humides
dites “zones stratégiques pour la gestion de l’eau”, situées à l’intérieur des zones humides
définies à l’article L. 211-1 et contribuant de manière significative à la protection de la
ressource en eau potable ou à la réalisation des objectifs du schéma d’aménagement et de
gestion des eaux en matière de bon état des eaux. Les modalités de délimitation de ces zones
stratégiques sont définies par décret. »

II. – Le II de l’article L. 211-12 du même code est complété par un 3° ainsi rédigé :

« 3° Préserver ou restaurer des zones humides dites “zones stratégiques pour la gestion
de l’eau” délimitées en application de l’article L. 212-5. »

III. – Le III du même article est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase, les mots : « à ces servitudes » sont remplacés par les mots :
« aux servitudes visées aux 1° et 2° du II » ;

2° Il est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les zones soumises aux servitudes visées au 3° du II sont délimitées conformément à
l’article L. 212-5. »



IV. – Après le V du même article, il est inséré un V bis ainsi rédigé :

« V bis. – Dans les zones humides dites “zones stratégiques pour la gestion de l’eau”
mentionnées au 3° du II, le préfet peut par arrêté obliger les propriétaires et les exploitants à
s’abstenir de tout acte de nature à nuire à la nature et au rôle ainsi qu’à l’entretien et à la
conservation de la zone, notamment le drainage, le remblaiement ou le retournement de
prairie. »

V. – Dans le I de l’article L. 211-13 du même code, les mots : « les collectivités
publiques qui ont » sont remplacés par les mots : « l’Etat, les collectivités territoriales ou leurs
groupements, ayant ».

VI. – Dans le même I, après le mot : « lors », sont insérés les mots : « de l’établissement
ou ».

VII. – Après le I du même article, il est inséré un I bis ainsi rédigé :

« I bis. – Nonobstant toutes dispositions contraires, l’Etat, les collectivités territoriales ou
leurs groupements, ayant acquis des terrains situés dans les zones stratégiques pour la gestion
de l’eau mentionnées à l’article L. 211-12 peuvent, lors de l’établissement ou du
renouvellement des baux ruraux visés au titre Ier du livre IV du code rural portant sur ces
terrains, prescrire au preneur des modes d’utilisation du sol afin d’en préserver ou restaurer la
nature et le rôle. »

VIII. – Dans le II du même article, les mots : « les baux renouvelés en application du I »
sont remplacés par les mots : « les baux établis ou renouvelés en application du I et du I bis ».

IX. – Dans le I de l’article L. 216-1, le premier alinéa du I de l’article L. 216-3 et le
premier alinéa de l’article L. 216-5 du même code, après la référence : « L. 211-7, », il est
inséré la référence : « L. 211-12, ».

Article 133

I. – Le III de l’article L. 322-1 du code de l’environnement est ainsi rédigé :

« III. – Son intervention peut être étendue par arrêté préfectoral et après avis de son
conseil d’administration à des secteurs géographiquement limitrophes des cantons et des
communes mentionnés au I et constituant avec eux une unité écologique ou paysagère ainsi
qu’aux zones humides situées dans les départements côtiers. »

II. – Le 4° du I du même article est abrogé.

III. – Après l’article L. 322-13 du même code, il est inséré une sous-section 3 ainsi
rédigée :

« Sous-section 3
« Direction et personnels

« Art. L. 322-13-1. – En application du partenariat mentionné à l’article L. 322-1 et afin
de mener à bien les missions qui lui sont confiées, le Conservatoire de l’espace littoral et des



rivages lacustres peut disposer, outre son personnel propre, d’agents de la fonction publique
territoriale mis à disposition.

« En application du III de l’article L. 322-1, il peut également disposer d’agents
contractuels d’établissements publics intervenant dans les zones humides sous forme de mise
à disposition. »

Article 134

L’article L. 322-10 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le conservatoire peut prendre en charge une partie du coût des missions visées au
premier alinéa dès lors que celle-ci est inférieure à celle du bénéficiaire de la convention,
selon des modalités précisées par celle-ci. »

Article 135

Dans la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 1615-2 du code général des
collectivités territoriales, les mots : « sur des biens appartenant au » sont remplacés par les
mots : « sur des immeubles du domaine relevant du ».

Article 136

I. – L’article 27 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations
syndicales de propriétaires est ainsi rédigé :

« Art. 27. – Les dispositions de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise
d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée sont applicables aux
associations syndicales autorisées.

« Toutefois, le I de l’article 4 de cette loi ne s’applique pas aux relations entre une
association syndicale autorisée et une union ou un syndicat mixte dont elle est membre. »

II. – Au premier alinéa de l’article L. 213-10 du code de l’environnement, après les
mots : « la prévention des inondations et la gestion équilibrée de la ressource en eau », sont
insérés les mots : « ainsi que la préservation et la gestion des zones humides ».

III. – La sous-section 4 de la section 1, la sous-section 1 et la sous-section 2 de la section
2 du chapitre Ier du titre V du livre Ier du code rural sont abrogées.

Article 137

I. – Après l’article 1395 C du code général des impôts, il est inséré un article 1395 D
ainsi rédigé :

« Art. 1395 D. – I. – Les propriétés non bâties classées dans les deuxième et sixième
catégories définies à l’article 18 de l’instruction ministérielle du 31 décembre 1908 et situées
dans les zones humides définies au 1° du I de l’article L. 211-1 du code de l’environnement
sont exonérées de la taxe foncière sur les propriétés non bâties perçue au profit des communes
et de leurs établissements publics de coopération intercommunale à concurrence de 50 %



lorsqu’elles figurent sur une liste dressée par le maire sur proposition de la commission
communale des impôts directs et qu’elles font l’objet d’un engagement de gestion pendant
cinq ans portant notamment sur la préservation de l’avifaune et le non-retournement des
parcelles.

« L’exonération est applicable pendant cinq ans à compter de l’année qui suit celle de la
signature de l’engagement et est renouvelable. Elle ne concerne pas les propriétés non bâties
exonérées en application des articles 1394 B et 1649.

« La liste des parcelles bénéficiant de l’exonération ainsi que les modifications qui sont
apportées à cette liste sont communiquées par le maire à l’administration des impôts avant le
1er septembre de l’année qui précède l’année d’imposition. Cette liste ainsi que les
modifications qui y sont apportées sont affichées en mairie.

« Pour bénéficier de l’exonération, le propriétaire doit fournir au service des impôts avant
le 1er janvier de la première année au titre de laquelle l’exonération est applicable ou
renouvelable, l’engagement souscrit pour les parcelles lui appartenant inscrites sur la liste
dressée par le maire. Pour les parcelles données à bail en application des articles L. 411-1 et
suivants du code rural, l’engagement doit être cosigné par le preneur. Les modalités de cet
engagement sont définies par décret en Conseil d’Etat.

« En cas d’inscription erronée sur la liste ou lorsque les conditions pour bénéficier de
l’exonération ne sont pas respectées, les impositions en résultant sont établies au profit de
l’Etat dans les conditions prévues à l’article L. 173 du livre des procédures fiscales.

« II. – L’exonération des propriétés non bâties prévue au I est portée à 100 % pour les
propriétés non bâties situées dans les zones naturelles relevant des articles L. 211-3, L. 322-1
à L. 322-14, L. 331-1 à L. 333-4, L. 341-1 à L. 342-1, L. 411-1 à L. 411-7 et L. 414-1 à L.
414-7 du code de l’environnement. L’engagement de gestion pendant cinq ans porte sur le
non-retournement des parcelles en cause et sur le respect des chartes et documents de gestion
ou d’objectifs approuvés au titre des réglementations visées précédemment.

« En cas de coexistence sur une même commune de parcelles pouvant bénéficier de
l’exonération de 50 % et de l’exonération de 100 %, deux listes correspondant à chacune des
exonérations applicables doivent être dressées par le maire sur proposition de la commission
communale des impôts directs. »

II. – L’Etat compense les pertes de recettes supportées, l’année précédente, par les
communes et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre en
raison de l’exonération de taxe foncière sur les propriétés non bâties accordée en application
du I. La compensation n’est pas applicable aux établissements publics de coopération
intercommunale qui font application du II de l’article 1609 nonies C du code général des
impôts.

Cette compensation est égale au produit obtenu en multipliant, chaque année, et pour
chaque commune ou établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre,
le montant des bases d’imposition exonérées de l’année précédente par le taux de la taxe
foncière sur les propriétés non bâties de la même année.



Pour les communes qui appartiennent à un établissement public de coopération
intercommunale sans fiscalité propre, le taux voté par la commune est majoré du taux
appliqué au profit de l’établissement public de coopération intercommunale.

Article 138

Après le onzième alinéa de l’article L. 142-2 du code de l’urbanisme, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« – pour les études et inventaires du patrimoine naturel nécessaires à l’élaboration et à la
mise en œuvre de la politique de protection et de gestion des espaces naturels sensibles
destinés à être ouverts au public. »

Article 139

Le dixième alinéa de l’article L. 142-2 du code de l’urbanisme est complété par les mots :
« , sous réserve que l’aménagement ou la gestion envisagés maintiennent ou améliorent la
qualité des sites, des paysages et des milieux naturels ».

CHAPITRE IV

Dispositions relatives aux sites Natura 2000

Article 140

I. – Dans le premier alinéa du I de l’article L. 414-1 du code de l’environnement, après
les mots : « les zones spéciales de conservation sont des sites », sont insérés les mots :
« maritimes et terrestres ».

II. – Dans le dernier alinéa du II du même article, après les mots : « des sites maritimes »,
le mot : « ou » est remplacé par le mot : « et ».

Article 141

Le III de l’article L. 414-1 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Avant la notification à la Commission européenne de la proposition d’inscription d’un
périmètre modifié d’une zone spéciale de conservation ou avant la décision de modifier le
périmètre d’une zone de protection spéciale, le projet de périmètre modifié de la zone est
soumis à la consultation des organes délibérants des communes et des établissements publics
de coopération intercommunale territorialement concernés par la modification du périmètre.
L’autorité administrative ne peut s’écarter des avis motivés rendus à l’issue de cette
consultation que par une décision motivée. »

Article 142

Le V de l’article L. 414-1 du code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :



« Ces mesures sont définies en concertation notamment avec les collectivités territoriales
intéressées et leurs groupements concernés ainsi qu’avec des représentants de propriétaires et
exploitants des terrains inclus dans le site. » ;

2° Dans la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « Ces mesures » sont
remplacés par le mot : « Elles » ;

3° Dans la première phrase du dernier alinéa, après les mots : « dans le cadre des
contrats », sont insérés les mots : « ou des chartes ».

Article 143

L’article L. 414-3 du code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est précédé de la mention : « I. – » ;

2° A la fin du même premier alinéa, les mots : « contrats territoriaux d’exploitation »
sont remplacés par les mots : « contrats portant sur des engagements agro-
environnementaux » ;

3° Dans la première phrase du deuxième alinéa, après les mots : « conformes aux
orientations », sont insérés les mots : « et aux mesures » ;

4° Il est complété par un II ainsi rédigé :

« II. – Les titulaires de droits réels et personnels portant sur les terrains inclus dans le site
peuvent adhérer à une charte Natura 2000. La charte Natura 2000 comporte un ensemble
d’engagements définis par le document d’objectifs et pour lesquels le document d’objectifs ne
prévoit aucune disposition financière d’accompagnement. Elle est annexée au document
d’objectifs. »

Article 144

L’article L. 414-2 du code de l’environnement est ainsi rédigé :

« Art. L. 414-2. – I. – Pour chaque site Natura 2000, un document d’objectifs définit les
orientations de gestion, les mesures prévues à l’article L. 414-1, les modalités de leur mise en
œuvre et les dispositions financières d’accompagnement.

« Le document d’objectifs peut être élaboré et approuvé à compter de la notification à la
Commission européenne de la proposition d’inscription d’une zone spéciale de conservation,
ou de la désignation d’une zone de protection spéciale.

« II. – Pour l’élaboration et le suivi de la mise en œuvre du document d’objectifs, un
comité de pilotage Natura 2000 est créé par l’autorité administrative.

« Ce comité comprend les collectivités territoriales intéressées et leurs groupements
concernés ainsi que, notamment, des représentants de propriétaires et exploitants des terrains
inclus dans le site Natura 2000. Les représentants de l’Etat y siègent à titre consultatif.



« III. – Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements désignent
parmi eux le président du comité de pilotage Natura 2000 ainsi que la collectivité territoriale
ou le groupement chargé de l’élaboration du document d’objectifs et du suivi de sa mise en
œuvre.

« A défaut, la présidence du comité de pilotage Natura 2000 ainsi que l’élaboration du
document d’objectifs et l’animation nécessaire à sa mise en œuvre sont assurées par l’autorité
administrative.

« IV. – Une fois établi, le document d’objectifs est approuvé par l’autorité administrative.
Si le document d’objectifs n’a pas été soumis à son approbation dans les deux ans qui suivent
la création du comité de pilotage Natura 2000, l’autorité administrative peut prendre en
charge son élaboration.

« V. – Lorsque le site est entièrement inclus dans un terrain relevant du ministère de la
défense, l’autorité administrative préside le comité de pilotage Natura 2000 et établit le
document d’objectifs en association avec le comité de pilotage Natura 2000.

« VI. – Une convention est conclue entre l’Etat et la collectivité territoriale ou le
groupement désigné dans les conditions prévues au III afin de définir les modalités et les
moyens d’accompagnement nécessaires à l’élaboration du document d’objectifs et au suivi de
sa mise en œuvre. »

Article 145

Les documents d’objectifs en cours d’élaboration à la date de publication de la présente
loi continuent à être élaborés dans les conditions prévues avant son entrée en vigueur. En
revanche, leur mise en œuvre est conduite dans les conditions prévues à l’article L. 414-2 du
code de l’environnement.

La présidence des comités de pilotage Natura 2000 créés par l’autorité administrative
avant l’entrée en vigueur de la présente loi est transférée à un représentant d’une collectivité
territoriale ou d’un groupement membre du comité de pilotage dans des conditions définies
par décret, à l’exception de la présidence des comités de pilotage des sites Natura 2000
entièrement inclus dans un terrain relevant du ministère de la défense.

Article146

A. – Après l’article 1395 C du code général des impôts, il est inséré un article 1395 E
ainsi rédigé :

« Art. 1395 E. – I. – Les propriétés non bâties classées dans les première, deuxième,
troisième, cinquième, sixième et huitième catégories définies à l’article 18 de l’instruction
ministérielle du 31 décembre 1908 sont exonérées de la taxe foncière sur les propriétés non
bâties perçue au profit des communes et de leurs établissements publics de coopération
intercommunale lorsqu’elles figurent sur une liste arrêtée par le préfet à l’issue de
l’approbation du document d’objectifs d’un site Natura 2000 et qu’elles font l’objet d’un
engagement de gestion défini à l’article L. 414-3 du code de l’environnement pour cinq ans,
conformément au document d’objectifs en vigueur.



« L’exonération est applicable pendant cinq ans à compter de l’année qui suit celle de la
signature du contrat ou de l’adhésion à la charte et est renouvelable.

« La liste des parcelles concernées ainsi que les modifications qui sont apportées à cette
liste sont communiquées par le préfet à l’administration des impôts avant le 1er septembre de
l’année qui précède l’année d’imposition.

« II. – 1. Pour bénéficier de l’exonération, le propriétaire doit fournir au service des
impôts avant le 1er janvier de la première année au titre de laquelle l’exonération est
applicable ou renouvelable l’engagement souscrit concernant les parcelles lui appartenant
inscrites sur la liste dressée par le préfet. Pour les parcelles données à bail en application des
articles L. 411-1 et suivants du code rural, l’adhésion à la charte ou le contrat doit être cosigné
par le preneur.

« 2. L’exonération ne concerne pas les propriétés non bâties exonérées en application de
l’article 1394 B.

« 3. Lorsque le contribuable remplit à la fois les conditions requises pour bénéficier de
l’une des exonérations mentionnées au 1° et au 1° bis de l’article 1395 et de l’exonération
prévue au I, l’exonération prévue au 1° et au 1° bis de l’article 1395 est applicable.

« Lorsque le contribuable remplit à la fois les conditions requises pour bénéficier de
l’une des exonérations mentionnées au 1° ter de l’article 1395 et aux articles 1395 A, 1395 B,
1395 C et 1395 D et de l’exonération prévue au I, l’exonération prévue au I est applicable.

« Les dispositions du présent 3 sont également applicables aux exonérations en cours au
1er janvier de la première année au titre de laquelle le redevable peut bénéficier de
l’exonération prévue au I.

« III. – En cas d’inscription erronée sur la liste ou lorsque les conditions pour bénéficier
de l’exonération ne sont pas respectées, les impositions en résultant sont établies au profit de
l’Etat dans les conditions prévues à l’article L. 173 du livre des procédures fiscales. »

B. – L’Etat compense, chaque année, les pertes de recettes résultant pour les communes
et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de
l’exonération de taxe foncière sur les propriétés non bâties accordée en application du A. La
compensation n’est pas applicable aux établissements publics de coopération intercommunale
qui font application du II de l’article 1609 nonies C du code général des impôts.

Cette compensation est égale au produit obtenu en multipliant la perte de base résultant,
chaque année et pour chaque commune ou établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre, de l’exonération par le taux de la taxe foncière sur les
propriétés non bâties voté en 2003 par la commune ou l’établissement public de coopération
intercommunale.

La base d’imposition à retenir ne tient pas compte de la majoration prévue au deuxième
alinéa de l’article 1396 du code général des impôts.



Pour les communes qui appartiennent en 2003 à un établissement public de coopération
intercommunale sans fiscalité propre, le taux voté par la commune est majoré du taux
appliqué au profit de l’établissement public de coopération intercommunale.

Pour les communes qui sont membres d’un établissement public de coopération
intercommunale soumis, à compter du 1er janvier 2004, aux dispositions de l’article 1609
nonies C du code général de impôts, le taux appliqué en 2003 dans la commune est majoré du
taux voté en 2003 par l’établissement.

C. – Les dispositions du A s’appliquent aux impositions établies à compter du 1er janvier
2006.

D. – A la fin du premier alinéa du 2° du A du II de l’article 154 de la loi n° 2004-809 du
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, les mots : « ainsi que le II de
l’article 21 de la loi de finances pour 1992 (n° 91-1322 du 30 décembre 1991) » sont
remplacés par les mots : « , le II de l’article 21 de la loi de finances pour 1992 (n° 91-1322 du
30 décembre 1991) ainsi que le II de l’article 137 et le B de l’article 146 de la loi n° 2005-157
du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux ».

CHAPITRE V

Dispositions relatives à la chasse

Article 147

Dans le premier alinéa de l’article L. 132-1 du code de l’environnement, les mots : « et la
Caisse nationale des monuments historiques et des sites » sont remplacés par les mots : « ,
l’Office national de la chasse et de la faune sauvage et le Centre des monuments nationaux ».

Article 148

Dans le premier alinéa de l’article L. 141-1 du code de l’environnement, après les mots :
« dans le domaine de la protection de la nature », sont insérés les mots : « et de la gestion de
la faune sauvage ».

Article 149

La dernière phrase du second alinéa de l’article L. 420-1 du code de l’environnement est
remplacée par deux phrases ainsi rédigées :

« Par leurs actions de gestion et de régulation des espèces dont la chasse est autorisée
ainsi que par leurs réalisations en faveur des biotopes, les chasseurs contribuent à la gestion
équilibrée des écosystèmes. Ils participent de ce fait au développement des activités
économiques et écologiques dans les milieux naturels, notamment dans les territoires à
caractère rural. »



Article 150

Dans la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 420-3 du code de
l’environnement, les mots : « passage du gibier » sont remplacés par les mots : « gibier sur le
territoire où s’exerce le droit de chasse ».

Article 151

La dernière phrase du deuxième alinéa de l’article L. 420-3 du code de l’environnement
est complétée par les mots : « ou l’entraînement des chiens courants sans capture de gibier sur
les territoires où s’exerce le droit de chasse de leur propriétaire durant les périodes
d’ouverture de la chasse fixées par l’autorité administrative ».

Article 152

L’article L. 421-1 du code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Après les mots : « et la mise en valeur de celle-ci », la fin de la deuxième phrase du
premier alinéa du I est ainsi rédigée : « par le développement durable de la chasse ainsi que la
mise au point et la diffusion de systèmes et pratiques de gestion appropriée des territoires
ruraux » ;

2° Le premier alinéa du I est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ses agents chargés de missions de police en département apportent leur concours au
préfet en matière d’ordre public et de police administrative, dans leur domaine de
compétence. »

Article 153

Le premier alinéa de l’article L. 421-13 du code de l’environnement est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Elles conduisent et coordonnent des actions en faveur de la faune sauvage et de ses
habitats. »

Article 154

L’article L. 420-3 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« N’est pas considéré comme une infraction le fait, à la fin de l’action de chasse, de
récupérer sur autrui ses chiens perdus. »

Article 155

Dans la première phrase de l’article L. 427-6 du code de l’environnement, après les
mots : « après avis du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt », sont insérés les
mots : « et du président de la fédération départementale ou interdépartementale des
chasseurs ».



Article 156

La dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 211-23 du code rural est complétée
par les mots : « , sauf s’il participait à une action de chasse et qu’il est démontré que son
propriétaire ne s’est pas abstenu de tout entreprendre pour le retrouver et le récupérer, y
compris après la fin de l’action de chasse ».

Article 157

L’article 30 du code général des impôts est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Cette disposition ne concerne pas le droit de chasse. »

Article 158

I. – A l’article L. 413-5 du code de l’environnement, les mots : « le ministre chargé de
l’environnement » sont remplacés par les mots : « l’autorité administrative ».

II. – Le 5° de l’article L. 415-3 du même code est ainsi rédigé :

« 5° Le fait d’ouvrir ou d’exploiter un tel établissement en violation des dispositions de
l’article L. 413-3 ou des règlements pris pour son application. »

Article 159

I. – Le chapitre IV du titre Ier du livre IV du code de l’environnement est complété par
une section 2 ainsi rédigée :

« Section 2

« Orientations régionales de gestion et de conservation
de la faune sauvage et de ses habitats

« Art. L. 414-8. – Dans chaque région et dans la collectivité territoriale de Corse, des
orientations régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de ses habitats
sont élaborées en vue d’en promouvoir une gestion durable, conformément aux principes
énoncés à l’article L. 420-1 et compte tenu des orientations régionales forestières mentionnées
à l’article L. 4 du code forestier et des priorités de la politique d’orientation des productions
agricoles et d’aménagement des structures d’exploitation mentionnées à l’article L. 313-1 du
code rural.

« Les orientations régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de ses
habitats précisent les objectifs à atteindre en ce qui concerne la conservation et la gestion
durable de la faune de la région, chassable ou non chassable, et de ses habitats et la
coexistence des différents usages de la nature. Elles comportent une évaluation des principales
tendances de l’évolution des populations animales et de leurs habitats, des menaces dues aux
activités humaines et des dommages que celles-ci subissent. Les schémas départementaux de
gestion cynégétique visés à l’article L. 425-1 contribuent à cette évaluation.



« Les orientations régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de ses
habitats sont arrêtées après avis des collectivités territoriales et des personnes physiques ou
morales compétentes dans les domaines concernés, par le préfet de région et en Corse par le
préfet de Corse. »

II. – Le deuxième alinéa du I de l’article L. 421-1 du même code est ainsi modifié :

1° Les mots : « l’élaboration des orientations régionales visées au I de l’article L. 421-7
ainsi que » sont supprimés ;

2° Il est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Il apporte également son concours à l’Etat pour l’élaboration des orientations
régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de ses habitats mentionnées à
l’article L. 414-8. »

III. – Le deuxième alinéa de l’article L. 421-13 du même code est ainsi rédigé :

« Elles sont associées par l’autorité compétente à l’élaboration des orientations
régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de ses habitats mentionnées à
l’article L. 414-8. »

Article 160

Le premier alinéa du II de l’article L. 421-1 du code de l’environnement est ainsi rédigé :

« Le conseil d’administration de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage est
composé de vingt-deux membres dont la moitié sont des représentants issus des milieux
cynégétiques. Il comporte des représentants des fédérations des chasseurs, des représentants
des associations les plus représentatives de chasse spécialisée nommés à partir d’une liste
établie par la Fédération nationale des chasseurs, des représentants de l’Etat, de ses
établissements publics gestionnaires d’espaces naturels et forestiers, d’organisations
professionnelles agricoles et forestières, d’organismes de protection de la nature, des
personnels de l’établissement et des personnes qualifiées dans le domaine de la chasse et de la
faune sauvage. »

Article 161

Le dernier alinéa du II de l’article L. 421-1 du code de l’environnement est ainsi rédigé :

« Les services de l’établissement sont dirigés par un directeur général nommé par décret
sur proposition des ministres chargés de la chasse et de l’agriculture. »

Article 162

Le III de l’article L. 421-1 du code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Les mots : « subventions de l’Etat ou des autres personnes publiques » sont remplacés
par les mots : « subventions et contributions de l’Etat et d’autres personnes publiques aux
missions régaliennes et d’intérêt patrimonial qu’il accomplit » ;



2° Il est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Un arrêté fixe les règles de présentation du budget et de la comptabilité de
l’établissement distinguant, en ressources et en charges, les missions régaliennes et d’intérêt
patrimonial des missions cynégétiques. »

Article 163

Les articles L. 421-2 et L. 428-26 du code de l’environnement sont abrogés.

Article 164

I. – Avant le premier alinéa de l’article L. 422-27 du code de l’environnement, sont
insérés huit alinéas ainsi rédigés :

« Les réserves de chasse et de faune sauvage ont vocation à :

« – protéger les populations d’oiseaux migrateurs conformément aux engagements
internationaux ;

« – assurer la protection des milieux naturels indispensables à la sauvegarde d’espèces
menacées ;

« – favoriser la mise au point d’outils de gestion des espèces de faune sauvage et de leurs
habitats ;

« – contribuer au développement durable de la chasse au sein des territoires ruraux.

« Elles sont créées par l’autorité administrative à l’initiative du détenteur du droit de
chasse ou de la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs lorsqu’il
s’agit de conforter des actions d’intérêt général.

« Les réserves nationales de chasse et de faune sauvage sont organisées en un réseau
national sous la responsabilité de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage et de la
Fédération nationale des chasseurs.

« Les autres réserves peuvent être organisées en réseaux départementaux dont la
coordination est assurée par les fédérations départementales ou interdépartementales des
chasseurs. »

II. – L’intitulé de la section 2 du chapitre II du livre IV du même code est ainsi rédigé :
« Réserves de chasse et de faune sauvage ».

Article 165

I. – L’article L. 423-1 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Le caractère valable du permis de chasser résulte, d’une part, du paiement des
redevances cynégétiques et du droit de timbre mentionnés à l’article L. 423-12 et, d’autre part,



du paiement des cotisations prévues à l’article L. 423-13 ainsi que des participations prévues à
l’article L. 426-5 et de la cotisation nationale instituée à l’article L. 421-14 lorsqu’il s’agit de
la chasse du grand gibier. »

II. – Le deuxième alinéa de l’article L. 423-2 du même code est ainsi rédigé :

« A l’exclusion des personnes visées par l’article L. 423-25, l’autorisation de chasser est
délivrée par l’autorité administrative, gratuitement, pour un an et une fois par personne, aux
mineurs de plus de quinze ans et aux majeurs, ayant bénéficié d’une formation pratique
élémentaire délivrée par la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs,
avec le concours de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage. »

Article 166

I. – L’article L. 423-4 du code de l’environnement est ainsi rédigé :

« Art. L. 423-4. – I. – Il est constitué un fichier central à caractère national des permis
délivrés, des validations et des autorisations de chasser dont la gestion est confiée à la
Fédération nationale des chasseurs sous le contrôle de l’Office national de la chasse et de la
faune sauvage.

« Les fédérations départementales et interdépartementales des chasseurs transmettent
chaque année au gestionnaire du fichier la liste de leurs adhérents titulaires du permis de
chasser, d’une validation et d’une autorisation de chasser.

« L’autorité judiciaire informe l’Office national de la chasse et de la faune sauvage et
renseigne le fichier central visé au premier alinéa sur les peines prononcées en application des
articles L. 428-14 et L. 428-15 du présent code ainsi que des retraits du permis de chasser
prononcés en vertu des articles 131-14 et 131-16 du code pénal. L’autorité administrative
informe l’Office national de la chasse et de la faune sauvage et renseigne le fichier central sur
les inscriptions au fichier national automatisé des personnes interdites d’acquisition et de
détention d’armes prévu à l’article L. 2336-6 du code de la défense.

« II. – Un décret en Conseil d’Etat pris après avis de la Commission nationale de
l’informatique et des libertés précise les modalités d’application du présent article. »

II. – La dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 423-5 du même code est ainsi
rédigée :

« Il comporte des procédures éliminatoires et est organisé, pour le compte de l’Etat, par
l’Office national de la chasse et de la faune sauvage avec le concours des fédérations
départementales et interdépartementales des chasseurs dans des conditions définies par voie
réglementaire. »

III. – Le premier alinéa de l’article L. 423-6 du même code est remplacé par deux alinéas
ainsi rédigés :

« Pour l’inscription à l’examen du permis de chasser, le candidat doit présenter à l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage un certificat médical attestant que son état de
santé physique et psychique est compatible avec la détention d’une arme.



« Il est également perçu un droit d’examen dont le montant est fixé dans la limite de 16
€, par arrêté du ministre chargé de la chasse et du ministre chargé du budget. »

IV. – L’article L. 423-11 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 423-11. – Ne peuvent obtenir la délivrance d’un permis de chasser :

« 1° Les personnes âgées de moins de seize ans ;

« 2° Les majeurs en tutelle, à moins qu’ils ne soient autorisés à chasser par le juge des
tutelles ;

« 3° Ceux qui, par suite d’une condamnation, sont privés du droit de port d’armes ;

« 4° Ceux qui n’ont pas exécuté les condamnations prononcées contre eux pour l’une des
infractions prévues par le présent titre ;

« 5° Tout condamné en état d’interdiction de séjour ;

« 6° Ceux qui n’ont pu produire le certificat médical prévu à l’article L. 423-6 ; 

« 7° Les personnes ayant formé l’opposition prévue au 5° de l’article L. 422-10 ;

« 8° Les personnes privées, en application de l’article L. 428-14, du droit de conserver ou
d’obtenir un permis de chasser ;

« 9° Ceux qui sont inscrits au fichier national automatisé nominatif des personnes
interdites d’acquisition et de détention d’armes visé à l’article L. 2336-6 du code de la
défense.

« Sous les peines encourues pour le délit prévu par l’article 441-6 du code pénal, toute
personne demandant la délivrance d’un permis de chasser doit déclarer qu’elle n’est pas dans
l’un des cas d’incapacité ou d’interdiction prévus ci-dessus.

« Le permis de chasser délivré sur une fausse déclaration est nul de plein droit. Dans ce
cas, il doit être remis au préfet à sa demande. Il peut être fait application des peines prévues
contre ceux qui ont chassé sans permis valable. »

V. – L’article L. 423-15 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 423-15. – Ne peuvent obtenir la validation de leur permis de chasser :

« 1° Les mineurs non émancipés âgés de plus de seize ans, à moins que la validation ne
soit demandée pour eux par leur père, mère ou tuteur ;

« 2° Les majeurs en tutelle, à moins qu’ils ne soient autorisés à chasser par le juge des
tutelles ;

« 3° Ceux qui, par suite d’une condamnation, sont privés du droit de port d’armes ;



« 4° Ceux qui n’ont pas exécuté les condamnations prononcées contre eux pour l’une des
infractions prévues par le présent titre ;

« 5° Tout condamné en état d’interdiction de séjour ;

« 6° Les personnes atteintes d’une affection médicale ou d’une infirmité, dont la liste est
fixée par décret en Conseil d’Etat, rendant dangereuse la pratique de la chasse ;

« 7° Les personnes ayant formé l’opposition prévue au 5° de l’article L. 422-10 ;

« 8° Les personnes privées, en application de l’article L. 428-14, du droit de conserver ou
d’obtenir un permis de chasser, ou dont le permis est suspendu en application de l’article
L. 428-15 ;

« 9° Ceux qui sont inscrits au fichier national automatisé nominatif des personnes
interdites d’acquisition et de détention d’armes visé à l’article L. 2336-6 du code de la
défense.

« Sous les peines encourues pour le délit prévu par l’article 441-6 du code pénal, toute
personne demandant la validation d’un permis de chasser doit déclarer qu’elle n’est pas dans
l’un des cas d’incapacité ou d’interdiction prévus ci-dessus.

« En cas de fausse déclaration, la validation du permis de chasser est nulle de plein droit.
Dans ce cas, le document de validation doit être, à sa demande, remis au préfet. Il peut être
fait application des peines prévues contre ceux qui ont chassé sans permis valable.

« En cas de doute sur la déclaration relative aux affections mentionnées au 6°, le préfet
peut demander un certificat médical. »

VI. – L’article L. 423-20 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 423-20. – Le permis de chasser peut être validé pour une durée de neuf jours
consécutifs. Cette validation est subordonnée au paiement d’une redevance cynégétique et
d’une cotisation fédérale temporaires. Elle ne peut être obtenue qu’une seule fois par
campagne cynégétique.

« Le permis de chasser peut également être validé pour une durée de trois jours
consécutifs. Cette validation peut être renouvelée deux fois au cours d’une même campagne
cynégétique. Elle donne lieu, chaque fois, au paiement d’une redevance cynégétique et d’une
cotisation fédérale temporaires.

« Ces deux modalités de validation temporaire ne sont pas cumulables. »

VII. – L’article L. 423-21 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 423-21. – L’exercice de la chasse en France par des non-résidents, français ou
étrangers, détenteurs de permis de chasser délivrés à l’étranger ou de toute autre pièce
administrative en tenant lieu, est subordonné à la validation de ces documents dans les
conditions applicables aux permis de chasser délivrés en France. »



VIII. – La sous-section 5 de la section 2 du chapitre III du titre II du livre IV et les
articles L. 423-23 et L. 423-24 du même code sont abrogés.

Dans l’article L. 423-2 du même code, la référence : « L. 423-24 » est remplacée par la
référence : « L. 423-11 ».

Dans l’article L. 423-27 du même code, les mots : « et les sommes perçues lors de la
délivrance des licences mentionnées à l’article L. 423-22 sont versés » sont remplacés par les
mots : « est versé » et le mot : « affectés » est remplacé par le mot : « affecté ».

IX. – A l’article L. 423-12 du même code, les mots : « articles L. 423-13, L. 423-16,
L. 423-23 et L. 423-24 » sont remplacés par les mots : « articles L. 423-13, L. 423-15 et
L. 423-16 ».

Article 167

I. – 1. Les deux derniers alinéas de l’article L. 424-3 du code de l’environnement sont
remplacés par trois alinéas ainsi rédigés :

« Dans ce cas, les dispositions des articles L. 425-4 à L. 425-14 ne sont pas applicables et
la participation aux frais d’indemnisation des dégâts de gibier prévue à l’article L. 426-5 n’est
pas due.

« II. – Les établissements professionnels de chasse à caractère commercial peuvent être
formés de territoires ouverts ou de terrains clos au sens du I du présent article. Ils possèdent
cette qualité par l’inscription au registre du commerce ou au régime agricole. Leur activité est
soumise à déclaration auprès du préfet du département et donne lieu à la tenue d’un registre.

« Dans ces établissements, les dates de chasse aux oiseaux d’élevage sont fixées par
arrêté du ministre chargé de la chasse. »

2. Le premier alinéa du même article est précédé de la mention : « I. – ».

3. Le sixième alinéa (5°) de l’article L. 413-4 du même code est ainsi rédigé :

« 5° Les établissements professionnels de chasse à caractère commercial visés à l’article
L. 424-3. »

II. – L’article L. 424-4 du même code est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le jour s’entend du temps qui commence une heure avant le lever du soleil au chef-lieu
du département et finit une heure après son coucher. » ;

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Il donne également le droit de chasser le gibier d’eau à la passée, à partir de deux
heures avant le lever du soleil et jusqu’à deux heures après son coucher, dans les lieux
mentionnés à l’article L. 424-6. » ;



3° Au troisième alinéa, les mots : « l’alinéa précédent » sont remplacés par les mots : « le
premier alinéa » ;

4° Il est inséré, après le troisième alinéa, un alinéa ainsi rédigé :

« Tous les moyens d’assistance électronique à l’exercice de la chasse, autres que ceux
autorisés par arrêté ministériel, sont prohibés. » ;

5° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les gluaux sont posés une heure avant le lever du soleil et enlevés avant onze heures.
» ;

6° Le dernier alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« Toutefois, le déplacement en véhicule à moteur d’un poste de tir à un autre est autorisé
dès lors que l’action de chasse est terminée et que l’arme de tir est démontée ou placée sous
étui.

« Par dérogation aux dispositions de l’alinéa précédent, pour la chasse au chien courant,
le déplacement en véhicule à moteur d’un poste de tir à un autre peut être autorisé dans les
conditions fixées par le schéma départemental de gestion cynégétique dès lors que l’arme de
tir est démontée ou placée sous étui.

« Les personnes souffrant d’un handicap moteur peuvent faire usage d’un véhicule à
moteur pour se rendre à leur poste. Elles ne peuvent tirer à partir de leur véhicule qu’après
avoir mis leur moteur à l’arrêt. »

III. – Le 3° de l’article L. 424-6 du même code est complété par les mots : « sous réserve
de disposer du droit de chasse sur celle-ci ».

IV. – L’article L. 424-8 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 424-8. – I. – Le transport, la vente, la mise en vente, la détention pour la vente et
l’achat des animaux vivants d’espèces dont la chasse est autorisée ou des animaux licitement
tués à la chasse sont :

« 1° Libres toute l’année pour les mammifères ;

« 2° Interdits pour les oiseaux et leurs œufs, sauf pour :

« – leur transport à des fins non commerciales, y compris le transport des appelants et des
escaps ;

« – les espèces dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la chasse.

« II. – Toutefois, des restrictions peuvent être apportées par l’autorité administrative à ces
dispositions pour prévenir la destruction ou favoriser le repeuplement du gibier.



« III. – Le transport, la vente, la mise en vente, la détention pour la vente et l’achat des
animaux vivants ou morts d’espèces dont la chasse est autorisée et qui sont nés et élevés en
captivité sont libres toute l’année.

« IV. – Nonobstant les dispositions des I et III, la vente, le transport pour la vente, la
mise en vente, la détention pour la vente et l’achat des animaux licitement tués à la chasse ou
morts provenant d’élevages visés au III sont autorisés s’ils respectent les dispositions relatives
à la traçabilité des produits prévues aux articles L. 232-1, L. 232-1-1, L. 232-2 et L. 232-3 du
code rural et si les animaux ont fait l’objet d’une inspection sanitaire conformément aux
articles L. 231-1, L. 231-2 et L. 231-3 du même code.

« V. – Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du présent
article. »

V. – L’article L. 424-9 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 424-9. – Le grand gibier tué accidentellement et en tout temps à la suite d’une
collision avec un véhicule automobile peut être transporté sous réserve que le conducteur en
ait préalablement prévenu les services de la gendarmerie nationale ou de la police nationale. »

VI. – L’article L. 424-10 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 424-10. – Il est interdit de détruire, d’enlever ou d’endommager
intentionnellement les nids et les œufs, de ramasser les œufs dans la nature et de les détenir. Il
est interdit de détruire, d’enlever, de vendre, d’acheter et de transporter les portées ou petits
de tous mammifères dont la chasse est autorisée, sous réserve des dispositions relatives aux
animaux nuisibles.

« Les détenteurs du droit de chasse et leurs préposés ont le droit de recueillir, pour les
faire couver, les œufs mis à découvert par la fauchaison ou l’enlèvement des récoltes. »

VII. – L’article L. 424-11 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 424-11. – L’introduction dans le milieu naturel de grand gibier et de lapins, et le
prélèvement dans le milieu naturel d’animaux vivants d’espèces dont la chasse est autorisée
sont soumis à autorisation préfectorale, dans des conditions et selon des modalités fixées par
un arrêté conjoint du ministre chargé de la chasse et du ministre chargé de l’agriculture. »

Article 168

I. – Les sections 1 et 2 du chapitre V du titre II du livre IV du code de l’environnement
deviennent les sections 3 et 4.

Les articles L. 425-3 et L. 425-5 du même code deviennent respectivement les articles L.
425-8 et L. 425-14.

Les articles L. 425-2, L. 425-3-1 et L. 425-4 du même code sont abrogés.



II. – Il est rétabli, dans le chapitre V du titre II du livre IV du même code, une section 1
intitulée « Schémas départementaux de gestion cynégétique », comprenant les articles L. 425-
1 à L. 425-3.

III. – L’article L. 425-1 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 425-1. – Un schéma départemental de gestion cynégétique est mis en place dans
chaque département. Ce schéma est établi pour une période de six ans renouvelable. Il est
élaboré par la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs, en
concertation notamment avec la chambre d’agriculture, les représentants de la propriété privée
rurale et les représentants des intérêts forestiers. Il prend en compte le document
départemental de gestion de l’espace agricole et forestier mentionné à l’article L. 112-1 du
code rural ainsi que les orientations régionales de gestion et de conservation de la faune
sauvage et de ses habitats mentionnées à l’article L. 414-8 du présent code. Il est approuvé,
après avis de la commission départementale compétente en matière de chasse ou de faune
sauvage, par le préfet, qui vérifie notamment sa compatibilité avec les principes énoncés à
l’article L. 420-1 et les dispositions de l’article L. 425-4. »

IV. – Le II de l’article L. 421-7 du même code devient l’article L. 425-2 et est ainsi
modifié :

1° Le 3° est complété par les mots : « et à l’affouragement prévues à l’article L. 425-5
ainsi qu’à la chasse à tir du gibier d’eau à l’agrainée » ;

2° Au 4°, après le mot : « préserver », sont insérés les mots : « , de protéger par des
mesures adaptées » ;

3° Après le 4°, il est inséré un 5° ainsi rédigé :

« 5° Les dispositions permettant d’atteindre l’équilibre agro-sylvo-cynégétique. »

V. – Le IV de l’article L. 421-7 du même code devient l’article L. 425-3.

VI. – L’article L. 421-7 du même code est abrogé.

VII. – L’article L. 421-5 du même code est ainsi modifié :

1° Au quatrième alinéa, les mots : « l’article L. 421-7 » sont remplacés par les mots :
« l’article L. 425-1 » ; 

2° Le cinquième alinéa devient l’avant-dernier alinéa.

VIII. – Après la section 1 du chapitre V du titre II du livre IV du même code, il est rétabli
une section 2 ainsi rédigée :



« Section 2

« Equilibre agro-sylvo-cynégétique

« Art. L. 425-4. – L’équilibre agro-sylvo-cynégétique consiste à rendre compatibles,
d’une part, la présence durable d’une faune sauvage riche et variée et, d’autre part, la
pérennité et la rentabilité économique des activités agricoles et sylvicoles.

« Il est assuré, conformément aux principes définis à l’article L. 420-1, par la gestion
concertée et raisonnée des espèces de faune sauvage et de leurs habitats agricoles et forestiers.

« L’équilibre agro-sylvo-cynégétique est recherché par la combinaison des moyens
suivants : la chasse, la régulation, la prévention des dégâts de gibier par la mise en place de
dispositifs de protection et de dispositifs de dissuasion ainsi que, le cas échéant, par des
procédés de destruction autorisés. La recherche de pratiques et de systèmes de gestion prenant
en compte à la fois les objectifs de production des gestionnaires des habitats agricoles et
forestiers et la présence de la faune sauvage y contribue. L’indemnisation mentionnée à
l’article L. 426-1 peut contribuer à cet équilibre.

« L’équilibre sylvo-cynégétique tend à permettre la régénération des peuplements
forestiers dans des conditions économiques satisfaisantes pour le propriétaire, dans le
territoire forestier concerné. Il prend en compte les principes définis à l’article L. 1er du code
forestier ainsi que les dispositions des orientations régionales forestières.

« Art. L. 425-5. – L’agrainage et l’affouragement sont autorisés dans des conditions
définies par le schéma départemental de gestion cynégétique. »

IX. – A la section 3 du chapitre V du titre II du livre IV du même code, sont insérés les
articles L. 425-6, L. 425-7 et L. 425-10 à L. 425-13 ainsi rédigés :

« Art. L. 425-6. – Le plan de chasse détermine le nombre minimum et maximum
d’animaux à prélever sur les territoires de chasse. Il tend à assurer le développement durable
des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en conciliant les intérêts agricoles,
sylvicoles et cynégétiques.

« Pour le grand gibier, il est fixé après consultation des représentants des intérêts
agricoles et forestiers pour une période qui peut être de trois ans et révisable annuellement ; il
est fixé pour une année pour le petit gibier.

« Pour assurer un équilibre agricole, sylvicole et cynégétique, le plan de chasse est
appliqué sur tout le territoire national pour certaines espèces de gibier dont la liste est fixée
par décret en Conseil d’Etat. Lorsqu’il s’agit du sanglier, le plan de chasse est mis en œuvre
après avis des fédérations départementales ou interdépartementales des chasseurs.

« Art. L. 425-7. – Toute personne détenant le droit de chasse sur un territoire et qui désire
obtenir un plan de chasse individuel doit en faire la demande. Toutefois, lorsque le contrat de
location ou de mise à disposition gratuite du droit de chasse le prévoit expressément, la
demande est faite par le propriétaire ou son mandataire.



« Lorsque le titulaire du droit de chasse n’est pas le propriétaire du territoire pour lequel
la demande est présentée et que ce dernier ne loue pas son droit de chasse, le titulaire du droit
de chasse informe de sa demande de plan de chasse individuel le ou les propriétaires du
territoire ou leurs mandataires qui le souhaitent. Ces derniers peuvent alors faire connaître
leur désaccord éventuel et formuler leur propre demande de plan de chasse.

« Les propriétaires mentionnés au précédent alinéa peuvent recourir aux dispositions de
l’article L. 247-8 du code forestier.

« Art. L. 425-10. – Lorsque l’équilibre agro-sylvo-cynégétique est perturbé ou menacé, le
préfet suspend l’application des dispositions du plan de chasse précisant les caractéristiques
des animaux à tirer, afin de faciliter le retour à des niveaux de populations compatibles avec
cet équilibre et cohérents avec les objectifs du plan de chasse.

« Art. L. 425-11. – Lorsque le bénéficiaire du plan de chasse ne prélève pas le nombre
minimum d’animaux qui lui est attribué, il peut voir sa responsabilité financière engagée pour
la prise en charge de tout ou partie des frais liés à l’indemnisation mentionnée à l’article L.
426-1 et la prévention des dégâts de gibier mentionnée à l’article L. 421-5.

« Il en est de même pour les personnes ayant formé l’opposition prévue au 5° de l’article
L. 422-10 et qui n’ont pas procédé sur leur fonds à la régulation des espèces de grand gibier.

« Art. L. 425-12. – Lorsque l’équilibre sylvo-cynégétique est fortement perturbé sur un
territoire forestier géré conformément à l’un des documents de gestion visés à l’article L. 4 du
code forestier, le bénéficiaire du droit de chasse qui n’a pas prélevé le nombre minimum
d’animaux lui ayant été attribué au titre du plan de chasse est tenu de verser au propriétaire,
qui n’est pas titulaire du droit de chasse ou qui ne le loue pas, et qui en fait la demande
circonstanciée :

« – soit le montant de tout ou partie des dépenses de protection indispensables qu’il a
engagées pour assurer la pérennité des peuplements,

« – soit, si le peuplement forestier a été endommagé de façon significative par une espèce
de grand gibier soumise à un plan de chasse, une indemnité forfaitaire dont le montant à
l’hectare est fixé par arrêté préfectoral pris après avis de la commission départementale
compétente en matière de chasse et de faune sauvage, dans le respect d’un barème
interministériel défini conjointement par les ministres chargés de la chasse et de la forêt.

« Art. L. 425-13. – Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application de
la présente section. »

X. – A l’article L. 429-1 du même code, la référence : « L. 425-4, » est supprimée.

XI. – Le même code est ainsi modifié :

1° A la fin du dernier alinéa de l’article L. 422-14, les mots : « l’article L. 421-7 » sont
remplacés par les mots : « la section 1 du chapitre V du titre II du livre IV » ;

2° Dans le troisième alinéa de l’article L. 424-2, la référence : « L. 425-5 » est remplacée
par la référence : « L. 425-14 » ;



3° A la fin de la deuxième phrase de l’article L. 427-6, la référence : « L. 425-2 » est
remplacée par la référence : « L. 425-6 » ; 

4° Dans l’article L. 427-9, les mots : « des articles L. 425-1 à L. 425-3 » sont remplacés
par les mots : « de la section 3 du chapitre V du titre II du livre IV ».

XII. – Dans la dernière phrase du troisième alinéa de l’article L. 1er du code forestier, les
mots : « aux articles L. 425-1 à L. 425-4 » sont remplacés par les mots : « à la section 3 du
chapitre V du titre II du livre IV ».

XIII. – Dans la troisième phrase du premier alinéa de l’article L. 222-1 du même code,
les mots : « de l’article L. 425-2 » sont remplacés par les mots : « du troisième alinéa de
l’article L. 425-6 ».

XIV. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 425-8 du code de
l’environnement, tel qu’il résulte du I du présent article, les mots : « du conseil départemental
de la chasse et de la faune sauvage » sont remplacés par les mots : « de la commission
départementale compétente en matière de chasse et de faune sauvage », et le second alinéa est
supprimé.

Article 169

La deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 422-2 du code de l’environnement
est complétée par les mots : « en y affectant les ressources appropriées ».

Article 170

L’article L. 427-1 du code de l’environnement est complété par les mots et une phrase
ainsi rédigée : « ou ponctuellement aux opérations de régulation des animaux qu’elle a
ordonnées. Ils sont consultés, en tant que de besoin, par l’autorité compétente, sur les
problèmes posés par la gestion de la faune sauvage. »

Article 171

Après la section 4 du chapitre V du titre II du livre IV du code de l’environnement, il est
inséré une section 5 ainsi rédigée :

« Section 5

« Plan de gestion cynégétique

« Art. L. 425-15. – Sur proposition de la fédération départementale ou
interdépartementale des chasseurs, le préfet inscrit, dans l’arrêté annuel d’ouverture ou de
fermeture de la chasse, les modalités de gestion d’une ou plusieurs espèces de gibier lorsque
celles-ci ne relèvent pas de la mise en œuvre du plan de chasse. »

Article 172

I. – La section 1 du chapitre VI du titre II du livre IV du code de l’environnement est
ainsi modifiée :



1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Procédure non contentieuse d’indemnisation des dégâts
causés par le grand gibier aux cultures et aux récoltes agricoles » ;

2° L’article L. 426-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 426-1. – En cas de dégâts causés aux cultures ou aux récoltes agricoles soit par
les sangliers, soit par les autres espèces de grand gibier provenant d’une réserve où ils font
l’objet de reprise ou d’un fonds sur lequel a été exécuté un plan de chasse, l’exploitant qui a
subi un dommage nécessitant une remise en état ou entraînant un préjudice de perte agricole
peut en réclamer l’indemnisation à la fédération départementale ou interdépartementale des
chasseurs. » ;

3° Le dernier alinéa de l’article L. 426-3 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Il en va de même lorsque la victime des dégâts a refusé les modes de prévention qui lui
ont été proposés par la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs. » ;

4° Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Dans le cas où le montant du préjudice déclaré par l’exploitant est plus de dix fois
supérieur à celui de l’indemnité avant abattement, les frais d’expertise sont déduits de cette
indemnité. » ;

5° L’article L. 426-5 est ainsi modifié :

a) Dans la deuxième phrase du premier alinéa, les mots : « une commission
départementale d’indemnisation des dégâts de gibier » sont remplacés par les mots : « la
commission départementale compétente en matière de chasse et de faune sauvage » ;

b) La dernière phrase du premier alinéa est remplacée par quatre phrases ainsi rédigées :

« Une Commission nationale d’indemnisation des dégâts de gibier fixe chaque année,
pour les principales denrées, les valeurs minimale et maximale des prix à prendre en compte
pour l’établissement des barèmes départementaux. Elle fixe également, chaque année, aux
mêmes fins, les valeurs minimale et maximale des frais de remise en état. Lorsque le barème
adopté par une commission départementale ne respecte pas les valeurs ainsi fixées, la
Commission nationale d’indemnisation en est saisie et statue en dernier ressort. Elle peut être
saisie en appel des décisions des commissions départementales. » ;

c) Dans la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « des commissions
départementales d’indemnisation des dégâts de gibier » sont remplacés par les mots : « des
commissions départementales compétentes en matière de chasse et de faune sauvage » ;

d) La dernière phrase du deuxième alinéa est supprimée ;

e) Le troisième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Dans le cadre du plan de chasse mentionné à l’article L. 425-6, il est institué, à la
charge des chasseurs de cerfs, daims, mouflons, chevreuils et sangliers, mâles et femelles,
jeunes et adultes, une contribution par animal à tirer destinée à assurer une indemnisation aux



exploitants agricoles dont les cultures ou les récoltes ont subi des dégâts importants du fait de
ces animaux. Le montant de ces contributions est fixé par l’assemblée générale de la
fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs sur proposition du conseil
d’administration.

« Lorsque le produit des contributions visées à l’alinéa précédent ne suffit pas à couvrir
le montant des dégâts à indemniser, la fédération départementale ou interdépartementale des
chasseurs prend à sa charge le surplus de l’indemnisation. Elle en répartit le montant entre ses
adhérents ou certaines catégories d’adhérents. Elle peut notamment exiger une participation
personnelle des chasseurs de grand gibier et de sanglier ou une participation pour chaque
dispositif de marquage ou une combinaison de ces deux types de participation. Ces
participations peuvent être modulées en fonction des espèces de gibier, du sexe, des catégories
d’âge, des territoires de chasse ou unités de gestion. »

II. – A l’article L. 426-7 du même code, après les mots : « dommage causé », sont insérés
les mots : « aux cultures et » et, à l’article L. 426-8, le mot : « cultivateurs » est remplacé par
le mot : « exploitants ».

III. – A l’article L. 427-1 du même code, le mot : « nuisibles » est remplacé par les mots :
« mentionnés aux articles L. 427-6 et L. 427-8 ».

Article 173

I. – Les articles L. 428-4 et L. 428-5 du même code sont remplacés par trois articles L.
428-4 à L. 428-5-1 ainsi rédigés :

« Art. L. 428-4. – I. – Est puni d’une peine de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 €
d’amende le fait de chasser lorsque sont réunies les circonstances suivantes :

« 1° Pendant la nuit ou en temps prohibé ;

« 2° Sur le terrain d’autrui ou dans une réserve de chasse approuvée par l’Etat ou établie
en application de l’article L. 422-27 ;

« 3° A l’aide d’engins et d’instruments prohibés ou d’autres moyens que ceux autorisés
par les articles L. 424-4 et L. 427-8 ou en employant des drogues et appâts de nature à enivrer
le gibier ou à le détruire ;

« 4° Lorsque l’un des chasseurs est muni d’une arme apparente ou cachée.

« II. – Est puni des mêmes peines le fait de mettre en vente, vendre, acheter, transporter
ou colporter du gibier en dehors des périodes autorisées en application de l’article L. 424-8,
lorsque le gibier provient d’actes de chasse commis dans l’une des circonstances prévues aux
1°, 2° et 3° du I du présent article.

« III. – Est puni des mêmes peines le fait, en toute saison, de vendre, mettre en vente,
transporter, colporter ou acheter sciemment du gibier tué à l’aide d’engins ou d’instruments
prohibés, lorsque ce gibier provient d’actes de chasse commis dans l’une des circonstances
prévues au 1° ou 2° du I.



« Art. L. 428-5. – I. – Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende le fait
de commettre l’une des infractions suivantes :

« 1° Chasser sur le terrain d’autrui sans son consentement, si ce terrain est attenant à une
maison habitée ou servant d’habitation, et s’il est entouré d’une clôture continue faisant
obstacle à toute communication avec les héritages voisins ;

« 2° Chasser dans les réserves de chasse approuvées par l’Etat ou établies en application
des dispositions de l’article L. 422-27 ;

« 3° Chasser en temps prohibé ou pendant la nuit ;

« 4° Chasser à l’aide d’engins ou instruments prohibés, ou par d’autres moyens que ceux
autorisés par les articles L. 424-4 et L. 427-8 ; 

« 5° Employer des drogues ou appâts qui sont de nature à enivrer le gibier ou à le
détruire ;

« 6° Détenir ou être trouvé muni ou porteur, hors de son domicile, des filets, engins ou
instruments de chasse prohibés,

« avec l’une des circonstances suivantes :

« a) Etre déguisé ou masqué ;

« b) Avoir pris une fausse identité ;

« c) Avoir usé envers des personnes de violence n’ayant entraîné aucune interruption
totale de travail ou une interruption totale de travail inférieure à huit jours ;

« d) Avoir fait usage d’un véhicule, quelle que soit sa nature, pour se rendre sur le lieu de
l’infraction ou pour s’en éloigner.

« II. – Est puni des mêmes peines le fait de commettre, lorsque le gibier provient d’actes
de chasse commis avec l’une des circonstances prévues aux a à d du 6° du I, l’une des
infractions suivantes :

« 1° Mettre en vente, vendre, acheter, transporter ou colporter du gibier en dehors des
périodes autorisées en application de l’article L. 424-8 ; 

« 2° En toute saison, mettre en vente, vendre, transporter, colporter ou acheter sciemment
du gibier tué à l’aide d’engins ou d’instruments prohibés.

« III. – Est puni des mêmes peines le fait de commettre, sans circonstances aggravantes
mais en état de récidive au sens de l’article L. 428-6, l’une des infractions prévues aux I et II.

« Art. L. 428-5-1. – I. – Est puni de quatre ans d’emprisonnement et de 60 000 €
d’amende le fait de chasser lorsque sont réunies les circonstances suivantes :

« 1° Pendant la nuit ou en temps prohibé ;



« 2° En utilisant un véhicule, quelle que soit sa nature, pour se rendre sur le lieu de
l’infraction ou s’en éloigner ;

« 3° En étant muni d’une arme apparente ou cachée ;

« 4° En réunion.

« II. – Est puni des mêmes peines le fait de mettre en vente, vendre, acheter, transporter
ou colporter du gibier en dehors des périodes autorisées en application de l’article L. 424-8
lorsque le gibier provient du délit prévu au I du présent article.

« III. – Est puni des mêmes peines le fait, en toute saison, de mettre en vente, vendre,
transporter, colporter ou acheter sciemment du gibier tué à l’aide d’engins ou d’instruments
prohibés lorsque le gibier provient du délit prévu au I. »

II. – L’article L. 428-8 du même code est abrogé.

Article 174

Le code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Dans le 2° de l’article L. 428-7, les mots : « de licence de chasse » sont remplacés par
les mots : « d’autorisation de chasser » ;

2° Après l’article L. 428-7, il est inséré un article L. 428-7-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 428-7-1. – I. – Les personnes morales peuvent être déclarées responsables
pénalement dans les conditions prévues par l’article 121-2 du code pénal des délits définis au
présent titre.

« II. – Les peines encourues par les personnes morales sont :

« 1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ;

« 2° Les peines mentionnées aux 8° et 9° de l’article 131-39 du même code. » ;

3° a. Au premier alinéa de l’article L. 428-12, les mots : « aux articles L. 423-14 et L.
423-19 » sont remplacés par les mots : « à l’article L. 423-19 ».

b. Le mêmer alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le président de la juridiction, après le prononcé de la peine, avertit le condamné
lorsqu’il est présent des conséquences qu’entraîne cette condamnation sur le paiement de ces
cotisations et redevances. »

c. Le dernier alinéa du même article est supprimé ;

4° Le II de l’article L. 428-15 est abrogé et, au début du I du même article, la référence :
« I. – » est supprimée ;



5° L’article L. 428-18 est ainsi rédigé :

« Art. L. 428-18. – Les personnes coupables des infractions définies aux articles L. 428-
1, L. 428-4, L. 428-5 et L. 428-5-1 encourent également la suspension pour une durée de trois
ans au plus du permis de conduire, lorsque l’infraction a été commise en faisant usage d’un
véhicule à moteur. Cette suspension peut être limitée à la conduite en dehors de l’activité
professionnelle. » ;

6° L’article L. 428-32 est ainsi rédigé :

« Art. L. 428-32. – Sont seuls habilités à appréhender les auteurs des infractions définies
au présent chapitre :

« 1° Les officiers et agents de police judiciaire dans les conditions prévues par le code de
procédure pénale ;

« 2° En cas de délit flagrant, les agents mentionnés aux 1° et 2° de l’article L. 428-20,
sous réserve de la conduite des personnes appréhendées devant l’officier de police judiciaire
le plus proche. » ;

7° L’article L. 428-33 est ainsi rédigé :

« Art. L. 428-33. – En cas de chasse sur le terrain d’autrui sans le consentement du
propriétaire, la poursuite d’office ne peut être exercée par le ministère public, sans une plainte
de la partie intéressée, qu’autant que l’infraction a été commise dans un terrain clos, suivant
les termes de l’article L. 424-3, et attenant à une habitation, ou sur des terres non encore
dépouillées de leurs fruits. » ;

8° La sous-section 4 de la section 4 du chapitre VIII du titre II du livre IV est abrogée.

Article 175

Les articles L. 429-27 à L. 429-32 du code de l’environnement sont ainsi rédigés :

« Art. L. 429-27. – Il est constitué, dans chacun des départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, un fonds départemental d’indemnisation des dégâts de sanglier, doté de
la personnalité morale.

« Les fonds départementaux d’indemnisation des dégâts de sanglier ont pour objet
d’indemniser les exploitants agricoles des dégâts causés aux cultures par les sangliers. Ils
peuvent mener et imposer des actions de prévention.

« Chaque fonds départemental est composé des titulaires du droit de chasse ainsi définis :

« 1° Tous les locataires de chasse domaniale ou communale ;

« 2° Tous les propriétaires qui se sont réservé l’exercice du droit de chasse sur les
territoires leur appartenant, conformément à l’article L. 429-4 ; 



« 3° L’Office national des forêts pour les lots exploités en forêt domaniale par
concessions de licences ou mis en réserve.

« Art. L. 429-28. – Les fonds départementaux d’indemnisation des dégâts de sanglier
s’accordent pour élaborer leurs statuts types. Ces statuts types sont approuvés par arrêtés des
préfets du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. En cas de désaccord entre ces préfets et
les fonds départementaux, les statuts types sont fixés par décret en Conseil d’Etat. Chaque
fonds départemental réunit ensuite ses membres en assemblée générale pour adopter les
statuts types.

« Les décisions de l’assemblée générale sont prises à la majorité des voix des membres
présents et représentés. Chaque membre d’un fonds départemental dispose au minimum d’une
voix, quelle que soit la surface, et au maximum de dix voix. Les voix sont réparties de la
manière suivante : une par tranche entière de 100 hectares boisés, et une par tranche entière de
200 hectares non boisés, pour la surface cumulée de son ou de ses territoires de chasse.

« Par surface boisée, on entend celle des forêts, taillis, bosquets, haies et roselières,
additionnée et certifiée par la commune pour chaque ban communal.

« Art. L. 429-29. – L’adhésion aux fonds départementaux d’indemnisation des dégâts de
sanglier est obligatoire pour toute personne désignée aux 1°, 2° et 3° de l’article L. 429-27.

« Art. L. 429-30. – Les membres des fonds départementaux d’indemnisation des dégâts
de sanglier, désignés aux articles L. 429-27 et L. 429-29, versent chaque année avant le 1er

avril à la caisse de chaque fonds départemental auquel ils adhèrent, une contribution fixée par
leur assemblée générale, ne dépassant pas 12 % du loyer de chasse annuel ou de la
contribution définie à l’article L. 429-14.

« Toute somme due au fonds départemental et non réglée à l’échéance portera intérêt à
un taux égal à une fois et demie le taux de l’intérêt légal.

« Art. L. 429-31. – Dans le cas où les ressources d’une année, résultant des dispositions
de l’article L. 429-30 et du compte de réserve, ne suffiraient pas à couvrir les dépenses
incombant à un fonds départemental d’indemnisation, son assemblée générale fixe pour cette
année une ou plusieurs des contributions complémentaires suivantes :

« a) Une contribution complémentaire départementale due par les membres du fonds
départemental, proportionnellement à la surface boisée de leur territoire de chasse ;

« b) Une contribution complémentaire déterminée par secteur cynégétique du
département, due par les membres du fonds départemental pour le secteur dont ils font partie,
proportionnellement à la surface totale de leur territoire de chasse, ou proportionnellement à
sa surface boisée ;

« c) Une contribution personnelle unique due par tout chasseur, le premier jour où il
chasse le sanglier dans le département.

« A l’inverse, au cas où les ressources d’une année, constituées par les versements prévus
à l’article L. 429-30, excéderaient les dépenses d’un fonds départemental, l’excédent serait
versé au compte de réserve de ce département.



« Lorsqu’à la fin d’un exercice, le compte de réserve excède le montant moyen des
dépenses des trois derniers exercices, l’excédent vient en déduction des sommes à percevoir
l’année suivante en vertu de l’article L. 429-30.

« Art. L. 429-32. – Toute demande d’indemnisation pour des dommages causés par les
sangliers est adressée, dès la constatation des dégâts, au fonds départemental, qui délègue un
estimateur pour examiner de manière contradictoire les cultures agricoles endommagées.
L’estimateur remet séance tenante ses conclusions sur l’imputabilité des dégâts aux sangliers,
leur ancienneté, la superficie affectée par ces dégâts, le taux d’atteinte de cette superficie et la
perte de récolte prévisible.

« A défaut d’accord sur les conclusions de l’estimateur, l’exploitant agricole ou le fonds
départemental saisit dans les huit jours suivant la date de l’estimation, et sous peine de
forclusion, le tribunal d’instance du lieu des cultures agricoles endommagées, d’une demande
en désignation d’un expert.

« En cas de désaccord sur les conclusions de cet expert judiciaire, l’exploitant agricole ou
le fonds départemental saisit dans les huit jours suivant la date de dépôt du rapport
d’expertise, et sous peine de forclusion, ce même tribunal d’une demande en fixation de
l’indemnisation.

« Aucune demande d’estimation ou d’expertise judiciaire n’est recevable après la récolte
des cultures agricoles endommagées. »

Article 176

I. – Il est inséré, après l’article 29 du code de procédure pénale, un article 29-1 ainsi
rédigé :

« Art. 29-1. – Les gardes particuliers mentionnés à l’article 29 sont commissionnés par le
propriétaire ou tout autre titulaire de droits sur la propriété qu’ils sont chargés de surveiller.
Ils doivent être agréés par le préfet du département dans lequel se situe la propriété désignée
dans la commission.

« Ne peuvent être agréés comme gardes particuliers :

« 1° Les personnes dont le comportement est incompatible avec l’exercice de ces
fonctions, en particulier si elles ne remplissent pas les conditions de moralité et d’honorabilité
requises, au vu notamment des mentions portées au bulletin n° 2 de leur casier judiciaire ou
dans les traitements automatisés de données personnelles mentionnés à l’article 21 de la loi n°
2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure ;

« 2° Les personnes qui ne remplissent pas les conditions d’aptitude technique, fixées par
décret en Conseil d’Etat, qui sont exigées pour l’exercice de leurs fonctions ;

« 3° Les agents mentionnés aux articles 15 (1° et 2°) et 22 ;

« 4° Les personnes membres du conseil d’administration de l’association qui les
commissionne, ainsi que les propriétaires ou titulaires de droits réels sur les propriétés
gardées.



« Les conditions d’application du présent article, notamment les modalités d’obtention de
l’agrément, les conditions dans lesquelles celui-ci peut être suspendu ou retiré, les conditions
d’assermentation des gardes particuliers, les principaux éléments de leur tenue ainsi que les
conditions d’exercice de leurs missions, sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. »

II. – La loi du 12 avril 1892 relative aux arrêtés administratifs agréant des gardes
particuliers est abrogée.

Article 177

La deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article L. 421-5 du code de l’environnement
est complétée par les mots : « et, le cas échéant, des gardes-chasse particuliers ».

TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES A LA MONTAGNE

CHAPITRE Ier

Objectifs et institutions de la politique de la montagne

Article 178

Après la première phrase du dernier alinéa de l’article 2 de la loi du 16 octobre 1919
relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« L’avis d’ouverture de l’enquête publique doit être publié au plus tard un an après la
transmission de la demande et la décision doit être prise dans un délai maximum de vingt-
quatre mois après la transmission de la demande. »

Article 179

A. – La loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la
montagne est ainsi modifiée :

I. – L’article 1er est ainsi rédigé :

« Art. 1er. – La République française reconnaît la montagne comme un ensemble de
territoires dont le développement équitable et durable constitue un objectif d’intérêt national
en raison de leur rôle économique, social, environnemental, paysager, sanitaire et culturel. Le
développement équitable et durable de la montagne s’entend comme une dynamique de
progrès initiée, portée et maîtrisée par les populations de montagne et appuyée par la
collectivité nationale, qui doit permettre à ces territoires d’accéder à des niveaux et conditions
de vie comparables à ceux des autres régions et offrir à la société des services, produits,
espaces, ressources naturelles de haute qualité. Elle doit permettre également à la société
montagnarde d’évoluer sans rupture brutale avec son passé et ses traditions en conservant et
en renouvelant sa culture et son identité.



« L’Etat et les collectivités publiques apportent leur concours aux populations de
montagne pour mettre en œuvre ce processus de développement équitable et durable en
encourageant notamment les évolutions suivantes :

« – faciliter l’exercice de nouvelles responsabilités par les collectivités et les
organisations montagnardes dans la définition et la mise en œuvre de la politique de la
montagne et des politiques de massifs ;

« – engager l’économie de la montagne dans des politiques de qualité, de maîtrise de
filière, de développement de la valeur ajoutée et rechercher toutes les possibilités de
diversification ;

« – participer à la protection des espaces naturels et des paysages et promouvoir le
patrimoine culturel ainsi que la réhabilitation du bâti existant ;

« – assurer une meilleure maîtrise de la gestion et de l’utilisation de l’espace montagnard
par les populations et collectivités de montagne ;

« – réévaluer le niveau des services en montagne, assurer leur pérennité et leur proximité
par une généralisation de la contractualisation des obligations. »

II. – L’article 2 est ainsi rédigé :

« Art. 2. – Le Gouvernement s’attache à promouvoir auprès de l’Union européenne et des
instances internationales compétentes la reconnaissance du développement durable de la
montagne comme un enjeu majeur. A cet effet, il peut proposer toute action ou initiative
pouvant concourir à cet objectif et y associe, le cas échéant, les organisations représentatives
des populations de montagne. Il veille à la prise en compte des objectifs de la présente loi par
les politiques de l’Union européenne, notamment en matière d’agriculture, de développement
rural et de cohésion économique et sociale. »

III. – Le dernier alinéa de l’article 3 est ainsi rédigé :

« Chaque zone de montagne est délimitée par arrêté interministériel et rattachée par
décret à l’un des massifs visés à l’article 5. »

IV. – L’article 6 est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le Parlement est représenté par cinq députés et cinq sénateurs dont trois désignés par la
commission chargée des affaires économiques au sein de leur assemblée respective. » ;

2° Le troisième alinéa est supprimé.

V. – Il est inséré, après l’article 6, un article 6 bis ainsi rédigé :

« Art. 6 bis. – Une entente de massif peut être constituée par les régions dont le territoire
est compris en totalité ou en partie dans un massif, sous la forme d’une entente interrégionale
chargée de mener pour le compte de ses membres la politique de massif ou d’un syndicat



mixte ayant le même objet et associant les départements du massif. Quand la formule du
syndicat mixte est choisie, les départements et régions participent solidairement au
financement de toutes les opérations d’intérêt interrégional mises en œuvre par l’entente selon
la règle fixée par la décision institutive.

« Si toutes les régions intéressées ont adhéré à l’entente de massif, celle-ci désigne les
représentants des régions au comité de massif prévu à l’article 7 et signe la convention
interrégionale de massif passée avec l’Etat en application de l’article 9.

« Si tous les départements intéressés ont adhéré à l’entente de massif, celle-ci désigne les
représentants des départements au comité de massif. »

VI. – L’article 7 est ainsi modifié :

1° Le sixième alinéa est ainsi rédigé :

« Le comité prépare le schéma interrégional d’aménagement et de développement de
massif mentionné à l’article 9 bis. » ;

2° Le septième alinéa est ainsi rédigé :

« Il est informé au moyen d’un rapport annuel établi par le préfet coordonnateur de
massif des décisions d’attribution des crédits inscrits dans les conventions interrégionales de
massif et, le cas échéant, des crédits issus des plans et programmes européens en vigueur sur
le territoire du massif. » ;

3° Le neuvième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Il est informé de tout projet d’inventaire et de son résultat, du classement des espaces
naturels définis au livre III du code de l’environnement, de la désignation des sites Natura
2000 prévue à l’article L. 414-1 du même code et de la gestion de ces espaces. »

VII. – Le troisième alinéa de l’article 9 est ainsi rédigé :

« Les conventions interrégionales de massif traduisent les priorités de l’action de l’Etat
en faveur du développement économique, social et culturel des différents massifs de
montagne. Elles prévoient les mesures mises en œuvre dans cet objectif par l’Etat, les régions
et, le cas échéant, d’autres collectivités territoriales, compte tenu des orientations des schémas
mentionnés à l’article 9 bis. »

VIII. – Les deuxième et troisième phrases du premier alinéa de l’article 9 bis sont
remplacées par trois phrases ainsi rédigées :

« Ces politiques sont retracées dans un schéma interrégional d’aménagement et de
développement de massif qui constitue le document d’orientation stratégique du massif. Ce
schéma est préparé par le comité de massif et approuvé par les conseils régionaux après l’avis
des conseils généraux concernés. Le schéma interrégional d’aménagement et de
développement de massif peut donner lieu à des déclinaisons thématiques. »

B. – Le code du tourisme est ainsi modifié :



1° A l’article L. 342-20, après les mots : « le passage, l’aménagement et l’équipement
des pistes de ski », sont insérés les mots : « et des sites nordiques » ;

2° L’article L. 342-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 342-3. – Conformément aux dispositions de l’article L. 1411-2 du code général
des collectivités territoriales, la durée de ces contrats est modulée en fonction de la nature et
de l’importance des investissements consentis par l’aménageur ou l’exploitant. » ;

3° Le premier alinéa de l’article L. 342-23 est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés :

« La servitude ne peut grever les terrains situés à moins de vingt mètres des bâtiments à
usage d’habitation ou professionnel édifiés ou dont la construction a été autorisée avant la
date de délimitation des zones et secteurs prévus au 6° de l’article L. 123-1 du code de
l’urbanisme, ni les terrains attenant à des maisons d’habitation et clos de murs à la date de
cette délimitation sauf :

« – dans le cas où la construction desdits bâtiments est postérieure à l’existence effective
de la piste ou des équipements ;

« – dans le cas où l’existence effective de la piste ou des équipements est antérieure à
l’entrée en vigueur de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des
territoires ruraux ;

« – dans le cas où l’institution de la servitude est le seul moyen d’assurer la réalisation
des pistes, des équipements ou des accès visés à l’article L. 342-20 du présent code. »

Article 180

L’article L. 341-2 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Dans les zones de montagne, la décision de classement est prise après consultation du
comité de massif concerné. »

CHAPITRE II

Dispositions relatives au développement économique
et social en montagne

Article 181

L’article L. 113-1 du code rural est ainsi modifié :

I. – Les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés :

« Par leur contribution à la production, à l’emploi, à l’entretien des sols, à la protection
des paysages, à la gestion et au développement de la biodiversité, l’agriculture, le
pastoralisme et la forêt de montagne sont reconnus d’intérêt général comme activités de base
de la vie montagnarde et comme gestionnaires centraux de l’espace montagnard.



« En conformité avec les dispositions des traités instituant la Communauté économique
européenne, le Gouvernement, reconnaissant ces rôles fondamentaux de l’agriculture, du
pastoralisme et de la forêt de montagne, s’attache à : ».

II. – Dans le 1°, après les mots : « Encourager des types de développement », le mot :
« agricole » est supprimé.

III. – Le 3° est complété par les mots : « et forestiers, notamment dans le cadre des
organisations interprofessionnelles reconnues ».

IV. – Le 4° est ainsi rédigé :

« 4° Assurer la préservation des terres agricoles, pastorales et forestières ; ».

V. – Dans le 5°, après les mots : « Prendre en compte les handicaps naturels », les mots :
« de montagne » sont supprimés.

Article 182

Le premier alinéa de l’article 55 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au
développement et à la protection de la montagne est ainsi rédigé :

« L’existence en zone de montagne d’un équipement commercial, d’un artisanat de
services et d’une assistance médicale répondant aux besoins courants des populations et
contribuant au maintien de la vie locale est d’intérêt général. »

Article 183

I. – Dans le 1° de l’article L. 2333-53 du code général des collectivités territoriales, après
le mot : « agricole », sont insérés les mots : « et forestier ».

II. – Le même article est complété par un 6° et un 7° ainsi rédigés :

« 6° Aux dépenses d’équipement et de mise en valeur touristique des espaces forestiers
présentant l’une des garanties de gestion durable mentionnées à l’article L. 8 du code
forestier ;

« 7° Aux travaux de protection contre l’érosion naturelle des sols, la prévention des
avalanches ou la défense des forêts contre les incendies qui incombent à la commune en
application du 5° de l’article L. 2212-2. »

Article 184

I. – L’article L. 2333-27 du code général des collectivités territoriales est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Les communes de montagne mentionnées à l’article L. 2333-26, membres d’un
établissement public de coopération intercommunale doté d’une compétence en matière de
développement économique, peuvent reverser à cet établissement public tout ou partie de la
taxe qu’elles perçoivent. »



II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 2333-26 du même code, le mot : « second » est
remplacé par le mot : « deuxième ».

Article 185

Le troisième alinéa de l’article L. 5222-1 du code général des collectivités territoriales est
complété par une phrase ainsi rédigée :

« Parmi les délégués, sont désignés un ou plusieurs vice-présidents dont le nombre ne
peut excéder 10 % de l’ensemble des membres de la commission syndicale. »

Article 186

L’article L. 622-5 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour des raisons impérieuses de sécurité, les moniteurs de ski titulaires d’un brevet
d’Etat ou d’une autorisation d’exercer, organisés en association ou en syndicat professionnel
pour la mise en œuvre de leur activité, sont considérés comme exerçant une activité non
salariée relevant du régime des travailleurs indépendants et ce, quel que soit le public auquel
ils s’adressent. »

Article 187

L’article L. 145-1 du code de l’urbanisme est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, autour des lacs de montagne d’une superficie supérieure à 1 000 hectares, un
décret en Conseil d’Etat délimite, après avis ou sur proposition des communes riveraines, en
tenant notamment compte du relief, un secteur dans lequel les dispositions particulières au
littoral figurant au chapitre VI du présent titre s’appliquent seules. Ce secteur ne peut pas
réduire la bande littorale de 100 mètres définie au III de l’article L. 146-4. Dans les autres
secteurs des communes riveraines du lac et situées dans les zones de montagne mentionnées
au premier alinéa, les dispositions particulières à la montagne figurant au présent chapitre
s’appliquent seules. »

CHAPITRE III

Dispositions diverses relatives à l’urbanisme en montagne

Article 188

Les cinq derniers alinéas de l’article L. 145-5 du code de l’urbanisme sont remplacés par
sept alinéas ainsi rédigés :

« Par exception aux dispositions de l’alinéa précédent, des constructions et
aménagements peuvent être admis, en fonction des spécificités locales, dans certains secteurs
délimités :

« 1° Soit par un plan local d’urbanisme ou un schéma de cohérence territoriale, avec
l’accord du préfet et au vu d’une étude réalisée et approuvée dans les conditions prévues au a
du III de l’article L. 145-3 ; 



« 2° Soit par une carte communale, avec l’accord du préfet, après avis de la commission
départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites, et au vu d’une étude
justifiant que l’aménagement et l’urbanisation de ces secteurs sont compatibles avec la prise
en compte de la qualité de l’environnement et des paysages. Dans ce cas, chaque permis de
construire est soumis pour avis à la commission départementale compétente en matière de
nature, de paysages et de sites.

« Dans les secteurs protégés en application des premier et deuxième alinéas, ne peuvent
être autorisés que des bâtiments à usage agricole, pastoral ou forestier, des refuges et gîtes
d’étapes ouverts au public pour la promenade et la randonnée, des aires naturelles de
camping, un équipement culturel dont l’objet est directement lié au caractère lacustre des
lieux, des installations à caractère scientifique si aucune autre implantation n’est possible et
des équipements d’accueil et de sécurité nécessaires à la pratique de la baignade, des sports
nautiques, de la promenade ou de la randonnée ainsi que des projets visés au 1° de l’article L.
111-1-2.

« Les dispositions du présent article s’appliquent également aux plans d’eau
partiellement situés en zone de montagne. Peuvent toutefois être exclus du champ
d’application du présent article :

« 1° Par arrêté du préfet coordonnateur de massif, les plans d’eau dont moins du quart
des rives est situé dans la zone de montagne ;

« 2° Par un plan local d’urbanisme, un schéma de cohérence territoriale ou une carte
communale, certains plans d’eau en fonction de leur faible importance. »

Article 189

Après la première phrase du second alinéa du I de l’article L. 145-3 du code de
l’urbanisme, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Cette servitude précise que la commune est libérée de l’obligation d’assurer la desserte
du bâtiment par les réseaux et équipements publics. »

Article 190

I. – La section 2 du chapitre V du titre IV du livre Ier du code de l’urbanisme est ainsi
modifiée :

1° L’article L. 145-9 est ainsi rédigé :

« Art. L. 145-9. – Est considérée comme unité touristique nouvelle toute opération de
développement touristique, en zone de montagne, ayant pour objet ou pour effet, en une ou
plusieurs tranches :

« 1° Soit de construire des surfaces destinées à l’hébergement touristique ou de créer un
équipement touristique comprenant des surfaces de plancher ;

« 2° Soit de créer des remontées mécaniques ;



« 3° Soit de réaliser des aménagements touristiques ne comprenant pas de surfaces de
plancher dont la liste est fixée par décret en Conseil d’Etat. » ;

2° L’article L. 145-11 est ainsi rédigé :

« Art. L. 145-11. – Dans les communes qui ne sont pas couvertes par un schéma de
cohérence territoriale, la création et l’extension d’unités touristiques nouvelles sont soumises
à autorisation. Le projet est préalablement mis à la disposition du public.

« I. – L’autorisation est délivrée par le préfet coordonnateur de massif, après avis de la
commission spécialisée du comité de massif, lorsqu’elle porte sur des remontées mécaniques
qui ont pour effet la création d’un nouveau domaine skiable ou l’extension du domaine
skiable existant au-delà d’un seuil fixé par décret en Conseil d’Etat, ou sur une opération qui
présente un intérêt régional ou interrégional en raison de sa surface ou de sa capacité
d’accueil.

« II. – L’autorisation est délivrée par le représentant de l’Etat dans le département, après
avis d’une formation spécialisée de la commission départementale compétente en matière de
nature, de paysages et des sites, lorsqu’elle porte sur une remontée mécanique ayant pour effet
l’extension d’un domaine skiable existant au-delà d’un seuil fixé par décret en Conseil d’Etat,
ou sur une opération qui présente un intérêt local en raison de sa situation, de sa surface ou de
sa capacité d’accueil.

« Le décret prévu à l’article L. 145-13 fixe notamment les seuils applicables au I et au
présent II en fonction du type d’opération. Une autorisation n’est pas illégale du seul fait
qu’elle a été délivrée par le préfet coordonnateur de massif, alors qu’elle porte sur un projet
d’unité touristique nouvelle d’une taille inférieure au seuil fixé pour l’application du présent
II.

« III. – La création ou l’extension d’unités touristiques nouvelles autres que celles
mentionnées aux I et II n’est pas soumise à autorisation.

« IV. – L’autorisation peut imposer la réalisation de logements destinés aux salariés de la
station, notamment aux travailleurs saisonniers, et prévoir des dispositions pour l’accueil et
l’accès aux pistes des skieurs non résidents.

« Elle devient caduque si, dans un délai de quatre ans à compter de la notification au
bénéficiaire, les équipements et les constructions autorisés n’ont pas été entrepris. En cas de
recours, le délai de caducité est suspendu pendant la durée des instances. Pour les opérations
autorisées antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au
développement et à la protection de la montagne, la date de notification à prendre en compte
pour le calcul du délai de validité de l’autorisation est fixée au 1er janvier 1986.

« L’autorisation devient également caduque, à l’égard des équipements et constructions
qui n’ont pas été engagés, lorsque les travaux d’aménagement ou de construction ont été
interrompus pendant un délai supérieur à quatre ans. Ce délai peut être prorogé de quatre ans
renouvelables, par délibération du conseil municipal. Ce délai s’applique aux opérations
autorisées antérieurement à la date de publication de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005
relative au développement des territoires ruraux.



« Les autorisations d’occupation du sol nécessaires à la réalisation de l’une des unités
touristiques nouvelles prévues au I ne peuvent être délivrées que dans les communes dotées
d’un plan local d’urbanisme.

« Les autorisations d’occupation du sol nécessaires à la réalisation de l’une des unités
touristiques nouvelles prévues au II ne peuvent être délivrées que dans les communes dotées
d’une carte communale ou d’un plan local d’urbanisme. »

II. – Après le septième alinéa de l’article L. 122-1 du même code, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« En zone de montagne, les schémas de cohérence territoriale définissent la localisation,
la consistance et la capacité globale d’accueil et d’équipement des unités touristiques
nouvelles mentionnées au I de l’article L. 145-11 et les principes d’implantation et la nature
des unités touristiques nouvelles mentionnées au II du même article. »

III. – Après la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 122-8 du même code, il
est inséré une phrase ainsi rédigée :

« En cas de révision ou de modification pour permettre la création d’une ou plusieurs
unités touristiques nouvelles, le projet de révision ou de modification est soumis pour avis à la
commission spécialisée du comité de massif, lorsqu’une au moins des unités touristiques
nouvelles envisagées répond aux conditions prévues par le I de l’article L. 145-11 ou à la
commission départementale des sites lorsque les unités touristiques nouvelles prévues
répondent aux conditions prévues par le II du même article. »

IV. – Le dernier alinéa de l’article 74 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 précitée est
ainsi modifié :

1° Dans la première phrase, les mots : « au représentant de l’Etat visé » sont remplacés
par les mots : « aux représentants de l’Etat visés » ;

2° Dans la dernière phrase, les mots : « ce dernier estime » sont remplacés par les mots :
« ces derniers estiment ».

V. – Dans le troisième alinéa de l’article L. 563-2 du code de l’environnement, les mots :
« le représentant de l’Etat visé » sont remplacés par les mots : « les représentants de l’Etat
visés », et le mot : « tient » est remplacé par le mot : « tiennent ».

Dans la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article L. 341-16 du même code dans sa
version applicable jusqu’au 30 juin 2005 et dans sa version applicable à compter du 1er juillet
2005, après la référence : « L. 145-5, », est insérée la référence : « L. 145-11, ».

Article 191

Dans le deuxième alinéa de l’article L. 146-8 du code de l’urbanisme, les mots : « avec
rejet en mer » sont supprimés.



Article 192

L’article L. 353-19-2 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « sociétés d’économie mixte » sont remplacés par les
mots : « bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer modéré mentionnés à
l’article L. 353-14 » ;

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le loyer peut être majoré du prix de location des meubles. Ce prix est fixé et peut être
révisé dans les conditions de l’article L. 442-8-3-1. »

Article 193

Un refuge est un établissement recevant du public, en site isolé de montagne, gardé ou
non gardé. Ses caractéristiques sont définies par décret.

Article 194

Les dispositions de l’article 190 entreront en vigueur à une date fixée par décret en
Conseil d’Etat et au plus tard un an après la publication de la présente loi.

Article 195

L’article L. 644-2 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La dénomination “montagne” prévue à l’article L. 640-2 ne peut être apposée sur
l’étiquetage des produits à appellation d’origine contrôlée. »

Article 196

L’article L. 213-6 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le programme pluriannuel de l’agence de l’eau prend en compte les aménagements
réalisés par les exploitants agricoles dans les zones de montagne en matière de prévention de
la pollution de l’eau dans les bassins situés à l’amont des zones de captages actuels ou futurs
destinés à l’alimentation en eau potable, ainsi que ceux définis en zone de montagne dans le
cadre de programmes d’actions concertés et nécessaires pour atteindre les objectifs de qualité
définis par un schéma d’aménagement et de gestion des eaux ou par le schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux. »

Article 197

Avant le dernier alinéa de l’article L. 361-1 du code de l’environnement, sont insérés
trois alinéas ainsi rédigés :

« La circulation des piétons sur les voies et chemins inscrits au plan départemental des
itinéraires de promenade et de randonnée, ou ceux identifiés pour les chemins privés, après
conventions passées avec les propriétaires de ces chemins, par les communes et les



fédérations de randonneurs agréées s’effectue librement, dans le respect des lois et règlements
de police et des droits des riverains.

« Les maires, en vertu de leur pouvoir de police, peuvent, le cas échéant, réglementer les
conditions d’utilisation de ces itinéraires.

« La responsabilité civile des propriétaires ruraux et forestiers ne saurait être engagée au
titre des dommages causés ou subis à l’occasion de la circulation des piétons ou de la pratique
d’activités de loisirs qu’en raison de leurs actes fautifs. »

Article 198

I. – Le 7° de l’article L. 151-36 du code rural est ainsi rétabli :

« 7° Les travaux de débardage par câble en zone de montagne. »

II. – Dans le troisième alinéa de l’article L. 151-38 du même code, les mots : « au 7° de
l’article L. 151-36 » sont remplacés par les mots : « aux 1° et 2° du I de l’article L. 211-7 du
code de l’environnement ».

III. – Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque, en application du 7° de l’article L. 151-36, des travaux d’installation et de
réalisation de débardage par câble sont réalisés, une servitude de passage et d’aménagement
est créée au profit du demandeur. »

Article 199

Dans le premier alinéa de l’article L. 113-1 du code rural, les mots : « est reconnue » sont
remplacés par les mots : « et le pastoralisme sont reconnus ».

Article 200

Les deux derniers alinéas de l’article L. 111-1-4 du code de l’urbanisme sont remplacés
par trois alinéas ainsi rédigés :

« Le plan local d’urbanisme, ou un document d’urbanisme en tenant lieu, peut fixer des
règles d’implantation différentes de celles prévues par le présent article lorsqu’il comporte
une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec
la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la
qualité de l’urbanisme et des paysages.

« Dans les communes dotées d’une carte communale, le conseil municipal peut, avec
l’accord du préfet et après avis de la commission départementale des sites, fixer des règles
d’implantation différentes de celles prévues par le présent article au vu d’une étude justifiant,
en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte
des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme
et des paysages.



« Il peut être dérogé aux dispositions du présent article, avec l’accord du préfet, lorsque
les contraintes géographiques ne permettent pas d’implanter les installations ou les
constructions au-delà de la marge de recul prévue au premier alinéa, dès lors que l’intérêt que
représente pour la commune l’installation ou la construction projetée motive la dérogation. »

Article 201

L’article L. 145-7 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé :

« Art. L. 145-7. – I. – Lorsque les directives territoriales d’aménagement n’y ont pas déjà
pourvu, des décrets en Conseil d’Etat pris après enquête publique, sur proposition des comités
de massif prévus à l’article 7 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 précitée, peuvent définir des
prescriptions particulières sur tout ou partie des massifs définis à l’article 5 de la loi n° 85-30
du 9 janvier 1985 précitée, pour :

« 1° Adapter en fonction de la sensibilité des milieux concernés les seuils et critères des
études d’impact spécifiques aux zones de montagne fixés en application des articles L. 122-1
à L. 122-3 du code de l’environnement, ainsi que les seuils et critères d’enquête publique
spécifiques aux zones de montagne fixés en application des articles L. 123-1 à L. 123-3 du
même code ;

« 2° Désigner les espaces, paysages et milieux les plus remarquables du patrimoine
naturel et culturel montagnard, notamment les gorges, grottes, glaciers, lacs, tourbières,
marais, lieux de pratique de l’alpinisme, de l’escalade et du canoë-kayak, cours d’eau de
première catégorie au sens du 10° de l’article L. 436-5 du code de l’environnement et leurs
abords, et définir les modalités de leur préservation ;

« 3° Préciser, en fonction des particularités de tout ou partie de chaque massif, les
modalités d’application de l’article L. 145-3 du présent code.

« II. – Les comités de massif peuvent élaborer des recommandations particulières à
certaines zones sensibles et, notamment, aux secteurs de haute montagne.

« III. – Pour l’élaboration des propositions des prescriptions particulières de massif
visées au I et des recommandations visées au II, les comités de massif peuvent recourir
gratuitement, en tant que de besoin, aux services techniques de l’Etat ainsi qu’aux conseils
d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement institués par l’article 6 de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977 sur l’architecture. »

Article 202

L’article 16 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 précitée est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Des aménagements techniques particuliers peuvent également être autorisés dans le
respect de l’environnement et des paysages, en zone de montagne, pour assurer le
fonctionnement des moyens de télécommunications dans les meilleures conditions
économiques. »



Article 203

Dans le dernier alinéa des articles L. 2411-6, L. 2411-15 et L. 2411-16 du code général
des collectivités territoriales, les mots : « l’implantation d’un lotissement » sont remplacés par
les mots : « la réalisation d’un investissement nécessaire à l’exécution d’un service public, à
l’implantation de lotissements ou à l’exécution d’opérations d’intérêt public dont la liste est
fixée par décret en Conseil d’Etat ».

Article 204

L’article L. 2411-10 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Les terres à vocation agricole ou pastorale propriétés de la section sont attribuées par
bail rural ou par convention pluriannuelle de pâturage conclue dans les conditions prévues à
l’article L. 481-1 du code rural au profit des exploitants agricoles ayant un domicile réel et
fixe, ainsi que le siège d’exploitation sur la section. L’autorité municipale peut attribuer, le
cas échéant, le reliquat de ces biens au profit d’exploitants agricoles sur la section ayant un
bâtiment d’exploitation hébergeant pendant la période hivernale leurs animaux sur la section,
ou à défaut au profit de personnes exploitant des biens sur le territoire de la section et résidant
sur le territoire de la commune ; à titre subsidiaire, elle peut attribuer ce reliquat au profit de
personnes exploitant seulement des biens sur le territoire de la section ou, à défaut, au profit
des exploitants ayant un bâtiment d’exploitation sur le territoire de la commune. » ;

2° Le troisième alinéa est complété par les mots : « et celles prévues par le règlement
d’attribution défini par l’autorité municipale ».

TITRE VI

DISPOSITIONS RELATIVES
À CERTAINS ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

Article 205

Au 2° de l’article L. 811-1 et au 2° de l’article L. 813-1 du code rural, les mots : « du
milieu rural » sont remplacés par les mots : « et au développement des territoires ».

Article 206

Sous réserve des décisions juridictionnelles passées en force de chose jugée, sont
validées, en tant que leur légalité serait contestée sur le fondement de l’annulation des
délibérations du jury proclamant les résultats du concours d’attaché administratif principal des
services déconcentrés du ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des
affaires rurales, les nominations dans le grade d’attaché administratif principal des services
déconcentrés de deuxième classe des personnes inscrites sur les tableaux d’avancement en
date des 25 mai 1999, 18 juin 2000 et 11 juin 2001, établis au titre des années 1999, 2000 et
2001.



Article 207

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 212-15 du code de l’éducation,
après les mots : « les locaux », sont insérés les mots : « et les équipements ».

Article 208

Le code rural est ainsi modifié :

1° Les neuvième et avant-dernier alinéas de l’article L. 811-8 sont ainsi rédigés :

« Chaque établissement public local d’enseignement et de formation professionnelle
agricoles établit un projet d’établissement qui définit les modalités particulières de sa
contribution à la mise en œuvre des missions de l’enseignement et de la formation
professionnelle agricoles publics mentionnées à l’article L. 811-1. Le projet d’établissement
est établi dans le respect du schéma prévisionnel national des formations de l’enseignement
agricole mentionné à l’article L. 814-2, du schéma prévisionnel régional des formations
mentionné à l’article L. 214-1 du code de l’éducation, du plan régional de développement des
formations professionnelles mentionné à l’article L. 214-13 du même code et des programmes
et référentiels nationaux mentionnés à l’article L. 811-2 du présent code. Il est défini en
cohérence avec le projet régional de l’enseignement agricole mentionné à l’article L. 814-4 du
présent code. Il définit les modalités de la participation de l’établissement au développement
des territoires dans lesquels celui-ci s’insère.

« Le projet d’établissement est élaboré sous la responsabilité du chef d’établissement. Il
est adopté par le conseil d’administration de l’établissement dans les conditions prévues par
l’article L. 421-5 du code de l’éducation pour une durée de trois à cinq ans. » ;

2° Les cinquième et sixième alinéas de l’article L. 813-2 sont ainsi rédigés :

« Chaque établissement privé d’enseignement et de formation professionnelle agricoles
établit un projet d’établissement qui définit les modalités particulières de sa contribution à la
mise en œuvre des missions de l’enseignement et de la formation professionnelle agricoles
mentionnées à l’article L. 813-1. Le projet d’établissement est établi dans le respect du
schéma prévisionnel national des formations de l’enseignement agricole mentionné à l’article
L. 814-2, du schéma prévisionnel régional des formations mentionné à l’article L. 214-1 du
code de l’éducation, du plan régional de développement des formations professionnelles
mentionné à l’article L. 214-13 du même code et des programmes et référentiels nationaux
mentionnés à l’article L. 811 2 du présent code. Il est défini en cohérence avec le projet
régional de l’enseignement agricole mentionné à l’article L. 814-4 du présent code. Il définit
les modalités de la participation de l’établissement au développement des territoires dans
lesquels celui-ci s’insère.

« Le projet d’établissement est élaboré sous la responsabilité du chef d’établissement. Il
est adopté par le conseil d’administration de l’association ou organisme responsable de
l’établissement dans les conditions prévues par l’article L. 421-5 du code de l’éducation pour
une durée de trois à cinq ans. »



Article 209

L’article L. 811-10 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour l’application à l’enseignement agricole des dispositions du code de l’éducation, le
mot : “recteur” désigne, selon le cas, le ministre chargé de l’agriculture ou le directeur
régional de l’agriculture et de la forêt. »

Article 210

Après le 2° de l’article L. 813-1 du code rural, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé :

« 2° bis Ils contribuent à l’insertion scolaire, sociale et professionnelle des jeunes et à
l’insertion sociale et professionnelle des adultes ; ».

Article 211

Dans le 3° de l’article L. 811-1 du code rural, les mots : « insertion scolaire des jeunes,
sociale et professionnelle de ces derniers et des adultes » sont remplacés par les mots :
« insertion scolaire, sociale et professionnelle des jeunes et à l’insertion sociale et
professionnelle des adultes ».

Article 212

Sous réserve des décisions juridictionnelles passées en force de chose jugée, les décisions
prises par les directeurs des écoles nationales vétérinaires, à l’issue de l’année universitaire
2002-2003, à l’égard des étudiants de deuxième année du premier cycle des études
vétérinaires, sont validées en tant qu’elles seraient contestées sur le fondement de l’annulation
de la délibération du jury du concours d’admission dans les écoles nationales vétérinaires de
2002.

Article 213

Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, sont validées, en
tant que leur régularité est mise en cause sur le fondement de l’illégalité de la composition des
commissions prévues à l’article 17 du décret n° 84-1207 du 28 décembre 1984 relatif aux
statuts particuliers des corps de fonctionnaires de l’Institut national de la recherche
agronomique, les décisions d’avancement à la première classe du corps de directeurs de
recherche de l’Institut national de la recherche agronomique intervenues au titre des années
1994 à 1999.

Article 214

Après le quatrième alinéa (3°) de l’article L. 811-8 du code rural, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Les personnels, autres que le directeur, recrutés pour exercer leurs fonctions dans les
ateliers technologiques ou exploitations agricoles mentionnés au 3° sont des salariés de droit
privé qui sont régis par les dispositions du livre VII du présent code ou par celles du code du
travail. »



Article 215

Les associations à vocation éducative, sociale, culturelle et familiale exerçant en milieu
rural participent à l’animation et au développement des territoires ruraux.

Article 216

I. – L’article L. 511-1 du code rural est ainsi rédigé :

« Art. L. 511-1. – La chambre départementale d’agriculture constitue, dans chaque
département, auprès de l’Etat ainsi que des collectivités territoriales et des établissements
publics qui leur sont rattachés, l’organe consultatif, représentatif et professionnel des intérêts
agricoles. »

II. – L’article L. 511-3 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 511-3. – Les chambres départementales d’agriculture peuvent être consultées
par les personnes publiques mentionnées à l’article L. 511-1 sur toutes les questions relatives
à l’agriculture, à la valorisation de ses productions, à la filière forêt-bois, à la gestion de
l’espace rural, à la prévention des risques naturels, à la mise en valeur des espaces naturels et
des paysages, et, dans l’espace rural, à la protection de l’environnement. Elles peuvent, en
outre, émettre des avis et formuler des propositions sur toute question entrant dans leurs
compétences et visant le développement durable de l’agriculture et de la forêt, ainsi que
promouvoir ou participer à toute action ayant les mêmes objets.

« Elles remplissent les missions suivantes :

« – elles assurent l’élaboration de la partie départementale du programme régional de
développement agricole et rural ;

« – elles contribuent à l’animation et au développement des territoires ruraux ;

« – elles participent à la définition du projet agricole élaboré par le représentant de l’Etat
dans le département mentionné à l’article L. 313-1 ; 

« – elles sont associées, en application des articles L. 121-4 et L. 122-17 du code de
l’urbanisme, à l’élaboration des schémas de cohérence territoriale, des schémas de secteur et
des plans locaux d’urbanisme ;

« – elles peuvent être consultées, dans leur champ de compétences, par les collectivités
territoriales, au cours de l’élaboration de leurs projets de développement économique.

« Dans le domaine de la forêt, elles exercent leurs compétences conformément à l’article
L. 221-6 du code forestier.

« Les chambres départementales d’agriculture sont appelées par l’autorité administrative
à grouper, coordonner, codifier les coutumes et usages locaux à caractère agricole qui servent
ordinairement de base aux décisions judiciaires. Les usages codifiés sont soumis à
l’approbation des départements. »



III. – Le deuxième alinéa de l’article L. 313-1 du même code est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Le représentant de l’Etat dans le département peut charger la chambre départementale
d’agriculture de réaliser des études et des enquêtes nécessaires à l’élaboration de ce projet. »

Article 217

Le chapitre II du titre Ier du livre V du code rural est ainsi rédigé :

« CHAPITRE II

« Chambres régionales

« Section 1

« Institution et attributions

« Art. L. 512-1. – La chambre régionale d’agriculture constitue, dans chaque région,
auprès de l’Etat ainsi que des collectivités territoriales et des établissements publics qui leur
sont rattachés, l’organe consultatif, représentatif et professionnel des intérêts agricoles.

« Les chambres régionales d’agriculture peuvent être consultées par les personnes
publiques mentionnées au premier alinéa sur toutes les questions d’intérêt régional relatives à
l’agriculture, à la valorisation de ses productions, à l’aménagement des territoires et à la
protection de l’environnement. Elles peuvent, en outre, émettre des avis et formuler des
propositions sur toute question entrant dans leurs compétences et visant le développement
durable du territoire ainsi que promouvoir ou participer à toute action ayant cet objet.

« Elles remplissent les missions suivantes :

« – elles assurent l’élaboration et la coordination dans les régions des programmes
régionaux de développement agricole et rural ;

« – elles orientent les actions communes menées par les chambres départementales
d’agriculture ;

« – elles contribuent à l’élaboration des orientations de la politique contractuelle entre
l’Etat et les régions, des schémas d’aménagement du territoire et de gestion des ressources
naturelles intéressant les régions ;

« – elles sont consultées lors de l’établissement des plans régionaux de développement
des formations professionnelles des jeunes et des adultes ;

« – elles contribuent, dans leur champ de compétences, à l’élaboration des programmes
régionaux européens et de la politique des régions dans le domaine économique. »



Article 218

Le second alinéa de l’article L. 513-1 du code rural est remplacé par six alinéas ainsi
rédigés :

« L’Assemblée permanente des chambres d’agriculture peut être consultée par les
pouvoirs publics sur toutes les questions relatives à l’agriculture, à la valorisation de ses
productions, à la filière forêt-bois, à la protection et au développement durable des ressources
naturelles, et à l’aménagement du territoire. Elle peut, en outre, émettre des avis et formuler
des propositions sur toute question entrant dans ses compétences et visant le développement
durable de l’agriculture, de la forêt et du territoire.

« Elle remplit les missions suivantes :

« – elle apporte aux chambres départementales et régionales d’agriculture l’appui
nécessaire à leur fonctionnement et à leurs actions dans les domaines technique, juridique,
économique et financier. Elle réalise la synthèse des données relatives à la situation de ces
chambres ;

« – elle contribue, notamment par ses avis, à la définition des orientations et des
conditions de mise en œuvre des politiques agricoles, du développement rural et de
l’environnement, définies par l’Etat et l’Union européenne, ainsi que dans le cadre
international ;

« – elle apporte son concours à la coopération pour le développement de l’agriculture des
pays tiers ;

« – elle a compétence pour représenter l’ensemble des chambres d’agriculture en matière
sociale et pour signer au nom de ces chambres tout accord national résultant d’une
négociation à laquelle elle participe, sous réserve du vote d’une délibération spéciale à cet
effet par la session, ou en cas d’urgence, pendant l’intervalle des sessions, par le comité
permanent général. »

Article 219

I. – Le chapitre IV du titre Ier du livre V du code rural est intitulé : « Dispositions
communes aux chambres départementales et régionales ».

II. – Les articles L. 511-4 et L. 511-4-1 du même code deviennent les articles L. 514-2 et
L. 514-3.

III. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 513-3 du même code, les références : « L. 511-
4 » et « L. 511-4-1 » sont remplacées respectivement par les références : « L. 514-2 » et « L.
514-3 ».

IV. – L’article L. 514-2 du même code, tel qu’il résulte du II, est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, après le mot : « circonscription, », sont insérés les mots : « réaliser
des actions d’intérêt général relevant de leurs champs de compétence, » ;



2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les chambres d’agriculture peuvent passer, dans les limites de leurs compétences, des
conventions avec l’Etat et les collectivités territoriales, ainsi que les établissements publics
qui leur sont rattachés, pour intervenir dans les domaines agricole, forestier et rural. »

Article 220

I. – Les deux premiers alinéas de l’article L. 313-3 du code rural sont remplacés par les I
à VI ainsi rédigés :

« I. – Le Centre national pour l’aménagement des structures des exploitations agricoles a
pour objet d’assurer, dès lors que la mission lui en est confiée par décret ou dans le cadre
d’une convention, la mise en œuvre, pour le compte de l’Etat, de l’Union européenne, des
collectivités territoriales ou de toute autre personne morale chargée d’une mission de service
public, d’aides publiques et d’actions d’accompagnement concourant :

« a) A l’aménagement et la modernisation des structures des exploitations agricoles, au
développement et à l’aménagement rural et à la protection de la nature.

« Les actions relevant de l’alinéa précédent sont mises en œuvre en tant que de besoin,
avec le concours d’organismes professionnels agréés par le ministre chargé de l’agriculture et
conventionnés ;

« b) Aux politiques structurelles dans le domaine de la pêche maritime ;

« c) A la formation professionnelle, à l’emploi et à l’insertion sociale et professionnelle ;

« d) A l’aménagement du territoire et au développement local.

« Il peut également apporter son concours aux collectivités publiques pour la mise en
œuvre d’actions dans le domaine de l’aménagement foncier.

« II. – L’Etat fixe par décret, ou par convention lorsqu’il s’agit d’une mission limitée
dans le temps, les aides publiques dont il confie à l’établissement public la mise en œuvre, en
tout ou partie, ainsi que les modalités de cette mise en œuvre.

« III. – Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent confier à
l’établissement par voie de convention la mise en œuvre de leurs interventions dans ses
domaines de compétence.

« Lorsque le Centre national pour l’aménagement des structures des exploitations
agricoles reçoit mission de gérer un programme d’aide de l’Etat ou de la Communauté
européenne et qu’un autre établissement public ou une collectivité territoriale décide de
contribuer au financement de ce programme, sans vouloir gérer sa participation directement
ou dans les conditions prévues à l’article L. 5111-1 du code général des collectivités
territoriales, cet établissement ou cette collectivité ne peut déléguer la gestion de sa
contribution à ce programme d’aide qu’au Centre national pour l’aménagement des structures
des exploitations agricoles.



« Lorsque les collectivités territoriales n’assurent pas directement ou dans les conditions
prévues par l’article L. 5111-1 du code général des collectivités territoriales la gestion de leurs
aides financières aux stagiaires de la formation professionnelle, elles confient cette gestion, en
application de l’article L. 961-2 du code du travail, au Centre national pour l’aménagement
des structures des exploitations agricoles, ou pour ce qui concerne leurs propres allocataires
ou stagiaires, aux institutions mentionnées à l’article L. 351-21 de ce code ou à l’Association
nationale pour la formation professionnelle des adultes.

« IV. – Dans ses domaines de compétence, l’établissement peut également apporter à des
collectivités publiques françaises, européennes ou étrangères son assistance technique pour la
mise en place et le suivi de leurs interventions.

« V. – L’établissement peut être également chargé d’assurer la gestion du service public
de l’équarrissage défini par l’article L. 226-1 ainsi que des opérations concourant à
l’élimination des déchets d’origine animale mentionnées à l’article L. 226-8.

« VI. – Lorsqu’il est chargé d’assurer la gestion d’une aide publique, y compris d’origine
communautaire, l’établissement peut assurer l’instruction des demandes, l’exécution des
paiements, le contrôle des conditions d’exécution, le recouvrement et l’apurement des
éventuels indus, ainsi que le suivi statistique et financier des interventions.

« Pour l’exercice de ces missions, l’établissement peut recruter des agents non titulaires
par voie de contrats à durée indéterminée. »

II. – Le début de l’avant-dernier alinéa du même article est ainsi rédigé :

« VII. – Un rapport sur l’activité... (le reste sans changement). »

III. – Le début du dernier alinéa du même article est ainsi rédigé :

« VIII. – Les conditions d’application... (le reste sans changement). »

IV. – Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à la possibilité pour les
chambres consulaires ou tout autre organisme compétent de se voir confier la gestion de
programmes d’aides de l’Etat ou de la Communauté européenne dans les domaines
mentionnés au I de l’article L. 313-3 du code rural.

Article 221

I. – Le premier alinéa de l’article L. 226-1 du code rural est ainsi modifié :

1° Après le mot : « collecte », sont insérés les mots :

« , la transformation » ;

2° Il est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« La gestion de tout ou partie de ce service peut être confiée par décret à l’établissement
mentionné à l’article L. 313-3. Cette substitution n’entraîne aucun droit à résiliation des
contrats ou à indemnisation des cocontractants. »



II. – L’article L. 226-8 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Dans les cas définis par décret, l’Etat peut se substituer aux abattoirs et établissements
pour assurer l’élimination des déchets mentionnés ci-dessus. Dans le cas où l’Etat charge par
décret l’établissement public prévu à l’article L. 313-3 d’assurer tout ou partie des mesures
concourant à l’élimination de ces déchets, ce dernier est substitué de plein droit à l’Etat à
compter de la date d’entrée en vigueur du décret dans tous les marchés en cours d’exécution
passés en application du présent article. Cette substitution n’entraîne aucun droit à résiliation
de ces marchés ou à indemnisation des cocontractants. »

Article 222

I. – Le code rural est ainsi modifié :

1° Le chapitre VI du titre II du livre II est intitulé : « Des sous-produits animaux » ;

2° L’article L. 226-1 est ainsi modifié :

a) Au début du premier alinéa, avant les mots : « La collecte », sont insérés les mots :
« Constituent une mission de service public qui relève de la compétence de l’Etat » ;

b) Après les mots : « cadavres d’animaux », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée :
« d’élevage morts en exploitation agricole ainsi que des autres catégories de cadavres
d’animaux et de matières animales dont la liste est fixée par décret, pour lesquelles
l’intervention de l’Etat est nécessaire dans l’intérêt général. » ;

c) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les propriétaires ou détenteurs des cadavres d’animaux et des matières animales visés
au premier alinéa doivent les mettre à la disposition de la personne chargée de l’exécution du
service public de l’équarrissage. » ;

3° Les articles L. 226-2 à L. 226-6 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 226-2. – Les sous-produits animaux, c’est-à-dire les cadavres d’animaux ainsi
que les matières animales, définis par le règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen
et du Conseil, du 3 octobre 2002, établissant des règles sanitaires applicables aux sous-
produits animaux non destinés à la consommation humaine, doivent être collectés,
transformés et, le cas échéant, éliminés dans les conditions fixées par ce règlement et par les
dispositions du présent chapitre.

« Constituent une activité d’équarrissage la collecte, la transformation et l’élimination
des cadavres ainsi que des autres sous-produits animaux dont la destruction est rendue
obligatoire par le règlement (CE) n° 1774/2002 du 3 octobre 2002 précité ou par arrêté du
ministre chargé de l’agriculture et des autres ministres intéressés.

« Art. L. 226-3. – Il est interdit de jeter en quelque lieu que ce soit les sous-produits
animaux.



« Les propriétaires ou détenteurs de tous cadavres d’animaux doivent confier ces derniers
à un établissement agréé en vue de leur élimination par incinération ou co-incinération.

« Les propriétaires ou détenteurs de matières animales doivent confier ces dernières à un
établissement agréé en vue de leur élimination ou de leur utilisation.

« Les modalités de délivrance des agréments prévus par le règlement (CE) n° 1774/2002
du 3 octobre 2002 précité sont définies par arrêté du ministre chargé de l’agriculture et, le cas
échéant, des autres ministres intéressés.

« Art. L. 226-4. – Par dérogation à l’article L. 226-2, dans les zones de pâturage estival
en montagne et en cas de force majeure, ou en cas de nécessité d’ordre sanitaire, constatées
par l’autorité administrative, il est procédé à l’élimination des cadavres d’animaux par
incinération ou par enfouissement. L’élimination sur place des cadavres mentionnés à l’article
L. 226-1 relève du service public de l’équarrissage.

« Il peut également être procédé à l’enfouissement des cadavres d’animaux familiers et
de sous-produits de gibiers sauvages.

« Les conditions et les lieux d’incinération et d’enfouissement sont définis par arrêté du
ministre chargé de l’agriculture et, le cas échéant, des autres ministres intéressés.

« Art. L. 226-5. – Par dérogation à l’article L. 226-3, un arrêté du ministre chargé de
l’agriculture et, le cas échéant, des autres ministres intéressés fixe les conditions dans
lesquelles certains sous-produits animaux peuvent faire l’objet d’une des utilisations
spécifiques prévues à l’article 23 du règlement (CE) n° 1774/2002 du 3 octobre 2002 précité.

« L’utilisation de cadavres d’animaux monogastriques à des fins autres que celles
prévues au précédent alinéa peut être autorisée, dans les conditions prévues par le règlement
(CE) n° 1774/2002 du 3 octobre 2002 précité, par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 226-6. – I. – Les propriétaires ou détenteurs de cadavres d’animaux sont tenus
d’avertir, dans les meilleurs délais et au plus tard dans les quarante-huit heures, la personne
chargée de l’enlèvement, en vue de leur élimination.

« II. – Les cadavres d’animaux doivent être enlevés dans un délai de deux jours francs
après réception de la déclaration du propriétaire ou du détenteur.

« Les matières animales dont l’élimination est obligatoire doivent être enlevées dans un
délai de deux jours francs après leur production.

« III. – Le délai de déclaration à la personne chargée de l’enlèvement des cadavres, d’une
part, et le délai de conservation des matières dont la destruction est obligatoire, d’autre part,
peuvent être allongés lorsque leur entreposage répond à des conditions sanitaires définies par
voie réglementaire.

« IV. – Si, dans les délais prévus au II, il n’a pas été procédé à l’enlèvement des sous-
produits animaux, les propriétaires ou détenteurs sont tenus d’en aviser l’autorité
administrative. Dans ce cas ou lorsque le propriétaire de cadavres d’animaux reste inconnu à



l’expiration d’un délai de douze heures après leur découverte, il est procédé à l’enlèvement de
ces sous-produits animaux dans des conditions déterminées par voie réglementaire. » ;

4° Au premier alinéa de l’article L. 226-7, la référence : « L. 226-1 » est remplacée par la
référence : « L. 226-2 » ; 

5° Le premier alinéa de l’article L. 226-8 est ainsi rédigé :

« L’élimination des produits transformés issus des matières de la catégorie 3 au sens du
règlement (CE) n° 1774/2002 du 3 octobre 2002 précité, provenant d’abattoirs ou
d’établissements de manipulation ou de préparation de denrées animales ou d’origine animale,
ne relève pas du service public de l’équarrissage. » ;

6° Les articles L. 226-9 et L. 226-10 sont abrogés ;

7° L’article L. 228-5 est ainsi rédigé :

« Art. L. 228-5. – I. – Est puni de 3 750 € d’amende le fait de :

« 1° Jeter en quelque lieu que ce soit des cadavres d’animaux ou des matières animales
définis par le règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen et du Conseil, du 3
octobre 2002, établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non
destinés à la consommation humaine ;

« 2° Utiliser, à des fins autres que l’élimination, des cadavres d’animaux et des matières
animales dont l’élimination est obligatoire ;

« 3° Ne pas effectuer les déclarations prescrites à l’article L. 226-6 ou ne pas remettre à
la personne chargée d’une activité d’équarrissage les cadavres d’animaux et les matières
animales dont l’élimination est obligatoire ;

« 4° Exercer à la fois une activité d’équarrissage et une activité de commerce ou de
transport d’animaux, de viandes ou de produits carnés destinés à la consommation humaine ;

« 5° Exercer une activité d’équarrissage sur un site sur lequel est exercée une activité de
commerce ou de transport d’animaux, de viandes ou de produits carnés destinés à la
consommation humaine.

« II. – Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les
conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, des infractions définies au I. Les peines
encourues par les personnes morales sont :

« 1° L’amende, suivant les modalités prévues à l’article 131-38 du code pénal ;

« 2° Les peines mentionnées à l’article 131-39 du même code. »

II. – Dans l’article L. 272-1 du même code, la référence : « L. 226-10 » est remplacée par
la référence : « L. 226-8 ».



III. – Le présent article entrera en vigueur à la date de publication du décret prévu au
premier alinéa de l’article L. 226-1 du code rural et au plus tard le 1er janvier 2006.

Article 223

Après le premier alinéa de l’article L. 226-7 du code rural, sont insérés deux alinéas ainsi
rédigés :

« Les dispositions du précédent alinéa ne font pas obstacle à ce que deux personnes
morales, ayant entre elles un lien de capital, exercent l’une une mission d’équarrissage et
l’autre une activité de commerce et de transport d’animaux, de viandes ou de produits carnés
destinés à la consommation humaine.

« Dans tous les cas, les activités d’équarrissage, d’une part, et de commerce et de
transport d’animaux, de viandes ou de produits carnés destinés à la consommation humaine,
d’autre part, doivent être menées sur des sites différents. »

Article 224

I. – A la fin de l’article L. 412-1 du code forestier, les mots : « fouilles et extractions de
matériaux » sont remplacés par les mots : « fouilles, extractions de matériaux ainsi que la
recherche et l’exploitation par les collectivités publiques ou leurs délégataires de la ressource
en eau ».

II. – Après l’article L. 412-2 du même code, il est inséré un article L. 412-2-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 412-2-1. – Les travaux de recherche et d’exploitation par les collectivités
publiques ou leurs délégataires de la ressource en eau destinée à l’alimentation humaine ayant
fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique et qui ne modifient pas fondamentalement la
destination forestière des terrains peuvent être effectués dans les conditions prévues par le
régime forestier spécial. »

Article 225

I. – L’article L. 221-8 du code forestier est ainsi modifié :

1° Le huitième alinéa est ainsi rédigé :

« – contribuer aux actions de développement concernant la forêt et les arbres par
l’animation, la coordination, la recherche et la formation ; »

2° Après le huitième alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés :

« – réaliser et diffuser tous travaux et études se rapportant au développement de la forêt ;

« – contribuer au rassemblement des données françaises, communautaires et
internationales, notamment économiques, concernant la forêt privée et en assurer la diffusion ;



« – favoriser les échanges entre les organismes participant au développement de la forêt
en France, sur le territoire de l’Union européenne et à l’étranger.

« Il peut être consulté par les pouvoirs publics et émettre des propositions sur toutes les
questions relatives à la filière forêt-bois, au développement durable de la forêt et de ses
fonctions économiques, environnementales et sociales, et à sa contribution à l’aménagement
rural. »

II. – Il est inséré, dans le même code, un article L. 221-10 ainsi rédigé :

« Art. L. 221-10. – Afin de remplir les missions mentionnées aux huitième, neuvième,
dixième et onzième alinéas de l’article L. 221-8, le Centre national professionnel de la
propriété forestière peut créer un ou plusieurs services d’utilité forestière.

« Les services d’utilité forestière sont gérés et leurs opérations comptabilisées
conformément aux lois et usages du commerce.

« Les prévisions de recettes et de dépenses de ces services doivent faire l’objet de
comptabilités spéciales. Elles ne figurent au budget ordinaire du centre national que par leur
solde créditeur ou débiteur.

« Dans ces services, les personnels sont recrutés en vertu de contrats régis par le code du
travail.

« Les conditions d’emploi, de promotion et de rémunération de ces personnels sont
établies en référence à celles des personnels relevant du statut prévu à l’article L. 221-9 du
présent code. »

III. – En cas de dissolution de l’Institut pour le développement forestier, les personnels
employés par cet institut sont transférés, à la date de dissolution, au Centre national
professionnel de la propriété forestière et affectés dans les services d’utilité forestière. Ces
personnels sont employés dans les conditions mentionnées au dernier alinéa de l’article L.
221-10 du code forestier et au dernier alinéa de l’article L. 132-8 du code du travail.

Au cas où l’Institut pour le développement forestier décide d’attribuer ses biens
immobiliers et mobiliers au Centre national professionnel de la propriété forestière, ce
transfert est effectué à titre gratuit et ne donne lieu à aucun versement de salaires ou
d’honoraires au profit des agents de l’Etat ni à aucune indemnité ou perception de droits et de
taxes.

Le Centre national professionnel de la propriété forestière est substitué de plein droit aux
droits et obligations de l’Institut pour le développement forestier.

Article 226

L’article L. 121-1 du code forestier est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Il décline les obligations de service public de l’Office national des forêts. Il évalue les
moyens nécessaires à l’accomplissement de ses missions d’intérêt général. »



Article 227

I. – Il est inséré, avant le dernier alinéa de l’article L. 121-4 du code forestier, un III ainsi
rédigé :

« III. – L’Office national des forêts peut, dans le cadre des missions confiées aux
maisons des services au public prévues à l’article 27 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, contribuer, en
zone de revitalisation rurale, au maintien de services au public ne relevant pas de ses
compétences. »

II. – Le début du dernier alinéa de l’article L. 121-4 du même code est ainsi rédigé :

« IV. – Les conditions d’application... (le reste sans changement). »

III. – Les articles L. 134-1 et L. 134-7 du même code sont ainsi rédigés :

« Art. L. 134-1. – Toute vente doit être conforme aux dispositions de l’article L. 134-7 et
des règlements pris pour son application, à peine de nullité. »

« Art. L. 134-7. – Les coupes et produits des coupes dans les bois et forêts de l’Etat sont
vendus par l’Office national des forêts soit par adjudication ou appel d’offre, soit de gré à gré,
dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Des contrats d’approvisionnement pluriannuels peuvent être conclus. »

Article 228

I. – Après le troisième alinéa de l’article L. 123-1 du code forestier, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« – les produits des ventes de lots groupés mentionnés à l’article L. 144-1-1, sous réserve
de la distribution à chaque collectivité de la part des produits nets encaissés qui lui revient. »

II. – Après l’article L. 144-1 du même code, il est inséré un article L. 144-1-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 144-1-1. – Avec l’accord de chaque collectivité ou personne morale propriétaire
d’une forêt relevant du régime forestier, l’Office national des forêts procède à la vente de lots
groupant des coupes ou produits de coupes de ces forêts et assure en son nom le recouvrement
des recettes correspondantes. Ces lots peuvent aussi comporter des coupes ou produits de
coupes de la forêt domaniale. Les ventes de lots groupés se déroulent dans les mêmes
conditions que pour les bois de l’Etat.

« La délibération de la collectivité ou personne morale propriétaire précise la quantité
mise en vente en lots groupés. L’Office national des forêts reverse à chaque collectivité la part
des produits nets encaissés qui lui revient, à proportion de la quotité mise en vente en lots
groupés par cette collectivité ou personne morale. Un décret détermine les frais qui pourront
être déduits des sommes à reverser par l’Office national des forêts à la collectivité ou
personne morale titulaire de la créance. »



III. – Après l’article L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales, il est inséré
un article L. 1311-8 ainsi rédigé :

« Art. L. 1311-8. – Lorsqu’il est procédé dans les bois et forêts de collectivités relevant
du régime forestier, en application du livre Ier du code forestier, à des ventes de coupes ou
produits de coupes groupant en un même lot des bois appartenant à plusieurs collectivités, la
créance de la collectivité concernant la vente des produits de son domaine porte sur la part du
produit net encaissé devant lui être distribuée par l’Office national des forêts, à proportion de
la quotité mise en vente par cette collectivité. »

Article 229

Dans le premier alinéa de l’article 17 de la loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d’orientation
sur la forêt, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « huit ».

Article 230

I. – Il est créé un établissement public national à caractère industriel et commercial placé
sous la haute protection du Président de la République et sous la tutelle de l’Etat dénommé
« Domaine national de Chambord ».

Cet établissement a pour mission de préserver, gérer, mettre en valeur et assurer le
rayonnement national et international des biens constitutifs du domaine national de
Chambord. A ce titre, il est notamment chargé de :

1° Conserver, restaurer, présenter au public et animer le château et ses dépendances
bâties et non bâties ;

2° Gérer, dans le respect des principes mentionnés à l’article L. 1er du code forestier, la
forêt et les milieux associés, en apportant une attention particulière à la conservation des
habitats naturels ;

3° Gérer les activités cynégétiques et la faune sauvage du domaine national de
Chambord ;

4° Gérer l’ensemble des biens appartenant à l’Etat, définis par arrêté des ministres
chargés de la culture, du budget, de la chasse et de la forêt, situés sur le territoire de
Chambord et des communes limitrophes ;

5° Veiller, sur le domaine national de Chambord, au respect de la réglementation relative
à la chasse, à la pêche et aux sites prévue par le code de l’environnement. A cet effet, ses
agents peuvent être commissionnés et assermentés en application des dispositions des articles
L. 428-20 et L. 437-1 du code de l’environnement. Il peut également bénéficier du concours
de fonctionnaires relevant des articles 22 et 28 du code de procédure pénale, commissionnés
et assermentés pour constater les infractions en matière forestière, de chasse ou de pêche,
détachés ou mis à sa disposition.

II. – L’établissement public est administré par un conseil d’administration et dirigé par
un directeur général, commissaire du domaine national de Chambord.



Le conseil d’administration est composé de représentants de l’Etat et des collectivités
territoriales intéressées, de représentants des établissements publics nationaux compétents
dans les domaines d’activité de l’établissement, de personnalités qualifiées et de représentants
élus du personnel.

Le président du conseil d’administration et le directeur général sont nommés par décret.

Les ressources de l’établissement sont constituées par des subventions de l’Etat, des
collectivités territoriales et de tout organisme public ou privé, des droits d’entrée, des
redevances pour services rendus, le produit des ventes, des locations et des conventions ainsi
que par des emprunts, dons et legs et recettes diverses.

III. – Les biens constitutifs du domaine national de Chambord sont remis en dotation à
l’établissement public. Les affectations et les attributions à titre de dotation sont effectuées à
titre gratuit.

Les voies du domaine national de Chambord ouvertes à la circulation publique à la date
d’entrée en vigueur du décret prévu au VIII du présent article sont également remises en
dotation à l’établissement public à titre gratuit. Le directeur général de l’établissement public
exerce les pouvoirs de police afférents à leur gestion, notamment en ce qui concerne la
circulation sur ces voies, sous réserve des pouvoirs dévolus au maire de la commune de
Chambord sur les voies de communication situées à l’intérieur de l’agglomération en
application de l’article L. 2213-1 du code général des collectivités territoriales.

L’établissement public gère la forêt conformément au document d’aménagement prévu à
l’article L. 133-1 du code forestier. Par dérogation à cet article, ce document est arrêté par le
ministre chargé de la forêt après accord du conseil d’administration de l’établissement.

L’Office national des forêts assure l’élaboration et le suivi du document d’aménagement,
la vente et l’exploitation des coupes ou produits de coupes de la forêt ainsi que la police
forestière, conformément aux articles L. 134-1 à L. 136-4 et L. 152-1 à L. 152-8 du code
forestier. L’Office national des forêts assure également, en tant que de besoin, à la demande
du domaine national de Chambord, les études, opérations et travaux strictement nécessaires à
la gestion de la forêt. Les conditions de réalisation de ces actions sont précisées dans une
convention passée entre l’Etat, le domaine national de Chambord et l’Office national des
forêts.

IV. – 1. A compter de la date d’entrée en vigueur du décret prévu au VIII et pour une
durée de six mois, les fonctionnaires et les agents non titulaires de droit public de l’Etat et de
ses établissements publics qui, à cette date, exercent leurs fonctions dans les services ou
parties de services transférés au domaine national de Chambord pour l’exercice des missions
prévues au I, sont mis à la disposition de l’établissement public à titre individuel.

2. Les fonctionnaires de l’Etat et de ses établissements publics mis à la disposition du
domaine national de Chambord en application du 1 peuvent demander à continuer d’exercer
leurs fonctions dans cet établissement à l’issue de la période de mise à disposition.

Ils disposent d’un délai de quatre mois à compter de la date d’entrée en vigueur du décret
prévu au VIII pour présenter cette demande.



Les fonctionnaires qui optent dans ces conditions pour leur maintien auprès du domaine
national de Chambord ou qui, à l’expiration du délai précité, n’ont pas fait part de leur choix à
l’administration, sont placés auprès de l’établissement public, au besoin d’office, dans une
position conforme aux dispositions législatives et réglementaires dont ils relèvent.

3. Les agents non titulaires de droit public de l’Etat et de ses établissements publics mis à
disposition du domaine national de Chambord en application du 1 sont recrutés de plein droit
par l’établissement public à l’issue de leur mise à disposition. Ils se prononcent auparavant sur
les conditions de leur recrutement en optant pour la conclusion soit d’un contrat de droit privé
leur garantissant le bénéfice de leur rémunération antérieure, soit d’un contrat de droit public
qui leur conserve le bénéfice des stipulations de leur contrat initial ainsi que des avantages
individuels acquis en vertu des dispositions collectives applicables aux agents non titulaires
de leur établissement ou administration d’origine.

Ce droit d’option s’exerce dans un délai de quatre mois à compter de la date d’entrée en
vigueur du décret prévu au VIII.

V. – Les droits et obligations de l’Etat, du Centre des monuments nationaux, de l’Office
national des forêts et de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, afférents à la
gestion, à l’entretien et à l’utilisation des biens mentionnés au 4° du I, sont transférés au
domaine national de Chambord.

VI. – L’article L. 111-1 du code forestier est complété par un 5° ainsi rédigé :

« 5° Les bois et forêts remis en dotation au domaine national de Chambord. »

VII. – Le code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Dans le 1° du I de l’article L. 428-20, après les mots : « du Conseil supérieur de la
pêche, », sont insérés les mots : « du domaine national de Chambord, » ;

2° Dans le 1° du I de l’article L. 437-1, après les mots : « du Conseil supérieur de la
pêche », sont insérés les mots : « et du domaine national de Chambord ».

VIII. – Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent
article, notamment les modalités d’organisation et de fonctionnement de l’établissement, de
conservation du château et de gestion de la forêt.

Les dispositions du présent article prennent effet à la date d’entrée en vigueur du décret
prévu à l’alinéa précédent et au plus tard le 1er juillet 2005.

Article 231

I. – Le troisième alinéa de l’article L. 333-1 du code de l’environnement est remplacé par
deux alinéas ainsi rédigés :

« Le projet de charte constitutive est élaboré par la région avec l’ensemble des
collectivités territoriales concernées, en concertation avec les partenaires intéressés. Il est
soumis à enquête publique, puis approuvé par les collectivités territoriales concernées et



adopté par décret portant classement du territoire en parc naturel régional pour une durée de
dix ans au plus.

« La révision de la charte du parc naturel régional est assurée par l’organisme de gestion
du parc. Lorsque des changements dans les circonstances de droit ou de fait ne permettent pas
à la région de conduire la révision à son terme avant l’expiration du classement, celui-ci peut
être prolongé par décret pour une durée maximale de deux ans. Ce décret est pris à la
demande de la région sur proposition de l’organisme de gestion et sans qu’il soit besoin de
procéder aux consultations préalables prévues à l’occasion du classement initial et de son
renouvellement. »

II. – Sous réserve des dispositions de justice passées en force de chose jugée, le
classement du parc naturel régional du Verdon, prononcé par le décret n° 97-187 du 3 mars
1997, est prolongé jusqu’au 3 mars 2006.

Article 232

A l’article 1794 du code général des impôts, il est rétabli un 6° ainsi rédigé :

« 6° Infractions aux dispositions communautaires ou nationales relatives aux distillations
des vins issus de cépages classés à la fois comme variétés à raisin de cuve et comme variétés
destinées à l’élaboration d’eaux-de-vie à appellation d’origine. »

Article 233

Après l’article L. 111-3 du code rural, il est inséré un article L. 111-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 111-4. – Il est créé un établissement public national à caractère industriel et
commercial, dénommé “Agence française d’information et de communication agricole et
rurale”, placé sous la tutelle du ministre chargé de l’agriculture.

« Cet établissement public a pour objet d’élaborer et de mettre en œuvre un dispositif de
communication visant à améliorer la connaissance, par le public, du monde agricole et rural, à
promouvoir l’image de l’agriculture auprès des consommateurs et à valoriser les métiers et les
produits issus des territoires ruraux.

« Ses ressources sont notamment constituées par des subventions du fonds de
valorisation et de communication mentionné à l’article L. 640-5 et de toutes autres
contributions publiques ou privées, ainsi que par le produit des ventes d’éditions sur tous
supports, des ventes d’espaces pour l’insertion de messages publicitaires, et le produit des
dons et legs.

« L’établissement est administré par un conseil d’administration et dirigé par un directeur
nommé par décret.

« Par dérogation à la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du
secteur public, le conseil d’administration est constitué pour moitié de représentants de l’Etat
et, pour moitié, de représentants de la profession agricole, des industries agroalimentaires, des
collectivités territoriales et des consommateurs ainsi que de personnalités qualifiées choisies
en raison de leurs compétences dans les domaines relevant des missions de l’agence. Le



président du conseil d’administration est nommé par décret parmi les membres du conseil, sur
proposition de celui-ci.

« Les membres du conseil d’administration sont désignés par le ministre chargé de
l’agriculture, la désignation des représentants de la profession agricole et des industries
agroalimentaires intervenant sur proposition des organisations professionnelles intéressées.

« Les règles d’organisation et de fonctionnement de l’établissement sont précisées par
décret en Conseil d’Etat. »

Article 234

La loi du 12 avril 1941 portant création du comité interprofessionnel du vin de
Champagne est ainsi modifiée :

I. – A la première phrase du premier alinéa de l’article 4, le mot : « six » est remplacé par
le mot : « douze » et le mot : « trois » est remplacé, deux fois, par le mot : « six ».

II. – Les 2°, 3°, 4°, 5°, 6° et 8° de l’article 8 sont ainsi rédigés :

« 2° Contribuer à l’organisation de la production et assurer une meilleure coordination de
la mise sur le marché des produits ;

« 3° Organiser, discipliner les rapports entre les diverses professions intéressées,
notamment au moyen de contrats types pour la vente et l’achat des raisins, des moûts et des
vins ;

« 4° Améliorer le fonctionnement du marché par la fixation de règles de mise en réserve
et/ou de sortie échelonnée des produits ;

« 5° Contribuer à la qualité et à la traçabilité des raisins, des moûts et des vins ;

« 6° Favoriser le développement durable de la viticulture, la protection de
l’environnement et l’aménagement rationnel du vignoble ; »

« 8° Entreprendre des actions d’information, de communication, de valorisation, de
protection et de défense en faveur des appellations d’origine contrôlées de la Champagne
délimitée. »

III. – L’article 9 est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « après qu’ils aient consulté » sont remplacés par les
mots : « qui peuvent consulter » ;

2° Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Les décisions relatives à la mise en réserve et/ou à la sortie échelonnée de produits sont
soumises pour approbation au ministre chargé de l’agriculture et au ministre chargé de
l’économie qui disposent pour statuer d’un délai de deux mois à compter de leur transmission.
Si, au terme de ce délai, ils ne se sont pas prononcés, les décisions sont réputées approuvées.



Tout refus doit être motivé. Les décisions sont approuvées par arrêtés conjoints du ministre
chargé de l’agriculture et du ministre chargé de l’économie publiés au Journal officiel de la
République française.

« Les sanctions prévues à l’article L. 632-7 du code rural s’appliquent à tout contrat de
vente et d’achat de raisins, de moûts ou de vins non conforme à une décision approuvée et
exécutoire. »

IV. – L’article 10 est ainsi modifié :

1° Au troisième alinéa (2°), le mot : « ordonnances » est remplacé par le mot :
« décisions » ;

2° Au quatrième alinéa (3°), les mots : « le personnel nécessaire à la gestion » sont
remplacés par les mots : « le directeur ».

V. – L’article 11 est ainsi rédigé :

« Art. 11. – Le bureau exécutif peut, après avoir entendu les personnes concernées,
ordonner une enquête sur les faits susceptibles de constituer un manquement à une décision à
caractère individuel ou réglementaire prise pour l’exécution d’une mission de service public.

« Tout manquement est passible d’un avertissement ou d’une sanction pécuniaire, dont le
montant, proportionné à sa gravité et à l’avantage éventuel qui en a été tiré, ne peut excéder le
tiers de la valeur des raisins, moûts ou vins en cause ou, à défaut, la somme de 80 000 €.

« Les avertissements et sanctions pécuniaires sont prononcés par un conseil de discipline
dont la composition est fixée par décret. Ce conseil de discipline se réunit à l’initiative de l’un
des délégués généraux ou du commissaire du Gouvernement. Il statue par décision motivée,
au terme d’une procédure contradictoire. Le contrevenant est avisé des faits qui lui sont
reprochés et de la date de la réunion du conseil de discipline ; il a accès à son dossier à sa
demande, peut présenter des observations écrites, demander à être entendu et se faire assister
ou représenter par une personne de son choix. La décision du conseil de discipline est notifiée
au contrevenant et au commissaire du Gouvernement.

« Les sanctions pécuniaires sont recouvrées au profit de l’Etat comme les créances
étrangères à l’impôt et au domaine. »

VI. – L’article 15 est ainsi rédigé :

« Art. 15. – Les modalités d’application de la présente loi sont fixées par décret. »

VII. – Les articles 16 et 17 sont abrogés.

VIII. – Dans les articles 4, 5, 6, 7, 9, 10, 12 et 14, les mots : « ministre secrétaire d’Etat à
l’agriculture » sont remplacés par les mots : « ministre ou secrétaire d’Etat chargé de
l’agriculture ».



Article 235

I. – La loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en
valeur du littoral est complétée par un article 43 ainsi rédigé :

« Art. 43. – Il est créé un conseil national pour l’aménagement, la protection et la mise en
valeur du littoral et la gestion intégrée des zones côtières dénommé Conseil national du
littoral. Il est présidé par le Premier ministre. Sa composition et son fonctionnement sont fixés
par décret. Il comprend des membres du Parlement et des représentants des collectivités
territoriales des façades maritimes de métropole et d’outre-mer ainsi que des représentants des
établissements publics intéressés, des milieux socio-professionnels et de la société civile
représentatifs des activités et des usages du littoral.

« Le conseil national est consulté dans le cadre de la rédaction des décrets relatifs à la
gestion du domaine public maritime.

« Le conseil a un rôle de proposition auprès du Gouvernement qui peut le saisir pour avis
de tout sujet relatif au littoral. Il contribue par ses avis et propositions à la coordination des
actions publiques dans les territoires littoraux. Il définit les objectifs et précise les actions
qu’il juge nécessaires pour l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral, dans
une perspective de gestion intégrée des zones côtières. Il est associé au suivi de la mise en
œuvre de la présente loi et des textes pris pour son application et des contrats initiés par
l’Union européenne et intéressant le littoral.

« Il est consulté sur les priorités d’intervention et les conditions générales d’attribution
des aides de l’Etat. Il peut être consulté sur les projets définis en application des contrats
passés entre l’Etat et les régions ainsi que sur tout projet législatif ou réglementaire intéressant
le littoral.

« Il participe aux travaux de prospective, d’observation et d’évaluation conduits sur le
littoral aux niveaux européen, national et interrégional. »

II. – L’article 41 de la même loi est ainsi rédigé :

« Art. 41. – Le Gouvernement dépose tous les trois ans devant le Parlement un rapport
établi en concertation avec le Conseil national du littoral sur l’application de la présente loi et
sur les mesures spécifiques prises en faveur du littoral. Le premier rapport est déposé au plus
tard un an après la promulgation de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au
développement des territoires ruraux. »

III. – Après le sixième alinéa de l’article L. 122-1 du code de l’urbanisme, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu’ils comprennent une ou des communes littorales, ils peuvent comporter un
chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer tel que défini par l’article 57
de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les
communes, les départements, les régions et l’Etat, à condition que celui-ci ait été approuvé
selon les modalités définies au présent chapitre. »

IV. – Le IV de l’article L. 122-3 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :



« Lorsque le schéma de cohérence territoriale englobe une ou des communes littorales et
dans le cas où l’établissement public mentionné à l’article L. 122-4 décide d’élaborer un
chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer, le préfet est consulté sur la
compatibilité du périmètre de ce schéma avec les enjeux d’aménagement, de protection et de
mise en valeur du littoral. »

V. – Après l’article L. 122-8 du même code, il est inséré un article L. 122-8-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 122-8-1. – Les dispositions du chapitre individualisé valant schéma de mise en
valeur de la mer et relatives aux orientations fondamentales de protection du milieu marin, à
la gestion du domaine public maritime et aux dispositions qui ne ressortent pas du contenu des
schémas de cohérence territoriale tel qu’il est défini par l’article L. 122-1 sont soumises pour
accord au préfet avant l’arrêt du projet. »

VI. – L’article L. 122-11 du même code est ainsi modifié :

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« A l’issue de l’enquête publique, le chapitre individualisé valant schéma de mise en
valeur de la mer ne peut être modifié qu’avec l’accord du préfet. » ;

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le cas échéant, le chapitre individualisé mentionné au deuxième alinéa se substitue à la
partie d’un schéma de mise en valeur de la mer existant qui concerne son territoire. »

VII. – La dernière phrase du premier alinéa de l’article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier
1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les
régions et l’Etat est ainsi rédigée :

« Ces schémas fixent les orientations fondamentales de l’aménagement, de la protection
et de la mise en valeur du littoral. »

VIII. – Après le troisième alinéa du même article de la même loi, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Les schémas de mise en valeur de la mer sont élaborés selon les modalités prévues soit
aux articles L. 122-1 et suivants du code de l’urbanisme, soit au présent article. »

IX. – La dernière phrase du quatrième alinéa et les deux derniers alinéas du même article
de la même loi sont remplacés par cinq alinéas ainsi rédigés :

« Les schémas de mise en valeur de la mer élaborés par l’Etat sont soumis à enquête
publique suivant les modalités prévues par les articles L. 123-1 et suivants du code de
l’environnement et approuvés par le préfet. Toutefois, ces schémas sont approuvés par décret
en Conseil d’Etat en cas d’avis défavorable des deux tiers au moins des communes intéressées
représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci ou de la moitié au moins des
communes intéressées représentant les deux tiers de la population totale de celles-ci.



« Ils font l’objet d’une révision dans un délai de dix ans à compter de leur approbation.

« En l’absence de schéma de mise en valeur de la mer ou de chapitre individualisé valant
schéma de mise en valeur de la mer au sein du schéma de cohérence territoriale, les décisions
de création et d’extension de port sont prises par le préfet sur proposition de la collectivité
territoriale intéressée et après avis du ou des conseils régionaux concernés.

« Les dispositions du présent article s’appliquent aux schémas de mise en valeur de la
mer qui, à la date de publication de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au
développement des territoires ruraux, n’ont pas fait l’objet d’une mise à disposition du public.

« Les conditions d’application du présent article sont définies par décret en Conseil
d’Etat. »

X. – Le I de l’article L. 146-4 du code de l’urbanisme est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Les dispositions du premier alinéa ne font pas obstacle à la réalisation de travaux de
mise aux normes des exploitations agricoles, à condition que les effluents d’origine animale
ne soient pas accrus. »

XI. – Le même article est complété par un V ainsi rédigé :

« V. – Les dispositions des II et III ne s’appliquent pas aux rives des étiers et des rus, en
amont d’une limite située à l’embouchure et fixée par l’autorité administrative dans des
conditions définies par un décret en Conseil d’Etat. »

XII. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 341-16 du code de l’environnement dans sa
version applicable jusqu’au 30 juin 2005 et dans sa version applicable à compter du 1er juillet
2005, après les mots : « collectivités territoriales », sont insérés les mots : « et des
établissements publics de coopération intercommunale ».

Article 236

Des groupements d’intérêt public dotés de la personnalité morale et de l’autonomie
financière peuvent être constitués entre des personnes morales de droit public ou entre une ou
plusieurs d’entre elles et une ou plusieurs personnes morales de droit privé pour conduire à
l’échelle nationale, régionale ou locale, des actions dans le domaine de l’aménagement du
territoire et du développement économique, contribuant à l’étude, à la recherche ou à la
formation, ainsi qu’à la réalisation d’actions spécifiques en matière d’aménagement du
territoire, de prospection des investissements étrangers ou de développement des massifs de
montagne.

Lorsque l’Etat en est membre, les dispositions du chapitre Ier du titre IV du livre III du
code de la recherche sont applicables à ces groupements d’intérêt public.

Dans les autres cas, la convention constitutive du groupement est approuvée par le ou les
représentants de l’Etat dans la ou les régions concernées, qui en assurent la publicité. Le
groupement d’intérêt public d’aménagement et de développement du territoire est soumis aux
règles de la comptabilité publique. Le comptable public est le trésorier-payeur général du



département du siège social du groupement ou un agent comptable désigné par lui. Le
groupement ne comprend pas de commissaire du Gouvernement.

Les groupements d’intérêt public de développement local sont transformés en
groupements d’intérêt public d’aménagement et de développement du territoire par décision
simple de leur assemblée générale avant le terme fixé par la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003
urbanisme et habitat, sous réserve de se conformer aux dispositions du présent article. Cette
transformation est effectuée à titre gratuit et ne donne lieu au paiement d’aucune indemnité,
droit, taxe, salaire ou honoraire.

Article 237

Relèvent de la compétence de la juridiction administrative les litiges relatifs à la
passation ou à l’exécution, en France, des marchés d’études ou de travaux conclus soit en vue
de la réalisation des ouvrages préliminaires ou de reconnaissance exécutés en application de
l’accord franco-italien du 29 janvier 2001 soit en vue de la réalisation du tunnel de base prévu
par cet accord et le cas échéant par les accords internationaux subséquents.

Article 238

L’ordonnance n° 2004-1198 du 12 novembre 2004 portant diverses dispositions
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine des installations à câbles transportant
des personnes et relatives aux remontées mécaniques en montagne est ratifiée.

TITRE VII

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES A L’OUTRE-MER

Article 239

I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement, après
avoir recueilli l’avis des organisations professionnelles agricoles, est autorisé à prendre par
ordonnance, dans un délai de dix-huit mois à compter de la promulgation de la présente loi,
les mesures d’adaptation aux départements d’outre-mer et à Saint-Pierre-et-Miquelon des
dispositions des articles 73 et 74, ainsi qu’à déterminer les conditions dans lesquelles les
articles 61, 78, 80, 83 à 86, 87 à 92, 94 et 95 s’appliquent à ces départements et à cette
collectivité.

Dans les mêmes conditions, le Gouvernement est autorisé à étendre à Mayotte par
ordonnance, avec les adaptations nécessaires, les dispositions de la présente loi.

II. – Les projets d’ordonnance sont soumis pour avis aux conseils généraux et aux
conseils régionaux concernés.

III. – Des projets de loi de ratification de ces ordonnances devront être déposés devant le
Parlement au plus tard six mois à compter de leur publication.

Article 240

I. - Le code général des impôts est ainsi modifié :



1° L’article 238 bis HP est ainsi modifié :

A. – Le I est abrogé ;

B. – Le II est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, le mot : « également » est supprimé, et les mots : « navires de
pêche » sont remplacés par les mots : « navires de pêche neufs » ;

b) Au deuxième alinéa (a), après les mots : « sociétés de pêche artisanale », sont insérés
les mots : « ou de sociétés d’armement à la pêche telles que définies au II de l’article 240 de
la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux » ;

c) Les quatrième à sixième alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation au premier alinéa, les sociétés agréées peuvent, dans la limite de 25 %
de leur capital social libéré, mettre ou laisser leurs disponibilités en comptes productifs
d’intérêts si la créance correspondante est liquide. » ;

d) Le septième alinéa est remplacé par six alinéas ainsi rédigés :

« Plus de la moitié des parts de la copropriété doit être détenue pendant cinq ans par un
artisan pêcheur ou une société mentionné au deuxième alinéa, seul ou conjointement avec un
armement coopératif agréé par le ministre chargé de la pêche dans le cadre d’une accession à
la propriété dans un délai qui ne peut excéder dix ans ; dans ce cas, l’artisan pêcheur ou la
société doit initialement détenir au moins un cinquième des parts de la copropriété.

« Le capital mentionné à l’article 238 bis HO s’entend du capital de la société lors de sa
constitution, de la première augmentation de capital intervenant dans les trois mois de cette
constitution et des augmentations de capital agréées par le ministre chargé du budget après
avis du ministre chargé de la pêche.

« Les actions souscrites doivent revêtir la forme nominative. Pendant un délai de cinq
années à compter du versement effectif de la souscription au capital de la société agréée, une
même personne ne peut détenir, directement ou indirectement, plus de 25 % du capital de la
société.

« Les sociétés agréées doivent conserver, à compter de la mise en exploitation du bateau,
pendant au moins cinq ans, les parts de copropriété de navires mentionnés aux premier à
troisième alinéas.

« Les sociétés anonymes visées au premier alinéa doivent conclure une convention
permettant le transfert de propriété, au profit de ces mêmes artisans ou sociétés, des parts de
copropriété du navire dans un délai maximal de dix ans.

« En cas de financement de navire neuf, l’agrément est accordé sous réserve que l’artisan
pêcheur ou les sociétés mentionnés au deuxième alinéa s’engagent à exploiter ce navire dans
les départements d’outre-mer jusqu’au terme d’une période de dix ans décomptée à partir de
la date d’octroi de l’agrément prévu à l’article 238 bis HO. En cas de cession des parts du
navire au cours de cette période, le cessionnaire doit reprendre cet engagement. » ;



e) La seconde phrase du huitième alinéa est supprimée ;

2° L’article 238 bis HR est complété par un II ainsi rédigé :

« II. – En cas de non-respect de l’engagement d’exploitation dans les départements
d’outre-mer prévu au dixième alinéa du II de l’article 238 bis HP, les sociétés définies à
l’article 238 bis HO ou le propriétaire du navire, si le transfert de propriété des parts du navire
de la société agréée au profit de l’artisan pêcheur ou de la société de pêche artisanale ou
d’armement à la pêche est déjà intervenu, doivent verser au Trésor une indemnité
correspondant au montant de l’aide publique conformément à l’article 3 du règlement (CE) n°
639/2004 du Conseil, du 30 mars 2004, relatif à la gestion des flottes de pêche enregistrées
dans les régions ultrapériphériques. Le montant de cette indemnité est exclu des charges
déductibles pour l’assiette du bénéfice imposable. La constatation, le recouvrement et le
contentieux de cette indemnité sont exercés et suivis comme en matière d’impôts directs. »

II. – Les sociétés d’armement à la pêche sont des sociétés soumises au régime
d’imposition des sociétés de personnes, ayant pour objet l’armement au plus de quatre navires
de pêche exploités dans les départements d’outre-mer et dont 75 % des droits sociaux et droits
de vote sont détenus par le ou les gérants personnes physiques de la société ou des pêcheurs
embarqués. Pour calculer ce taux de détention, les parts détenues par les ascendants,
descendants ou conjoints du gérant de ces sociétés ou des marins pêcheurs sont assimilées à
celles détenues par ces derniers.

III. – Les dispositions du I s’appliquent aux agréments délivrés à compter de l’année
2005.

Les dispositions du II de l’article 238 bis HP du code général des impôts cessent de
s’appliquer pour le financement de navires neufs à compter du 1er janvier 2006.
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Article 1er

La Nation exprime sa reconnaissance aux femmes et aux hommes qui ont participé à
l’œuvre accomplie par la France dans les anciens départements français d’Algérie, au Maroc,
en Tunisie et en Indochine ainsi que dans les territoires placés antérieurement sous la
souveraineté française.

Elle reconnaît les souffrances éprouvées et les sacrifices endurés par les rapatriés, les
anciens membres des formations supplétives et assimilés, les disparus et les victimes civiles et
militaires des événements liés au processus d’indépendance de ces anciens départements et
territoires et leur rend, ainsi qu’à leurs familles, solennellement hommage.

Article 2

La Nation associe les rapatriés d’Afrique du Nord, les personnes disparues et les
populations civiles victimes de massacres ou d’exactions commis durant la guerre d’Algérie
et après le 19 mars 1962 en violation des accords d’Evian, ainsi que les victimes civiles des
combats de Tunisie et du Maroc, à l’hommage rendu le 5 décembre aux combattants morts
pour la France en Afrique du Nord.

Article 3

Une fondation pour la mémoire de la guerre d’Algérie, des combats du Maroc et de
Tunisie est créée, avec le concours de l’Etat.

Les conditions de la création de cette fondation sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

Article 4

Les programmes de recherche universitaire accordent à l’histoire de la présence française
outre-mer, notamment en Afrique du Nord, la place qu’elle mérite.

Les programmes scolaires reconnaissent en particulier le rôle positif de la présence
française outre-mer, notamment en Afrique du Nord, et accordent à l’histoire et aux sacrifices
des combattants de l’armée française issus de ces territoires la place éminente à laquelle ils
ont droit.



La coopération permettant la mise en relation des sources orales et écrites disponibles en
France et à l’étranger est encouragée.

Article 5

Sont interdites :

– toute injure ou diffamation commise envers une personne ou un groupe de personnes
en raison de leur qualité vraie ou supposée de harki, d’ancien membre des formations
supplétives ou assimilés ;

– toute apologie des crimes commis contre les harkis et les membres des formations
supplétives après les accords d’Evian.

L’Etat assure le respect de ce principe dans le cadre des lois en vigueur.

Article 6

I. – Les bénéficiaires de l’allocation de reconnaissance mentionnée à l’article 67 de la loi
de finances rectificative pour 2002 (n° 2002-1576 du 30 décembre 2002) peuvent opter, au
choix :

– pour le maintien de l’allocation de reconnaissance dont le taux annuel est porté à
2 800 € à compter du 1er janvier 2005 ;

– pour le maintien de l’allocation de reconnaissance au taux en vigueur au 1er janvier
2004 et le versement d’un capital de 20 000 € ;

– pour le versement, en lieu et place de l’allocation de reconnaissance, d’un capital de
30 000 €.

En cas d’option pour le versement du capital, l’allocation de reconnaissance est servie au
taux en vigueur au 1er janvier 2004 jusqu’au paiement de ce capital. A titre conservatoire,
dans l’attente de l’exercice du droit d’option, l’allocation de reconnaissance est versée à ce
même taux.

En cas de décès, à la date d’entrée en vigueur de la présente loi, de l’ancien supplétif ou
assimilé et de ses conjoints ou ex-conjoints survivants lorsqu’ils remplissaient les conditions
fixées par l’article 2 de la loi n° 94-488 du 11 juin 1994 relative aux rapatriés anciens
membres des formations supplétives et assimilés ou victimes de la captivité en Algérie, une
allocation de 20 000 € est répartie en parts égales entre les enfants issus de leur union s’ils
possèdent la nationalité française et ont fixé leur domicile en France ou dans un Etat de la
Communauté européenne au 1er janvier 2004.

Les personnes reconnues pupilles de la Nation, orphelines de père et de mère, de
nationalité française et ayant fixé leur domicile en France ou dans un Etat de la Communauté
européenne au 1er janvier 2004, dont l’un des parents a servi en qualité de harki ou membre
d’une formation supplétive, non visées à l’alinéa précédent, bénéficient d’une allocation de
20 000 €, répartie en parts égales entre les enfants issus d’une même union.



Les modalités d’application du présent article, et notamment le délai imparti pour exercer
l’option ainsi que l’échéancier des versements prenant en compte l’âge des bénéficiaires, sont
fixés par décret en Conseil d’Etat.

II. – Les indemnités en capital versées en application du I sont insaisissables et ne
présentent pas le caractère de revenus pour l’assiette des impôts et taxes recouvrés au profit de
l’Etat ou des collectivités publiques.

Article 7

I. – Aux articles 7, 8 et 9 de la loi n° 94-488 du 11 juin 1994 relative aux rapatriés
anciens membres des formations supplétives et assimilés ou victimes de la captivité en
Algérie, la date : « 31 décembre 2004 » est remplacée par la date : « 31 décembre 2009 ».

II. – Le deuxième alinéa de l’article 7 de la même loi est remplacé par deux alinéas ainsi
rédigés :

« Cette aide est attribuée aux personnes précitées destinées à devenir propriétaires en
nom personnel ou en indivision avec leurs enfants à condition qu’elles cohabitent avec ces
derniers dans le bien ainsi acquis.

« Elle est cumulable avec toute autre forme d’aide prévue par le code de la construction
et de l’habitation. »

III. – Au premier alinéa de l’article 9 de la même loi, les mots : « réalisée avant le 1er

janvier 1994 » sont remplacés par les mots : « réalisée antérieurement au 1er janvier 2005 ».

Article 8

Après le septième alinéa (4°) de l’article L. 302-5 du code de la construction et de
l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Sont considérés comme logements locatifs sociaux au sens du troisième alinéa ceux
financés par l’Etat ou les collectivités locales occupés à titre gratuit, à l’exception des
logements de fonction, ou donnés à leur occupant ou acquis par d’anciens supplétifs de
l’armée française en Algérie ou assimilés, grâce à une subvention accordée par l’Etat au titre
des lois d’indemnisation les concernant. »

Article 9

Par dérogation aux conditions fixées pour bénéficier de l’allocation de reconnaissance et
des aides spécifiques au logement mentionnées aux articles 6 et 7, le ministre chargé des
rapatriés accorde le bénéfice de ces aides aux anciens harkis et membres des formations
supplétives ayant servi en Algérie ou à leurs veuves, rapatriés, âgés de soixante ans et plus,
qui peuvent justifier d’un domicile continu en France ou dans un autre Etat membre de la
Communauté européenne depuis le 10 janvier 1973 et qui ont acquis la nationalité française
avant le 1er janvier 1995.

Cette demande de dérogation est présentée dans le délai d’un an suivant la publication du
décret d’application du présent article.



Article 10

Les enfants des personnes mentionnées à l’article 6 de la loi n° 94-488 du 11 juin 1994
précitée, éligibles aux bourses nationales de l’éducation nationale, peuvent se voir attribuer
des aides dont les montants et les modalités d’attribution sont définis par décret.

Article 11

Le Gouvernement remettra au Parlement, un an après l’entrée en vigueur de la présente
loi, un rapport faisant état de la situation sociale des enfants d’anciens supplétifs de l’armée
française et assimilés, et recensera les besoins de cette population en termes de formation,
d’emploi et de logement.

Article 12

I. – Sont restituées aux bénéficiaires des indemnisations ou en cas de décès à leurs ayants
droit les sommes prélevées sur les indemnisations par l’Agence nationale pour
l’indemnisation des Français d’outre-mer et affectées au remboursement partiel ou total des
prêts au titre des dispositions suivantes :

1° L’article 46 de la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970 relative à une contribution nationale
à l’indemnisation des Français dépossédés de biens situés dans un territoire antérieurement
placé sous la souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France ;

2° Les troisième, quatrième et cinquième alinéas de l’article 3 de la loi n° 78-1 du
2 janvier 1978 relative à l’indemnisation des Français rapatriés d’outre-mer dépossédés de
leurs biens.

II. – Sont aussi restituées aux personnes ayant bénéficié d’une indemnisation en
application de l’article 2 de la loi n° 87-549 du 16 juillet 1987 relative au règlement de
l’indemnisation des rapatriés ou à leurs ayants droit les sommes prélevées, en remboursement
de prêts professionnels, sur l’aide brute définitive accordée lors de la cession de biens
agricoles dans le cadre des protocoles franco-tunisiens des 13 octobre 1960 et 2 mars 1963.

III. – Les restitutions mentionnées aux I et II n’ont pas le caractère de revenus pour
l’assiette des impôts et taxes recouvrés au profit de l’Etat ou des collectivités publiques. Elles
n’entrent pas dans l’actif successoral des bénéficiaires au regard des droits de mutation par
décès.

IV. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article,
notamment les modalités de versement des sommes restituées ainsi qu’un échéancier prenant
en compte l’âge des bénéficiaires de l’indemnisation.

V. – Les demandes de restitution sont présentées dans le délai de deux ans à compter de
la publication du décret mentionné au IV.

Article 13

Peuvent demander le bénéfice d’une indemnisation forfaitaire les personnes de
nationalité française à la date de la publication de la présente loi ayant fait l’objet, en relation



directe avec les événements d’Algérie pendant la période du 31 octobre 1954 au 3 juillet
1962, de condamnations ou de sanctions amnistiées, de mesures administratives d’expulsion,
d’internement ou d’assignation à résidence, ayant de ce fait dû cesser leur activité
professionnelle et ne figurant pas parmi les bénéficiaires mentionnés à l’article 1er de la loi
n° 82-1021 du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines situations résultant des
événements d’Afrique du Nord, de la guerre d’Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale.

L’indemnité forfaitaire mentionnée au précédent alinéa n’a pas le caractère de revenu
pour l’assiette des impôts et taxes recouvrés au profit de l’Etat ou des collectivités
territoriales.

Un décret en Conseil d’Etat détermine le montant de cette indemnité, qui tient compte
notamment de la durée d’inactivité justifiée ainsi que les modalités de versement de cette
allocation.

Cette demande d’indemnité est présentée dans le délai d’un an suivant la publication du
décret d’application du présent article.



23 février 2005. – Loi n° 2005-159 relative au contrat de volontariat de solidarité
internationale. (JO du 24 février 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 139, 2003-2004). - Rapport de M. Jean-Marie Poirier, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 245, 2003-2004). - Discussion et adoption le 6 avril 2004 (TA n° 69).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1515). - Rapport de M. Jacques Godfrain, au nom de la
commission des affaires étrangères (n° 1556). - Discussion et adoption le 4 mai 2004 (TA n° 284).

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale (n° 287, 2003-2004). - Rapport de M. Jean-Marie Poirier,
au nom de la commission des affaires étrangères (n° 404, 2003-2004). - Discussion et adoption le 12 octobre 2004 (TA
n° 1).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté avec modifications par le Sénat en deuxième lecture (n° 1852). -
Rapport de M. Jacques Godfrain, au nom de la commission des affaires étrangères (n° 2052). - Discussion et adoption le
10 février 2005 (TA n° 388).

Article 1er

Toute association de droit français agréée dans les conditions prévues à l’article 9, ayant
pour objet des actions de solidarité internationale, peut conclure un contrat de volontariat de
solidarité internationale avec une personne majeure.

Ce contrat est un contrat écrit qui organise une collaboration désintéressée entre
l’association et le volontaire. Il ne relève pas, sauf dispositions contraires prévues par la
présente loi, des règles du code du travail. Il est conclu pour une durée limitée dans le temps.

Ce contrat, exclusif de l’exercice de toute activité professionnelle, a pour objet
l’accomplissement d’une mission d’intérêt général à l’étranger dans les domaines de la
coopération au développement et de l’action humanitaire.

Article 2

Le volontaire de solidarité internationale accomplit une ou plusieurs missions dans un
Etat autre que les Etats membres de l’Union européenne ou parties à l’accord sur l’Espace
économique européen. Il ne peut accomplir de mission dans l’Etat dont il est le ressortissant
ou le résident régulier.

Article 3

Si le candidat volontaire est un salarié de droit privé, l’engagement pour une ou plusieurs
missions de volontariat de solidarité internationale d’une durée continue minimale d’un an est
un motif légitime de démission. Dans ce cas, si l’intéressé réunit les autres conditions pour
bénéficier d’une indemnisation du chômage, ses droits seront ouverts à son retour de mission.
Ces droits seront également ouverts en cas d’interruption de la mission.

L’ensemble des compétences acquises dans l’exécution d’un contrat de volontariat de
solidarité internationale en rapport direct avec le contenu d’un diplôme, d’un titre à finalité
professionnelle ou d’un certificat de qualification est pris en compte au titre de la validation



des acquis de l’expérience dans les conditions prévues aux articles L. 335-5 et L. 335-6 du
code de l’éducation.

A l’issue de sa mission, l’association délivre au volontaire une attestation
d’accomplissement de mission de volontariat de solidarité internationale.

Article 4

Le contrat de volontariat de solidarité internationale mentionne les conditions dans
lesquelles le volontaire accomplit sa mission. Il est conclu pour une durée maximale de deux
ans. La durée cumulée des missions accomplies par un volontaire, de façon continue ou non,
pour le compte d’une ou de plusieurs associations, ne peut excéder six ans.

Les associations assurent une formation aux volontaires avant leur départ, prennent en
charge les frais de voyage liés à la mission et apportent un appui à la réinsertion
professionnelle des volontaires à leur retour.

Il peut être mis fin de façon anticipée à un contrat de volontariat moyennant un préavis
d’au moins un mois. Dans tous les cas, y compris en cas de retrait de l’agrément délivré à
l’association en application de l’article 9, l’association assure le retour du volontaire vers son
lieu de résidence habituelle.

Article 5

L’association affilie le volontaire et ses ayants droit, à compter de la date d’effet du
contrat, à un régime de sécurité sociale lui garantissant des droits d’un niveau identique à
celui du régime général de la sécurité sociale française.

Ce régime de sécurité sociale assure la couverture des risques maladie, maternité,
invalidité, décès, vieillesse, accidents du travail et maladies professionnelles. Pour les ayants
droit, il assure la couverture des prestations en nature des risques maladie, maternité et
invalidité.

Le volontaire et ses ayants droit bénéficient, dans des conditions fixées par décret, d’une
assurance maladie complémentaire, d’une assurance responsabilité civile et d’une assurance
pour le rapatriement sanitaire prises en charge par l’association.

Article 6

Le volontaire bénéficie au minimum d’un congé de deux jours non chômés, au sens de la
législation de l’Etat d’accueil, par mois de mission, dès lors qu’il accomplit une mission d’une
durée au moins égale à six mois.

Le volontaire bénéficie des congés de maladie, de maternité, de paternité et d’adoption
prévus par le code du travail et le code de la sécurité sociale pour les travailleurs salariés.

Pendant la durée de ces congés, le volontaire perçoit la totalité de l’indemnité
mentionnée à l’article 7.



Article 7

Une indemnité est versée au volontaire. Elle lui permet d’accomplir sa mission dans des
conditions de vie décentes. Cette indemnité n’a pas le caractère d’un salaire ou d’une
rémunération. Elle n’est soumise, en France, ni à l’impôt sur le revenu, ni aux cotisations et
contributions sociales.

Le montant de l’indemnité et les conditions dans lesquelles elle est versée sont fixés pour
chaque volontaire dans son contrat. Les montants minimum et maximum de l’indemnité sont
fixés par arrêté du ministre des affaires étrangères, après avis de la Commission du volontariat
de solidarité internationale en tenant compte des conditions d’existence dans l’Etat où la
mission a lieu.

Article 8

Il est institué une Commission du volontariat de solidarité internationale composée de
manière paritaire de représentants des associations de volontariat et de représentants de l’Etat.

La composition de la Commission du volontariat de solidarité internationale et ses
attributions sont fixées par décret.

Article 9

Toute association qui souhaite faire appel au concours de volontaires dans les conditions
prévues par la présente loi doit être agréée par le ministre des affaires étrangères. Cet
agrément est délivré, après avis de la Commission du volontariat de solidarité internationale,
pour une durée limitée, aux associations qui présentent des garanties suffisantes pour
organiser des missions de volontaires de solidarité internationale dans les conditions prévues
par la présente loi.

Article 10

La présente loi entrera en vigueur trois mois après sa publication.

Les conditions d’application de la présente loi sont fixées par décret.

Article 11

Les dispositions de la présente loi sont applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon et à
Mayotte.



14 mars 2005. – Loi n° 2005-224 autorisant l’approbation de l’avenant à l’entente fiscale
entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Québec
en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion fiscale en matière
d’impôts sur le revenu. (JO du 15 mars 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1280). - Rapport de Mme Martine Aurillac, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1468). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 8 avril 2004 (TA n° 273).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 259, 2003-2004). - Rapport de M. Adrien Gouteyron, au
nom de la commission des finances (n° 192, 2004-2005). - Discussion et adoption le 1er mars 2005 (TA n° 67).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’avenant à l’entente fiscale entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement du Québec en vue d’éviter les doubles impositions
et de prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signée le 1er septembre
1987, fait à Paris le 3 septembre 2002, et dont le texte est annexé à la présente loi.



14 mars 2005. – Loi n° 2005-225 autorisant l’approbation de la convention concernant
l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale. (JO du 15 mars 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1334). - Rapport de Mme Danièle Bousquet, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1470). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 8 avril 2004 (TA n° 272).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 261, 2003-2004). - Rapport de M. Adrien Gouteyron, au
nom de la commission des finances (n° 195, 2004-2005). - Discussion et adoption le 1er mars 2005 (TA n° 70).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la convention concernant l’assistance administrative
mutuelle en matière fiscale, faite à Strasbourg le 25 janvier 1988, et dont le texte est annexé à
la présente loi.



14 mars 2005. – Loi n° 2005-226 autorisant l’approbation d’une convention entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République
tchèque en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion et la fraude
fiscales en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune (ensemble un
protocole). (JO du 15 mars 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1327). - Rapport de M. François Loncle, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1467). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 8 avril 2004 (TA n° 274).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 260, 2003-2004). - Rapport de M. Adrien Gouteyron, au
nom de la commission des finances (n° 193, 2004-2005). - Discussion et adoption le 1er mars 2005 (TA n° 68).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République tchèque en vue d’éviter les doubles
impositions et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu et
sur la fortune (ensemble un protocole), signée à Prague le 28 avril 2003, et dont le texte est
annexé à la présente loi.



14 mars 2005. – Loi n° 2005-227 autorisant l’approbation de l’avenant à la convention
fiscale entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de
Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco, signée à Paris le 18 mai 1963 et
modifiée par l’avenant du 25 juin 1969 (ensemble un échange de lettres). (JO du 15
mars 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1437). - Rapport de M. Jean-Claude Guibal, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1878). - Discussion et adoption le 29 novembre 2005 (TA n° 356).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 84, 2004-2005). - Rapport de M. Adrien Gouteyron, au
nom de la commission des finances (n° 196, 2004-2005). - Discussion et adoption le 1er mars 2005 (TA n° 71).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention fiscale entre le Gouvernement de
la République française et le Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco,
signée à Paris le 18 mai 1963 et modifiée par l’avenant du 25 juin 1969 (ensemble un échange
de lettres), signé à Monaco le 26 mai 2003, et dont le texte est annexé à la présente loi.



18 mars 2005. – Loi n° 2005-250 autorisant l’approbation de l’accord entre le
Gouvernement de la République française, d’une part, et le Gouvernement du
Royaume de Belgique, le Gouvernement de la Communauté française, le
Gouvernement de la Région wallonne et le Gouvernement flamand, d’autre part,
sur la coopération transfrontalière entre les collectivités territoriales et organismes
publics locaux. (JO du 19 mars 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 220, 2002-2003). - Rapport de M. Pierre Mauroy, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 357, 2002-2003). - Discussion et adoption le 6 janvier 2004 (TA n° 39).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1331). - Rapport de M. Bruno Bourg-Broc, au nom de
la commission des affaires étrangères (n° 1964). - Discussion et adoption le 10 mars 2005 (TA n° 396).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République
française, d’une part, et le Gouvernement du Royaume de Belgique, le Gouvernement de la
Communauté française, le Gouvernement de la Région wallonne et le Gouvernement flamand,
d’autre part, sur la coopération transfrontalière entre les collectivités territoriales et
organismes publics locaux, fait à Bruxelles le 16 septembre 2002, et dont le texte est annexé à
la présente loi.



18 mars 2005. – Loi n° 2005-251 autorisant l’approbation de l’instrument amendant la
convention du 23 juin 1993 relative à la création du Bureau européen des
radiocommunications (ensemble deux annexes). (JO du 19 mars 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 56, 2003-2004). - Rapport de M. André Rouvière, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 321, 2003-2004). - Discussion et adoption le 12 octobre 2004 (TA n° 14).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1858). - Rapport de M. Roland Blum, au nom de la
commission des affaires étrangères (n° 2107). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 10 mars 2005 (TA
n° 395).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’instrument amendant la convention du 23 juin 1993
relative à la création du Bureau européen des radiocommunications (ensemble deux annexes),
fait à Copenhague le 17 décembre 2002, et dont le texte est annexé à la présente loi.



18 mars 2005. – Loi n° 2005-252 autorisant l’adhésion à la convention relative à la
conservation et à la gestion des stocks de poissons grands migrateurs dans le
Pacifique occidental et central (ensemble quatre annexes). (JO du 19 mars 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 45, 2004-2005). - Rapport de M. André Boyer, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 93, 2004-2005). - Discussion et adoption le 3 février 2005 (TA n° 52).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2058). - Rapport de M. Louis Guédon, au nom de la
commission des affaires étrangères (n° 2105). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 10 mars 2005 (TA
n° 393).

Article unique

Est autorisée l’adhésion à la convention relative à la conservation et à la gestion des
stocks de poissons grands migrateurs dans le Pacifique occidental et central (ensemble quatre
annexes), faite à Honolulu le 5 septembre 2000, et dont le texte est annexé à la présente loi.
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PREMIÈRE PARTIE

DISPOSITIONS STATUTAIRES

Article 1er

L’armée de la République est au service de la Nation. Sa mission est de préparer et
d’assurer par la force des armes la défense de la patrie et des intérêts supérieurs de la Nation.

L’état militaire exige en toute circonstance esprit de sacrifice, pouvant aller jusqu’au
sacrifice suprême, discipline, disponibilité, loyalisme et neutralité. Les devoirs qu’il comporte
et les sujétions qu’il implique méritent le respect des citoyens et la considération de la Nation.

Le présent statut assure à ceux qui ont choisi cet état les garanties répondant aux
obligations particulières imposées par la loi. Il prévoit des compensations aux contraintes et
exigences de la vie dans les forces armées. Il offre à ceux qui quittent l’état militaire les
moyens d’un retour à une activité professionnelle dans la vie civile et assure aux retraités
militaires le maintien d’un lien avec l’institution.

Il est institué un Haut comité d’évaluation de la condition militaire, chargé d’établir un
rapport annuel adressé au Président de la République et transmis au Parlement. La
composition du Haut comité d’évaluation de la condition militaire et ses attributions sont
fixées par décret.

Article 2

Le présent statut s’applique aux militaires de carrière, aux militaires servant en vertu
d’un contrat, aux militaires réservistes qui exercent une activité au titre d’un engagement à
servir dans la réserve opérationnelle ou au titre de la disponibilité et aux fonctionnaires en
détachement qui exercent, en qualité de militaires, certaines fonctions spécifiques nécessaires
aux forces armées.

Les statuts particuliers des militaires sont fixés par décret en Conseil d’Etat. Ils peuvent
déroger aux dispositions de la présente loi qui ne répondraient pas aux besoins propres d’un
corps particulier, à l’exception de celles figurant au titre Ier et de celles relatives au
recrutement, aux conditions d’avancement et aux limites d’âge.



TITRE IER

DROITS ET OBLIGATIONS

CHAPITRE IER

Exercice des droits civils et politiques

Article 3

Les militaires jouissent de tous les droits et libertés reconnus aux citoyens. Toutefois,
l’exercice de certains d’entre eux est soit interdit, soit restreint dans les conditions fixées par
la présente loi.

Article 4

Les opinions ou croyances, notamment philosophiques, religieuses ou politiques sont
libres.

Elles ne peuvent cependant être exprimées qu’en dehors du service et avec la réserve
exigée par l’état militaire. Cette règle s’applique à tous les moyens d’expression. Elle ne fait
pas obstacle au libre exercice des cultes dans les enceintes militaires et à bord des bâtiments
de la flotte.

Indépendamment des dispositions du code pénal relatives à la violation du secret de la
défense nationale et du secret professionnel, les militaires doivent faire preuve de discrétion
pour tous les faits, informations ou documents dont ils ont connaissance dans l’exercice ou à
l’occasion de l’exercice de leurs fonctions. En dehors des cas expressément prévus par la loi,
les militaires ne peuvent être déliés de cette obligation que par décision expresse de l’autorité
dont ils dépendent.

L’usage de moyens de communication et d’information, quels qu’ils soient, peut être
restreint ou interdit pour assurer la protection des militaires en opération, l’exécution de leur
mission ou la sécurité des activités militaires.

Article 5

Il est interdit aux militaires en activité de service d’adhérer à des groupements ou
associations à caractère politique.

Sous réserve des inéligibilités prévues par la loi, les militaires peuvent être candidats à
toute fonction publique élective ; dans ce cas, l’interdiction d’adhésion à un parti politique
prévue par le premier alinéa du présent article est suspendue pour la durée de la campagne
électorale. En cas d’élection et d’acceptation du mandat, cette suspension est prolongée pour
la durée du mandat.

Les militaires qui sont élus et qui acceptent leur mandat sont placés dans la position de
détachement prévue à l’article 51.



Article 6

L’exercice du droit de grève est incompatible avec l’état militaire.

L’existence de groupements professionnels militaires à caractère syndical ainsi que
l’adhésion des militaires en activité de service à des groupements professionnels sont
incompatibles avec les règles de la discipline militaire.

Il appartient au chef, à tous les échelons, de veiller aux intérêts de ses subordonnés et de
rendre compte, par la voie hiérarchique, de tout problème de caractère général qui
parviendrait à sa connaissance.

Article 7

Les militaires peuvent être appelés à servir en tout temps et en tout lieu.

La liberté de résidence des militaires peut être limitée dans l’intérêt du service.

Lorsque les circonstances l’exigent, la liberté de circulation des militaires peut être
restreinte.

CHAPITRE II

Obligations et responsabilités

Article 8

Les militaires doivent obéissance aux ordres de leurs supérieurs et sont responsables de
l’exécution des missions qui leur sont confiées.

Toutefois, il ne peut leur être ordonné et ils ne peuvent accomplir des actes qui sont
contraires aux lois, aux coutumes de la guerre et aux conventions internationales.

La responsabilité propre des subordonnés ne dégage leurs supérieurs d’aucune de leurs
responsabilités.

Article 9

Les militaires en activité ne peuvent exercer à titre professionnel une activité privée
lucrative de quelque nature que ce soit. Les conditions dans lesquelles il peut être
exceptionnellement dérogé à cette interdiction sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

Les militaires ne peuvent avoir par eux-mêmes ou par personne interposée, sous quelque
forme que ce soit, lorsqu’ils sont en activité et pendant le délai fixé par l’article 432-13 du
code pénal à compter de la cessation de leurs fonctions, dans les entreprises soumises à leur
surveillance ou à leur contrôle ou avec lesquelles ils ont négocié des contrats de toute nature,
des intérêts de nature à compromettre leur indépendance.



CHAPITRE III

Rémunération, garanties et couverture des risques

Section 1

Rémunération

Article 10

Les militaires ont droit à une rémunération comportant notamment la solde dont le
montant est fixé en fonction soit du grade, de l’échelon et de la qualification ou des titres
détenus, soit de l’emploi auquel ils ont été nommés. Il peut y être ajouté des prestations en
nature.

Le classement indiciaire des corps, grades et emplois qui est applicable aux militaires
tient compte des sujétions et obligations particulières auxquelles ils sont soumis.

A la solde des militaires s’ajoutent l’indemnité de résidence et, le cas échéant, les
suppléments pour charges de famille. Une indemnité pour charges militaires tenant compte
des sujétions propres à l’état militaire leur est également allouée dans des conditions fixées
par décret.

Peuvent également s’ajouter des indemnités particulières allouées en raison des fonctions
exercées, des risques courus, du lieu d’exercice du service ou de la qualité des services
rendus.

Les statuts particuliers fixent les règles de classement et d’avancement dans les échelons
d’un grade. Ils peuvent prévoir des échelons exceptionnels ou spéciaux.

Toute mesure de portée générale affectant la rémunération des fonctionnaires civils de
l’Etat est, sous réserve des mesures d’adaptation nécessaires, appliquée avec effet simultané
aux militaires.

Lorsque l’affectation entraîne des difficultés de logement, les militaires bénéficient d’une
aide appropriée.

Les volontaires dans les armées et les élèves ayant le statut de militaire en formation dans
les écoles désignées par arrêté du ministre de la défense reçoivent une rémunération fixée par
décret qui peut être inférieure à la rémunération afférente à l’indice brut 203.

Section 2

Garanties et couverture des risques

Article 11

Les militaires bénéficient des régimes de pensions ainsi que des prestations de sécurité
sociale dans les conditions fixées par le code des pensions civiles et militaires de retraite, le



code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre et le code de la sécurité
sociale.

Les retraités militaires et leurs familles bénéficient, dans les conditions fixées par le code
de la sécurité sociale, du régime de sécurité sociale des militaires.

Les militaires et les anciens militaires titulaires d’une pension militaire d’invalidité ont
droit aux soins du service de santé des armées. Ils reçoivent, en outre, l’aide du service chargé
de l’action sociale des armées.

Avant le soixantième jour suivant leur retour sur leur lieu d’affectation, les militaires
ayant participé à une mission opérationnelle hors du territoire national bénéficient, à leur
demande, d’un dépistage médical portant sur les risques sanitaires spécifiques auxquels ils
sont susceptibles d’avoir été exposés ainsi que d’un entretien psychologique.

Les conditions dans lesquelles les familles des militaires, ainsi que les retraités militaires,
les anciens militaires et leurs familles bénéficient des soins du service de santé des armées et
de l’aide du service chargé de l’action sociale des armées sont fixées par décret.

Les conditions dans lesquelles sont applicables les dispositions des articles L. 162-5 et
L. 162-5-3 du code de la sécurité sociale aux bénéficiaires des soins du service de santé des
armées sont définies par décret.

Article 12

Les militaires sont affiliés, pour la couverture de certains risques, à des fonds de
prévoyance pouvant être alimentés par des prélèvements sur certaines indemnités et par une
contribution de l’Etat couvrant soit le personnel non cotisant, soit les cas de circonstances
exceptionnelles. Ces fonds sont conservés, gérés et utilisés exclusivement au profit des ayants
droit et de leurs ayants cause.

Les allocations de ces fonds sont incessibles et insaisissables.

Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret.

Article 13

Les militaires ayant servi en vertu d’un contrat qui sont involontairement privés d’emploi
ont droit à un revenu de remplacement, sous forme d’allocation de chômage attribuée dans les
conditions fixées par le code du travail.

Un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités d’application de l’alinéa précédent.

Article 14

Le dossier individuel du militaire comporte toutes les pièces concernant la situation
administrative de l’intéressé, les documents annexes relatifs aux décisions et avis à caractère
statutaire ou disciplinaire ainsi que les feuilles de notation le concernant.

Ces différents documents sont enregistrés, numérotés et classés sans discontinuité.



Il ne peut être fait état dans le dossier individuel du militaire, de même que dans tout
document administratif, des opinions ou croyances philosophiques, religieuses ou politiques
de l’intéressé.

Tout militaire a accès à son dossier individuel dans les conditions définies par la loi.

Section 3

Protection juridique et responsabilité pénale

Article 15

Les militaires sont protégés par le code pénal et les lois spéciales contre les menaces,
violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages dont ils peuvent être l’objet.

L’Etat est tenu de les protéger contre les menaces et attaques dont ils peuvent être l’objet
à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en
est résulté. Il est subrogé aux droits de la victime pour obtenir des auteurs des menaces ou
attaques la restitution des sommes versées aux victimes.

Il peut exercer, aux mêmes fins, une action directe, au besoin par voie de constitution de
partie civile, devant la juridiction pénale.

L’Etat est également tenu d’accorder sa protection au militaire dans le cas où il fait
l’objet de poursuites pénales à l’occasion de faits qui n’ont pas le caractère d’une faute
personnelle.

En cas de poursuites exercées par un tiers contre des militaires pour faute de service sans
que le conflit d’attribution ait été élevé, l’Etat doit, dans la mesure où aucune faute
personnelle détachable de l’exercice des fonctions n’a été commise, les couvrir des
condamnations civiles prononcées contre eux.

Les conjoints, enfants et ascendants directs des militaires bénéficient de la protection de
l’Etat lorsque, du fait des fonctions de ces derniers, ils sont victimes de menaces, violences,
voies de fait, injures, diffamations ou outrages.

Article 16

Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l’article 121-3 du code pénal, les
militaires ne peuvent être condamnés sur le fondement du troisième alinéa de ce même article
pour des faits non intentionnels commis dans l’exercice de leurs fonctions que s’il est établi
qu’ils n’ont pas accompli les diligences normales compte tenu de leurs compétences, du
pouvoir et des moyens dont ils disposaient ainsi que des difficultés propres aux missions que
la loi leur confie.

Article 17

I. – Outre les cas de légitime défense, n’est pas pénalement responsable le militaire qui
déploie, après sommations, la force armée absolument nécessaire pour empêcher ou



interrompre toute intrusion dans une zone de défense hautement sensible et procéder à
l’arrestation de l’auteur de cette intrusion.

Constitue une zone de défense hautement sensible la zone définie par le ministre de la
défense à l’intérieur de laquelle sont implantés ou stationnés des biens militaires dont la perte
ou la destruction serait susceptible de causer de très graves dommages à la population, ou
mettrait en cause les intérêts vitaux de la défense nationale.

Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application des alinéas précédents. Il
détermine les conditions dans lesquelles sont définies les zones de défense hautement
sensibles, les conditions de délivrance des autorisations d’y pénétrer et les modalités de leur
protection. Il précise les modalités des sommations auxquelles procède le militaire.

II. – N’est pas pénalement responsable le militaire qui, dans le respect des règles du droit
international et dans le cadre d’une opération militaire se déroulant à l’extérieur du territoire
français, exerce des mesures de coercition ou fait usage de la force armée, ou en donne
l’ordre, lorsque cela est nécessaire à l’accomplissement de sa mission.

CHAPITRE IV

Organismes consultatifs et de concertation

Article 18

Il est institué un Conseil supérieur de la fonction militaire qui est le cadre institutionnel
dans lequel sont examinés les éléments constitutifs de la condition de l’ensemble des
militaires.

Le Conseil supérieur de la fonction militaire exprime son avis sur les questions de
caractère général relatives à la condition et au statut des militaires. Il est obligatoirement saisi
des projets de texte d’application de la présente loi ayant une portée statutaire.

Il est institué des conseils de la fonction militaire dans les armées et les formations
rattachées.

Ces conseils étudient toute question relative à leur armée, direction ou service concernant
les conditions de vie, d’exercice du métier militaire ou d’organisation du travail ; ils procèdent
également à une première étude des questions inscrites à l’ordre du jour du Conseil supérieur
de la fonction militaire.

Les membres du Conseil supérieur de la fonction militaire et des conseils de la fonction
militaire jouissent des garanties indispensables à leur liberté d’expression. Toutes
informations et facilités nécessaires à l’exercice de leurs fonctions doivent leur être fournies.

La composition, l’organisation, le fonctionnement et les conditions de désignation,
notamment par tirage au sort, des membres de ces conseils sont fixés par décret en Conseil
d’Etat.

Les retraités militaires sont représentés au sein du Conseil supérieur de la fonction
militaire.



TITRE II

DISPOSITIONS STATUTAIRES RELATIVES
AUX DÉROULEMENTS DES CARRIÈRES

CHAPITRE IER

Hiérarchie militaire

Article 19

I. – La hiérarchie militaire générale est la suivante :

1° Militaires du rang ;

2° Sous-officiers et officiers mariniers ;

3° Officiers ;

4° Maréchaux de France et amiraux de France.

Le titre de maréchal de France et le titre d’amiral de France constituent une dignité dans
l’Etat.

II. – Dans la hiérarchie militaire générale :

1° Les grades des militaires du rang sont :

a) Soldat ou matelot ;

b) Caporal ou quartier-maître de deuxième classe ;

c) Caporal-chef ou quartier-maître de première classe ;

2° Les grades des sous-officiers et des officiers mariniers sont :

a) Sergent ou second maître ;

b) Sergent-chef ou maître ;

c) Adjudant ou premier maître ;

d) Adjudant-chef ou maître principal ;

e) Major.

Dans la gendarmerie, le grade de gendarme prend place entre le grade de sergent et celui
de sergent-chef ;

3° Les grades des officiers sont :



a) Sous-lieutenant ou enseigne de vaisseau de deuxième classe ;

b) Lieutenant ou enseigne de vaisseau de première classe ;

c) Capitaine ou lieutenant de vaisseau ;

d) Commandant ou capitaine de corvette ;

e) Lieutenant-colonel ou capitaine de frégate ;

f) Colonel ou capitaine de vaisseau ;

g) Général de brigade, général de brigade aérienne ou contre-amiral ;

h) Général de division, général de division aérienne ou vice-amiral.

Les généraux de division, les généraux de division aérienne et les vice-amiraux peuvent
respectivement recevoir rang et appellation de général de corps d’armée, de général de corps
aérien ou de vice-amiral d’escadre et de général d’armée, de général d’armée aérienne ou
d’amiral.

La hiérarchie militaire générale comporte, en outre, le grade d’aspirant. Les conditions
d’accès à ce grade, ainsi que les prérogatives et avantages qui lui sont attachés, sont fixés par
décret en Conseil d’Etat qui précise également celles des dispositions du présent statut
relatives aux officiers et aux sous-officiers qui lui sont applicables.

III. – Le corps militaire du contrôle général des armées a une hiérarchie propre qui ne
comporte aucune assimilation avec les grades des autres corps d’officiers.

CHAPITRE II

Recrutement

Section 1

Dispositions communes

Article 20

Nul ne peut être militaire :

1° S’il ne possède la nationalité française, sous réserve des dispositions de l’article 26 ;

2° S’il est privé de ses droits civiques ;

3° S’il ne présente les aptitudes exigées pour l’exercice de la fonction ;



4° S’il n’est âgé de dix-sept ans au moins, ou de seize ans pour recevoir une formation
générale et professionnelle en qualité de volontaire dans les armées ou en qualité d’engagé
dans une école militaire.

Le mineur non émancipé doit être pourvu du consentement de son représentant légal.

Section 2

Dispositions applicables aux militaires de carrière

Article 21

Sont militaires de carrière les officiers ainsi que les sous-officiers et officiers mariniers
qui sont admis à cet état après en avoir fait la demande. Ils sont, de ce fait, nommés ou
promus à un grade de la hiérarchie en vue d’occuper un emploi permanent dans un corps
militaire. Ils ne peuvent perdre l’état militaire que pour l’une des causes prévues par les
dispositions du chapitre XI.

Article 22

I. – Les officiers de carrière sont recrutés :

1° Soit par la voie des écoles militaires d’élèves officiers, qui recrutent par concours ;

2° Soit par concours, par examens ou sur titres parmi les militaires ou, à titre
exceptionnel, parmi d’autres catégories de candidats énumérées dans les statuts particuliers ;

3° Soit au choix, parmi les officiers sous contrat et les sous-officiers qui en font la
demande ou pour action d’éclat dûment constatée.

II. – Les statuts particuliers déterminent notamment :

1° Les conditions d’âge, de titres ou de diplômes, la nature des épreuves d’aptitude, les
conditions de grade ou de durée de service ;

2° Les grades initiaux et les modalités de prise de rang ;

3° Les proportions à respecter, par rapport au personnel admis par concours dans les
écoles militaires d’élèves officiers, pour le personnel provenant des autres sources de
recrutement.

Article 23

Peuvent être admis à l’état de sous-officiers de carrière les militaires servant en vertu
d’un contrat ayant accompli au moins quatre ans de services militaires effectifs, dont une
partie dans un grade de sous-officier ou d’officier marinier, dans les conditions fixées par
décret en Conseil d’Etat.



Section 3

Dispositions applicables aux militaires servant
en vertu d’un contrat

Sous-section 1

Dispositions communes

Article 24

Les militaires d’active autres que de carrière peuvent servir en tant que :

1° Officiers sous contrat ;

2° Militaires engagés ;

3° Militaires commissionnés ;

4° Volontaires ;

5° Volontaires stagiaires du service militaire adapté ;

6° Militaires servant à titre étranger.

Article 25

Le militaire servant en vertu d’un contrat est recruté pour une durée déterminée. Le
contrat est renouvelable. Il est souscrit au titre d’une armée ou d’une formation rattachée.

Le service compte à partir de la date d’effet du contrat ou, s’il n’y a pas d’interruption du
service, de la date d’expiration du contrat précédent.

Sous réserve des dispositions relatives aux militaires commissionnés, l’intéressé est
admis à servir avec le grade qu’il a acquis. Toutefois, il peut être admis à servir avec un grade
inférieur en cas d’interruption de service ou de changement d’armée ou de formation
rattachée.

Article 26

Par exception à la condition de nationalité définie par les dispositions du 1° de
l’article 20, un ressortissant étranger peut être admis à servir en vertu d’un contrat :

1° A titre étranger, dans les conditions prévues par les dispositions du chapitre II du titre
III ;

2° Comme militaire commissionné, dans les conditions prévues par les dispositions de
l’article 29 ;

3° Pour tout ou partie de la durée de la guerre.



Sous-section 2

Dispositions particulières

Article 27

L’officier sous contrat est recruté, au titre de son contrat initial, parmi les aspirants.

Article 28

L’engagé est celui qui est admis à servir en vertu d’un contrat dans les grades de militaire
du rang et de sous-officier ou d’officier marinier, dans une armée ou une formation rattachée.

Article 29

Le militaire commissionné est admis par contrat à servir dans une armée ou une
formation rattachée dans un grade d’officier ou de sous-officier en vue d’exercer des
fonctions déterminées à caractère scientifique, technique ou pédagogique correspondant aux
diplômes qu’il détient ou à son expérience professionnelle.

Le grade du militaire commissionné ne donne droit au commandement que dans le cadre
de la fonction exercée.

Le militaire commissionné ne peut, dans cette situation, dépasser la limite d’âge des
militaires de carrière du grade correspondant.

Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du présent article et, en
particulier, celles requises pour l’attribution des grades.

Article 30

Les Français peuvent être admis à servir, avec la qualité de militaire, en vertu d’un
contrat de volontariat dans les armées.

Le volontariat est souscrit pour une durée minimale fixée par décret en Conseil d’Etat,
qui peut être fractionnée si la nature de l’activité concernée le permet. Le contrat de
volontariat est renouvelable.

Les volontaires peuvent servir dans les grades de militaire du rang, au premier grade de
sous-officier ou d’officier marinier et au grade d’aspirant.

Article 31

Peuvent demander à servir afin de recevoir une formation professionnelle, les Français
nés ou ayant leur résidence habituelle dans les départements d’outre-mer, à Mayotte, à Saint-
Pierre-et-Miquelon, à Wallis-et-Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises, en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. Ils servent alors en tant que volontaires
stagiaires du service militaire adapté dans les mêmes grades que ceux mentionnés par les
dispositions du dernier alinéa de l’article 30.



La formation peut inclure la participation des stagiaires à des chantiers d’application, qui
sont mis en œuvre par les formations du service militaire adapté à la demande de l’Etat, des
collectivités territoriales d’outre-mer, de leurs établissements publics et des associations à but
non lucratif déclarées d’utilité publique. Les travaux ainsi réalisés par ces stagiaires ne
donnent pas lieu à rémunération de la prestation effectuée. Le volontariat des stagiaires du
service militaire adapté est souscrit pour une durée minimale de six mois. Il peut être
renouvelé par périodes de deux à douze mois. La durée totale de ce volontariat ne peut
excéder vingt-quatre mois.

CHAPITRE III

Changements d’armée ou de corps

Article 32

Les militaires de carrière peuvent, pour les besoins du service, être admis sur leur
demande ou affectés d’office dans d’autres corps de l’armée ou de la formation rattachée à
laquelle ils appartiennent. Ils ne peuvent être admis dans un corps d’une autre armée ou d’une
autre formation rattachée que sur leur demande.

Ces dispositions ne peuvent entraîner ni l’admission dans les corps recrutés
exclusivement par concours ou sur présentation de titres déterminés, ni la modification du
grade et de l’ancienneté de grade acquise dans le corps d’origine, ni la prise de rang dans le
nouveau corps avant les militaires de même grade et de même ancienneté, ni la perte du
bénéfice d’une inscription au tableau d’avancement.

Les militaires servant en vertu d’un contrat peuvent changer d’armée ou de formation
rattachée et, le cas échéant, changer de corps de rattachement dans les mêmes conditions que
les militaires de carrière. Dans ce cas, il est souscrit un nouvel engagement sans interruption
de service.

Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions dans lesquelles ces changements peuvent
être effectués.

Des permutations pour convenances personnelles peuvent être autorisées entre militaires
de carrière de même grade appartenant à des corps différents. Les permutants prennent rang
dans le nouveau corps à la date de nomination dans le grade du moins ancien des deux
intéressés.

CHAPITRE IV

Nomination

Article 33

Les nominations dans un grade de la hiérarchie militaire sont prononcées :

1° Par décret en conseil des ministres pour les officiers généraux ;

2° Par décret du Président de la République pour les officiers de carrière et sous contrat ;



3° Par décision du ministre de la défense ou de l’autorité déléguée par lui pour les sous-
officiers de carrière, pour les engagés et pour les volontaires ;

4° Par décision du ministre de la défense pour les officiers et les sous-officiers
commissionnés.

Il n’est pas prononcé de nomination dans un grade à titre honoraire.

Sous réserve des dispositions de l’article 25, le grade détenu à titre définitif ne peut être
perdu que dans les cas prévus par les dispositions du 2° de l’article 74.

Article 34

Les nominations des militaires peuvent intervenir à titre temporaire, soit pour remplir des
fonctions pour une durée limitée, soit en temps de guerre.

Le grade détenu à ce titre comporte tous les droits, avantages et prérogatives qui lui sont
attachés. Il est sans effet sur le rang dans la liste d’ancienneté et l’avancement.

L’octroi et le retrait des grades conférés à titre temporaire sont prononcés par arrêté du
ministre de la défense, sans qu’il soit fait application des dispositions des articles 33 et 38.

CHAPITRE V

Notation

Article 35

Les militaires sont notés au moins une fois par an.

La notation est traduite par des notes et des appréciations qui sont obligatoirement
communiquées chaque année aux militaires.

A l’occasion de la notation le chef fait connaître à chacun de ses subordonnés directs son
appréciation sur sa manière de servir.

Les conditions d’application du présent article, ainsi que les conditions dans lesquelles il
peut être dérogé au caractère annuel de la notation, sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

CHAPITRE VI

Avancement

Article 36

Les promotions sont prononcées dans les mêmes conditions que les nominations.

L’avancement de grade a lieu soit au choix, soit au choix et à l’ancienneté, soit à
l’ancienneté. Les promotions ont lieu de façon continue de grade à grade. Sauf action d’éclat



ou services exceptionnels, nul ne peut être promu à un grade s’il ne compte dans le grade
inférieur un minimum de durée de service, fixé par voie réglementaire.

Article 37

L’ancienneté des militaires dans leur grade est déterminée par le temps passé en position
d’activité et, dans chaque cas, par celui pris en compte pour l’avancement au titre des autres
positions statutaires prévues par le présent statut.

Sauf pour les militaires commissionnés et les volontaires, les militaires prennent rang sur
une liste d’ancienneté établie par grade en fonction de leur ancienneté dans chaque corps et,
s’il y a lieu, par arme, service ou spécialité. L’avancement à l’ancienneté a lieu dans chaque
corps dans l’ordre de la liste d’ancienneté.

A égalité d’ancienneté, le rang est déterminé dans les conditions fixées par les statuts
particuliers.

Article 38

Nul ne peut être promu au choix à un grade autre que ceux d’officiers généraux s’il n’est
inscrit sur un tableau d’avancement établi, au moins une fois par an, par corps.

Une commission dont les membres, d’un grade supérieur à celui des intéressés, sont
désignés par le ministre de la défense, présente à ce dernier tous les éléments d’appréciation
nécessaires, notamment l’ordre de préférence et les notations données aux candidats par leurs
supérieurs hiérarchiques.

Sous réserve des nécessités du service, les promotions ont lieu dans l’ordre du tableau
d’avancement.

Si le tableau n’a pas été épuisé, les militaires qui y figurent sont reportés en tête du
tableau suivant.

Les statuts particuliers précisent les conditions d’application du présent article.

Article 39

I. – Les statuts particuliers fixent :

1° Les conditions requises pour être promu au grade supérieur ;

2° Les proportions respectives et les modalités de l’avancement à la fois au choix et à
l’ancienneté, pour les corps et dans les grades concernés ;

3° Les conditions d’application de l’avancement au choix.

II. – Au titre des conditions pour être promu au grade supérieur, les statuts particuliers
peuvent prévoir :



1° Que l’ancienneté des militaires de carrière dans le grade inférieur n’excède pas un
niveau déterminé. Dans le cas où des dérogations à cette règle sont prévues, les statuts
particuliers en fixent les limites par référence au nombre de promotions prononcées chaque
année dans les grades considérés ;

2° Le temps minimum à passer dans le grade supérieur avant la limite d’âge.

CHAPITRE VII

Discipline

Article 40

Sans préjudice des sanctions pénales qu’ils peuvent entraîner, les fautes ou manquements
commis par les militaires les exposent :

1° A des sanctions disciplinaires prévues par les dispositions de l’article 41 ;

2° A des sanctions professionnelles prévues par décret en Conseil d’Etat, qui peuvent
comporter le retrait partiel ou total, temporaire ou définitif, d’une qualification
professionnelle.

Pour un même fait, une sanction disciplinaire et une sanction professionnelle peuvent
être prononcées cumula-tivement.

Le militaire à l’encontre duquel une procédure de sanction est engagée a droit à la
communication de son dossier individuel, à l’information par son administration de ce droit, à
la préparation et à la présentation de sa défense.

Article 41

Les sanctions disciplinaires applicables aux militaires sont réparties en trois groupes :

1° Les sanctions du premier groupe sont :

a) L’avertissement ;

b) La consigne ;

c) La réprimande ;

d) Le blâme ;

e) Les arrêts ;

f) Le blâme du ministre ;

2° Les sanctions du deuxième groupe sont :



a) L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de cinq jours privative
de toute rémunération ;

b) L’abaissement temporaire ou définitif d’échelon ;

c) La radiation du tableau d’avancement ;

3° Les sanctions du troisième groupe sont :

a) Le retrait d’emploi, défini par les dispositions de l’article 59 ;

b) La radiation des cadres ou la résiliation du contrat.

Les sanctions disciplinaires ne peuvent se cumuler entre elles à l’exception des arrêts qui
peuvent être appliqués dans l’attente du prononcé de l’une des sanctions des deuxième et
troisième groupes qu’il est envisagé d’infliger.

En cas de nécessité, les arrêts et les consignes sont prononcés avec effet immédiat. Les
arrêts avec effet immédiat peuvent être assortis d’une période d’isolement.

Les conditions d’application du présent article font l’objet d’un décret en Conseil d’Etat.

Article 42

Doivent être consultés :

1° Un conseil d’examen des faits professionnels avant le prononcé du retrait d’une
qualification professionnelle prévu par les dispositions du 2° de l’article 40 ;

2° Un conseil de discipline avant toute sanction disciplinaire du deuxième groupe ;

3° Un conseil d’enquête avant toute sanction disciplinaire du troisième groupe.

Ces conseils sont composés d’au moins un militaire du même grade et de la même armée
ou formation rattachée que le militaire déféré devant eux et de militaires d’un grade
supérieur ; ils sont présidés par l’officier le plus ancien dans le grade le plus élevé.

Un décret en Conseil d’Etat précise la composition et le fonctionnement des conseils
mentionnés ci-dessus, ainsi que les règles de la procédure qui leur sont applicables.

Article 43

Le ministre de la défense ou les autorités habilitées à cet effet prononcent les sanctions
disciplinaires et professionnelles prévues par les dispositions des articles 40 et 41, après
consultation, s’il y a lieu, de l’un des conseils prévus par les dispositions de l’article 42.
Toutefois, la radiation des cadres ne peut être prononcée que par l’autorité de nomination.



Article 44

En cas de faute grave commise par un militaire, celui-ci peut être immédiatement
suspendu de ses fonctions par l’autorité ayant pouvoir disciplinaire.

Le militaire suspendu demeure en position d’activité. Il conserve sa solde, l’indemnité de
résidence et le supplément familial de solde.

La situation du militaire suspendu doit être définitivement réglée dans un délai de quatre
mois à compter du jour où la décision de suspension a pris effet. Si, à l’expiration de ce délai,
aucune décision n’a été prise par l’autorité ayant pouvoir disciplinaire, l’intéressé est rétabli
dans un emploi de son grade, sauf s’il est l’objet de poursuites pénales.

Lorsque le militaire, en raison de poursuites pénales, n’est pas rétabli dans un emploi de
son grade, le ministre de la défense peut déterminer la quotité de la retenue qu’il subit et qui
ne peut être supérieure à la moitié de sa solde augmentée de l’indemnité de résidence et du
supplément familial de solde.

Si le militaire n’a subi aucune sanction disciplinaire, il a le droit au remboursement des
retenues opérées sur sa rémunération. Toutefois, en cas de poursuites pénales, ce droit n’est
définitivement arrêté qu’après que la décision rendue par la juridiction saisie est devenue
définitive.

CHAPITRE VIII

Positions statutaires

Article 45

Tout militaire est placé dans l’une des positions suivantes :

1° En activité ;

2° En détachement ;

3° Hors cadres ;

4° En non-activité.

Section 1

Activité

Article 46

L’activité est la position du militaire qui occupe un emploi de son grade.

Reste dans cette position le militaire :



1° Qui bénéficie :

a) De congés de maladie ;

b) De congés pour maternité, paternité ou adoption ;

c) De permissions ou de congés de fin de campagne ;

d) De congés d’accompagnement d’une personne en fin de vie ;

e) D’un congé de reconversion ;

2° Qui est affecté, pour une durée limitée, dans l’intérêt du service, auprès d’une
administration de l’Etat, d’un établissement public, d’une collectivité territoriale, d’une
organisation internationale, ou d’une association ou, dans l’intérêt de la défense, auprès d’une
entreprise. Cette affectation doit s’effectuer dans le respect des dispositions prévues à
l’article 9. Les conditions et modalités de son affectation sont fixées par décret en Conseil
d’Etat.

Le militaire dans l’une des situations de la position d’activité conserve sa rémunération, à
l’exception de celui placé en congé d’accompagnement d’une personne en fin de vie.

La durée de chacune des situations de la position d’activité est assimilée à une période de
service effectif.

Le militaire servant en vertu d’un contrat, placé dans l’un des congés de la position
d’activité voit, si nécessaire, son contrat prorogé jusqu’à la date d’expiration de ce congé,
dans la limite de la durée de service, à l’exception des permissions et des congés de fin de
campagne.

Article 47

Les congés de maladie, d’une durée maximale de six mois pendant une période de douze
mois consécutifs, sont attribués en cas d’affection dûment constatée mettant le militaire dans
l’impossibilité d’exercer ses fonctions.

Article 48

Les congés pour maternité, paternité ou adoption sont d’une durée égale à celle prévue
par la législation sur la sécurité sociale.

Article 49

Les permissions, ainsi que les congés de fin de campagne d’une durée cumulée maximale
de six mois, sont attribués dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat.

Le militaire en permission ou en congé de fin de campagne peut être rappelé
immédiatement lorsque les circonstances l’exigent.



Article 50

Les congés d’accompagnement d’une personne en fin de vie sont attribués au militaire
lorsqu’un ascendant, un descendant ou une personne partageant son domicile fait l’objet de
soins palliatifs. Chacun de ces congés est accordé pour une durée maximale de trois mois, sur
demande écrite du militaire. Il prend fin soit à l’expiration de la période de trois mois, soit
dans les trois jours qui suivent le décès de la personne accompagnée, soit, à la demande du
militaire, à une date antérieure.

Section 2

Détachement

Article 51

Le détachement est la position du militaire placé hors de son corps d’origine. Dans cette
position, le militaire continue à figurer sur la liste d’ancienneté de son corps et à bénéficier
des droits à l’avancement et à pension de retraite. Les conditions d’affiliation au régime de
retraite sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

Le détachement est prononcé de droit, sur demande agréée ou d’office.

Le détachement d’office est prononcé par le ministre de la défense après avis d’une
commission comprenant un officier général et deux militaires de grade égal ou supérieur à
celui des intéressés.

Le militaire détaché est soumis à l’ensemble des règles régissant la fonction qu’il exerce
par l’effet de son détachement, à l’exception de toute disposition prévoyant le versement
d’indemnités de licenciement ou de fin de carrière.

Sauf lorsqu’elle est de droit, la position de détachement est révocable et ne peut être
renouvelée que sur demande.

Le militaire détaché est remplacé dans son emploi.

Pour les militaires servant en vertu d’un contrat, le détachement n’affecte pas le terme du
contrat. Le temps passé en détachement est pris en compte dans la durée de service du
militaire servant en vertu d’un contrat.

Sous réserve de dérogations fixées par décret en Conseil d’Etat, la personne morale
auprès de laquelle un militaire est détaché est redevable, envers le Trésor, d’une contribution
pour la constitution des droits à pension de l’intéressé. Le taux de cette contribution est fixé
par décret.

Article 52

Le militaire détaché est réintégré à l’expiration de son détachement, à la première
vacance venant à s’ouvrir dans le corps auquel il appartient ou en surnombre dans les cas
déterminés par décret en Conseil d’Etat.



Le militaire détaché remis à la disposition de son administration d’origine avant
l’expiration de son détachement pour une cause autre qu’une faute commise dans l’exercice
de ses fonctions, et qui ne peut être réintégré dans son corps d’origine en l’absence d’emploi
vacant, continue d’être rémunéré par l’organisme de détachement jusqu’à sa réintégration.

Le militaire peut être intégré, sur demande agréée, dans le corps ou cadre d’emploi de
détachement dans les mêmes conditions que celles prévues pour un fonctionnaire par le statut
particulier de ce corps ou cadre d’emploi.

Section 3

Hors cadres

Article 53

La position hors cadres est celle dans laquelle un militaire de carrière ayant accompli au
moins quinze années de services valables pour la retraite et placé en détachement, soit auprès
d’une administration ou d’une entreprise publique dans un emploi ne conduisant pas à pension
du régime général des retraites, soit auprès d’un organisme international, peut être placé, sur
sa demande, pour continuer à servir dans la même administration, entreprise ou organisme.

Dans cette position, le militaire de carrière cesse de figurer sur la liste d’ancienneté, de
bénéficier de droits à l’avancement et d’acquérir des droits à pension. Il est soumis aux
régimes statutaire et de retraite régissant la fonction qu’il exerce.

Le militaire en position hors cadres peut demander sa réintégration dans son cadre
d’origine ; celle-ci est prononcée à la première vacance venant à s’ouvrir dans le corps auquel
il appartient.

Lorsque le militaire en position hors cadres est réintégré dans son corps d’origine, la
collectivité, l’établissement public, l’entreprise ou l’organisme dans lequel il a été employé
doit, s’il y a lieu, verser la contribution prévue par les dispositions de l’article 51.

Section 4

Non-activité

Article 54

La non-activité est la position temporaire du militaire qui se trouve dans l’une des
situations suivantes :

1° En congé de longue durée pour maladie ;

2° En congé de longue maladie ;

3° En congé parental ;

4° En congé de présence parentale ;



5° En situation de retrait d’emploi ;

6° En congé pour convenances personnelles ;

7° En disponibilité ;

8° En congé complémentaire de reconversion ;

9° En congé du personnel navigant.

Pour les militaires servant en vertu d’un contrat placés dans l’une de ces situations, le
congé n’affecte pas le terme du contrat, à l’exception des congés de longue durée pour
maladie, de longue maladie et du personnel navigant défini par les dispositions de l’article 66,
pour lesquels le contrat est prorogé si nécessaire, jusqu’à la date d’expiration de ces congés,
dans la limite de la durée de service.

Le temps passé dans l’une des situations de la position de non-activité est pris en compte
dans la durée totale de service du militaire servant en vertu d’un contrat.

Article 55

Le congé de longue durée pour maladie est attribué, après épuisement des droits de congé
de maladie institués par les dispositions de l’article 47, pour les affections dont la liste est
fixée par décret en Conseil d’Etat.

Lorsque l’affection survient du fait ou à l’occasion de l’exercice des fonctions ou à la
suite de l’une des causes exceptionnelles prévues par les dispositions de l’article L. 27 du
code des pensions civiles et militaires de retraite, ce congé est d’une durée maximale de huit
ans. Le militaire perçoit, dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, sa
rémunération pendant cinq ans, puis une rémunération réduite de moitié les trois années qui
suivent.

Dans les autres cas, ce congé est d’une durée maximale de cinq ans et le militaire de
carrière perçoit, dans les conditions définies par décret en Conseil d’Etat, sa rémunération
pendant trois ans, puis une rémunération réduite de moitié les deux années qui suivent. Le
militaire servant en vertu d’un contrat réunissant au moins trois ans de services militaires
bénéficie de ce congé, pour lequel il perçoit sa rémunération pendant un an, puis une
rémunération réduite de moitié les deux années qui suivent. Celui réunissant moins de trois
ans de services militaires bénéficie de ce congé, non rémunéré, pendant une durée maximale
d’un an.

Le militaire placé en congé de longue durée pour maladie continue à figurer sur la liste
d’ancienneté, concourt pour l’avancement à l’ancienneté et, dans les cas visés au deuxième
alinéa du présent article, pour l’avancement au choix. Le temps passé en congé est pris en
compte pour les droits à pension de retraite.

Article 56

Le congé de longue maladie est attribué, après épuisement des droits de congé de maladie
fixés par les dispositions de l’article 47, dans les cas autres que ceux énoncés par les



dispositions de l’article 55, lorsque l’affection constatée met l’intéressé dans l’impossibilité
d’exercer ses fonctions et qu’elle présente un caractère invalidant et de gravité confirmée.

Lorsque l’affection survient du fait ou à l’occasion de l’exercice des fonctions ou à la
suite de l’une des causes exceptionnelles prévues par les dispositions de l’article L. 27 du
code des pensions civiles et militaires de retraite, ce congé est d’une durée maximale de trois
ans. Le militaire conserve, dans les conditions définies par décret en Conseil d’Etat, sa
rémunération.

Dans les autres cas, le militaire de carrière, ou le militaire servant en vertu d’un contrat
réunissant au moins trois ans de services militaires, bénéficie de ce congé pendant une durée
maximale de trois ans. L’intéressé perçoit, dans les conditions fixées par décret en Conseil
d’Etat, sa rémunération pendant un an, puis une rémunération réduite de moitié les deux
années qui suivent. Le militaire servant en vertu d’un contrat réunissant moins de trois ans de
services militaires bénéficie de ce congé, non rémunéré, pendant une durée maximale d’un an.

Le militaire qui a obtenu un congé de longue maladie ne peut bénéficier d’un congé de
même nature, s’il n’a pas auparavant repris l’exercice de ses fonctions pendant un an.

Le militaire placé en congé de longue maladie continue à figurer sur la liste d’ancienneté,
concourt pour l’avancement à l’ancienneté, et, dans les cas visés au deuxième alinéa du
présent article, pour l’avancement au choix. Le temps passé en congé est pris en compte pour
les droits à pension de retraite.

Article 57

Le congé parental est la situation du militaire qui est admis à cesser temporairement de
servir dans les armées pour élever son enfant.

Ce congé, non rémunéré, est accordé à la mère après un congé pour maternité ou au père
après la naissance, et, au maximum, jusqu’au troisième anniversaire de l’enfant. Il est
également accordé à la mère ou au père après l’adoption d’un enfant n’ayant pas atteint l’âge
de la fin de l’obligation scolaire, sans préjudice du congé d’adoption qui peut intervenir au
préalable. Le congé parental prend fin au plus tard à l’expiration d’un délai de trois ans à
compter de l’arrivée au foyer de l’enfant, adopté ou confié en vue de son adoption, âgé de
moins de trois ans. Lorsque l’enfant adopté ou confié en vue d’adoption est âgé de plus de
trois ans mais n’a pas encore atteint l’âge de la fin de l’obligation scolaire, le congé parental
ne peut excéder une année à compter de l’arrivée au foyer.

Dans cette situation, le militaire acquiert le droit à la retraite dans les conditions fixées
par le code des pensions civiles et militaires de retraite ; il conserve ses droits à l’avancement
d’échelon, réduits de moitié. A l’expiration de son congé, il est réintégré de plein droit, au
besoin en surnombre, dans son corps d’origine. Il peut, sur sa demande, être réaffecté dans un
poste le plus proche possible de sa résidence, sous réserve des nécessités du service.

Le congé parental est accordé de droit à l’occasion de chaque naissance ou de chaque
adoption dans les conditions prévues par les dispositions des deuxième et troisième alinéas du
présent article, sur simple demande, à la mère ou au père militaire.



Si une nouvelle naissance survient au cours du congé parental, ce congé est prolongé au
maximum jusqu’au troisième anniversaire du nouvel enfant ou, en cas d’adoption, jusqu’à
l’expiration d’un délai maximum de trois ans à compter de l’arrivée au foyer du nouvel enfant
adopté, dans les conditions prévues par les dispositions des deuxième et troisième alinéas du
présent article.

Le titulaire du congé parental peut demander d’écourter la durée de ce congé.

Article 58

Le congé de présence parentale est la situation du militaire qui est admis à cesser
temporairement de servir dans les armées lorsque la maladie, l’accident ou le handicap grave
d’un enfant à charge nécessite la présence de sa mère ou de son père auprès de lui.

Ce congé, non rémunéré, est accordé, sur demande écrite du militaire, pour une durée
initiale de quatre mois au plus, renouvelable deux fois, dans la limite d’un an.

Dans cette situation, le militaire acquiert le droit à la retraite dans les conditions fixées
par le code des pensions civiles et militaires de retraite ; il conserve ses droits à l’avancement
d’échelon, réduits de moitié. A l’expiration de son congé il est réintégré de plein droit, au
besoin en surnombre, dans son corps d’origine. Il peut, sur sa demande, être réaffecté dans un
poste le plus proche possible de sa résidence, sous réserve des nécessités du service.

Article 59

Le retrait d’emploi par mise en non-activité est prononcé pour une durée qui ne peut
excéder douze mois. A l’expiration de la période de non-activité, le militaire en situation de
retrait d’emploi est replacé en position d’activité.

Le temps passé dans la position de non-activité par retrait d’emploi ne compte ni pour
l’avancement ni pour l’ouverture et la liquidation des droits à pension de retraite. Dans cette
position, le militaire cesse de figurer sur la liste d’ancienneté ; il a droit aux deux cinquièmes
de sa solde augmentée de l’indemnité de résidence et du supplément familial de solde.

Article 60

Le congé pour convenances personnelles, non rémunéré, peut être accordé au militaire,
sur demande agréée, pour une durée maximale de deux ans renouvelable dans la limite totale
de dix ans.

Le nombre de congés pour convenances personnelles est fixé annuellement par voie
réglementaire.

Le temps passé dans cette situation ne compte ni pour l’avancement, ni pour les droits à
pension de retraite.



CHAPITRE IX

Dispositifs d’accès à la fonction publique civile

Article 61

La demande de mise en détachement du militaire lauréat d’un concours de l’une des
fonctions publiques civiles ou d’accès à la magistrature est acceptée, sous réserve que
l’intéressé ait accompli au moins quatre ans de services militaires, ait informé son autorité
d’emploi de son inscription au concours et ait atteint le terme du délai pendant lequel il s’est
engagé à rester en position d’activité à la suite d’une formation spécialisée ou de la perception
d’une prime liée au recrutement ou à la fidélisation.

Sous réserve des dispositions de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant
loi organique relative au statut de la magistrature, le militaire lauréat de l’un de ces concours
est titularisé et reclassé, dans le corps ou le cadre d’emploi d’accueil dans des conditions
équivalentes, précisées par décret en Conseil d’Etat, à celles prévues pour un fonctionnaire
par le statut particulier de ce corps ou de ce cadre d’emploi.

Pour remplir les conditions de candidature à ces concours, les diplômes et qualifications
militaires pourront, dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, être substitués aux
titres et diplômes exigés par les statuts particuliers des corps et cadres d’emplois d’accueil.

Article 62

Le militaire, remplissant les conditions de grade et d’ancienneté fixées par décret, peut,
sur demande agréée par le ministre de la défense et par l’autorité dont relève l’emploi
d’accueil, après un stage probatoire, être détaché pour occuper des emplois vacants et
correspondant à ses qualifications au sein des administrations de l’Etat, des collectivités
territoriales, de la fonction publique hospitalière et des établissements publics à caractère
administratif, nonobstant les règles de recrutement pour ces emplois.

Les contingents annuels de ces emplois sont fixés par voie réglementaire pour chaque
administration de l’Etat et pour chaque catégorie de collectivité territoriale ou établissement
public administratif, compte tenu des possibilités d’accueil.

Après un an de détachement, le militaire peut demander, dans les conditions fixées par
décret en Conseil d’Etat, son intégration ou sa titularisation dans le corps ou le cadre d’emploi
dont relève l’emploi considéré, sous réserve de la vérification de son aptitude. Pour
l’intégration ou la titularisation dans un corps enseignant, la durée du détachement est portée à
deux ans. La période initiale de détachement peut être prolongée pour une période de même
durée.

En cas d’intégration ou de titularisation, l’intéressé est reclassé à un indice égal ou, à
défaut, immédiatement supérieur à celui détenu dans le corps d’origine.

Article 63

Le militaire, à l’exception de l’officier de carrière et du militaire commissionné, peut se
porter candidat pour l’accès aux emplois réservés, sur demande agréée par le ministre de la



défense, dans les conditions prévues par le code des pensions militaires d’invalidité et des
victimes de la guerre.

En cas d’intégration ou de titularisation, la durée des services effectifs du militaire est
reprise en totalité dans la limite de dix ans pour l’ancienneté dans le corps ou le cadre
d’emploi d’accueil de catégorie C. Elle est reprise pour la moitié de la durée des services
effectifs dans la limite de cinq ans pour l’ancienneté dans le corps ou le cadre d’emploi de
catégorie B.

Article 64

Durant le détachement prévu par les dispositions des articles 61 à 63, le militaire perçoit
une rémunération au moins égale à celle qu’il aurait perçue s’il était resté en position
d’activité au sein des armées, dans des conditions fixées par décret. Aucune promotion n’est
prononcée durant ce détachement et le militaire est radié des cadres ou rayé des contrôles de
l’armée active à la date de son intégration ou de sa titularisation dans le corps ou le cadre
d’emploi d’accueil.

Le militaire non intégré ou non titularisé au titre des dispositions des articles 61 à 63 est
réintégré, même en surnombre, dans son corps d’origine ou sa formation de rattachement.

CHAPITRE X

Dispositifs d’aide au départ

Section 1

Dispositions communes

Article 65

Le militaire peut bénéficier sur demande agréée :

1° De dispositifs d’évaluation et d’orientation professionnelles destinés à préparer son
retour à la vie civile ;

2° D’une formation professionnelle ou d’un accompagnement vers l’emploi.

La formation ou l’accompagnement vers l’emploi sont accessibles au militaire ayant
accompli au moins quatre ans de services militaires effectifs et sont destinés à préparer leur
bénéficiaire à l’exercice d’un métier civil.

Pour l’acquisition de la formation professionnelle ou l’accompagnement vers l’emploi, le
militaire peut, sur demande agréée, bénéficier d’un congé de reconversion et d’un congé
complémentaire de reconversion, d’une durée maximale de six mois chacun.

Ces congés, destinés à préparer à l’exercice d’une profession civile, sont accordés au
militaire ayant accompli au moins quatre ans de services militaires effectifs.



Durant ces congés, d’une durée maximale de douze mois consécutifs, le militaire perçoit,
dans les conditions définies par décret en Conseil d’Etat, la rémunération de son grade. Celle-
ci est suspendue ou réduite lorsque le bénéficiaire perçoit une rémunération publique ou
privée.

La durée de ces congés compte pour les droits à avancement et pour les droits à pension.

A l’expiration du congé de reconversion ou du congé complémentaire de reconversion,
selon le cas, le militaire est radié des cadres ou rayé des contrôles à titre définitif, sous réserve
des dispositions prévues au VI de l’article 89.

Article 66

Peut être placé en congé du personnel navigant, à sa demande, le militaire appartenant au
personnel navigant atteint d’une invalidité d’au moins 40 % résultant d’une activité aérienne
militaire. Le temps passé en congé compte pour l’avancement et les droits à pension. Durant
ce congé, l’intéressé perçoit une rémunération réduite dans les conditions prévues par décret
en Conseil d’Etat.

Ce congé est attribué pour une durée maximale de trois ans sans que le militaire en
bénéficiant puisse dépasser la limite d’âge de son grade ou la limite de durée de service.

A l’expiration de ce congé, l’intéressé est radié des cadres ou rayé des contrôles pour
infirmité avec le bénéfice d’une pension liquidée dans les conditions fixées par les
dispositions du II de l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite ou
admis dans la deuxième section des officiers généraux.

Section 2

Dispositions applicables aux militaires de carrière

Article 67

Sont placés en congé du personnel navigant :

1° Le militaire de carrière du personnel navigant, sur demande agréée, en cas de services
aériens exceptionnels, dans la limite du nombre de congés fixé annuellement par arrêté
ministériel. A l’expiration de ce congé d’une durée maximale de trois ans, l’intéressé est radié
des cadres ou admis dans la deuxième section des officiers généraux. Le temps passé dans ce
congé ne compte ni pour l’avancement, ni pour les droits à pension ;

2° Le militaire de carrière de l’armée de l’air appartenant au personnel navigant, sur sa
demande, dès qu’il a atteint la limite d’âge. A l’expiration de ce congé d’une durée maximale
de trois ans pour les officiers et d’un an pour les sous-officiers, l’intéressé est radié des cadres
ou admis dans la deuxième section des officiers généraux. Sauf en ce qui concerne l’officier
général, le temps passé dans ce congé est pris en compte pour l’avancement et pour les droits
à pension. Toutefois, pour l’officier en congé promu au grade supérieur, les règles de
détermination de la solde demeurent celles applicables en fonction du grade détenu au
moment de la mise en congé et la pension est calculée sur la base de cette solde.



Le militaire de carrière placé en congé du personnel navigant perçoit une rémunération
réduite dans des conditions prévues par décret en Conseil d’Etat.

Les bénéficiaires mentionnés au 1° peuvent être rappelés à l’activité lorsque les
circonstances l’exigent, à l’exception des militaires ayant atteint la limite d’âge de leur grade.

Le congé est alors suspendu et reprend, au terme de la période de rappel à l’activité, pour
la durée du congé restant à courir.

Article 68

Les militaires de carrière mis à la retraite avec le bénéfice d’une pension liquidée dans les
conditions fixées par les dispositions de l’article L. 25 du code des pensions civiles et
militaires de retraite peuvent, sur demande agréée, dans la limite d’un contingent annuel fixé
par arrêté interministériel, recevoir, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat,
un pécule déterminé en fonction de la solde perçue en fin de service.

L’admission à la retraite avec le bénéfice d’une pension liquidée dans les conditions
prévues par les dispositions de l’article L. 25 du même code et le bénéfice du pécule sont
accordés de plein droit au militaire de carrière qui a dépassé dans son grade le niveau
d’ancienneté fixé par le statut particulier de son corps, en application des dispositions du 1°
du II de l’article 39 de la présente loi, s’il présente sa demande dans un délai de trois ans à
partir de la date à laquelle il a atteint ce niveau.

Article 69

La disponibilité est la situation de l’officier de carrière qui, ayant accompli plus de
quinze ans de services dont six au moins en qualité d’officier et, le cas échéant, satisfait aux
obligations de la formation spécialisée prévue par les dispositions de l’article 73, a été admis
sur sa demande à cesser temporairement de servir dans les armées.

Elle est prononcée pour une période d’une durée maximum de cinq années, renouvelable,
pendant laquelle l’officier perçoit une solde réduite des deux tiers. La durée totale de la
disponibilité ne peut excéder dix ans.

Le temps passé en disponibilité n’est pas pris en compte pour l’avancement au choix ; il
est pris en compte pour les droits à pension de retraite et, pour la moitié de sa durée, pour
l’avancement à l’ancienneté.

L’officier de carrière en disponibilité est remplacé dans les cadres. Il peut être rappelé à
l’activité à tout moment, soit sur sa demande, soit d’office lorsque les circonstances l’exigent.
Il peut être mis à la retraite sur sa demande ou d’office ; il est mis d’office à la retraite dès
qu’il a droit à la liquidation de sa pension dans les conditions fixées par les dispositions du II
de l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite.

La demande de l’officier qui a dépassé dans son grade le niveau d’ancienneté
éventuellement fixé par le statut particulier de son corps, en application des dispositions du 1°
du II de l’article 39 de la présente loi, est satisfaite de plein droit si elle est présentée dans un
délai de trois ans à partir de la date à laquelle l’intéressé a atteint ce niveau.



L’officier général ne peut bénéficier des dispositions du présent article.

Section 3

Dispositions applicables aux militaires servant
en vertu d’un contrat

Article 70

Peuvent être placés en congé du personnel navigant, les militaires servant en vertu d’un
contrat totalisant dix-sept ans de services militaires dont dix dans le personnel navigant.

Ce congé est accordé, sur demande agréée, à partir de dix-sept ans de services militaires.
Il est de droit un an avant la limite de durée de service.

Son bénéficiaire perçoit une rémunération réduite dans les conditions prévues par décret
en Conseil d’Etat.

Le temps passé en congé est pris en compte pour les droits à pension. A l’expiration de
ce congé d’une durée d’un an, l’intéressé, considéré comme ayant atteint sa limite de durée de
service, est rayé des contrôles avec le bénéfice de la liquidation de sa pension de retraite dans
les conditions fixées par les dispositions du II de l’article L. 24 du code des pensions civiles et
militaires de retraite.

Le militaire placé dans cette situation peut être rappelé à l’activité lorsque les
circonstances l’exigent, à l’exception de celui qui a atteint la limite d’âge de son grade ou la
limite de durée de service au terme de son congé. Le congé est alors suspendu et reprend, au
terme de la période de rappel à l’activité, pour la durée du congé restant à courir.

Article 71

L’officier sous contrat reçoit, à l’expiration de son contrat, dans les conditions définies
par décret, une prime déterminée en fonction de la solde obtenue en fin de service et de la
durée des services accomplis.

CHAPITRE XI

Cessation de l’état militaire

Article 72

L’état militaire cesse, pour le militaire de carrière, lorsque l’intéressé est radié des cadres,
pour le militaire servant en vertu d’un contrat, lorsque l’intéressé est rayé des contrôles.

Article 73

La démission du militaire de carrière ou la résiliation du contrat du militaire servant en
vertu d’un contrat, régulièrement acceptée par le ministre de la défense, entraîne la cessation
de l’état militaire.



La démission ou la résiliation du contrat, que le militaire puisse bénéficier ou non d’une
pension de retraite dans les conditions fixées par les dispositions du II de l’article L. 24 et les
dispositions de l’article L. 25 du code des pensions civiles et militaires de retraite, ne peut être
acceptée que pour des motifs exceptionnels, lorsque, ayant reçu une formation spécialisée ou
perçu une prime liée au recrutement ou à la fidélisation, le militaire n’a pas atteint le terme du
délai pendant lequel il s’est engagé à rester en activité.

Lorsque le militaire a droit à la liquidation de sa pension de retraite dans les conditions
fixées par les dispositions du II de l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de
retraite, la démission ou la résiliation du contrat est effective à l’issue d’un préavis fixé par
décret en Conseil d’Etat. Toutefois, lorsque les circonstances l’exigent, le Gouvernement peut
prévoir, par décret, le maintien d’office en position d’activité pour une durée limitée.

Le militaire dont la démission ou la résiliation de contrat a été acceptée est soumis à
l’obligation de disponibilité au titre de la réserve militaire.

Article 74

La cessation de l’état militaire intervient d’office dans les cas suivants :

1° Dès l’atteinte de la limite d’âge ou de la limite de durée de service pour l’admission
obligatoire à la retraite, dans les conditions définies par les dispositions des articles 80 et 90 ;

2° A la perte du grade, dans les conditions prévues par le code de justice militaire ou à la
suite de la perte de la nationalité française ;

3° Par mesure disciplinaire dans le cas où elle entraîne la radiation des cadres ou la
résiliation du contrat ;

4° Pour réforme définitive, après avis d’une commission de réforme dont les modalités
d’organisation et de fonctionnement sont fixées par décret en Conseil d’Etat ;

5° Pour résultats insuffisants en cours de scolarité, pour les élèves des écoles militaires ;

6° Au terme du congé de reconversion ou du congé complémentaire de reconversion et
de la disponibilité, dans les conditions prévues par les dispositions des articles 65 et 69, sous
réserve des dispositions prévues au VI de l’article 89 ;

7° Au terme du congé du personnel navigant, à l’exception des officiers généraux placés
en deuxième section des officiers généraux, dans les conditions prévues par les dispositions
des articles 66, 67, 70 et 78 ;

8° Lors de la titularisation dans une fonction publique, ou dès la réussite à un concours
de l’une des fonctions publiques pour les militaires ne bénéficiant pas du détachement prévu
au premier alinéa de l’article 61, dans les conditions prévues au chapitre IX.

Article 75

Toute mesure générale de nature à provoquer d’office la radiation des cadres ou la
résiliation du contrat des militaires en dehors du placement dans l’une des positions prévues



par les dispositions de l’article 45 ne peut être décidée que par la loi. Celle-ci prévoit
notamment les conditions de préavis et d’indemnisation des intéressés.

TITRE III

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CHAPITRE IER

Officiers généraux

Article 76

Les officiers généraux sont répartis en deux sections :

1° La première section comprend les officiers généraux en activité, en position de
détachement, en non-activité et hors cadres ;

2° La deuxième section comprend les officiers généraux qui, n’appartenant pas à la
première section, sont maintenus à la disposition du ministre de la défense. Lorsqu’ils sont
employés pour les nécessités de l’encadrement, ces officiers généraux sont replacés en
première section pour une durée déterminée dans les conditions et selon les modalités fixées
par décret en Conseil d’Etat.

Les officiers généraux peuvent être radiés des cadres.

Article 77

L’officier général en activité peut être placé, quelle que soit son ancienneté de service, en
situation de disponibilité spéciale :

1° D’office et pour une année au plus, s’il n’est pas pourvu d’emploi depuis six mois ;

2° Sur sa demande et pour six mois au plus, s’il est titulaire d’un emploi.

Le temps passé dans cette situation est pris en compte pour l’avancement, dans la limite
de six mois, et pour le calcul de la solde de réserve ou de la pension de retraite.

Dans cette situation, l’officier général a droit à la solde pendant six mois, puis à la solde
réduite de moitié.

A l’expiration de la disponibilité spéciale, l’intéressé est soit maintenu dans la première
section, soit admis dans la deuxième section ou radié des cadres, après avis du conseil
supérieur de l’armée à laquelle il appartient ou du conseil correspondant.

Article 78

L’officier général est admis dans la deuxième section :

1° Par limite d’âge ou à l’expiration du congé du personnel navigant ;



2° Par anticipation :

a) Soit sur sa demande ;

b) Soit d’office pour raisons de santé constatées par un conseil de santé ou, pour toute
autre cause non disciplinaire, après avis du conseil supérieur de l’armée intéressée ou du
conseil correspondant.

L’officier général placé dans la deuxième section pour raisons de santé peut être replacé
dans la première section après avis du conseil de santé.

En temps de guerre, les avis des conseils prévus dans le présent article sont remplacés par
celui d’un médecin général ou d’un officier général appartenant au conseil intéressé, désigné
par le ministre de la défense.

Article 79

Les dispositions de l’article 4, du troisième alinéa de l’article 11, de l’article 15 et du b
du 3° de l’article 41 sont applicables à l’officier général de la deuxième section lorsqu’il n’est
pas replacé en première section par le ministre de la défense en fonction des nécessités de
l’encadrement.

L’intéressé perçoit une solde de réserve calculée dans les conditions fixées par le code
des pensions civiles et militaires de retraite.

Le versement de la solde de réserve est suspendu lorsque l’officier général est replacé en
première section par le ministre de la défense, conformément aux dispositions de l’article 76,
jusqu’au terme du placement temporaire en première section.

Article 80

L’officier général peut être maintenu dans la première section :

1° Sans limite d’âge, quand il a commandé en chef en temps de guerre ou a exercé avec
distinction devant l’ennemi le commandement d’une armée ou d’une formation équivalente.
Cet officier général peut être pourvu d’emploi ; il est remplacé dans les cadres ;

2° Temporairement au-delà de la limite d’âge du grade de colonel, ou dénomination
correspondante, pour une durée déterminée en fonction des emplois à pourvoir, sans toutefois
pouvoir servir au-delà de l’âge maximal de maintien en première section. Dans ce cas, la
limite d’âge retenue pour l’application des dispositions du 1° du I de l’article L. 14 du code
des pensions civiles et militaires de retraite correspond au terme de cette durée déterminée.

Les officiers du service de santé des armées du grade de chef des services peuvent être
maintenus en première section dans les mêmes conditions que celles prévues par le présent
article.



Article 81

Le général de brigade, le colonel ou l’officier d’un grade correspondant ayant été jugé
apte à tenir un emploi du grade supérieur peut être promu au titre de la deuxième section soit
à la date de son passage dans cette section ou de sa radiation des cadres, soit dans les six mois
qui suivent cette date, soit en temps de guerre dans la limite des besoins de l’encadrement.

Article 82

Pour l’application à un officier général des sanctions définies par les dispositions du
3° de l’article 41, l’avis du conseil d’enquête prévu par les dispositions de l’article 42 est
remplacé par celui du conseil supérieur de l’armée ou de la formation rattachée à laquelle il
appartient. La décision entraîne, en cas de radiation des cadres, la radiation de la première ou
de la deuxième section des officiers généraux.

CHAPITRE II

Militaires servant à titre étranger

Article 83

En temps de paix, nul ne peut être admis à servir à titre étranger :

1° S’il n’a dix-sept ans au moins et quarante ans au plus ;

2° S’il ne justifie de son identité et, pour le mineur non émancipé, du consentement du
représentant légal ;

3° S’il ne présente les aptitudes exigées pour l’exercice de la fonction.

Malgré l’absence des pièces justificatives nécessaires, l’autorité militaire désignée par le
ministre de la défense peut accepter l’engagement.

Un décret en Conseil d’Etat précise les dispositions du présent statut qui sont applicables
aux militaires servant à titre étranger.

Article 84

Le militaire qui sert à titre étranger est, quel que soit son grade, lié au service par un
contrat d’engagement.

Il souscrit le premier engagement en qualité de militaire du rang. Celui qui a servi en
qualité d’officier dans une armée étrangère ou d’élève étranger d’une école militaire française
peut être admis, par décret, comme officier à titre étranger.

Article 85

L’officier servant à titre étranger peut être admis à servir à titre français après acquisition
de la nationalité française. Il conserve son grade et prend rang à compter de la date de son
intégration dans les cadres français.



Article 86

Pendant les cinq premières années de son service actif, le militaire qui sert à titre étranger
doit obtenir l’autorisation du ministre de la défense pour contracter mariage ou conclure un
pacte civil de solidarité.

CHAPITRE III

Militaires servant au titre de la réserve

Article 87

Les dispositions des articles 3 et 4, des premier et dernier alinéas de l’article 6, des
premier et dernier alinéas de l’article 7, des articles 8 et 10, des premier et troisième alinéas de
l’article 11, des articles 12, 14 à 17, 19, 35, 36, 40 à 44, 47, 49 et des 2° à 4° de l’article 74
sont applicables aux réservistes qui exercent une activité au titre d’un engagement à servir
dans la réserve opérationnelle ou au titre de la disponibilité.

L’officier ou le sous-officier de réserve ne peut être promu au grade supérieur que s’il
compte, dans le grade, une ancienneté au moins égale à celle de l’officier ou du sous-officier
de carrière du même corps et du même grade le moins ancien en grade promu, à titre normal,
la même année.

Les réservistes exerçant une activité en vertu d’un engagement à servir dans la réserve
opérationnelle ou de la disponibilité peuvent demeurer affiliés à des groupements politiques
ou syndicaux. Ils doivent toutefois s’abstenir de toute activité politique ou syndicale pendant
leur présence sous les drapeaux.

CHAPITRE IV

Fonctionnaires en détachement servant
en qualité de militaire

Article 88

I. – Le grade détenu dans leur corps d’origine ou cadre d’emploi par le trésorier-payeur
général exerçant les fonctions de payeur général aux armées et les fonctionnaires détachés au
sein des services de la trésorerie aux armées et de la poste interarmées, pendant leur
détachement, leur donne droit à l’attribution d’un grade d’assimilation dans la hiérarchie
militaire générale. Ce grade ne confère de commandement qu’à l’intérieur du service
d’emploi.

II. – Durant leur détachement, les articles 1er à 4, les premier et deuxième alinéas de
l’article 5, les articles 6 à 12, 14 à 20, 40 (1°), 44 (premier à quatrième alinéas) et 46 (a à d du
1°) sont applicables aux fonctionnaires détachés au sein des services de la trésorerie aux
armées et de la poste interarmées.



TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

Article 89

I. – Les organismes consultatifs et de concertation institués par la loi n° 69-1044 du
21 novembre 1969 relative au Conseil supérieur de la fonction militaire et par le décret n° 99-
1228 du 30 décembre 1999 relatif au Conseil supérieur de la fonction militaire sont maintenus
en fonction jusqu’à la date d’installation des organismes créés par l’article 18.

II. – Les statuts particuliers régissant les militaires à la date de publication de la présente
loi demeurent en vigueur jusqu’aux dates de publication des statuts particuliers prévus à
l’article 2.

III. – Les dispositions de la présente loi autres que celles visées aux I et II du présent
article, dont les conditions d’application doivent être fixées par décrets, entrent en vigueur à la
date de publication de ces décrets et au plus tard le 1er janvier 2010. Jusqu’à cette date, les
militaires restent régis par les dispositions en vigueur à la date de publication de la présente
loi.

IV. – Par dérogation aux dispositions des articles 36 et 37, et jusqu’au 31 décembre 2010,
il peut être procédé à des promotions ou des nominations de militaires de carrière ayant acquis
des droits à liquidation de leur pension dans les conditions fixées au II de l’article L. 24 du
code des pensions civiles et militaires de retraite en fixant la date de leur départ à la retraite.

Le nombre de militaires à qui s’appliquent ces dispositions est fixé, chaque année, par
grade et par corps.

Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, sont validés les
tableaux portant avancement dans l’armée d’active, les décisions prises sur leur fondement et
les promotions au grade d’officier général en tant que leur légalité pourrait être contestée pour
avoir été subordonnés à la détermination de la date de départ en retraite ou en deuxième
section de ces militaires.

Les militaires dont la nomination ou la promotion est intervenue au titre du premier ou
du troisième alinéa du présent IV, qui sont à plus de six mois de leur limite d’âge telle que
fixée au 1er janvier 2005, bénéficient d’un accompagnement de leur reconversion sous forme
d’une indemnité, dans des conditions fixées par décret.

V. – Les dispositions du premier alinéa de l’article 70 relatives à la durée de services
entrent en vigueur à compter du 1er juillet 2007.

Jusqu’à cette date, peuvent bénéficier du congé du personnel navigant mentionné à
l’article 70 les militaires servant en vertu d’un contrat réunissant :

– au 1er juillet 2005, quinze ans de services militaires dont six dans le personnel
navigant ;

– au 1er juillet 2006, seize ans de services militaires dont huit dans le personnel navigant.



VI. – A l’expiration du congé de reconversion, les officiers sous contrat des armées et
formations rattachées ainsi que les sous-officiers sous contrat de l’armée de l’air, en activité,
totalisant dix-sept ans de services dont dix dans le personnel navigant, recrutés avant le 1er

juillet 2005, peuvent être soit placés en congé du personnel navigant dans les conditions
prévues à l’article 70, soit rayés des contrôles à titre définitif.

Article 90

I. – Les limites d’âge et âges maximaux de maintien en première section des militaires
sont :

1° Dans le corps militaire du contrôle général des armées au grade de contrôleur adjoint,
de contrôleur et de contrôleur général, soixante-quatre ans.

L’âge maximal de maintien en première section est de soixante-cinq ans ;

2° Pour les officiers des armées et formations rattachées, telles que définies par le tableau
ci-après :

Officiers subalternes
ou

dénomination
correspondante

Commandant
ou

dénomination
correspondante

Lieutenant-
colonel

ou
dénomination

correspondante

Colonel
ou

dénomination
correspondant

e

Age maximal
de maintien
en première

section
des officiers

généraux

Officiers des armes de l’armée de terre, officiers de marine, officiers
spécialisés de la marine, officiers des bases et officiers mécaniciens
de l’air

57 61

Officiers de gendarmerie 57 58 61

Officiers de l’air 50 54 61

Officiers du cadre spécial, commissaires (terre, marine et air),
officiers des corps techniques et administratifs, ingénieurs
militaires des essences, administrateurs des affaires maritimes

60 62

Médecins, pharmaciens, vétérinaires et chirurgiens-dentistes 60 65

Militaires infirmiers et techniciens des hôpitaux des armées
(officiers)

60 –

Ingénieurs de l’armement, ingénieurs des études et techniques
de l’armement, ingénieurs des études et techniques des travaux
maritimes, professeurs de l’enseignement maritime

64 65

Officiers greffiers, chefs de musique, fonctionnaires détachés au sein
de la poste interarmées, fonctionnaires détachés au sein de la
trésorerie aux armées, aumôniers militaires

64 –

Le chef des orchestres de la garde républicaine et le chef adjoint des orchestres de la
garde républicaine peuvent, sur demande agréée, être maintenus en service au-delà de la
limite d’âge par périodes de deux ans renouvelables ;

3° Pour les sous-officiers des armées et des formations rattachées, telles que définies par
le tableau ci-après :



Sergent
ou

dénomination
correspondante

Sergent-chef
ou

dénomination
correspondante

Adjudant
ou

dénomination
correspondante

Adjudant-chef
ou

dénomination
correspondante

Major

Sous-officiers de carrière de l’armée de terre, de la marine ou de l’air (personnel non
navigant), corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale

45 50 56 57

Sous-officiers de gendarmerie 56 (y compris le grade de gendarme) 57

Sous-officiers du personnel navigant de l’armée de l’air 45 50

Militaires infirmiers et techniciens des hôpitaux des armées (sous-officiers), majors des
ports (marine) et officiers mariniers de carrière des ports (marine)

57

Sous-officiers du service des essences des armées – 60

Fonctionnaires détachés au sein de la poste interarmées, fonctionnaires détachés au sein
de la trésorerie aux armées, majors sous-chefs de musique (trois armées), sous-chefs de
musique de carrière (trois armées), maîtres ouvriers (terre), maîtres ouvriers, tailleurs et
cordonniers (marine), musiciens sous-officiers de carrière (air), commis greffiers et
huissiers appariteurs

64

Les musiciens des orchestres de la garde républicaine peuvent, sur demande agréée, être
maintenus en service au-delà de cette limite d’âge, par périodes de deux ans renouvelables.

II. – Sans préjudice des dispositions de l’article 31, les limites de durée de service des
militaires sous contrat sont les suivantes :

Limite de durée de service (année)

Officiers sous contrat 20

Militaires commissionnés 15

Militaires engagés 25

Volontaires dans les armées 5

Le chef des orchestres de la garde républicaine et le chef adjoint des orchestres de la
garde républicaine peuvent, sur demande agréée, être maintenus en service au-delà de la durée
de service par période de deux ans renouvelables.

Article 91

I. – Le tableau ci-après précise, au 1er janvier 2005, les années supplémentaires de service
que les intéressés sont susceptibles d’accomplir au-delà de l’âge limite en vigueur avant
l’entrée en application de la présente loi.



Différence entre la limite d’âge de la loi n° 72-662
du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires

et la nouvelle limite d’âge terminale du gradeSituation au 1er janvier 2005
(augmentations en années)

1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans
6 ans

et plus

Moins de 1 an + 0 + 0 + 0 + 0 + 0 + 0

Entre 1 an
et 2 ans

+ 0,25 + 0,5 + 0,5 + 0,5 + 0,5 + 0,5

Entre 2 ans
1 jour et 3 ans

+ 0,5 + 1 + 1 + 1 + 1 + 1

Entre 3 ans
1 jour et 4 ans

+ 0,75 + 1,5 + 1,5 + 1,5 + 1,5 + 2

Entre 4 ans
1 jour et 5 ans

+ 1 + 2 + 2 + 2 + 2 + 3

Entre 5 ans
1 jour et 6 ans

+ 1 + 2 + 2,5 + 2,5 + 2,5 + 4

Entre 6 ans
1 jour et 7 ans

+ 1 + 2 + 3 + 3 + 3 + 5

Entre 7 ans
1 jour et 8 ans

+ 1 + 2 + 3 + 3,5 + 3,5 + 6

Entre 8 ans
1 jour et 9 ans

+ 1 + 2 + 3 + 4 + 4 + 7

Différence entre la limite d’âge de la
loi n° 72-662 du 13 juillet 1972
portant statut général des militaires et
l’âge des intéressés au 1er janvier
2005

9 ans 1 jour
et plus

+ 1 + 2 + 3 + 4 + 5 + 8

II. – Par dérogation aux dispositions du I, les années de service supplémentaires que les
sous-officiers de carrière de l’armée de terre sont susceptibles d’accomplir au-delà de la limite
d’âge en vigueur avant l’entrée en application de la présente loi sont fixées par le tableau
suivant :

Différence entre la limite d’âge de la loi n° 72-662
du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires

et la nouvelle limite d’âge terminale du grade

Situation au 1er janvier 2005
(augmentations en années)

1 an
(adjudant-chef ou

dénomination
correspondante)

2 ans
(major

ou
dénomination correspondante)

3 ans
(sergent-chef ou

dénomination
correspondante)

5 ans
(adjudant

ou
dénomination

correspondante)

Moins de 1 an + 0 + 0 + 0 + 0

Entre 1 an
et 2 ans

+ 0 + 0 +1 + 0,5

Entre 2 ans
1 jour et 3 ans

+ 0 + 0 + 1 + 1

Entre 3 ans
1 jour et 4 ans

+ 0,25 + 0 + 1 + 1

Entre 4 ans
1 jour et 5 ans

+ 0,5 + 0 + 2 + 1,5

Entre 5 ans
1 jour et 6 ans

+ 0,75 + 0 + 2 + 2

Différence entre la limite d’âge de la loi n° 72-662
du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires

et l’âge des intéressés au 1er janvier 2005

Entre 6 ans
1 jour et 7 ans

+ 1 + 0,25 + 2 + 2



Entre 7 ans
1 jour et 8 ans

+ 1 + 0,5 + 3 + 2,5

Entre 8 ans
1 jour et 9 ans

+ 1 + 0,75 + 3 + 3

9 ans 1 jour
et plus

+ 1 + 1 + 3 + 3

III. – Par dérogation aux dispositions du I, les limites d’âge des sous-officiers de carrière
de gendarmerie dont la différence avec les limites d’âge fixées par la loi n° 72-662 du
13 juillet 1972 précitée est de une année progressent par semestres.

IV. – Les limites d’âge des officiers généraux appartenant à d’autres corps que les corps
des ingénieurs de l’armement, des ingénieurs des études et techniques de l’armement, des
ingénieurs des études et techniques des travaux maritimes et des professeurs de
l’enseignement maritime sont celles définies par l’annexe de la loi n° 72-662 du
13 juillet 1972 portant statut général des militaires, jusqu’au 31 décembre 2006.

V. – Les militaires promus ou nommés entre le 1er juillet 2005 et le 31 décembre 2014 se
voient appliquer la limite d’âge des militaires du même grade et de la même année de
naissance, promus ou nommés dans ce grade avant le 1er juillet 2005.

Article 92

Sont abrogés :

1° La loi du 26 décembre 1927 relative aux limites d’âge des officiers généraux ;

2° La loi du 28 mars 1928 relative à la constitution des cadres et effectifs de l’armée ;

3° L’article 30 de la loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de l’armée ;

4° L’article 61 de la loi du 13 décembre 1932 relative au recrutement de l’armée de mer
et organisation de ses réserves ;

5° Les articles 22 à 26 de la loi du 9 avril 1935 fixant le statut du personnel des cadres
actifs de l’armée de l’air ;

6° La loi du 10 avril 1935 fixant les cadres et effectifs de l’armée de l’air ;

7° La loi du 11 avril 1935 sur le recrutement de l’armée de l’air ;

8° Le titre III de la loi du 1er août 1936 sur le statut des cadres de réserves de l’armée de
l’air ;

9° La loi n° 48-39 du 7 janvier 1948 relative au rappel à l’activité et à l’avancement des
officiers de l’armée de terre en non-activité par suppression d’emploi ou licenciement de
corps ;

10° La loi n° 56-1221 du 1er décembre 1956 fixant le statut des officiers de réserve de
l’armée de terre ;



11° La loi n° 59-1482 du 28 décembre 1959 fixant un nouveau régime de limites d’âge
pour les militaires non officiers des armées de terre et de mer ;

12° La loi n° 61-844 du 2 août 1961 relative aux limites d’âge du personnel des cadres
militaires féminins ;

13° La loi n° 61-1411 du 22 décembre 1961 relative aux corps militaires de contrôle ;

14° La loi n° 64-1329 du 26 décembre 1964 relative à la création de cadres d’officiers
techniciens de l’armée de terre et de l’armée de l’air ;

15° La loi n° 65-479 du 25 juin 1965 étendant les dispositions de l’article 30, deuxième
alinéa, de la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement aux élèves de certaines écoles militaires ;

16° La loi n° 68-688 du 31 juillet 1968 définissant le régime de l’engagement dans les
armées ;

17° La loi n° 69-1044 du 21 novembre 1969 relative au conseil supérieur de la fonction
militaire ;

18° La loi n° 70-2 du 2 janvier 1970 tendant à faciliter l’accès des militaires à des
emplois civils ;

19° La loi n° 71-460 du 18 juin 1971 relative au corps des vétérinaires biologistes des
armées ;

20° La loi n° 71-1020 du 23 décembre 1971 relative à l’emploi de chef de musique de la
garde républicaine de Paris et aux possibilités de maintien en service au-delà de la limite
d’âge des musiciens de la garde républicaine de Paris ;

21° La loi n° 72-662 du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires. Toutefois, les
militaires relevant du statut particulier des corps féminins des armées conservent à titre
personnel le bénéfice des limites d’âge définies à l’annexe de la loi n° 72-662 du 13 juillet
1972 précitée.

DEUXIÈME PARTIE

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 93

I. – Le premier alinéa de l’article 16-11 du code civil est ainsi rédigé :

« L’identification d’une personne par ses empreintes génétiques ne peut être recherchée
que dans le cadre de mesures d’enquête ou d’instruction diligentée lors d’une procédure
judiciaire ou à des fins médicales ou de recherche scientifique ou d’identification d’un
militaire décédé à l’occasion d’une opération conduite par les forces armées ou les formations
rattachées. »



II. – Le premier alinéa de l’article 226-28 du code pénal est ainsi rédigé :

« Le fait de rechercher l’identification par ses empreintes génétiques d’une personne,
lorsqu’il ne s’agit pas d’un militaire décédé à l’occasion d’une opération conduite par les
forces armées ou les formations rattachées, à des fins qui ne seraient ni médicales ni
scientifiques ou en dehors d’une mesure d’enquête ou d’instruction diligentée lors d’une
procédure judiciaire est puni d’un an d’emprisonnement ou de 1 500 € d’amende. »

Article 94

Le 4° de l’article 257 du code de procédure pénale est ainsi rédigé :

« 4° Fonctionnaire des services de police ou de l’administration pénitentiaire et militaire
de la gendarmerie, en activité de service. »

Article 95

I. – Le code des pensions civiles et militaires de retraite est ainsi modifié :

1° L’article L. 6 est ainsi modifié :

a) Le 2° est ainsi rédigé :

« 2° Sans condition de durée de service aux officiers et aux militaires non officiers radiés
des cadres par suite d’infirmités. » ;

b) Les 3° et 4° sont abrogés ;

2° L’article L. 7 est ainsi rédigé :

« Art. L. 7. – Le droit à solde de réforme est acquis aux officiers et aux sous-officiers de
carrière comptant moins de quinze ans de services civils et militaires radiés des cadres par
mesure disciplinaire. » ;

3° L’article L. 23 est ainsi rédigé :

« Art. L. 23. – La pension des caporaux, des soldats et de tous les militaires de rang
correspondant est égale à 85 %, pour les caporaux et quartiers-maîtres de deuxième classe, et
à 80 %, pour les soldats et matelots, de la pension qui serait obtenue par un sergent ou un
second maître comptant le même nombre d’années de services et de bonifications. » ;

4° Après le 1° du II de l’article L. 24, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé :

« 1° bis Lorsqu’un officier est parent de trois enfants vivants, ou décédés par fait de
guerre, ou d’un enfant vivant de plus d’un an et atteint d’une invalidité égale ou supérieure à
80 %, à condition qu’il ait, pour chaque enfant, interrompu son activité dans des conditions
fixées par décret en Conseil d’Etat.



« Sont assimilées à l’interruption d’activité mentionnée à l’alinéa précédent les périodes
n’ayant pas donné lieu à cotisation obligatoire dans un régime de retraite de base, dans des
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Sont assimilés aux enfants mentionnés au premier alinéa les enfants énumérés au II de
l’article L. 18 que l’intéressé a élevés dans les conditions prévues au III dudit article ; »

5° Le premier alinéa de l’article L. 47 est ainsi rédigé :

« Les dispositions du chapitre Ier du présent titre sont applicables aux ayants cause des
militaires mentionnés aux articles L. 6 et L. 7. » ;

6° Au premier alinéa de l’article L. 49, les mots : « , s’ils satisfont aux conditions prévues
à l’article L. 47, a ou b, selon que la radiation des cadres n’a pas ou a été prononcée pour
infirmité, » sont supprimés ;

7° Aux premier et dernier alinéas de l’article L. 65, les mots : « , ou qui a renoncé à cette
dernière dans les conditions prévues au 1° de l’article L. 7 » sont supprimés.

II. – Les dispositions du 4° du I sont applicables aux demandes présentées avant leur
entrée en vigueur qui n’ont pas donné lieu à une décision de justice passée en force de chose
jugée.

Article 96

Les pensions des lieutenants admis à la retraite avant le 1er janvier 1976 peuvent être
révisées sur la base des émoluments du grade de major en tenant compte de l’ancienneté de
service détenue par les intéressés à la date de la radiation des cadres.

La pension des intéressés et celle de leurs ayants cause sont révisées à compter de la date
d’entrée en vigueur de la présente loi.

Article 97

Le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre est ainsi
modifié :

1° L’article L. 2 est complété par un 4° ainsi rédigé :

« 4° Les infirmités résultant de blessures reçues par suite d’accidents éprouvés entre le
début et la fin d’une mission opérationnelle, y compris les opérations d’expertise ou d’essai,
ou d’entraînement ou en escale, sauf faute de la victime détachable du service. » ;

2° Dans le troisième alinéa (2°) de l’article L. 3, le mot : « trentième » est remplacé par le
mot : « soixantième » ;

3° Dans le premier alinéa de l’article L. 142, les mots : « les fonctionnaires du service de
la trésorerie aux armées et les fonctionnaires du service de la poste aux armées » sont
remplacés par les mots : « les fonctionnaires du service de la trésorerie aux armées, les



fonctionnaires du service de la poste aux armées et les magistrats du corps judiciaire détachés
auprès du ministre de la défense pour exercer des fonctions judiciaires militaires ».

Article 98

Les militaires participant à des opérations extérieures ainsi que leurs ayants cause
bénéficient :

1° Des dispositions des articles L. 2, L. 3, L. 5, L. 12, L. 13, L. 15, L. 43
(septième alinéa), L. 136 bis, L. 393 à L. 396, L. 461 à L. 490, L. 493 à L. 509, L. 515 et
L. 520 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre ;

2° Des dispositions prévues en matière de blessures de guerre et de délégation de solde ;

3° Des dispositions de l’article L. 37 du même code pour les blessures ou les maladies
contractées au cours de ces opérations dès lors que sont remplies les conditions relatives à la
nature ou à la gravité de l’infirmité ou des infirmités définies à cet article ;

4° Des dispositions de l’article L. 36 du même code, lorsque les conditions définies à cet
article sont remplies.

Le champ d’application de chaque opération est défini par voie réglementaire.

Article 99

Les dispositions du titre III de la loi n° 2002-3 du 3 janvier 2002 relative à la sécurité des
infrastructures et systèmes de transport, aux enquêtes techniques après événement de mer,
accident ou incident de transport terrestre ou aérien et au stockage souterrain de gaz naturel,
d’hydrocarbures et de produits chimiques sont applicables aux enquêtes techniques relatives
aux événements de mer affectant les bâtiments des forces armées quel que soit l’endroit où ils
se trouvent, et aux accidents ou incidents de transport terrestre mettant en cause les véhicules
spécifiques du ministère de la défense.

Les attributions du ministre chargé des transports et des organismes permanents
spécialisés sont exercées respectivement par le ministre de la défense et par des organismes
militaires spécialisés.

Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article.

Article 100

L’article L. 121-1 du code du service national est ainsi rédigé :

« Art. L. 121-1. – Les Français peuvent servir avec la qualité de militaire, comme
volontaires dans les armées dans les conditions prévues par les articles 25, 30 et 31 de la loi
n° 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut général des militaires. »



Article 101

La dernière phrase de l’article L. 133-5 du code de justice administrative est ainsi
rédigée :

« Sous réserve des dispositions de l’article 62 de la loi n° 2005-270 du 24 mars 2005
portant statut général des militaires, ils sont choisis parmi les auditeurs de 2e classe. »

Article 102

Dans le dernier alinéa du 1° de l’article L. 9 du code des pensions civiles et militaires de
retraite, les mots : « la loi n° 72-662 du 13 juillet 1972 » sont remplacés par les mots : « la loi
n° 2005-270 du 24 mars 2005 ».

Article 103

Le code de la santé publique est ainsi modifié :

1° Le dernier alinéa de l’article L. 4113-14 est ainsi rédigé :

« Le présent article n’est pas applicable aux médecins, chirurgiens-dentistes et sages-
femmes qui relèvent des dispositions de la loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut
général des militaires. » ;

2° Le dernier alinéa de l’article L. 4221-18 est ainsi rédigé :

« Le présent article n’est pas applicable aux pharmaciens qui relèvent des dispositions de
la loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut général des militaires. » ;

3° Le dernier alinéa de l’article L. 4311-26 est ainsi rédigé :

« Le deuxième alinéa du présent article n’est pas applicable aux infirmiers et infirmières
qui relèvent des dispositions de la loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut général des
militaires. »

Article 104

La loi n° 75-1000 du 30 octobre 1975 modifiant la loi n° 72-662 du 13 juillet 1972
portant statut général des militaires et édictant des dispositions concernant les militaires de
carrière ou servant en vertu d’un contrat est ainsi modifiée :

1° Dans le premier alinéa de l’article 6, les mots : « du dernier alinéa de l’article 40 de la
loi du 13 juillet 1972 tel qu’il a été modifié par l’article 1er de la présente loi » sont remplacés
par les mots : « de l’article 39 de la loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut général
des militaires » ;

2° Dans l’avant-dernier alinéa de l’article 7, les mots : « l’article 52 de la loi du 13 juillet
1972 » sont remplacés par les mots : « l’article 45 de la loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 ».



Article 105

I. – Le début du premier alinéa de l’article 11 de la loi n° 82-621 du 21 juillet 1982
relative à l’instruction et au jugement des infractions en matière militaire et de sûreté de l’Etat
est ainsi rédigé :

« Par dérogation à l’article 32 de la loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut
général des militaires, les dispositions... (le reste sans changement). »

II. – Dans le premier alinéa du I de l’article 112 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003
pour la sécurité intérieure, les mots : « des articles 16 et 24 de la loi n° 72-662 du 13 juillet
1972 » sont remplacés par les mots : « de l’article 15 de la loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 ».

Article 106

Les dispositions des articles 93 et 94 sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en
Polynésie française, à Wallis-et-Futuna et à Mayotte.

Article 107

La présente loi entre en vigueur à compter du 1er juillet 2005.



30 mars 2005. – Loi n° 2005-287 autorisant l’approbation de la convention établie par le
Conseil conformément à l’article 34 du traité sur l’Union européenne relative à
l’entraide judiciaire en matière pénale entre les Etats membres de l’Union
européenne. (JO du 31 mars 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1508). - Rapport de M. Christian Philip, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1621). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 29 novembre 2004 (TA n° 349).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 83, 2004-2005). - Rapport de M. Jacques Peyrat, au nom
de la commission des affaires étrangères (n° 216, 2004-2005). - Discussion et adoption le 22 mars 2005 (TA n° 81).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la convention établie par le Conseil conformément à
l’article 34 du traité sur l’Union européenne relative à l’entraide judiciaire en matière pénale
entre les Etats membres de l’Union européenne, faite à Bruxelles le 29 mai 2000, et dont le
texte est annexé à la présente loi.



30 mars 2005. – Loi n° 2005-288 autorisant l’approbation du protocole à la convention
relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre les Etats membres de
l’Union européenne, établi par le Conseil conformément à l’article 34 du traité sur
l’Union européenne. (JO du 31 mars 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1509). - Rapport de M. Christian Philip, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1621). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 29 novembre 2004 (TA n° 350).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 82, 2004-2005). - Rapport de M. Jacques Peyrat, au nom
de la commission des affaires étrangères (n° 216, 2004-2005). - Discussion et adoption le 22 mars 2005 (TA n° 80).

Article unique

Est autorisée l’approbation du protocole à la convention relative à l’entraide judiciaire en
matière pénale entre les Etats membres de l’Union européenne, établi par le Conseil
conformément à l’article 34 du traité sur l’Union européenne, signé à Luxembourg le
16 octobre 2001, et dont le texte est annexé à la présente loi.



30 mars 2005. – Loi n° 2005-289 autorisant l’approbation du protocole sur l’eau et la
santé à la convention de 1992 sur la protection et l’utilisation des cours d’eau
transfrontières et des lacs internationaux. (JO du 31 mars 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1349). - Rapport de M. Guy Lengagne, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1631). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 12 octobre 2004 (TA n° 329).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 12, 2004-2005). - Rapport de M. André Vantomme, au
nom de la commission des affaires étrangères (n° 231, 2004-2005). - Discussion et adoption le 22 mars 2005 (TA n° 77).

Article unique

Est autorisée l’approbation du protocole sur l’eau et la santé à la convention de 1992 sur
la protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux, fait à
Londres le 17 juin 1999, et dont le texte est annexé à la présente loi.



30 mars 2005. – Loi n° 2005-290 autorisant l’approbation de l’accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Roumanie sur
l’emploi salarié des personnes à charge des membres des missions officielles d’un
Etat dans l’autre. (JO du 31 mars 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1640). - Rapport de Mme Chantal Robin-Rodrigo, au nom de la commission
des affaires étrangères (n° 1934). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 29 novembre 2004 (TA
n° 351).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 88, 2004-2005). - Rapport de M. Jean-Guy Branger, au
nom de la commission des affaires étrangères (n° 215, 2004-2005). - Discussion et adoption le 22 mars 2005 (TA n° 87).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la Roumanie sur l’emploi salarié des personnes à charge des membres
des missions officielles d’un Etat dans l’autre, signé à Paris le 21 novembre 2003, et dont le
texte est annexé à la présente loi.



31 mars 2005. – Loi n° 2005-296 portant réforme de l’organisation du temps de travail
dans l’entreprise. (JO du 1er avril 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Proposition de loi (n° 2030). - Rapport de M. Pierre Morange, au nom de la commission des
affaires culturelles (n° 2040). - Discussion les 1er, 2, 3, 7 et 8 février 2005 et adoption le 9 février 2005 (TA n° 378).

Sénat. – Proposition de loi adoptée par l’Assemblée nationale (n° 181, 2004-2005). - Rapport de M. Louis Souvet, au
nom de la commission des affaires sociales (n° 203, 2004-2005). - Avis de Mme Elisabeth Lamure, au nom de la commission
des affaires économiques (n° 205, 2004-2005). - Discussion les 1er à 3 mars 2005 et adoption le 3 mars 2005 (TA n° 73).

Assemblée nationale. – Proposition de loi modifiée par le Sénat (n° 2147). - Rapport de M. Pierre Morange, au nom
de la commission des affaires culturelles (n° 2148). - Discussion les 16 et 17 mars 2005 et adoption le 22 mars 2005 (TA
n° 405).

Article 1er

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, les jours fériés
figurant dans l’ordonnance du 16 août 1892, ainsi que le 11 novembre, le 1er mai, le 8 mai et
le 14 juillet sont des jours chômés.

Article 2

I. – L’article L. 227-1 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L. 227-1. – Une convention ou un accord collectif de branche, de groupe,
d’entreprise ou d’établissement peut prévoir la création d’un compte épargne-temps au profit
des salariés.

« Le compte épargne-temps permet au salarié d’accumuler des droits à congé rémunéré
ou de bénéficier d’une rémunération, immédiate ou différée, en contrepartie des périodes de
congé ou de repos non prises.

« Peuvent y être affectés, dans les conditions et limites définies par la convention ou
l’accord collectif, les éléments suivants :

« – à l’initiative du salarié, tout ou partie du congé annuel prévu à l’article L. 223-1
excédant la durée de vingt-quatre jours ouvrables, les heures de repos acquises au titre du
repos compensateur prévu au premier alinéa du II de l’article L. 212-5 et à l’article L. 212-5-1
ainsi que les jours de repos et de congés accordés au titre de l’article L. 212-9 et du III de
l’article L. 212-15-3 ou les heures effectuées au-delà de la durée prévue par la convention
individuelle de forfait conclue en application du I ou du II de l’article L. 212-15-3 ; 

« – à l’initiative de l’employeur, les heures effectuées au-delà de la durée collective du
travail, lorsque les caractéristiques des variations de l’activité le justifient.

« La convention ou l’accord collectif peut prévoir en outre que ces droits peuvent être
abondés par l’employeur ou par le salarié, notamment par l’affectation, à l’initiative du
salarié, des augmentations ou des compléments du salaire de base ou dans les conditions
prévues par l’article L. 444-6.



« La convention ou l’accord collectif définit les conditions dans lesquelles les droits
affectés sur le compte épargne-temps sont utilisés, à l’initiative du salarié, soit pour compléter
la rémunération de celui-ci, dans la limite des droits acquis dans l’année sauf disposition
contraire prévue par la convention ou l’accord collectif, soit pour alimenter l’un des plans
d’épargne mentionnés aux articles L. 443-1, L. 443-1-1 et L. 443-1-2, contribuer au
financement de prestations de retraite lorsqu’elles revêtent un caractère collectif et obligatoire
déterminé dans le cadre d’une des procédures visées à l’article L. 911-1 du code de la sécurité
sociale ou procéder au versement des cotisations visées à l’article L. 351-14-1 du même code,
soit pour indemniser en tout ou partie un congé, notamment dans les conditions prévues aux
articles L. 122-28-1, L. 122-32-12, L. 122-32-17 ou L. 225-9 du présent code, une période de
formation en dehors du temps de travail effectuée notamment dans le cadre des actions
prévues à l’article L. 932-1, un passage à temps partiel, ou une cessation progressive ou totale
d’activité.

« Toutefois, la convention ou l’accord collectif de travail ne peut autoriser l’utilisation
sous forme de complément de rémunération des droits versés sur le compte épargne-temps au
titre du congé annuel prévu à l’article L. 223-1 que pour ceux de ces droits qui correspondent
à des jours excédant la durée fixée par l’article L. 223-2.

« Lorsque la convention ou l’accord collectif prévoit que tout ou partie des droits affectés
sur le compte épargne-temps sont utilisés pour contribuer au financement de prestations de
retraite qui revêtent un caractère collectif et obligatoire déterminé dans le cadre d’une des
procédures visées à l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale, ceux de ces droits qui
correspondent à un abondement en temps ou en argent de l’employeur bénéficient des régimes
prévus au 2° ou au 2° 0 bis de l’article 83 du code général des impôts et aux sixième et
septième alinéas de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale.

« Lorsque la convention ou l’accord collectif prévoit que tout ou partie des droits affectés
sur le compte épargne-temps sont utilisés pour effectuer des versements sur un ou plusieurs
plans d’épargne pour la retraite collectifs mentionnés à l’article L. 443-1-2, ceux de ces droits
qui correspondent à un abondement en temps ou en argent de l’employeur bénéficient du
régime prévu aux articles L. 443-7 et L. 443-8 dans les conditions et limites fixées par ces
articles.

« La convention ou l’accord collectif précise en outre, le cas échéant, les conditions
d’utilisation des droits qui ont été affectés sur le compte épargne-temps à l’initiative de
l’employeur.

« La convention ou l’accord collectif de travail définit par ailleurs les modalités de
gestion du compte.

« A défaut de dispositions d’une convention ou d’un accord collectif de travail prévoyant
les conditions de transfert des droits d’un employeur à un autre, le salarié perçoit en cas de
rupture du contrat de travail une indemnité correspondant à la conversion monétaire de
l’ensemble des droits qu’il a acquis.

« Cette indemnité est également versée lorsque les droits acquis atteignent, convertis en
unités monétaires, un montant déterminé par décret, sauf lorsque la convention ou l’accord
collectif de travail a établi pour les comptes excédant ce montant un dispositif d’assurance ou



de garantie répondant à des prescriptions fixées par décret. Le montant précité ne peut excéder
le plus élevé de ceux fixés en application de l’article L. 143-11-8.

« Les droits acquis dans le cadre du compte épargne-temps sont garantis dans les
conditions de l’article L. 143-11-1.

« Les dispositions du présent article sont applicables aux salariés définis aux deuxième à
quatrième, septième et huitième alinéas de l’article L. 722-20 du code rural. »

II. – Le premier alinéa de l’article L. 443-7 du même code est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Les sommes provenant d’un compte épargne-temps dans les conditions mentionnées au
dixième alinéa de l’article L. 227-1, correspondant à un abondement de l’employeur et
transférées sur un ou plusieurs plans d’épargne pour la retraite collectifs sont assimilées à des
versements des employeurs à un ou plusieurs de ces plans. »

Article 3

I. – Après l’article L. 212-6 du code du travail, il est inséré un article L. 212-6-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 212-6-1. – Lorsqu’une convention ou un accord collectif de branche, de groupe,
d’entreprise ou d’établissement le prévoit, le salarié qui le souhaite peut, en accord avec son
employeur, effectuer des heures choisies au-delà du contingent d’heures supplémentaires
applicable dans l’entreprise ou dans l’établissement en vertu de l’article L. 212-6.

« La convention ou l’accord collectif de travail précise les conditions dans lesquelles ces
heures choisies sont effectuées, fixe la majoration de salaire à laquelle elles donnent lieu et, le
cas échéant, les contreparties, notamment en terme de repos. Le taux de la majoration ne peut
être inférieur au taux applicable pour la rémunération des heures supplémentaires dans
l’entreprise ou dans l’établissement conformément au I de l’article L. 212-5.

« Les dispositions de l’article L. 212-5-1 et du premier alinéa de l’article L. 212-7 ne sont
pas applicables.

« Le nombre de ces heures choisies ne peut avoir pour effet de porter la durée
hebdomadaire du travail au-delà des limites définies au deuxième alinéa de l’article L. 212-
7. »

II. – Le II de l’article L. 212-15-3 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Une convention ou un accord collectif de branche, de groupe, d’entreprise ou
d’établissement peut enfin ouvrir la faculté au salarié qui le souhaite, en accord avec le chef
d’entreprise, d’effectuer des heures au-delà de la durée annuelle de travail prévue par la
convention de forfait. La convention ou l’accord collectif précise notamment les conditions
dans lesquelles ces heures sont effectuées, fixe la majoration de salaire à laquelle elles
donnent lieu ainsi que les conditions dans lesquelles le salarié fait connaître son choix. »



III. – Le premier alinéa du III du même article L. 212-15-3 est complété par deux phrases
ainsi rédigées :

« Une convention ou un accord collectif de branche, de groupe, d’entreprise ou
d’établissement peut enfin ouvrir la faculté au salarié qui le souhaite, en accord avec le chef
d’entreprise, de renoncer à une partie de ses jours de repos en contrepartie d’une majoration
de son salaire. La convention ou l’accord collectif détermine notamment le montant de cette
majoration ainsi que les conditions dans lesquelles les salariés font connaître leur choix. »

IV. – Dans la deuxième phrase du dernier alinéa du III du même article, après les mots :
« sur un compte épargne-temps », sont insérés les mots : « ou auxquels le salarié a renoncé
dans les conditions prévues au premier alinéa ».

Article 4

I. – Dans l’attente de la convention ou de l’accord collectif fixant, conformément à
l’article L. 212-5 du code du travail, le taux de majoration applicable aux heures
supplémentaires :

– le taux de majoration des quatre premières heures supplémentaires applicable aux
entreprises de vingt salariés au plus est fixé, par dérogation aux dispositions de cet article, à
10 % ;

– le seuil défini au troisième alinéa de l’article L. 212-6 du même code est fixé, pour ces
mêmes entreprises, à trente-six heures.

II. – Dans l’attente de la convention ou de l’accord collectif de branche, de groupe,
d’entreprise ou d’établissement prévu à l’article L. 227-1 du code du travail et directement
applicable, dans les entreprises de vingt salariés au plus, le salarié, lorsqu’il ne s’agit pas
d’une femme enceinte, peut, en accord avec le chef d’entreprise, décider de renoncer à une
partie des journées ou demi-journées de repos accordées en application de l’article L. 212-9
ou du III de l’article L. 212-15-3 du même code dans la limite de dix jours par an ou
d’effectuer des heures au-delà de la durée prévue par la convention de forfait conclue en
application du I ou du II de l’article L. 212-15-3 du même code dans la limite de soixante-dix
heures par an. Les heures, demi-journées ou journées effectuées à ce titre donnent lieu à une
majoration de salaire au moins égale à 10 %. Elles ne s’imputent pas sur le contingent légal
ou conventionnel d’heures supplémentaires prévu à l’article L. 212-6 du même code.

Dans les entreprises de vingt salariés au plus, l’accord d’entreprise visé à l’article L. 227-
1 du code du travail peut être conclu, en l’absence de délégué syndical ou de délégué du
personnel désigné comme délégué syndical, par un salarié expressément mandaté par une
organisation syndicale reconnue représentative, sur le plan national ou départemental pour ce
qui concerne les départements d’outre-mer.

Les organisations syndicales visées ci-dessus doivent être informées au plan
départemental ou local par l’employeur de sa décision d’engager des négociations dans le
cadre de l’article L. 227-1 du même code.



Ne peuvent être mandatés les salariés qui, en raison des pouvoirs qu’ils détiennent,
peuvent être assimilés au chef d’entreprise, ainsi que les salariés apparentés au chef
d’entreprise mentionnés au premier alinéa des articles L. 423-8 et L. 433-5 du même code.

Le mandat ainsi assigné doit préciser les modalités selon lesquelles le salarié a été
désigné et fixer précisément les termes de la négociation et les obligations d’information
pesant sur le mandataire, notamment les conditions selon lesquelles le projet d’accord est
soumis au syndicat mandant au terme de la négociation, ainsi que les conditions dans
lesquelles le mandant peut à tout moment mettre fin au mandat. Le mandat précise également
les conditions dans lesquelles le salarié mandaté participe, le cas échéant, au suivi de l’accord,
dans la limite de douze mois.

L’accord signé par un salarié mandaté doit avoir été approuvé par les salariés à la
majorité des suffrages exprimés. Participent à la consultation les salariés satisfaisant aux
conditions fixées par les articles L. 433-4 ou L. 423-7 du même code. Les modalités
d’organisation et de déroulement du vote font l’objet d’un accord entre le chef d’entreprise et
le salarié mandaté. Cet accord doit respecter les principes généraux du droit électoral. Les
modalités sur lesquelles aucun accord n’a pu intervenir peuvent être fixées dans les conditions
prévues au troisième alinéa de l’article L. 433-9 du même code. La consultation a lieu pendant
le temps de travail.

L’accord est communiqué à la direction départementale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle.

Le temps passé par les salariés mandatés à la négociation de l’accord ainsi qu’aux
réunions nécessaires à son suivi est de plein droit considéré comme temps de travail et payé à
l’échéance normale. En cas de contestation par l’employeur de l’usage fait du temps ainsi
alloué, il lui appartient de saisir la juridiction compétente.

Le salarié mandaté peut être accompagné lors des séances de négociation par un salarié
de l’entreprise auquel sont dans ce cas applicables les dispositions du précédent alinéa.

Les salariés mandatés au titre du présent article bénéficient de la protection prévue par
les dispositions de l’article L. 412-18 du même code dès que l’employeur aura eu
connaissance de l’imminence de leur désignation. La procédure d’autorisation administrative
est applicable au licenciement des anciens salariés mandatés pendant une période de douze
mois à compter de la date à laquelle leur mandat a pris fin.

III. – Les régimes dérogatoires institués par les I et II du présent article prennent fin le
31 décembre 2008, même en l’absence de conventions ou d’accords collectifs prévus par les
articles L. 212-5 et L. 227-1 du code du travail applicables à l’entreprise ou à l’unité
économique et sociale. A compter du 1er janvier 2009, les dispositions des articles L. 212-5 et
L. 212-6 du même code sont applicables à l’ensemble des entreprises quels que soient leurs
effectifs. Les entreprises et unités économiques et sociales, y compris agricoles, auxquelles
sont applicables ces régimes transitoires sont celles dont l’effectif est au plus égal à vingt
salariés à la date de promulgation de la présente loi. L’effectif est apprécié dans les conditions
prévues à l’article L. 620-10 du même code.
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À LA PREMIÈRE PARTIE

Lois déclarées contraires à la Constitution
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Aucune loi n’a été déclarée entièrement contraire à la Constitution par le Conseil
constitutionnel au cours de la période couverte par le présent recueil.
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RÉSOLUTIONS ADOPTÉES EN APPLICATION
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

15 mars 2005. – Résolution sur la proposition de directive du Parlement européen et du
Conseil relative aux services dans le marché intérieur (COM [2004] 2
final/no E 2520). (JO Débats Assemblée nationale, n° 24, deuxième séance du mardi
15 mars 2005, p. 2 042)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Texte soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution (no E 2520). - Propositions
de résolution (nos 2048, 2054 et 2096). - Rapport de M. Robert Lecou, au nom de la commission des affaires économiques
(n° 2111). - Discussion et adoption le 15 mars 2005 (TA n° 402).

Article unique

L’Assemblée nationale,

Vu l’article 88-4 de la Constitution,

Vu les articles 47, 55, 71 et 80 du traité instituant la Communauté européenne,

Vu la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative aux services
dans le marché intérieur (COM [2004] 2 final/n° E 2520),

Sur le principe d’une directive assurant la libre circulation des services :

1. Approuve l’initiative du Conseil européen et de la Commission de créer un marché
intérieur des services dans le but d’insuffler une nouvelle dynamique à la croissance
économique, à la création d’emplois et à la cohésion sociale en Europe, conformément aux
objectifs décidés à Lisbonne en mars 2000 ;

2. Estime que la Commission doit s’engager dans un processus d’harmonisation du droit
applicable aux services, en prenant mieux en compte les particularités de chaque secteur, et en
procédant au préalable à une étude d’impact approfondie ;

Sur son champ d’application :

Sur les services publics :

3. Considère que les services d’intérêt général doivent être clairement exclus du champ
d’application de la proposition de directive et souhaite que la Commission européenne prenne
l’initiative de préparer, en vue de leur adoption simultanée, une directive-cadre, ou une loi
européenne comme l’y invite l’article III-122 du traité établissant une Constitution pour
l’Europe, permettant de protéger les spécificités françaises des services publics au sein des
services d’intérêt général ;

Sur les exclusions sectorielles :



4. Recommande que, pour des raisons d’intérêt général, aucune directive horizontale
visant à mettre en œuvre le marché intérieur ne s’applique aux professions juridiques
réglementées, aux services culturels et audiovisuels, aux services de santé, d’aide sociale et
médico-sociale, aux jeux d’argent et à l’ensemble des transports ;

Sur le libre établissement :

5. Se félicite des mesures de simplification administrative et d’allégement des formalités
préconisées par la Commission qui sont, pour beaucoup, déjà mises en œuvre en France ;

6. Suggère que la limitation du nombre de régimes d’autorisation ait pour contrepartie un
contrôle renforcé de la qualification professionnelle des prestataires et de la qualité des
services offerts, dans l’intérêt des consommateurs ;

Sur la libre prestation de services :

7. Demande résolument l’abandon du principe du pays d’origine qui, en l’absence d’un
niveau d’harmonisation suffisant des secteurs concernés, et compte tenu des disparités de
l’Europe, présente un risque de dumping social et juridique qui favoriserait la concurrence
déloyale et la baisse de qualité de l’offre de service ;

8. Demande résolument le maintien de la déclaration préalable au détachement des
salariés, afin de conserver le contrôle, par l’Etat d’accueil, des conditions de détachement et
de réalisation de l’activité ;

9. Considère que l’adoption d’une directive assurant la libre circulation des services dans
l’Union européenne ne doit pas empêcher l’application du droit pénal de chaque Etat membre,
ni celle du droit social ;

10. Souhaite voir clairement inscrire, à l’article 3, la primauté des instruments
communautaires sectoriels sur les dispositions de la directive relative aux services ;

Sur l’articulation de la proposition avec d’autres instruments juridiques
communautaires :

11. Insiste sur la nécessité de mieux définir l’articulation entre la proposition de directive
relative aux services dans le marché intérieur et les autres instruments juridiques
communautaires ;

12. Souhaite que toute directive visant à mettre en œuvre le marché intérieur ne remette
pas en cause la primauté des instruments actuels ou en cours d’élaboration concernant la
reconnaissance des qualifications professionnelles, le détachement des travailleurs, le
remboursement des soins de santé, les pratiques commerciales déloyales, les obligations non
contractuelles et la Convention de Rome ;

13. En conséquence, considère que la proposition de directive est inacceptable et
demande résolument son réexamen.



AUTRES RÉSOLUTIONS

15 février 2005. – Résolution créant une commission d’enquête sur l’évolution de la
fiscalité locale. (JO Débats Assemblée nationale, no 14, première séance du 15 février
2005, p. 1 090)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Proposition de résolution (no 2051). – Rapport de M. Hervé Mariton, au nom de la
commission des finances (no 2092). – Discussion et adoption le 15 février 2005 (TA no 390).

Article unique

Conformément aux articles 140 et suivants du Règlement de l’Assemblée nationale, il est
créé une commission d’enquête composée de trente membres chargée d’apprécier l’évolution
de la fiscalité locale en 2005 et au cours des années précédentes, ses causes, ses conséquences
sur les ménages et les entreprises, ainsi que les conditions d’une responsabilité mieux
assumée de l’ensemble des décideurs.
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